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A V A N T - P R O P O S 

Le choix de ce texte, dans cette collection, appelle un 
mot de justification. Les Res gestae d'Auguste ne peuvent 
point passer en effet pour une œuvre peu connue ; elles 
ont été souvent reproduites, depuis la publication fonda
mentale de Mommsen, soit dans les grands recueils 
épigraphiques, soit en édition séparée. Cependant, tandis 
que ces éditions, savantes ou soolaires, se multipliaient 
à l'étranger, i l n'en a point paru de française depuis celle 
de Cagnat ,et Peltier qui f i t circuler chez nous, i l y a 
près de dnquante ans, le texte de Mommsen. I l nous a 
paru d'autant plus opportun de réparer cette omission 
que ce texte a été depuis lors très sensiblement amendé, 
corrigé ou oomplété, grâce aux efforts des savants, grâce 
surtout à la découverte, en ces dix ou douze dernières 
années, de fragments d'exemplaires autres que ceux 
d'Ancyre. Le nom même de Monument d'Ancyre ne 
peut plus être gardé qu'à titre de convention, et les 
monuments d'Antioche de Pisidie pour le texte latin, 
d'Apollonie pour le texte grec, sont devenus des témoins 
qu'on ne saurait négliger. 

Nous nous efforçons donc de présenter cette œuvre 
illustre, maie d'accès parfois incommode, dans le dernier 
état de son texte et aussi de son interprétation. I l nous 
a semblé en effet qu'un document de cette nature part i 
culière, épigraphique par sa transmission et historique 
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par son contenu, ne pouvait se passer d'un commentaire 
suivi. I l ne s'agissait pas de faire la somme du travail 
d'érudition qui s'est dépensé sur chaque paragraphe — le 
cadre même de cette collection ne l'eût pas permis —, 
mais de rappeler sommairement, au-dessous de chacun 
d'eux, les textes parallèles de l'Antiquité et les études 
modernes qui en éclairent le sens. Ainsi nous avons 
l'espoir d'être plus utile à ceux, historiens ou latinistes,, 
qui ne pourraient ou ne voudraient pas s'en tenir à la 
seule lecture du texte. 

C'est pour la même raison que mous avons fait suivre 
les Res gestae, sous le titre de Calendrier d'Auguste, d'un 
appendice où l'on trouvera réunies les données essentielles 
de chronologie puisées dans les fastes ou documents simi
laires. Nous n'avions d'abord pensé à tirer parti de ces 
renseignements que pour oompléter et préciser le com
mentaire de l'écrit d'Auguste, et c'est surtout ce que nos 
lecteurs voudront bien y chercher. Mais, à mesure que 
nous dressions ce calendrier, son ordonnance et ses lois 
nous ont paru assez curieuses pour mériter d'être étudiées 
en elles-mêmes. 



INTRODUCTION 

O R I G I N E D E S « R E S G E S T A E » . 

Lorsqu'Äuguste mourut le i g août 
L e s écrits i 4 de notre ère, à près de soixante-

te^stamentaires & e i z e m s > o n produisit et on lut 
Γ« index rerÂn devant le Sénat quatre documents que 

gestarum *j l'empereur avait scellés l'année pré
cédente et confiés en dépôt aux Ves

tales. Le premier de ces documents était son testament 
proprement dit, par lequel i l partageait sa fortune entre 
ses héritiers et le peuple romain. Trois rouleaux y étaient 
joints ; ils contenaient, « l 'un des ordres relatifs à ses 
funérailles, le second le résumé de l'œuvre qu'il avait 
accomplie, résumé qu'il voulait que l'on gravât sur des 
tables de bronze à placer devant son mausolée, le t r o i 
sième un état de situation de tout l'empire, indiquant 
combien i l y avait de soldats sous les 'enseignes, sur 
l'ensemble du territoire, combien d'argent dans le trésor, 
les caisses impériales, et ce qui restait des revenus 
publics... 1 ». De ces trois uolumina, c'est le second — 

ι. SuéL, Aug., ι ο ί , 6 (éd.-trad. A i l l o u d , col l . G . Budé, vol . I , 
1931) : ..tribus uoluminibus, uno mandata de funere suo complexus 

est, A L T E R O I N D I C E M R E R U M A S E G E S T A R U M , Q U E M V E L L E T I N C I D I 

I N A E N E I S T A B U I . I S Q U A E A N T E M A U S O L E U M S T A T U E R E N T U R , tertio 

breuiarium totius imperii, quantum militum sub signis ubique esset, 

quantum pecuniae in aerario et fiscis et uectigaliorum residuis. 

Express ions toutes semblables chez D i o n C a s s m s - X i p h i l i n , L V I , 33 

(éd. Boissevain) : . . έγέγραπτο δε έν μεν τψ πρώτψ ό'σα της ταφής 
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indicem rerum a se gestarum, dit Suétone — dont i l 
nous faut parler. 

La tradition manuscrite ne nous a 
éptgraphijues. c o n s e r v é aucun de ces précieux mé

moires, qui furent assurément gardés 
dans les archives impériales, où Suétone aura, un siècle 
après, le loisir de les consulter. Mais, par une heureuse 
fortune, l'index rerum gestarum avait été dès la mort 
d'Auguste l'objet d'une véritable publication, sous la 
forme d'inscriptions monumentales. Toute trace est 
perdue de l'édition princeps, c'est-à-dire de l'exemplaire 
qui fut aussitôt gravé à Rome même, suivant la volonté 
de l'auteur ; le mausolée, 1'« Augusteo » de la Rome 
moderne, n'a lui-même été fouillé méthodiquement que 
depuis peu d'années1. Mais des copies en avaient été 
prises et envoyées dans les provinces, en tout cas dans 
celle de Galatie, en Asie Mineure, annexée par Auguste 
et ornée par l u i de quelques colonies ; et c'est 'une de 
ces copies provinciales que deux voyageurs du x v i e siècle, 
envoyés de l'Empereur Ferdinand I I auprès de Soliman, 
furent les premiers à lire, en i555, à Angora, l'Ancyre 
des Anciens (aujourd'hui Ankara), sur les murs d'un 
temple de Rome et d'Auguste alors converti en mas
quée 2 . 

εΐ'χετο, έν δε τ ω δ ε υ τ έ ρ ψ τ α έ'ργα 'ά έ π ρ α ξ ε π ά ν τ α , α και ές 
χ α λ κ ά ς σ τ ή λ α ς π ρ ο ς τ ψ ή ρ ψ ψ α ύ τ ο ΰ σ τ α θ ε ί σ α ς ά ν α γ ρ α -
φ η ν α ι ε κ έ λ ε υ σ ε '· το τρίτον, e t c . 

ι. V o i r sur ce mausolée f a m i l i a l , devenu l a première sépulture 
impériale de R o m e , la description de Strabon, V , 3, o. p. a3fi : 

cf . H i r s c h f e l d , Kleine Schriften, p. 4^9 l P l a t n e r - A s h b y , A topogr. 
Diction, of Ane. Rome, 1929, s. v. Mausoleum Augusti ; sur les-
fouilles exécutées depuis 1926, Barto l i , Boll. d'Arte, 1927 ; G i g l i o l i -
C o l i n i , Capitolium, n° d'octobre 1980 ; Gatt i , ibid., n° de sept, ιρδ/ί; 
C. R. Ac. Inscr., 1928, p . 283 et suiv. L'édifice est en cours de 
restauration. Diverses épitaphes de membres de la famil le d'Auguste 
y ont été trouvées (d'Octavie, de Marcel lus , etc . ) , mais non point 
jusqu ' ic i celle d'Auguste lui-même. 

2. L e temple est identifié par l a dédicace du κοινό ν des Galatea : 
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L'inscription y est toujours,' et des 
L e d ' A n c y r e e n * voyageurs de plus en plus nombreux 

et de mieux en mieux informés sont 
allés la lire : sous Louis XIV, les Français Tournefort 
(1701) et Lucas (1705) en rapportèrent de premières 
copies. La première publication sérieuse en fut faite au 
siècle dernier par Georges Perrot et Edmond Guillaume, 
au retour de la mission scientifique qu'ils accomplirent 
en 1861 sur le territoire des provinces de Bithynie et 
Galatie. Une vingtaine d'années après, Humann, consul 
d'Allemagne à Smyrne, en prenait d'excellents moulages, 
aujourdijhui conservés au musée de Berlin, qui permirent 
à Mom/nsen d'établir le texte de sa seconde édition, en 
i 8 8 3 1 . Le « Monument d'Ancyre » devenait illustré, et 
n'a plus cessé d'occuper les savants. 

Ce monument est double : i l comporte un texte latin 
et un texte grec. Le texte latin est gravé en six colonnes 
sur les deux murs intérieurs du pronaos du temple ; son 
titre, disposé en trois lignes au-dessus des trois oolonnes 
du mur de gauche, indique expressément que l'inscription 
est une copie de l'exemplaire romain, tel qu'il est gravé 

θεψ Σεβαστώ και Οεα 'Ρώμγι (C. I . Gr., 4o3g et add., p . 1109) ; 
suivant les usages de l ' O r i e n t , i l a été élevé d u vivant même d ' A u 
guste ; les Res gestae ont donc p u et dû y être gravées dès le 
début d u règne de Tibère. — I l n'y a pas l i e u de rapporter à 
ce temple le passage de Josephe, Antiq. jud., X V I , 6 [10], re lat i f 
à l 'affichage d'édits d'Auguste dans u n sanctuaire consacré par le 
κοινό ν de la province d 'Asie , passage où le nom d 'Ancyre ne 
f igure d'ailleurs qu'en vertu d'une correction. — P o u r la description 
de YAugusteum. d 'Ancyre , c f . G u i l l a u m e , dans P e r r o t - G u i l l a u m e , 
Exploration archéologique de la Bithynie et de la Galaiie, P a r i s , 1872, 
I , p. 295-312, et I I , p l . i 3 - 3 i . A l a suite d 'un séjour fait à A n c y r e 
en 1926 et 1928, M . Schede (voir note suivante) , prépare actuel 
lement une monographie du temple, en collaboration avec M . K r e n c k e r 
(renseignement de l ' auteur) . 

I . S u r les photographies récentes prises par M . Schede, directeur 
de l 'Institut allemand de Stamboul , et sur l'usage que nous en avons-
fait pour établir cette édition, voir plus loin, 5 e partie, où .Foin 
trouvera aussi des indications plus précises sur l 'histoire d u t e x t e . 
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in duabus aheneis pilis quae sunt Romae positae. Le texte 
grec, partagé en dix-neuf colonnes sur le mur extérieur 
gauche de la cella, ne peut naturellement prétendre à la 
même origine -et ne se donne que pour la traduction du 
premier. Toutes réserves faites pour l'instant sur la patrie 
du traducteur et sur la qualité de son travail, i l est 
évident que la version grecque des Res gestae est spé
cialement destinée aux habitants d'une province dont le 
grec était alors la langue la plus usuelle. 

Toutefois elle n'a pas été faite à 
L d 'AÎoï ionfe n t r u s a S e * x c l u ß i f d e s habitants d'An-

cyre, car i l en a existé ailleurs au 
moins une copie : c'est le monument dont les fragments 
ont été trouvés à plusieurs reprises depuis un siècle dans 
les ruines d'Apollonie de Pisidie, rattachée alors à la 
province de Galatie. Peu étendus i l y a quelques années 
encore, et cependant déjà précieux, les fragments d'A
pollonie viennent d'être augmentés considérablement en 
nombre et en importance par les heureuses trouvailles 
de la mission anglo-américaine dirigée par M M . Buckler 
et Calder, en I I Q 3 O . Les nouveaux, ion le verra plus loin, 
comblent fort à propos les principales lacunes du texte 
grec d'Ancyre. Le monument lui-même peut maintenant 
se reconstituer dans sa forme matérielle : à Apollonie, 
l'inscription n'était pas gravée sur un temple d'Auguste 
— la ville n'avait qu'un téménos —, mais sur le devant 
d'une grande base allongée qui devait supporter les statues 
du divus Augustus, de Tibère, de Livie et des princes 
héritiers Germanicus et Drusus, groupés et honorés ici 
comme en Laoonie par les Gythéates. Elle y était vrai
semblablement disposée en sept colonnes. L'ensemble 
paraît avoir été dédié par un notable de la ville, Olym-
pichos, entre les années i 4 et 19 1 . 

I . Publ icat ion des nouveaux fragments et reconstitution générajo 
du monument dans le vol . I V des Monumenta Asiae Minoris antiqua, 
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Si le Monumentimi Apolloniense, 
L d , ^ ° t ì o c h e I l t c o m m e o n a iïeu de le croire, n'a 

jamais comporté que la version grec
que des Res gestae, au contraire, dans la ville d'Antioche, 
située aussi en Pisidie mais latinisée par quelques colons, 
la copie latine semble avoir paru suffisante. Les premiers 
fragments y avaient été découverts en 1914 par Wil l iam 
Ramsay ; une seconde expédition, en 1924, en f i t connaî
tre un bien plus grand nombre. Identifiés et rassemblés 
par les éditeurs — D. Robinson, et surtout W . Ramsay 
et A. von Premerstein — avec une patience et une ßagacite 
admirables, ces débris souvent minuscules et très éparpil
lés constituent maintenant le Monumentimi Antiochenum. 
Les détails de la disposition matérielle restent un peu 
incertains : base d'honneur ou porte triomphale ? on ne 
sait ; ce qui est sûr, c'est que le texte d'Antioche se 
lisait sur dix colonnes, le titre au-dessus des doux pre
mières, au passage ménagé entre les deux places publiques, 
la platea Augusta et la platea Tiberiana1. 

Le Monument d'Antioche nest 
L'archétype : point comparable à celui d'Ancvre 
le Monument L

 Ί , , Α , 1 . v , . . , J 

de Rome. P a r * étendue n i 1 etat de conserva
tion du texte retrouvé. Sa découverte 

n'en a pas moins ouvert une ère toute nouvelle à l'étude 
des Res gestae. On verra plus loin comment elle a bou
leversé les données théoriques du problème de l'établis
sement du texte. I l nous suffit pour le moment de 6avoir 

publié en ig33 par M M . B u c k l e r , C a l d e r et G u t h r i e . Nous sommes 
vivement reconnaissants aux éditeurs, qui ont bien voulu nous envoyer 
u n des premiers exemplaires de l 'ouvrage. 

ι. V o i r l'édition définitive du monument par W . . Ramsay el 
À . v. Premerste in , dans le 19 e Beiheft de Klio, 1927 ; c f . aussi 
P r e m e r s t e i n , Gliederung und Aufstellung der R. g. d. Α . , Klio, 

X X V , 1932, p . 197-225 ; récente mise au point de K o r n e m a n n , 
art . Monum. Aneyranum du P a u l y - W i s s o w a , col . 2 i ^ - 2 i 5 (vol . paru 
en 1933). 
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que les deux exemplaires latins se trouvent, là où la 
comparaison est possible, assez exactement concordants 
pour qu'on ne puisse mettre en doute l'identité de leur 
origine ; leur titre est d'ailleurs le même. Mais d'abord, 
la seule comparaison des formes extérieures des deux 
monuments a permis de préciser l'image de cet arché
type commun, qu'on est convenu d'appeler Monumentimi 
Romanum. 
* Suétone parle, on Ta vu, de « tables » de bronze, Dion 
Cassius de « stèles » ou colonnes, plaoées devant le mau
solée ; le titre des monuments d'Ancyre et d'Antioche 
parle de deux « piliers ». On s'accorde aujourd'hui à 
se représenter en effet deux piliers quadranguïaires, en 
maçonnerie bu en marbre, recouverts de plaques de 
bronze gravées, et dressés en avant du tombeau sans l u i 
être matériellement incorporés 1. L'inscription a nécessai
rement été partagée par moitié entre ces deux piliers. 
Or, :. les deux monuments provinciaux présentent juste
ment, en ce qui concerne la division du texte, une frap
pante coïncidence : dans l 'un oomme dans l'autre la 
première colonne de la seconde moitié (la 4 e à Ancyre, 
la 6 e à Antioche) commence avec le chapitre 19. Selon 
toute apparence, c'est avec ce chapitre que commençait 
à Rome le texte du second pilier. Le nombre même des 
oolonnes, 6 à Ancyre, 10 à Antioche, et une coïncidence 
plus singulière encore que la précédente dans la pagi
nation des deux monuments au même endroit du cha
pitre 32, au milieu même d'une phrase, engagent en 
outre à supposer que le Romanum comptait lui-même 
8 oolonnes de texte, ί sur chaque pilier. Le seul point 
en litige, à vrai dire bien accessoire, est de savoir 00m-

. ι . P o u r u n exemple analogue, cf . une inscription trouvée près 
de T e r r a cine « i n pilis duabus collocatis ad ingressum, ut ùidetur, 
sepulcri » : C L L . , X , 8259' (cité par Premerste in , art. cit., 

p. "210, n . 2) . L'entrée du mausolée d'Auguste était aussi ornée de 
deux obélisques : les deux piliers devaient se dresser en face ou à 
côté d'eux. 
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ment cette division était réalisée : soit que chacune des 
faces de chaque pila ait porté une page de texte, soit 
plutôt que les quatre colonnes fussent juxtaposées sur 
la face principale 1 . 

L'original romain ne pouvait porter 
T i t r e et τ λ 0 ... 1 . 1 

appendice * e m e m e trtre ? u ' e s e s copies, mais 
i l est probable qu'il en portait un. 

Ce titre a pu être celui-là même que l u i donne Suétone, 
index verlan gestarum.; plus probablement, de façon plus 
développée : res gestae diui Augusti, quibus orb-em, ter-
rarum imperio populi Romani subiecit, et impensae quas 
in rem publicam populumque Romanum fecit2. Nous 
adoptons par convention celui de Res gestae diui Augusti, 
consacré par les modernes et certainement très proche 
de l 'original. C'est une autre question de savoir si l ' ins
cription romaine était suivie, comme celles de Galatie, 
des quatre courts paragraphes récapitulatifs qui forment 
l'appendice ; mais tout porte à croire que cet appendice, 
pauvrement rédigé et inutile aux lecteurs de Rome, tn'a 
jamais été joint qu'aux copies provinciales 3. 

L'existence d'une traduction grec-
L a traduction e s i p , o u r nous providentielle, car, 

grecque : sa valeur _ . .. A 

et son origine. * e hasard ayant naturellement tait 
que les mutilations du texte grec et 

du texte latin ne coïncident que rarement — le premier, 
à Ancyre, est d'ailleurs le mieux conservé —, le grec 

ι. V . les études déjà citées de Premerste in et de K o r n e m a n n , le 
premier favorable, le second hostile à l'hypothèse des quatre faces, 
gravées ; réserves de R a u , Klio, X X I V , 1981, p . 507. C o m p a r e r les 
cippes qui portaient les commentarli des j e u x séculaires. 

2. Ce titre nous paraît le plus probable, parce qu ' i l souligne bien 
la vraie destination du monument ; cf . notre 3e partie. 

3. C f . , en sens contraire, G . A . H a r r e r , dans les Studies in Phi
lology de l ' U n i v . de Carol ine du N o r d , 1926, p. 3g5, qui croit que 
l 'appendice f igurait à R o m e , et K o r n e m a n n , loc. cit., dont l 'opinion 
est la p l u s . probable ; voir notre commentaire de l 'Appendice . I l 
n'est pas sûr que ce supplément ait été gravé à Apol lonie . 
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permet en beaucoup d'endroits de restituer le latin avec 
une précision suffisante. I l importe d'autant plus de 
savoir ce que vaut oette version. 

I l est évident qu'elle émane d'une initiative publique, 
qu'en tout cas, avant l'affichage, elle a reçu l'appro
bation de l'autorité romaine, représentée à Ancyre par 
le légat de Galatie. L'identité des copies d'Ancyre et 
d'Apollonie suffirait d'ailleurs à exclure l'hypothèse d'une 
décision purement locale. Cette traduction a donc, à sa 
manière, un caractère officiel. Qui l'a élaborée, et com
ment? 

Dans l'ensemble, là surtout où l'état de conservation 
du latin permet un contrôle précis, elle témoigne d'une 
fidélité suffisante. Elle est parfois littérale, au point de 
verser dans le « latinisme ». Ailleurs, au contraire, elle 
« adapte » le texte latin, en renverse la construction, le 
rend d'une façon plus simple, plus brève, ou plus géné
rale. I l l u i arrive souvent d'omettre des mots à traduire ; 
la plupart de ces omissions sont insignifiantes ; quelques-
unes paraissent relever de l'inadvertance. En quatre ou 
cinq endroits seulement le traducteur a commis de véri
tables contrensens, pour n'avoir pas compris la construo-
tion des mots lat ins 1 . 

ι. Toutes ces particularités ou erreurs de l a traduction serontj 
relevées à leur place dans l 'apparat critique du texte grec. Signalons 
quelques-unes des plus caractéristiques : a) pour u n exemple de 
construction différente de l a phrase, c h . 12, 1 (où le sujet est inter 
vert i ) , et c h . 16, 1, d'après les nouveaux fragments d'Apollonie (où 
une proposition indépendante a été subordonnée à l a suivante comme 
relative) ; 6) pour u n exemple d'interprétation l ibre , c h . 20, f i n 
(Auguste excepte nommément deux ponts de sa réfection de l a via 
F l a m i n i a ; le traducteur dit « à l 'exception des deux qui n'avaient pas 
besoin de réparation ») ; c) pour u n exemple de simplif ication, c h . 18 

(ex horreo et patrimonio meo rendu par le seul mot εκ της έμ*7]ς 
υ π ά ρ ξ ε ω ς ) * d) pour u n exemple d'omission probablement par em
barras , c h . 9 (ad omnia puluinaria) ; plutôt par négligence, c h . 2 0 , 3

k 

(ναό ν devant Κρόνου) ; e) les erreurs de sens ont été commises s u r 
tout aux c h . 8 f i n , 9 , 1 , 3 i , 2 (voir le commentaire) ; d'autres, relè-
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Ces menues imperfections ne diminuent pas notable
ment la valeur du texte grec comme source auxiliaire 
des Res gestae ; mais elles obligent à poser le problème 
de l'origine et de la nationalité du traducteur : son grec 
est-il correct ? est-ce celui de son temps ? est-ce celui 
d'un Romain ou d'un Grec ? 

Dans la conviction que la traduction était venue d'en 
haut et sans doute de Rome, avec le texte latin, on a 
lp£gtenips admis que son auteur était un Latin 1 ; tour 
à tour Kaibel, Viereck et Magie, bons connaisseurs des 
usages romains en fait de traductions officielles, ont 
cru reconnaître dans les particularités de langue de la 
version grecque les gaucheries, les latinismes, les impro
priétés ou les retards de vocabulaire et de syntaxe habi
tuels en pareil cas aux magistrats romains' 2. Mais cette 
opinion s'est trouvée renversée, i l y a quinze ans, lors
qu'un savant hollandais, mieux informé de l'histoire 
linguistique du grec, établit que la plupart de ces pré
tendues fautes ou maladresses devenaient des tours usuels 
et légitimes pour peu qu'on les jugeât, non d'après les 
normes de la langue classique, mais d'après le gre<5 
courant que nous font connaître les écrits et les inscrip
tions du premier siècle de l 'empire 3 . 

vées par Mommsen, sont moins caractérisées, ou ont disparu en 
présence du véritable texte lat in . 

ι. Conviction fondée en partie sur le sens donné par Mommsen. 
aux mots d u titra : exemplar subiectum (grec υπεγράφησαν) ; mais 
v. le Commentaire . 

2. L e s remarques de K a i b e l ont été reproduites et adoptées pai* 
Mommsen, à l a f i n de sa 2 e édition des Res gestae, ι 8 8 3 , 
p. 197-202 ; c f . V i e r e c k , Sej-mo graecus quo s. p. q. R. magislra-
tusque p. R. usi sunt., Güttingen, 1888, p. 85-88 ; D . Magie, De 
Romanorum iuris publici sacrique vocab. solïemn. in Graec. serm. 
conversis, L e i p z i g , 1905 (plus nuancé) ; voir aussi les notes d ' E . 
D i e h l dans son édition de l a collection des Kleine Texte de Lietz- " 
m a n n , où sont notés de nombreux latinismes. 

3. A . P . M . Meuwese, De rerum gestarum divi Aug. versione, 
graeca, thèse latine d 'Amsterdam, B o i s - l e - D u c , 1920, 128 pages. E t a n t 
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I l serait excessif de faire du texte grec des Res gestae 
le modèle idéal de la κοινή du début de notre ère. 
M . Meuwese a tenu lui-même à limiter à cet égard la 
portée de ses observations1 ; au seul point de vue du 
grec normal de ce temps, tout n'est pas irréprochable 
dans la langue du traducteur. Mais sa version repré
sente plus et mieux qu'un calque artificiel du latin. 

Dans ces conditions, i l peut paraître tentant d'admettre 
que ce traducteur a été un homme de langue grecque, 
et plus précisément, comme Nissen l'avait déjà suggéré, 
un Galate travaillant dans les bureaux d'Ançyre et mêlant 
quelques provincialismes au grec commun du temps 2 . 
M . Meuwese a bien relevé de nouvelles présomptions 
dans ce sens 3. Mais, de son propre aveu, elles ne sont 
nullement décisives, et l'on a souligné d'autre part chez 
le traducteur certaines connaissances précises, notamment 
de topographie romaine, qui s'expliqueraient mal chez 
un étranger de province 4. Tout bien pesé, n i les imper-
donné l'intérêt part icul ier de cette étude très complète, Γ apparaît 

critique d u texte grec y renverra pour chaque particularité notable 

de la traduction. 
ι. C f . l'intéressante ,mise au point qui résulte d u compte-rendu 

développé de P . Regard , Rev. Et. Ane., X X V I , 1924, p. 1/Î7 et suiv . , 
et de la réponse de l 'auteur dans Mnemosyne, L I V , 1926, p . 224-233. 

2. Nissen, Rhein. Museum f. Philologie, X L I . 1887, p . /j8r. 

3. P a r exemple, en dehors de quelques faits linguistiques irréduc
tibles à l a κοινή normale et peut-être propres à l 'Asie mineure , l a 
confusion géographique d u c h . 26,& entre les Chary des de G e r m a n i e , 
cités par Auguste, et les Χάλυβες] légendaires de la région du P o n t . 

4. C e c i mériterait une recherche particulière : en plusieurs endroits 
le traducteur semble indifférent aux détails topographiques, qu ' i l 
omet ou abrège (p . ex . , en dehors d u passage déjà cité sur les-
ponts de la via F l a m i n i a , i l a négligé, au c h . 11, de traduire ante 
aedes Honoris et Virtutis) ; mais , d'après certaines observations, i l 
aurait été capable, ail leurs, de rectif ier ou de préciser une expression 
u n peu vague du latin ; l 'exemple le plus frappant serait celui de 
l 'Appendice , s i l 'on admet avec Premerste in que στοαι έν Παλατίω 
= puluinar ad- circum (cf . Commentaire) ; l 'exemple d u c h . 12, 2, 

invoqué récemment par M a r k o w s k i , Eos, X X X I V , 1932-1933, p . 454 

(έν πεδίψ "Αρεως pour ad campum Martium), est trop insignifiant 
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fections de la traduction vis-à-vis du latin n'interdisent 
tout à fait de supposer un interprète d'origine latine, 
n i non plus ses imperfections à l'égard du grec correct 
n'empêchent d'imaginer un traducteur employant sa pro
pre langue. Les latinismes qui subsistent peuvent aisé
ment s'expliquer par la suggestion du texte à traduire, 
les insuffisances ou les fautes par la difficulté réelle et 
jDarJietendue de la tâche. I l reste seulement assez vrai
semblable que l'œuvre a été exécutée sur place, en 
Galatie, d'après la copie envoyée de Rome et sous le 
contrôle du légat impérial. 

I I 

P L A N E T G E N È S E D E L ' O E U V R E . 

Le titre qui précède les copies 
tr ipart i te provinciales semble annoncer deux 

sujets et deux parties : les res gestae 
proprement dites (ΐπράξεις) et les impensae (δωρεαί). Or 
le document présente en fait un plan tripartite : une pre
mière partie, qui comprend les quatorze premiers cha
pitres, énumère les charges et honneurs civils ou re l i 
gieux reçus — ou déclinés — par Auguste au cours de 
sa carrière ; une seconde, particulièrement compacte, du 
chapitre i 5 au chapitre 2 4, fait le bilan des dépenses 
de toutes sortes en faveur de l'Etat et du peuple ; la 
troisième, avec le chapitre 2 5 et les suivants, nous ramène 

pour servir de preuve. L e même auteur a cru relever chez le t r a 
ducteur, à propos d u c h . 26, 2, une connaissance de la pensée d ' A u - • 
guste singulièrement précise ; mais son argumentation est fort 
conjecturale . — L a traduction des noms ou surnoms de dieux don
nerait aussi matière à quelques observations ; elle est en général 
conforme aux habitudes ( p . ex. IΙανός ιερόν pour Lupercali Τρο
παιοφόρος pour Feretrius, etc.) ; mais elle s'en écarte en quelques 
endroits (Πύλη ' Ε ν υ ά λ ι ο ς pour Janus, Τύχη Σ ω τ ή ρ ι ο ς pour 
F o r t u n a Redux, a u l ieu de Έπαναγωγός) . 
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à l'histoire, aux exploits du pacificateur et du conquérant. 
I l semble donc, à première vue, que les res gestae soient 
coupées en deux par la masse des impensae ; et l ' i m 
pression de quelque désordre paraît confirmée par le 
rejet à la f in du texte de deux chapitres avec lesquels^ 
on revient au sujet de la première partie : les noms et 
titres reçus par le prince, celui d'Auguste (ch. 34) et 
celui de Père de la Patrie (ch. 35). En réalité, ce plan 
n'est nullement contradictoire avec le titre, pourvu que 
l'on distingue, dans les res gestae, le cursus honorum de 
l'homme d'Etat et ses exploits proprement dits. De fait, 
tel semble bien avoir été le plan général d'Auguste : 
i° les honores ; 2° les impensae ; 3° les véritables res 
gestae. 

A l'intérieur de ce cadre, les chapitres s'ordonnent avec 
une logique satisfaisante ; on passe assez naturellement, 
dans la première partie, de l'évocation des débuts poli 
tiques (ch. 1-2) aux guerres (ch. 3), aux triomphes et 
aux consulats (ch. / j ) , aux charges refusées comme illé
gales (ch. 5-6), aux titres, civils et sacerdotaux, détenus 
de longues années ou à vie (ch. 7), à l'activité censoriale 
(ch. 8), aux honneurs exceptionnels et de caractère re l i 
gieux : vœux et supputations pour sa santé (ch. 9), 
sacro-sainteté et grand pontificat (ch. 10), consécration 
d'autels en l'honneur d'Auguste à Fortuna Redux (ch. 11) 
et à la Paix Auguste (ch. 12), fermeture du Jan us 
(ch. i 3 ) , pour finir par les honneurs oonférés indirec
tement à Auguste en la personne de ses fils adoptifs 
(ch. i /|). La seoonde partie présente des divisions encore 
plus régulières : d'abord viennent les dépenses en numé
raire, distributions au peuple et aux oolotns (ch. i 5 ) , 
établissement de vétérans (ch. 16), assistance au trésor 
par versements directs (ch. 17) ou par substitution 
(ch. 18) ; puis les dépenses en constructions : cons
tructions nouvelles et sur sol public (ch. 19), recons
tructions et restaurations (ch. 20), constructions nouvelles 
sur sol privé et dons aux temples (ch. 21) ; enfin les 
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« spectacles » : combats de gladiateurs et d athlètes, jeux 
proprement dits et chasses (ch. 22), naumachie (ch. 23); 
à la f in de cette partie, le ch. 2Î\, qui évoque les resti
tutions aux temples et Γ usage religieux fait des dédicaces 
privées, constitue à l u i seul une rubrique spéciale. La 
troisième partie, qu' i l faut arrêter avec le ch. 33, est 
d'un plan moins nettement apparent, mais réel : après 
les guerres de libération sur mer et sur terre (ch. 2 5), 
ïa pacification des frontières et des provinces et les expé
ditions au-delà (ch. 26), les annexions ou la récupération 
de provinces (ch. 27), les fondations coloniales (ch. 28), 
la reprise des enseignes militaires antérieurement per
dues (ch. 29) ; enfin les exploits qui surpassent tous 
les précédents : campagnes contre les peuples du Danube 
(ch. 3o), ambassades de peuples lointains (ch. 3 i ) , accueil 
fait aux rois suppliants (ch. 32), investiture donnée à 
des rois dOrient (ch. 33). A la f in de cette série ascen
dante, échelonnée suivant le procédé de Γαΰξ/,σ!.; recom
mandé par les règles de Γεγ/.ώρι',ον, les deux chapitres 
de conclusion prennent leur pleine valeur ; ils isolent du 
cursus honorum les deux titres exceptionnels qui ont le 
mieux oouronné la carrière du nouveau Romulus. 

Sans doute y a-t- i l dans le détail certains flottements 
et quelques redites ; le sujet des guerres civiles se trouve 
partagé entre la première partie (ch. i-3) et la troisième 
(ch. 2 5) ; i l est question à trois reprises au moins des 
colonies miiïtaires (ch. 3, 16 et 28), chaque fois d'ail
leurs à un point de vue différent. A l'intérieur de certains 
chapitres particuhèrement étendus comme celui des dis
tributions d'argent (ch. i 5 ) et des expéditions militaires 
(ch. 2 5), les faits se succèdent dans un ordre qui peut 
paraître déconcertant. I l est rare cependant que l ' i m 
pression de désordre résiste à toute analyse 1. L'œuvre, 

I . S u r la composition des Res gestae, retenir , p a r m i les études 
récentes, les pages particulièrement pénétrantes de W . E n s s l i n dans 
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dans son ensemble, apparaît une, logique, issue d'un plan 
réfléchi. Quand et comment Auguste l ' a - t - i l conç'ue, et 

Par um e mention précise à la f in 
L a finaîe*i0n ^ u dernier chapitre : cum scribebam 

haec, annum agebam septuagensumum 
sextum, l'œuvre nous a donné sa date, postérieure au, 
23 septembre i 3 ap. J.-Ch. Dans un chapitre au milieu 
même du texte, la mention du cens fait par Auguste 
avec Tibère en i /| . nous donne un terminus ante quem 
encore plus récent. Mais i l paraît certain que ces indi^ 
cations ont été mises au point ou ajoutées par Γ éditeur 
naturel des Res gestae, c'est-à-dire par Tibère, puisque, 
d'après Suétone, Auguste avait scellé son uolumen en i 3 
au plus tard. L'intervention de Tibère comme réviseur 
définitif est de toute façon certaine, même s'il n'est pas 
l'auteur de l'appendice posthume ; mais i l est évident 
aussi qu'elle a dû être très limitée. 

A priori , on imagine mal qu'Auguste, qui se crut à 
plusieurs reprises en danger de mourir, et s'y prépara 
chaque fois avec la présence d'esprit d'un grand homme 
d'Etat, ait attendu sa soixante-seizième année pour se 
mettre à l'ouvrage, et qu'il ait alors rédigé d'un seul 
jet un mémoire d'un pareil accent. Aussi bien l'essentiel 
des données chronologiques qu'i l contient nous reporte-t-il 
à la première partie du règne : passé la date de 2 av. 
J.-Ch., qui est celle où Auguste devint pater patriae 
(ch. 35), les allusions historiques sont assez rares et 
dispersées pour être mises au compte de simples addi
tions. Qu'Auguste ait conçu beaucoup plus tôt le premier 
projet de son écrit, qu' i l y ait mis plusieurs fois la 
main pour le tenir à jour, rien n'est en soi plus vrai
semblable. 

le Rhein. Museum, igS2, p. 345-3Ö2 (notamment sur la division 
logique du ch . i 5 ; sur le rôle que joue l'idée de recuperaiio dans 
l'enchaînement des c h . 27-29, e tc . ) . 
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La difficulté commence, et avec 
„ ï , a . J r e î l è ? ? . d e . elle le désaccord entre les erudite, 
récrit : l a théorie ., A , , Ί , . , 
de Kornemann. &üot Ψ1011 'essaie eie préciser davan

tage. En Allemagne Ernst Korne
mann a attaché son nom à une théorie aussi rigoureuse 
que spécieuse, qui se flatte de rendre compte de tous 
les détails de la composition x. Le principe en est que 
les Res gestae auraient été liées au mausolée d'Auguste 
non point seulement pai* la volonté dernière de leur 
auteur, mais dès leur conception ; l'idée en aurait pris 
corps au moment même où Auguste entreprit la cons
truction de son tombeau monumental du Champ de 
Mars, c'est-à-dire en 28 avant notre ère 2 . Destinées dès 
leur naissance à orner l'entrée de ce mausolée — sans 
être pour autant une simple épitaphe —, les Res gestae 
auraient épousé sa fortune ; et Auguste en aurait repris 
et étendu le texte en plusieurs occasions, notamment 
en 23, lorsqu'il se crut près de mourir et prépara, son 
testament 3, puis à diverses reprises avant et après le 
début de notre ère. 

L'«Urmonument» ? G e t t e t h è s e e n t r a i n e l e s conséquen
ces les plus graves pour l'histoire 

des Res gestae : à l'origine du document tel que l'ont 
lu , bien avant nous, les contemporains de Tibère, i l y 
aurait eu un premier écrit non seulement d'étendue 
beaucoup moindre, mais d'une conception différente. Car 
cet Urmonument, composé avant les grandes journées 

ι. M . K o r n e m a n n a développé complètement son système, déjà 
esquissé en plusieurs articles, dans son ouvrage capital de 1920, 

Mausoleum und Tatenbericht des Augustus, r iche en vues do toutes 
sortes et même en conjectures sur le texte. I l e n a donné récemment 
u n résumé mis à j o u r dans son article déjà cité de l a Real-Ency-
clopädie. 

2. C f . Suét., Aug., 100. 

3. Ibid., 28 : Magistratibus ac senatu domum accitis ralionarium 
imperii tradidit ; D i o n Cassius , L U I , 3 o , 2 et 3 i , 3 : τότε δε σωθείς 
τάς διαθήκας εσήνεγκε μεν ές το συνέδριον και άναλέξασθαι ήθέλησεν. 
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de 27 pai' le vainqueur de l'Orient, le triomphateur, le 
consul réélu d'année en année, n'aurait contenu, des 
futures Res gestae, que les quatre premiers chapitres, 
ceux où l'auteur apparaît sous l'aspect idéal du aindex 
liberiatis, incarnation des vertus cardinales de air Lus, 
pietas, dementia et iustitia1. Non seulement ni les 
impensae n i les chapitres de la f in n'y auraient eu 
aucune place, mais la première partie elle-même ne s'y 
fût trouvée qu'à l'état d'ébauche ; et c'est par de nom
breux élargissements successifs, par de véritables strati
fications que le document aurait pris sa forme définitive. 

De ces stratifications, M . Korne-
L e s indices de . . Ί . . . 
stratification ? m a n n e t o e u x Ψ* l e suivent ont 

cru trouver les preuves dans le texte 
même des Res gestae : dans les variantes relatives aux 
noms de nombres 2 et de monnaies (dans le seul cha
pitre i 5 , le denier figure à côté du sesterce, lequel est 
représenté tantôt par son nom tantôt par son signe) ; 
dans l'incohérence de certaines enumerations qui fait 
par exemple que dans ce même chapitre une libéralité 
aux colons militaires s'insère entre deux congiaires des
tinés au peuple de Rome ; dans le désordre général 
du plan, qui rejette à la f in du document les deux 
honneurs les plus dignes de figurer dans la première 
partie ; enfin, plus précisément, dans l'indication qui 
termine le ch. 4 * consul fueram (terdeciens), cum 
scribebam haec..., et qui ne serait pas autre chose que 
la datation expresse de YUrmonument, tout comme la 
mention des η5 ans d'Auguste est, au ch. 35, celle du1 

monument définitif. 

ι. M . K o r n e m a n n exploite comme beaucoup de savants l'analogie 
qu'on observe entre les thèmes de ces premiers chapitres, ceux des 
odes civiques d u I I I e l ivre d 'Horace (composées vers 28-26), et les 
quatre vertus célébrées par l ' inscription d u clupeus aureus de j a n 
vier 27 ; voir c h . 34 , 2 e-t notre commentaire. 

2. C f . Sigwart , Die Schreibung der Zahlen im Mon. Ancyr., Klio, 
I I I , i 9 o 3 , p . 54S-550. 
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, . Λ . Ces indices sont de valeur inegale. L e s objections. ~ , , , Ί , ? . 
Ceux quon a relevés dans le choix 

du vocabulaire et des formes orthographiques, dans la 
désignation des monnaies et des nombres, ont été ruinés 
par la découverte du Monument d'Antioche et la com
paraison aussitôt instituée avec celui d'Ancyre ; i l en 
est en effet résulté nettement que la plupart des varia
tions de ce genre, ne coïncidant pas dans les deux copies, 
devaient être imputées aux intermédiaires de la transmis
sion du texte, copistes ou lapicides 1. Quant au « désor
dre » des Res gestae, aux incohérences de leur plan, 
nous avons déjà vu ce qu'i l faut en penser ; une étude 
récente a montré que le plan du ch. i 5 lui-même, le 
plus controversé, pouvait se justifier logiquement 2. Reste 
la' mention des consulats à la f in du ch. 4 : ici tout 
le monde accordera sans peine à M . Kornemann que le 
nombre de treize résulte d'une révision et devait être 
plus modeste dans le premier brouillon ; i l est même 
possible que la mention du nombre des années de puis
sance tribunicienne, qui suit cum scribebam, témoigne 
d'une addition, nécessairement postérieure à 23 av. 
J - C h . 3 ; et ce serait déjà assez pour fonder l'hypothèse 
d'une rédaction à la fois successive et oommencée très 
tôt. Mais i l n'est pas moins clair que l'ensemble de cette 
indication a 'un autre objet que celui de donner une date : 
le nombre inouï des oonsulats — et des puissances 
tribuniciennes — venant après celui des triomphes, des 
vingt-et-une salutations impératoriennes et des huit cent 

ι. C f . H a i r e r , Studies in Philology, 1926, loc. cit., p. 4οτ, et 
W i l c k e n , Sitzungsber. der preuss. Ak. der Wiss. de B e r l i n , p h i L - h i s t . 
Klasse , 1982, p. 22η ; voir aussi la 5 e partie de cette Introduction.. 

2. E n s s l i n , art. cit., p . 345 ; quant à l 'expression exceptionnelle 
d'une somme en deniers, à l a f i n de ce même chapitre, l a raison 
en a été cherchée, sans doute avec raison, dans la nature de la 
distribution en cause : distribution à la plèbe frumentaire , calculée 
en modii, chaque modius valant u n denier ; voir le Commentaire . 

3. C'est à cette date, on le sait, qu'Auguste, renonçant aiu consulat, 
commença de compter ses années de puissance tribunicienne. 
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quatre-vingt-dix jours de supplications décrétées par le 
Sénat, met en relief la gloire sans précédent d'une carrière 
de uir triumphalis et consularis1. 

A ces objections nécessaires s'en ajoutent de plus 
générales : à supposer qu'Auguste ait rédigé son Urmo-
nument en 28, comment croire qu' i l n'ait tenu à y 
évoquer n i les distributions d'argent au peuple et aux 
vétérans qu'il avait déjà prodiguées, n i tant de temples 
déjà relevés de leurs ruines, n i ses brillants exploits sur 
mer et sur terre, la répression de la piraterie, bienfait 
capital de son régime pour l 'Italie, la conquête de 
l'Egypte, la reprise des provinces assignées par Antoine 
à des rois : c'est-à-dire le noyau des trois parties du 
document final : honores, impensae, et res gestae au 
sens propre?' 1 . Et dès lors, quelle raison sérieuse de ne 
pas faire descendre plutôt cette première rédaction au 

ι. C f . la justi f ication de W i l c k e n , art. cit., p. 229 ; voir aussi 
notre 3 e partie (à propos du genre de l'écrit) et le commentaire 
du c h . ί\. — C f . surtout le passage de T a c , Ann., I , 9 (à propos 
des réflexions du peuple lors des obsèques d'Augusite) : Numerus 
etiam consulaluum celebrabatur, quo Valerium Coruum et C. Mu
rium simul aequauerat ; continuata per Septem ei triginta annos 
tribunicia potestas, nomen imperatoris semel atque uicies partum 
aliaque honorum multiplicaia aut noua. 

2. L e s principaux de ces arguments étaient déjà opposés à la 
théorie de K o r n e m a n n i l y a plus de trente ans, notamment par 
W i l c k e n , dans l'Hermes, 1 9 0 3 / p. 618-628, et par Kœpp, dans les 
Rom. Mitteil., 190/j, p. 61-79 (qui supposait à tort de son coté que 
certains chapitres avaient été déplacés). S u r cette polémique déjà 
ancienne, comme en général sur toute l 'histoire des Res gestae de 
i 8 8 3 à 1912, voir la précieuse mise au point du regretté M . Besnier 
dans les Mélanges Cagnat, 1912, p. n g - i ö i . — I l est particulière
ment inconcevable qu'Auguste , écrivant en 28, ait négligé de r a p 
peler : dans l 'ordre des impensae, le congiaire testamentaire de César, 
son propre congiaire triomphal et ses dépenses pour l'établissement 
des vétérans après Phi l ippes et après A c t i u m ; son œuvre de relè
vement des temples (c'est l'époque où T i t e - L i v e , I V , 20, célèbre le 
templorum omnium conditor ac restitutor) et ses restitutions aux 
temples d'Asie ; dans l 'ordre des res gestae, sa victoire sur les pirates 
et le serment d'avant A c t i u m . 
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lendemain des décrets de 27, lorsque cette première partie 
de la carrière d'Auguste trouva son vrai couronnement ? 

Enfin, pourquoi Auguste se fût-il sottement condamné 
à ne développer son écrit que par des additions mala
droites, sans jamais en reprendre d'ensemble le plan 
ni la rédaction ? Pourquoi tant de négligence ou de 
paresse dans unie œuvre qui lu i tenait tant à cœur et 
dont i l préparait la publication avec une attention si 
précise ? 

Ces réserves faites, i l faut rendre justice aux services 
incontestables que cette théorie a rendus à l'exégèse des 
Res gestae. Impossible elle-même à accepter dans sa 
lettre, parce que sa rigueur mécanique choque le goût 
et le bon sens, elle a été la plus féconde des hypo
thèses de travail. Elle a notamment introduit dans l'ana
lyse de l'écrit d'Auguste un souci minutieux de la chro
nologie et de la psychologie politique qui a produit 
çà et là des résultats importants et positifs 1 . Et elle a 
ajouté à l'intérêt proprement historique des Res gestae 
l'intérêt piquant des problèmes de genèse littéraire. 

I l n'est plus possible, en tout cas, 
^probable 6 d'esquiver le problème n i de consi

dérer les Res gestae comme l'œuvre 
d'un seul jour. Auguste y a songé d'assez bonne heure ; 
i l y a mis plusieurs fois la main. Le plus probable est 
qu'il en a rédigé le fond entre les années 27 et 23, au 
point culminant de sa réussite politique et au moment 
où i l rédigeait d'autre part les livres de son autobiogra
phie, à cet endroit de sa carrière où i l pouvait regarder 
avec fierté l'œuvre déjà acoomplie, sans perdre encore 
de vue la nécessité d'une apologie ; que, si la mort 
l'avait décidément enlevé dès 23 av. J.-Ch., un premier 
brouillon se fût trouvé dans ses papiers ; qu'il a revu 

I . I l convient de souligner, à ce titre, le mérite de l'étude récente 
de M . M a r k o w s k i (Eos, 1982-1933, loc. cit.) qui , prenant pour point 
de départ le principe chronologique, a relevé dans le texte des détails 
intéressants. 
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son travail et l u i a donné sa forme quasi définitive dans 
les dernières années du i c r siècle avant notre ère, entre 
8 et 2, au moment où, comblé d'honneurs et d'espoirs 
familiaux, entrant d'autre part dans la vieillesse, cette 
revue de sa carrière devait l u i paraître à la fois la plus 
agréable et la plus opportune ; enfin, qu'il n'y a touché 
dans la suite que pour des additions tout à fait l i m i 
tées 1. 

Mais deux choses doivent être tenues également pour 
très probables : l'une est que les Res gestae durent 
embrasser dès l'origine tous les principaux sujets du 
document final, et déjà dans le cadre du plan tripartite ; 
l'autre, qu'Auguste a dû procéder à ses additions ou 
révisions sucoessives avec le souci de modifier le moins 
possible l'économie générale de son texte, quitte à tomber 
parfois dans l'expédient du simple « regrattage » 2 . 

ι. L e schéma que nous adoptons se rapproche de c e l u i que 
M . W i l c k e n a défendu dans les deux études déjà citées de l'Hermes 
1904 et des Sitzungsber. de B e r l i n 1932. L a date de 23 semble u n 
terminus ante quem assez solide, d'une part pairce qu'alors Auguste, 
a rédigé des écrits testamentaires, d'autre part parce que c'est au 
régime des années 27-23, pendant lesquelles Auguste fut essentiel
lement consul , que s'appliquerait le mieux l a définition collegiali© 
qu'Auguste donne de son pouvoir ; voir notre 4 e partie . I l est 
cependant possible que r ien n'ait été écrit avant 8 environ av. J . - C h . 

2. U n bon exemple est celui d u c h . 2 6 Λ passage très discuté 
relati f à la G e r m a n i e . I l résulte des innombrables études qui en ont 
été faites ( p a r m i les plus récentes et les plus neuves, voir les a r t i 
cles ci-dessus cités de W i l c k e n , E n s s l i n et M a r k o w s k i , et aussi K o e p p , 
Sokrates, V I I I , 1920, p . 289-297) : i ° que le texte que nous lisons 
s'applique bien, dans l a pensée d'Auguste, à la situation de l a G e r 
manie après le désastre de V a r u s ; d'où la périphrase vague et 
embarrassée sur l'Océan ; 2° que ce texte a remplacé avec le m i n i 
m u m de changement u n texte antérieur où l a G e r m a n i e était proba
blement appelée formellement provincia et l 'extension de son t e r r i 
toire marquée par la rive de l ' E l b e et non par son embouchure 
(ad R i P A M fluminis Albis ? ) ; 3° que l 'al lusion à l a G e r m a n i e el le-
même n'a été introduite à cette place, au mépris de l 'ordre géogra
phique (Gallias Hispanias... Germaniam) que pour respecter l 'ordre 
chronologique de l a pacification ou de l a conquête (c f . spécialement 
M a r k o w s k i ) . V o i r aussi notre commentaire d u chapitre . 
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I l est bon en tout cas de ne pas l'oublier en les lisant : 
les Res gestae ne sont pas l'œuvre improvisée de l'ex
trême vieillesse d'Auguste, mais l'œuvre réfléchie de sa 
maturité. 

I I I 

D E S T I N A T I O N E T G E N R E L I T T É R A I R E . 

Le hasard a fait que les Res gestae 
illlbtdì^me. d'aste ne nous sont aujourd'hui 

connues que par des copies gravées 
fort loin de Rome, en un pays d'annexion récente, 
médiocrement hellénisé, encore moins romanisé malgré 
quelques fondations coloniales. I l n'est d'ailleurs pas 
trop surprenant que cette province soit celle de Galatie, 
avec laquelle Auguste et sa maison 'entretinrent des rela
tions particulières, et qui les paya de löurs bienfaits 
par un loyalisme empressé1. Gravées à Ancyre sur le 
temple même du dieu Auguste, à Apollonie sur une base 
probablement dressée dans son téménos, à Antioche sur 
un monument élevé sans aucun doute à sa gloire, les 
Res gestae pourraient nous apparaître oomme un ins
trument de propagande idéal destiné par leur auteur 
même aux provinciaux autant qu'aux Romains. Ce serait 
pourtant ûne illusion oomplète et grave. Jamais œuvre 
ne fut de destination plus romaine, et romaine au sens 
le plus 'urbain du mot. L'appendioe mis à part, qui l u i 
était spécialement destiné, qu'est-ce qu'un provincial y 
pouvait bien lire qui le touchât directement ? Lorsqu'Au-
guste y parle des provinces, c'est seulement pour se 
vanter de les avoir oonquises, pacifiées ou recouvrées, 
c'est-à-dire ajoutées ou rendues « à l'empire du peuple 

I . S u r les rapports particuliers d'Auguste avec la Galat ie , et sur 
la colonie d'Antioche, c f . E h r e n b e r g , Klio, X I X , 192/;, p . 200 ; 

W . Ramsay , Journ. of Rom. Stud., V I , 1916, p. i o 5 - i o 8 ; X I V , 
1924, p . 172, et X V I , 1926, p . 102-119 ; R . Sym-e, Klio, 

1934, p . 122. 
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romain ». Dans l'exposé de ses actions civiles comme 
de ses exploits militaires, i l ramène avec insistance le 
nom du peuple-roi. Les libéralités qu'il énumère le plus 
oomplaisamment sont celles qui sont allées, de sa cas
sette, à la plèbe de Rome, à cette foule qui s'était 
facilement consolée de sa déchéance politique par les 
congiaires, les frumentatioms supplémentaires, les jeiux 
à grand spectacle et les constructions publiques dont 
Auguste l'avait comblée et la comblait encore dans son 
testament. C'est la même foule, docile à l'empire dès 
la première heure, mais avide d'en profiter, qui l ira 
dans ses promenades, devant le mausolée du grand 
homme, l'inscription magnifique où elle tient elle-même 
une si bonne place ; et c'est d'elle aussi que sont issus 
la plupart des soldats et des vétérans avant d'aller porter 
le nom de leur chef dans les municipes italiens ou les 
colonies des provinces. Dût cette constatation nous déce
voir un peu, c'est d'abord pour oe public, bien plus 
que pour les provinciaux, plus même que pour les séna
teurs ou les chevaliers ralliés à son régime, qu'Auguste 
a écrit 1. Ce qui n'empêche naturellement pas qu'il ait 

ι. Cet aspect évident de l'œuvre a été particulièrement souligné 
par H . Dessau, Klio, X X I I , 1928, p. 265 ; cf . K o r n e m a n n , art. cit. 
du P a u l y - W i s s o w a , col . 221\- Noter, dans ce sens, outre des formules 
traditionnelles comme Yimperium populi Romani ( c h . 27 , 1 ; 3 ο , 1 e t 2 ) 
ou Yamicitia p. R. ( c h . 29,2), le soin avec lequel Auguste rappelle 
l ' intervention du peuple, parfois du pop. R. universus ( c h . 35) à 
côté du Sénat et des chevaliers (le populus est même nommé avant 
le senatus, suivant le plus viei l usage républicain, dans les c h . 5 , 1 

et 8 , 1 ) , et distingue, dans le c h . i 5 , les diverses catégories d u 
peuple de R o m e (c f . E n s s l i n , loc. cit., et notre C o m m e n t a i r e ) . De= 
même, i l est s ignif icati f qu'à propos de l 'or coronaire i l ne m e n 
tionne de remise qu'en faveur de l ' Italie ( c h . 21 , 3 ) . L e seul chapitre 
où l ' o n . ait voulu voir une assistance aux provinciaux (l 'appendice 
excepté) doit être compris tout autrement ( c h . 18 ; voir notre C o m 
mentaire) . — Noter, dans le même sens, que p a r m i les honneurs 
religieux qui l u i ont été rendus ( c h . 9) Auguste ne n o m m e . que 
ceux qui émanent des citoyens romains ; aucune allusion au culte , 
plus direct et plus ample, ouvertement pratiqué en O r i e n t et, en 
général, par les provinciaux : c f . infra, p . 33, n . 2. 
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espéré et goûté d'avance, au-delà, les applaudissements 
d'une large postérité. 

Mais, si cette destination apparaît 
littéraire 6 clairement à la seule lecture, la nature 

du document est moins aisée à déter
miner, pour autant qu'on tient à l'inscrire dans une 
catégorie bien nette. A la f in du siècle dernier, la ques
tion a été vivement et longuement débattue de savoir si 
les Res gestae d'Auguste devaient être considérées comme 
un testament politique, comme un bilan d'homme d'Etat, 
comme le manifeste d'un chef de dynastie divinisé, ou 
seulement comme une épitaphe, d'une ampleur et d'un 
ton assurément exceptionnels, mais conforme à l'esprit 
des écrits de ce genre. Bormann a défendu avec ténacité 
la théorie de la Grabschrift ; Mommsen, après avoir 
hésité, s'est arrêté à la définition de Rechenschaftsbericht. 
Dans la mesure où cette querelle ne se jouait pas sur 
des mots, qu'en reste-t-il aujourd'hui ? 1 . 

Le terme de testament d'Auguste, 
poîit^ue 1 1 ? P a r l e c l u e l l e s Res gesto>e o n t souvent 

été désignées, n'a qu'une vérité tout 
extérieure, qui tient dans le fait déjà rappelé qu'elles 
ont bien fait partie du groupe d'écrits scellés par Auguste 
avant de mourir et destines par l u i à une publication 
posthume. Elles n'ont rien en elles-mêmes qui réponde 
à la définition d'un testament ; elles dessinent le portrait 
idéal de leur auteur, mais ne laissent de recommandation 
d'aucune sorte à là postérité. Le vrai testament politique 
d'Auguste était ailleurs, dans l'écrit où Tibère trouvera 

ι. V o i r l 'article déjà cité de M . Besnier ; on trouvera dans 
notre Bibliographie l ' indication précise des publications de B o r m a n n . 
Mommsen, qui n'avait pas traité l a question dans son édition, y 
a consacré une étude de YHistor. Zeitschrift, L V I I , 1887, p . 385-397 

(= Gesamm. Schrift., I V , 1906, p . 247-258). 
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le conseil de ne pas agrandir l'empire, peut-être aussi 
celui de ne plus convoquer les comices1. 

Par certains de leurs traits, par la 
B i l a n ? place faite aux impensae, les Res 

« tabula accepti 1 , Ί , C et expensi » ? gestae ressemblent davantage a un 
bilan bien dressé, où la somme des 

services rendus et des sommes dépensées balancerait dans 
un juste équilibre les honneurs et les charges reçues. 

' Ce serait le développement, sur un plan évidemment 
exceptionnel, du « livre de raison » du père de famille 
romain : tabula accepti et expensi, suivant la suggestion 
de Wölfflin 2 ; ou du moins, et nous sommes ici plus 
près de Mommsen, du « rapport » ou « oompte-rendu » 
du magistrat devant l 'Etat. I l est certain qu'on sent à 
travers tout l'écrit la préoccupation de faire valoir l'usage 
honnête et généreux qu'Auguste a fait de la confiance 
qu'on avait mise en l u i ; et qu'i l a, tout bien compté, 
plus donné que reçu. I l est significatif, à cet égard, qu'il 
souligne si fortement son refus de certains pouvoirs 
(ch. 5-6). 

Mais ces définitions elles-mêmes n'embrassent qu'un 
aspect de l'œuvre, et sont d'ailleurs issues, dans le 
passé, d'une conception assez inexacte de la nature des 
impensae. M . Wilcken a récemment établi d'une ma
nière qui nous paraît lumineuse que, dans l'énuméra-
tion copieuse de ses dépenses, distributions d'argent ou 
constructions, Auguste ne prend en considération que 
ce qu'i l a donine de sa cassette la plus personnelle : 
c'est-à-dire de son patrimonium, en grande partie hérité 
de César ; de ses manubiae énormes de triple triompha-

1. C f . T a c , Ann., I , i i , à propos du libellus, sans doute iden
tique a u breuiarium de Suétone, que Tibère f it l i re au Sénat : 
...quae cuncta sua manu perscripserat Augustus, addideratque con

silium coercendi intra terminos imperii. 

2. W ö l f f l i n , Epigr. Beiträge, I , dans les Sitzungsber. der bayer. 

Ak. do M u n i c h , 1886, p. 253-287 ; c f . Besnier , loc. cit., p . i 2 3 . 
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teur ; enfin de sa pecunia priuata1. Pais un mot des 
dépenses considérables d'intérêt public engagées par l 'em
pereur comme administrateur, avec les fonds spéciaux 
des caisses impériales, quelles que fussent d'ailleurs à 
cette époque l'étendue et l'organisation du futur fiscus2. 
Les deux oolonnes du bilan ne sont donc pas de même 
nature et ne se peuvent comparer justement. Au reste, 
même dans l'évocation de sa carrière politique, ce qu'Au
guste souligne, c'est beaucoup moins l'œuvre positive 
qu'i l y a accomplie que le dévouement et aussi la modé
ration avec quoi i l en a usé. I l est très caractéristique, 
par exemple, qu'à côté des chapitres qui énumèrent ses 
sacerdoces et les honneurs religieux dont i l a été l'objet, 
aucune place ne soit faite à l'œuvre religieuse, aux res
taurations de collèges et de rites dont i l était justement 
fier. Les temples sont largement nommés, mais à titre 
de constructions ; de même les jeux, notamment les 
jeux séculaires, mais à titre de spectacles. Nous sommes 
loin, on le voit, d'un véritable rapport de gestion ; et 
si l 'Etat, la respublica et le populus Romanus apparais
sent dans récrit comme l'objet suprême de l'activité 
d'Auguste, la personne de l'auteur y occupe la première 
place, et y parle, trait fort important, par le « je » et 
le « moi » . 

ι. W i l c k e n , Zu den impensae der Res gestae divi Augusti, Sitzungs-
ber. de B e r l i n , io , 3 i , p. 772-785. O n admettait depuis Mommsen 
que, dans le relevé de ses dépenses, Auguste avait confondu ses 
ressources personnelles et celles d u trésor impérial dont i l disposait 
comme administrateur d'une partie des provinces. W i l c k e n a prouvé 
qu' i l n 'en est r ien et que toutes ces dépenses sont bien des contr i 
butions personnelles et gracieuses d'Auguste (c f . le grec δωρεαί). 
E n s s l i n , art. cit., p. 335-344» a apporté à cette démonstration des 
précisions ou corrections intéressantes, notamment pour l'interpré
tation d u c h . 18. 

2. O n a même récemment contesté que le f isc existât réellement 
sous Auguste , à côté de Yaerarium : c f . Tenney F r a n k , Journ. 
Rom. Stud., X X I I I , ια33, p. i 4 3 - i 4 8 . 
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Est-ce à dire que nous devions 
funéraire 1 0? 1 nous rallier sans plus à la théorie 

de la Grabschrift, en entendant bien, 
d'ailleurs, qu'il s'agirait moins d'une « épitaphe » pro
prement dite que d'un .écrit funéraire, ou, suivant l'ex
pression de Bormann, d'un elogium sépulcrale ? Elle 
n'est pas non plus sans susciter des objections, et i l est 
caractéristique qu'elle soit répudiée précisément par ceux 
qui, à la suite de Kornemann, tiennent pour essentiel 
le lien matériel et spirituel entre les Res gestae et le 
mausolée d'Auguste. Mais une de ces objections a été 
trop longtemps tirée de la forme personnelle dans laquelle 
a été rédigé l'écrit. Bormann n'a-t-i l pas jugé lui-même 
nécessaire d'imaginer que les Res gestae étaient destinées 
à être publiées à la 3 e personne, et ne seraient restées 
à la i r G , ceEe du brouillon d'Auguste, que par la négli
gence de l'éditeur Tibère ? I l est aujourd'hui bien établi 
que le langage du mort à la i r e personne n'est pas incon
ciliable avec le genre de l'inscription funéraire, puisqu'on 
en rencontre des exemples romains avant Auguste, et 
jquelques-'uns juste après l u i qui peuvent à vrai dire 
s'expliquer par la suggestion d'un si grand modèle 1. 

ι. S u r les épitaphes romaines à la i r c personne, c f . surtout Dessaju, 
art. cit. ; u n exemple particulièrement curieux est celui de l'épi-
taphe de Q. Àemilius Securidus, tout récemment étudiée par M . F r . 
C u m ont qui en a définitivement établi l'authenticité ( / . R. St., 

X X I V , 1 9 3 4 , p. 1 8 7 - 1 9 0 ) : cet officier, originaire de S y r i e , y 
rappelle lui-même sa carrière, d'une façon qui évoque le style des 
Res gestae (..iussu Quirini censum E G I Apamenae civitatis.., idem 

missu Quirini aduersus Ituraeos in Libano monte castellum C E P Ï , 
e tc . ) . D 'autres épitaphes de l a même époque, mais rédigées n o r m a 
lement à la 3e personne, rappellent aussi le même modèle par l ' a m 
pleur et le caractère circonstancié du cursus : p . ex. celle de S u l -
picius Q u i r i n i u s , légat d'Auguste lui-même (étudiée par Mommsen 
en appendice de sa 2 c édition ; c f . C . / . h., X I V , 3 6 1 3 , de T i b u r ) ; 
de M . V i n i c i u s , consul en 1 9 av. J . - C h . (Dessau , 8 9 6 5 ; i l s'agit 
peut-être d'un elogium comme ceux dont i l sera question plus bas) ; 
plus tard, sous les F lav iens , celle de Plaut ius SiWanus ( C . / . L . , 

X I V , 36o8, de T i b u r ) . 
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La définition funéraire ne doit donc pas être catégori
quement rejetée ; i l faut seulement se garder de vouloir 
justifier par elle des traits aussi naturels que le carac
tère apologétique des Res gestae. 

L e En fait, ce qui définit la nature 
de Γ œuvre, ce n'est pas le fait maté

riel de son affichage devant le mausolée, ce n'est pas 
non plus l'emploi de la i r e personne, qui pourrait con
venir aussi bien, en soi, à un rapport officiel \ c'est 
son ton. Ce ton comporte certes des nuances, qui reflè
tent des aspects différents du sujet lui-même, sinon des 
moments différents de la rédaction. Mais i l a quelques 
caractères bien nets, aussi particuliers, que constants : 
à l'évocation presque épique des grandes actions i l jux 
tapose sans cesse Γ enumeration la plus sèche et la plus 
monotone, le véritable « catalogue » I l accorde autant 
d'importance au nombre des citoyens recensés, des aque
ducs ou des voies restaurées, des sommes distribuées en 
oongiaires, etc., qu'à celui des navires pris, des rois 
traînés dans les triomphes, des provinces conquises ou 
pacifiées. 

Or c'est là le ton traditionnel des 
L a tradition elogia monumentaux qui perpétuaient 

des inscriptions , * ι T W ι τ ι 
triomphales. a H° m e > sous la République, la me

moire des consulares et des trium
phales les plus illustres, que ces elogia prissent ou non 
d'ailleurs la forme d'inscriptions proprement funéraires ; 
la même alternance de chiffres et d'actions caractérise 
l'inscription du consul Popilius Laenas, qui énumère les 
stations de la route italienne qu'i l a construite avec autant 
d'orgueil qu'i l se vante — à la i r c personne — d'avoir 
fait reculer les pâtres devant la charrue ; elle se retrouve 

ι. C'est ainsi que le justi f ie M . K o r n e m a n n , art. cit., col . 227. 

2. S u r le style « katalogenhaft » opposé au style « panegyrisch > 
dans les R. g., c f . Rudberg , Symbolae Osloenses, X , 1982, p . 149·, 

et ce qui sera dit plus lo in d u style en général. 
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aussi, plus frappante encore, dans l'inscription archaï-
sante de la colonne rostrale de Duilius, où sont évoquées 
côte à côte les victoires sur Carthage, le nombre des 
navires pris au coulés, le total des sommes d'argent et 
d'or du butin, le nombre des ingenui Puniques traînés 
dans le triomphe, etc . . I l n'est pas jusqu'à la formule 
la plus orgueilleuse des Res gestae d'Auguste : primus 
feci..., qui n'ait son précédent sur ces inscriptions répu
blicaines : Duilius a été le premier à monter des équi
pages de guerre, à offrir au peuple romain un butin de 
guerre naval, le premier à exhiber des Carthaginois de 
condition libre à son triomphe ; Popilius a été le premier 
à faire reculer la pâture, etc.1." 

I l est vrai que l'inscription de Duilius telle que nous 
la connaissons a été probablement regravée au début de 
l'empire, et sans doute sous Auguste lui-même. Mais 
précisément c'est un fait déjà très significatif qu'Auguste 
ait eu tant d'intérêt pour le genre de Yelogium triomphal. 
On sait qu'il l 'a manifesté plus directement encore : 
qu' i l f i t graver un court résumé de leurs gesta sous les 
statues des anciens rois et des triomphateurs dont i l 
avait peuplé son forum, en proclamant publiquement 
qu'i l se donnait ces grands hommes pour modèles, à 
lui-même et à ses successeurs2 ; qu'il t int à composer 

ι. I n s c r . (non funéraire) de Popi l ius L a e n a s , consul en i32 av. 
J . - C h . , à F o r u m P o p i l i i ( C . / . L . , I , 2,2, p . 509, n° C38) : uiam 

feci ab Regio ad Capvam et in ea uia pontes omneis ...pos'eiuei 

(cf . JR. g., 20, f i n ) — et eidem praetor in Sicilia fugiteiuos ìlali-

corum conquaesiuei redideique homines DCCCCXVII ( c f . R. g., 

2 5 , 1 ) — eidemque PRIMUS F E C I ut de agro poplico aratoribus cédèrent 

paastores... ; inscr . de D u i l i u s ( C . / . L . , I , 2 2 , p . 384 -385 , n° 25) : 

...rem nauebos maria consol PRIMOS c[eset copiasque c]lasesque naua-

les PRIMOS ornauet... [PRIMOS qu]oque naualed praedad poplom [do

nami PRIMOSQUE] Carlacinie[ns]is [ince]nuos duxit in iriumpod... 

2. SuéL, Aug., 3 i : ..statuas omnium (ducum) triumphali effigie 

in utraque fori sui porticu dedicauit, professus et edicto « com-

mentum id. se, ut ad illorum uelut ad exemplar et ipse, dum uiueret, 

et insequentium aetatium principes exigerentur a ciuibus. L e nom 
de gesta est employé par YHist. Aug., Vita Sev. Alex., 28,°, pour 
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personnellement — en vers, i l est vrai — Yelogium des
tiné à la tombe rhénane de Drusus 1 ; qu'enfin, à un 
autre point de vue, i l s'efforça de réveiller l'amour-propre 
des uiri triumphales en les associant à son grand effort 
de relèvement d'édifices des années 29-27, en les invitant 
à user de leurs manubiae, suivant l'usage ancien, pour 
augmenter l'éclat ou le confort de Rome 2 . Les Res gestae 
se rattachent clairement, par leur inspiration et par leur 
ton, à cette tradition proprement romaine qui unissait 
par le lien matériel des manubiae les guerres, les t r iom
phes, les libéralités au peuple, les constructions et parfois/ 
aussi les spectacles. 

Pourtant, la plupart des savants 
L o r i e n ^ l ^ i e S o n t c n e r c n ' é des parallèles aux 

Res gestae ont été tentés plutôt de 
les rapprocher des grandes inscriptions rupestres ou 

désigner les elogia gravés sous ces statues et dont nous avons quelques 
échantillons (c f . C. /. L . , I , p . 281-292 ; L a f a y e , art . elogium, dans 
le Diet, des Antiq. D a r e m b e r g - S a g l i o - P o t t i e r ) . U n passage de V e l 
lerns, I I , 39, semble fa ire allusion à des inscriptions gravées sur le 
môme f o r u m et célébrant les conquêtes d'Auguste ; c f . les Res gestae 
elles-mêmes, c h . 35, à propos des « quadriges ». 

ι. Suét., Claud., 1 f i n : Née contentus elogium tumulo eius 
uersibus a se compositis insculpsisse, etiam uitae memoriam prosvz 
oratione composuit. L e s res gestae de G e r m a n i c u s et de D r u s u s s e m 
blent avoir été gravées après leur mort , sous Tibère, s u r les deux 
arcs du f o r u m d'Auguste élevés en leur honneur ; sur ces analogies', 
qui prouvent la popularité de ce genre d'inscription à l'époque augus-
téenne mais aussi la diversité de ses applications, c f . Kornemann, , 
Mausoleum..., p. 8 1 , et Premerste in , Klio, iÇ)02, p. 223. 

2. C f . V e i l . , I I , 89 : Principes uiri triumphisque et amplissimis 
honoribus functi adhorlatu principis ad ornandam urbem inlecti sunt 
(au lendemain des triomphes d'Auguste en 29) ; Suét., Aug. 29 

et 3o : reliquas (uias) triumphalibus uiris ex manubiali pecunia 
sternendas distribuii (cf . R. g., c h . 20, f i n ) . L e mouvement avait 
commencé avant A c t i u m , mais a été développé par Auguste ; c f . 
W . F . Shipley , Memoirs of the Amer. Acad, in Rome, I X , 1931, 

p. 9-14; dont les observations doivent être maintenant rapprochées 
de celles de W i l c k e n sur le rôle des manubiae dans les impensae 
d'Auguste lui-même. 
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monumentales des monarques d'Orient, dont on peut 
suivre la tradition depuis les rois égyptiens et assyriens 
— aujourd'hui aussi les Hittites — jusqu'au récit de 
Darius à Béhistoun et même, au temps d'Auguste, à l ' ins
cription d'Antiochus de Gommagène au Nemroud-Dagh 1 . 
L'analogie n'est pas niable ; rénumération en forme de 
catalogue appartient également à cette tradition orientale, 
et s'y concilie pareillement avec le mouvement épique 2. 
Mais i l n'y a aucune raison sérieuse de conclure de ces 
analogies à une filiation, n i même à une influence tant 
soit peu précise de ces modèles lointains sur Auguste. 
I l suffit de constater que le fait monarchique, évident 
malgré tout ce qu'Auguste a fait pour le masquer, a 
introduit dans les Res gestae, à l'intérieur de cadres 
empruntés surtout à la tradition romaine, un accent 
général que Rome républicaine eût certes été étonnée 
d'entendre. Cet accent est particuhèrement sensible dans 
deux passages : dans les chapitres de la i r c partie qui 

ι. V o i r le texte de cette inscription royale (gravée sur le rocher 
du tombeau) dans le recuei l de Ditte nberger, Orient, grase, inscr., I , 
383 ; le roi Antiochus I e r est mort avant 3 i av. J . C . L e s Res gestae 
ont été comparées aussi aux inscriptions « divines » comme les πράξεις 
d 'Osiris .et Isis sur leurs stèles de Ny&a, ou les gesta de Jupiter 
lui-même ( L a c t . . Div. Inst., I , 11, 33 : Zeus gesta sua perscripsit, ut 
monumentum esset posleris rerum suarum) ; à l ' inscription d 'Hadrien 
au Panthéon d'Athènes ( P a u s a n . , I , 5, 5 ; cf . W . Weber , Unters, zur 
Gesch. des Kaisers Hadrianus, ρ . 27ο). M . W i l c k e n a même r a p 
proché l 'expression primus et solus feci des Res gestae, c h . iG, d'uno 
formule de l ' inscription d u fondateur d u royaume d ' A x o u n i à Adoul is 
en Ethiopie (Dittenb. , Or. gr., 1, 199,3o) : πάντα δε ταύτα τα 
έθνη π ρ ώ τ ο ς κα·. μ ό ν ο ς βασιλέων των προ έμου υπέταξα ; mais 
cf . les exemples romains déjà cités. L 'express ion , en grec, est d 'a i l 
leurs courante dans le style des orateurs dès le temps de Démos--
thène, comme a bien voulu me le signaler M . Oguse (p . ex . 
D c m o s t h . , V , 5, X I X , 3o2, X X X V I , 3o ; Isoer . , I X , 78, etc.) ; 
i l est donc vain d'y chercher le souvenir de modèles précis. 

2. P o u r une analogie, très contestable, avec certains textes religieux 
(Ep. ad Corinth., I I , 1 1 ,23?) , cf . F r i d r i c h s e n , Perisiasenkaiaiog 
und res gestae, Symb. Osi., V i l i , 1929, p. 78-82. 
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rappellent les honneurs les plus exceptionnels (nota pour 
son propre salut, principat de la jeunesse pour ses deux 
fils adoptifs, etc.), et surtout dans ceux de la 3 e, là où 
Auguste souligne suivant une gradation vraiment épique 
la grandeur sans précédent de ses exploits 1 . De divers 
côtés on a voulu reconnaître dans oette α ΰ ξ η τ ι ς le des
sein plus ou moins secret de renchérir sur les exploits, 
de César 2. Quoi qu'il en soit, le ton « monarchique » 
règne incontestablement dans ces chapitres 2 5 à 33, et 
les deux chapitres de conclusion, qui reviennent avec force 
au thème « républicain », ne suffisent pas à effacer 
cette impression prof onde. Ce n'est pas, quoi qu'on en 
ait dit, un souverain divinisé ou près de l'être qui parle 
dans les Res gestae ; nulle part le plan humain n'est 
vraiment abandonné3. Mais c'est bien un chef de dynastie, 
assuré que son œuvre va l u i survivre, et qui ne daigne 
mentionner en dehors de l u i — le fait est significatif — 
que ceux de ses auxiliaires qui ont été de sa plus proche 
famille. César est revendiqué ouvertement comme 'un 
père 4 ; du reste de la maison impériale seuls sont 
nommés, d'ailleurs brièvement, Marcellus et Agrippa qui 
furent gendres, les deux jeunes Césars qui furent fils 
et héritiers présomptifs, et Tibère qui sera le succes-

1 . Ce changement de ton s'accompagne d 'un détail caractéristique : 
la disparition de toute donnée précise de chronologie. 

2. Suivant le procédé de la σύγκριση, recommandé par les règles 
du βασιλικός λόγος ; cf . K o r n e m a n n , Mausoleum..., p . 90, et art. 

cit., col . 227 ; E n s s l i n , art. cit., p . 355. 

3. Wi lamowitz -Moel lendorf , trop impressionné par le nom de diuus 

employé dans le titre et par les circonstances de l 'affichage à A n c y r e , 
expliquait les Res gestae par cette apothéose prochaine que l 'auteur 
aurait YOUIU just i f ier (Hermes, 1886, p. 623-627) ; M . Rostovzeff 
est revenu à cette idée en considérant le mausolée d'Auguste comme 
un temple (d'après Rev. Arch., X X I I I , 1914, ρ· 5oo). — I l est 
notable, au contraire, que les R. g. ne fassent aucune al lusion 
aux honneurs proprement divins rendus à Auguste hors de Rome : 
cf . supra , p. 24, n . 1, et comment, d u c h . 9. 

4- C f . c h . 2 et 10, et commentaire ; la place accordée à César 
reste d'ailleurs modeste. 
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seur 1 . Ajoutons qu'en certaines formules semble se faire 
jour le sentiment qu'avec le principat d'Auguste, sinon 
même avec sa naissance, une nouvelle ère d'histoire a 
commencé pour Rome 2 . 

IV 

V A L E U R H I S T O R I Q U E E T I N F L U E N C E . 

Dans quelque catégorie d'ailleurs qu'on les range, les 
Res gestae sont évidemment un écrit apologétique destiné 
à perpétuer une image idéale d'Auguste et de son œuvre. 
I l serait naïf d'attendre qu'elles évoquent les souvenirs 
troubles qu'Auguste avait déjà répudiés de son vivant. 
L'histoire qu'elles écrivent est celle que l'auteur souhai
tait d'imposer à la postérité. 

Cette réserve préalable, qu'il faut 
L ^ o s t t i v e s e S kien faire, n'empêche pas les Res 

gestae de présenter pour les histo
riens un intérêt de premier ordre, qui tient justement 
au caractère personnel de l'œuvre, à la qualité excep
tionnelle de l'auteur, voire même à ses arrière-pensées, 
aussi instructives que le reste ; et d'abord aux données 
positives, celles-là incontestables, qu'elles sont souvent les 
seules à nous avoir conservées. C'est par les Res gestae 
seulement que nous connaissons le nombre total des 
légionnaires d'Auguste, le nombre des citoyens qu'il a 
recensés, les sommes énormes mais exactes qu'il a dis
tribuées, le nom de plusieurs des peuples ou des rois 
qu'il a protégés. L'histoire religieuse et l'archéologie ont 
elles-mêmes beaucoup à y puiser. 

ι. C f . surtout W . Westermann, Amer, histor. Review, X V I I , 
1911-1912, p. I - I I . 

2. C f . c h . i 3 (me principe) et 3o (ante me principem... nun-
quam) ; c h . i 3 (prius quam nascerer) ; c f . K o r n e m a n n , Mausoleum.., 
p. 4 i , et E n s s l i n , art. cit., p. 3Ô2. Toutefois le mot princeps affecte 
dans la langue d'Auguste u n sens assez républicain. 
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Maie de plus en plus, à mesure que 
L e s tendances -ι > A j . . · ι 

politiques. * e P r o g r e s même du texte aide a en 
mieux préciser le sens, les Res gestae 

retiennent Γ attention pour l'image et parfois la formule 
précises qu'elles nous ont transmises du régime si parti
culier que fut le principat d'Auguste 1. Et ici i l n'est pas 
interdit de prêter à l'auteur quelque sinoérité. L'insis
tance avec laquelle Auguste a souligné dans cet écrit 
mûrement pesé le caractère légal — et collégial2 — de 
ses pouvoirs, son respect constant du mos maiomm3, sa 
pietas4, son dévouement républicain à l'Etat, s'accorde 
trop profondément avec certains thèmes essentiels de la 
littérature augustéenne et même avec certaines tendances 
réelles de sa politique pour nous laisser indifférents. Ce 
serait aller bop loin que de reconnaître dans les Res 
gestae l'accent des traités politiques de Cicéron ; le ton 
monarchique, on l'a vu, s'y fait sentir en trop d'endroits. 
Mais, qu'Auguste ait cru devoir y soutenir avec tant 
d'application la version républicaine de sa révolution, 
voilà déjà de quoi nous faire réfléchir 5. De fait, lorsque, 

ι. C f . l'usage qu'en font en ce sens les plus récents historiens 
du principat ; les Res gestae sont « la charte d u P r i n c i p a t » écrit 
M . Léon Homo, Le Haut-Empire romain (collection G . Glotz ) , ig33, 
p. i 8 5 ; « a State -Paper » selon M . Àdcock, .Cambridge ancient 
history, X , io,34, p . 50,3. 

2. C f . notamment les c h . 6 et 34, où Auguste se vante d'avoir 
eu des collègues égaux ; ce trait caractéristique a été souligné par 
K o r n e m a n n , dont on n'acceptera pas pour autant le système d u 
Doppelprinzipat ; voir , outre les travaux déjà cités d u même savant, 
son élude spéciale sur Die Amtsgenossen des Augustus, dans la 
Philol. Wochenschrift du 25 août 1932 (Polands Festschrift), co l . 
227-234. 

3. C f . notamment c h . G, à propos de la cura legum repoussiâe 
par Auguste comme contraire aux traditions ; c h . 8, f i n , à propoçs 
des exempla maiorum rappelés par l u i à l ' imitation de la postérité. 

4- Passim, surtout c h . 2 (piété f i l ia le) et 24 (piété envers les 
d i e u x ) . 

5. Rappelons que les aspects républicains d u principat d'Auguste 
ont été mis en lumière par de nombreuses études depuis le l ivre 
d ' E d . Meyer , Caesars Monarchie und das Prinzipat des Pompe jus, 
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i l y a dix ans, grâce aux découvertes d'Antioche, le mot 
aucloritas est venu reprendre sa juste place au cœur du 
chapitre 3.4, à quelques lignes du nom d!'Augustus et 
comme pour l'expliquer, tous les historiens d'Auguste 
ont eu le sentiment que l'auteur venait de leur livrer 
lui-même une des meilleures clefs de son secret poli
tique \ 

Les Res gestae ont encore pour 
A u g u s t e nous un autre intérêt : elles font écrivain. . . 

entrer Auguste de plain-pied dans la 
littérature latine, où elles l u i assurent une place un peu 
à part, mais de choix 2 . Ce n'est pas la seule œuvre un 
peu étendue qu'Auguste ait écrite ; les Anciens ont connu 
de lu i une autobiographie qu'il avait menée jusqu'à sa 
guerre contre les Cantabres (26-25) et dont nous entre
voyons l'esprit par quelques citations. Si nous l'avions 
conservée, cette œuvre offrirait assurément plus d'un 
point de contact avec les Res gestae, en tout cas un terme 

1 9 1 8 , qui posa la thèse ; void* en dernier l ieu , et dans u n sens très 
exagère, M . H a m m o n d , The Augustan Principate, H a r v a r d 1 9 3 3 . 

O n a particulièrement insisté sur certains traits par lesquels les 
réalisations politiques d'Auguste ressemblent aux conceptions de Cicé-
ron dans son De republ. et son De legibus ; c f . , p a r m i les n o m 
breux travaux, Oltramare , Rev. Et. Lai., X , 1 9 3 2 , p. 5 8 - 9 0 . Mise 
au point toute récente de ces problèmes dans le volume déjà cité 
de la Cambridge anc. hist., X , c h . v - v i et x v m . 

ι. C f . notamment Heinze , Auctoritas, dans l'Hermes, 1 9 2 5 , 

p. 3 4 8 - 3 6 6 ; voir notre commentaire du c h . 3 4 . 

2 . S u r Auguste comme écrivain, c f . M . Schanz, Gesch. der röm. 

Liter. (Handb. f. Alterlumswiss. I . v. Müller, V I I I ) , I I , 1 3 , p. 8 - 1 6 . 

C e qui nous reste des écrits d 'Auguste, œuvres littéraires ou d o c u 
ments publics, y compris les Res gestae, est commodément réuni 
dans l'édition de H . Malcovati , Ca3saris Augusti imperaloris operum 

fragmenta, fase. 38 du Corpus scriptorum latinorum Paravianum-, 

T u r i n , 2c éd. en 1 9 2 8 (ajouter a u j o u r d ' h u i , p a r m i les documents 
officiels , le rescrit sur les violations de sépulture provenant do 
Galilée ou Palestine publié par F . Cumont , Rev. Hist., ι63 , 1 9 3 0 , 

p. 2 4 6 , et généralement attribué à Auguste , et les édits en favouer 
du navarque Seleucos de Rhosos, publiés par P . Roussel , Syria, 

X V , 1934, p . 3 3 ) . 
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de comparaison Auguste avait aussi laissé quelques 
opuscules divers, comme ses Rescripta Bruto de Catone, 
quelques discours, sans parler d'épigrammes assez mor
dantes tant grecques que latines. L a m i d'Horace et de 
Virgile n'avait pas besoin de Mécène pour s'intéresser 
aux choses littéraireJs ; i l y apportait, semble-t-il, un 
goût original et relevé : partisan des bons auteurs, assez 
puliste en fait de style — linguae latmae non nescius 
munditiorumque patris sui sectator, dira Aulu-Gelle", — 
mais avant tout épris de clarté et de précision d'expres
sion, contre les préciosités de contemporains tels que 
Mécène lui-même 3. 

Le style des Res qestae répond 
L e style des ι · * r \ j ' «Res gestae ». assez bien a 1 idee que nous pouvons 

ainsi nous faire d'Auguste comme 
écrivain l a t i n 4 . L'éloge n'en est plus à faire. Toujours 

ι. C f . B l u m e n t h a l , Wiener Studien, X X X V , 1918, p. n 3 - i 3 o , 

267-288 ; X X X V I , 1914, p. 84- io3. L e rapprochement s'impose d 'au
tant plus que cette autobiographie nettement apologétique paraît avoir 
été composée vers le même moment que le premier « brouil lon » 
des Res gestae ( c f . supra, p. 2 1 ) . 

2. G e l l . . Ν. Α . , Χ , 24, ι-2 ; c f . F r o n t o n , éd. Naber, p. I 2 3 
(lettre à Vérus, I I , 1) : Augusium uero... eleganter et latine, lin
guae etiamium integro lepore polius quam dicendi liberiate praedi-
tum puto. 

3. Suét., Aug., 86 : genus eloquendi secutus est elegans et tem-
peratum..., praecipuamque curam duxit sensum animi quam aper
tissime exprimere. 

4. S u r le style d'Auguste et particulièrement des Res gestae, c f . 
Wölfflin, Arch. f. lat. Lexikogr., X , 1898, p . 486, et Sitzungsber. 
de M u n i c h , 1896, p. 161 ; Norden, Die antike Kunstprosa, p. 2Ö3-

268 ; Malcovati , ed. cit., p. x v - x x v i . L e s progrès considérables 
du texte permettraient a u j o u r d ' h u i quelques remarques supplémen
taires. Suétone a noté qu'Auguste, pour éviter à tout pr ix l'obscurité, 
« n'hésitait pas à mettre des prépositions avec les noms de villes 
ni à répéter les conjonctions » (Aug., 86 : ncque praepositiones 
urbibus [mss. ubibus ou uerbis] adder e ncque coniunctiones saepius 
iterare dubitauit...) ; i l n'est pas impossible qu'à la f i n d u c h . 20 

on doive restituer Arimino tenus (c f . R a m s a y - P r e m e r s t e i n , Beiheft 19 

de Klio, p. 87). Des tours connus d u lat in , mais assez peu courants. 
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sobre et sans emphase, même là où perce l'orgueil le 
plus personnel, assez positif pour ne pas dédaigner les 
longues enumerations et les chiffres, soucieux du mot 
précis et volontiers technique, surtout quand i l s'agit du 
vocabulaire politique \ mais assez ample à l'occasion pour 
se hausser avec le sujet, i l s'adapte partout remarqua
blement à sa matière et à son but. I l reste avec cela 
assez personnel pour qu'il ne soit peut-être pas trop ill'uh 
soire de prétendre retrouver çà et là quelques-unes des 
habitudes ou des préférences précises de langage que les 
Anciens notaient chez Auguste. L'usage des particules 
de liaison, des constructions asyndétiques ou polysyndé-
tiques selon le cas, a été trop longtemps étudié dans les 
Res gestae avec la préoccupation d'y déceler les traces 
de remaniements ou d'additions. Gonsidéré comme une 
intention, ou une tendance stylistique de l'auteur, i l peut 
donner matière à des observations intéressantes2 ; de 

comme eo nomine a u sens causal ( c h . ι ; c f . même expression dans 
u n passage de l 'autobiographie cité par P l i n e , Ν. H., I I , 93), comme 
exque ( c h . iL\ ; de même Suét., Aug., 52, quii s 'inspire des Res 

gestae) peuvent avoir été particulièrement famil iers à Auguste . 
ι. Noter, en particulier , l a précision avec laquelle sont employés!, 

à propos du Sénat ou d u peuple, les verbes censuit, decreuit, iussit^ 

creauit (d'où les réserves de L u n d s t r o e m , Eranos, X X V , 1927, 

p. 179-185, sur certaines restitutions de Y Antioche par R a m s a y - P r e -
merstein) , et à propos du Sénat ou d'Auguste lui-même le mot 
auctoritas (surtout c h . 34) ; l a reproduction presque textuelle de 
formules officielles ( c h . 1, celle d u s énatus consulte ultimum ; c h . i 3 , 

celle de la fermeture d u J a n u s ) ; ailleurs l'usage d'expreaslions 
très rares ( c h . 4 * CURULIS triumphos — cf . grec έο' άρματος — 
adjectif qui ne se rencontre guère dans cet emploi que dans le 
passage parallèle de Suét., Aug., 22). 

2. C f . déjà R u d b e r g , Symb. Osi. X , 1932, p. i 4 8 - i 5 2 ; le 
style polysyndétique (p . ex. c h . 8, d'après les nouvelles restitutions) 
caractériserait ' dans les Res gestae les parties de « catalogue » ; 
ail leurs i l y a des asyndètes notables. U n des exemples les plus 
curieux de l 'effort stylistique d'Auguste est, a u c h . 34, 2 , l 'arran. 1-
gement des quatre vertus d u clupeus aureus : uiriutis clemenliaeque>, 

iustitiae et pietatis (d'après YAntioch. ; c f . Ramsay-Premersi te in , 
loc. cit., p . 98) au l ieu de l'énumération asyndétique de l ' inscription 
off iciel le . 
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même de la construction des phrases, de la place du 
verbe \ I l va sans dire d'ailleurs qu'en présence d'un 
texte aussi court et aussi particulier, i l ne saurait être-
question d'appliquer la méthode statistique, de généraliser 
trop vite les inductions les plus vraisemblables, n i de 
faire de ces observations autant de critères infaillibles 
pour la restitution des passages mutilés. Quant aux part i 
cularités d'orthographe, nous en dirons un mot plus loin. 

Les Anciens n'ont pu ignorer ce 
L'influence des texte monumental gravé à Rome 
« R e s gestae » : A Ί τ ι τ 

Suétone. même, dans un lieu de promenade 
publique. I l n'a tenu qu'à Suétone 

et à Dion Cassius de le lire sur les tables de bronze que 
mentionne leur récit. L'ont-ils fait ? Les Res gestae, d'une 
façon générale, ont-elles exercé une influence sur l 'his
toriographie antique d'Auguste ? 

Vellerns Paterculus, exactement contemporain, ne les 
cite à aucun moment, mais les a peut-être en mémoire 
à certains passages de son exposé2. Le cas de Suétone 
semble plus clair, car, en dehors de ce qu'i l en dit à 
propos du testament d'Auguste, i l se réfère expressément 
à l'index en un chapitre au moins de sa biographie, celui 
des jeux : fecisse se ludos, A I T , suo .nomine quater...3. 
En plusieurs autres passages i l se rencontre avec les 
Res gestae d'une manière frappante, dans le choix même 
des mots, et parfois de mots rares, oomme, au ch. L\, 
C U R U L I S triumphosk. Dans ces conditions, et en dépit de 

• ι . P o u r la place du verbe, voir l 'exemple d u c h . 12, où recepì 
a été restitué par YAntioch. tout à l a f i n de la phrase, avant 
le nom des consuls, alors qu'on le plaçait auparavant beaucoup 
plus haut (c f . Ramsay-Premersitein , loc. cit., p . 71-7/1) ; quelques 
exemples de phrases sans verbe propre ( c h . 20, f i n ; c f . Ramstay-
Premers'tein, ibid., p. 8 6 ) , à vrai dire hypothétiques. 

2. Ces passages seront cités dans le commentaire, de môme que 
ceux de Suétone. 

3. Suét., Aug., 43 ; c f . Res gestae, c h . 22 , 2 . 

l\. C f . supra, p. 38, n . 1. 
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quelques contradictions qu'on relève entre cette source 
et lu i , i l est difficile de comprendre pourquoi certains 
savants se sont plu à mettre en doute que Suétone ait 
consulté directement Γ« index » 1 ; combien de cas où 
l'on se contente de moins de preuves pour affirmer ! 
Suétone avait d'ailleurs le choix entre l'inscription monu
mentale à la portée de tous et l'original manuscrit d 'Au
guste, oonservé dans ces archives où ses fonctions d'ab 
epistulis d'Hadrien l u i donnaient toutes commodités d'ac
cès. I l a l u les Res gestae ; i l en a même subi la sug
gestion verbale d'une manière que l'utilisation indirecte 
expliquerait bien mal. Seulement, suivant l'usage regret
table de tant d'historiens anciens, i l les a trop souvent 
citées de mémoire, ce qui arrive surtout pour les textes 
que l'on croit bien connaître. I l est d'ailleurs certain que 
l'index n'a été pour l u i qu'une source accessoire, où i l 
n'a guère puisé qu'en écrivant ceux de ses chapitres qu' i l 
a consacrés aux aspects secondaires de l'activité d'Au
guste : ses dépenses, ses jeux, ses triomphes 3 ; en d'au
tres termes, des Res gestae, i l a surtout pratiqué la 
seconde partie, les impensae0. 

ι. Cette attitude réservée ou négative est celle de C i a c e r i , Alcune 
osserv. sulle fonti di C. Suet. Tranq. nella vita di Augusto, Catane 
1901 ; de W i l c k e n , art. cit. de l'Hermes 1904 ; de H . Müller, 
Sucions Verhältnis zu der Denkschrift des Augustus, Würzbourg 
191Λ ; de F u n a i o l i , s. v. Suetonius, P a u l y - W i s s o w a , col . 6 i 5 (1901). 

Tiennent au contraire pour l 'utilisation plus ou moins limitée, mais 
directe et formelle , Macé, Essai sur Suétone, 1900, p. i 3 5 - i C 3 ; 
Gottanka, Suetons Verhältnis zu der Denksch. des Aug., M u n i c h 
1904 ; Fürst, même titre, E r l a n g e n 1904 ; Sigwart , Klio, X , 1910, 

p. 39/1. Fürst et Gottanka sont d'ailleurs d 'un avis différent sur 
la nature du texte que l 'historien a eu sous les yeux (original gravé, 
ou manuscrit u n peu divergent ? ) . 

2. P . ex. le c h . 22 de l a biographie de Suétone est inspiré, et 
de très près, pour moitié du c h . i 3 des Res gestae ( J a n u s ) , pour 
moitié du c h . 4 ( tr iomphes) . 

3. L e s Res gestae doivent avoir été bien connues aussi de Sénèque, 
dont tout le traité De dementia ressemble à u n commentaire p h i 
losophique des c h . 3 1 " 2 et 34 2 • c f . les rapprochements notés par 
M . F . Préchac dans son édition (collection G . Budé, 1921), p. c x v i . 
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Ceci même est assez significatif. 
L e s «Res gestae » Quiconque l i t tour à tour les Res 
et l a biographie . \ Ί , . , . , , A . 

impériale. gestae et la biographie d Auguste par 
Suétone ne peut manquer d'être 

frappé d'une certaine analogie générale dans la manière 
de l'exposé. Bien avant Suétone, l'écrit d'Auguste offre 
un exemple assez net de cette combinaison du récit chro
nologique et des rubriques diverses des species qui carac
térise la méthode biographique de l'historien des Césws 
et se transmettra après l u i , appauvrie et schématisée mais 
parfois d'autant plus frappante, aux biographes de l 'His 
toire Auguste. I l pouvait paraître tentant d'expliquer cette 
analogie par une influence plus ou moins directe, et 
d'ajouter aux mérites des Res gestae celui d'avoir inau
guré à Rome un procédé de biographie. Cette thèse a 
été en effet soutenue au siècle dernier par Nissen 1. Π 
n'y a plus aujourd'hui personne pour la défendre, car 
on s'est rallié, avec une docilité parfois excessive, à la 
théorie de Leo d'après laquelle les biographies de Sué
tone, qui ressemblent d'ailleurs à celles de Plutarque, 
dériveraient d'un genre littéraire issu de l'école péripa-1 

téticienne et cultivé par les Alexandrins 2. Mais peut-être 
la critique, juste en elle-même, a-t-elle 'un peu dépassé 
le but. Car, si la biographie alexandrine, au reste mal 
connue, pouvait à la rigueur fournir aux historiens 
comme Suétone le cadre et la méthode générale de leur 
exposé, l'idée du groupement par species, i l y a, par la 
force des choses, un certain nombre de rubriques qu'ils 
n'y pouvaient rencontrer toutes prêtes, po'ur la raison 

ι. Die liter. Bedeutung des Monum. Ancyr., Rhein. Mus., 1 8 8 6 , 

p. / 1 8 1 - 4 9 9 . 

2 . Admise comme démontrée par F u n a i o l i , art. cit. d u P a u l y -
Wissowa, col . 6 i 4 , l a théorie de L e o n'est acceptée qu'avec des 
réserves par Duane R e e d Stuart , Epochs of Greek and Roman 
biography. U n i v . de C a l i f . , Berkeley 1 9 2 8 , p . 2 2 5 - 2 2 6 , qui relève 
avec raison l'intérêt de la tradition romaine des elogia ; c f . A i l k m d , 
éd. de Suétone, I , p. x x v - x x x m . 
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qu'eues tiennent leur existence de l'institution même de 
l'empire, du rôle dévolu à tous les empereurs depuis 
Auguste de donneur de jeux et de oongiaires, de grand 
bâtisseur, de suzerain des rois vassaux, etc. : autant de 
schémas impériaux que les Res gestae d'Auguste n'ont 
peut-être pas inventés, mais qu'elles ont dû être les 
premières à dessiner avec cette netteté remarquable 1. 

V 

L E T E X T E . 

Jusqu'à la publication des fragments d'Antioche, les 
éditeurs des Res gestae se trouvaient en présence d'un 
texte de source 'unique, si bien que tout leur effort devait 
viser, mais aussi se borner, à reconstituer la teneur com
plète de cette source en s'aidant de la copie grecque 
d'Ancyre et des premiers fragments, alors peu considé
rables, d'Apollonie. Les découvertes d'Antioche ont, au 
moins théoriquement, changé radicalement les données 
du problème critique en assimilant le cas des Res gestae 
à celui de tant d'oeuvres antiques pour lesquelles nous 
possédons au moins deux manuscrits 2. L'éditeur peut 

ι. L 'attitude de l'empeireiur à l'égard des reges amis et vassaux 
est u n des plus constants et des plus caractéristiques de ces schémas ; 
u n paragraphe y sera consacré dans presque toutes les biographies, 
impériales de Suétone et de l 'Histoire Auguste (c f . aussi les types 
et légendes monétaires : rex datus, e tc . ) . D e même qu'Auguste a 
fixé par sa politique les lignes générales de cette attitude, i l semble 
que les c h . 3 i - 3 3 de ses Res gestae aient contribué à f i x e r le 
cadre de la species correspondante ; comparer p. ex . le passage de 
la Vila PU dans l 'Hist . A u g . ( 9 , 6 -10) , où sont groupés de la 
même façon les détails relatifs aux rapports d 'Antonin avec les Fois : 
visite de ces rois à R o m e , imposition de rois à des peuples, etc. 

2. L e cas est exceptionnel en épigraphie, mais non point unique ; 
on sait par exemple que l'édit de Dioclétien de pretiis rerum uena-
lium, dit « d u m a x i m u m », nous a été conservé pour certaines 
de ses parties par plusieurs copies gravées. 
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maintenant espérer, là où les deux sources sont à sa 
disposition, atteindre à travers elle leur commun arché
type, c'est-à-dire remonter au texte du Monumentimi 
Romanum 1. 

Dans la pratique, cet espoir se trouve sensiblement 
réduit par l'effet de deux circonstances : le peu d'étendue 
des fragments retrouvés de YAntiochenum, qui fait que 
YAncyranum reste la source unique pour une grande 
partie du texte, et l'incertitude relative où nous sommes 
encore des liens exacts de parenté entre les deux monu
ments latins. 

Tout d'abord, par leur nature 
Aspect matériel A T . r r 

des copies : même, les copies retrouvées présen
tent certaines particularités maté

rielles qui fixent à la critique textuelle une tâche et 
des limites exceptionnellement précises. Ces copies sont 
des inscriptions monumentales, plus ou moins officielles, 
gravées fort peu de temps après l'original romain. 11 
s'ensuit que leur témoignage est plus sûr et plus immé
diat que celui des meilleurs manuscrits d'auteurs anciens. 
I l s'ensuit aussi que les moindres détails de leur exécu
tion ont pour nous beaucoup d'intérêt. 

, „ M Le texte d'Ancyre, répétons-le, 
a) a Ancyre : . reste de lom le plus important, tant 

par son étendue que par son état de conservation, celui-ci 
particulièrement remarquable pour le texte grec 2. Le texte 

ι. V o i r en général, sur l a nouvelle position d u problème, l'étude 
très pénétrante de G . A . H a r r e r , Res gestae divi Augusti, dans les 
Studies in Philology, 1926, loc. cit., à laquelle nous renverrons 
souvent dans les pages qui suivent ; l 'article , publié d'après l'édition 
du monument d'Antioche par D . Robinson (Amer. Xourn. of Phi
lology, X L V I I , 1926, p . 1-54), doit être complété ou corrigé pour 
quelques détails par les observations des éditeurs ultérieurs, W . Ramsay 
et A . v. Premerste in , Monum. Antioch. (Klio, B e i h . 19), p . i - 3 6 . 

2. L 'aspect matériel du monument d 'Ancyre a été décrit avec 
soin dans l 'ouvrage déjà cité de P e r r o t et G u i l l a u m e , Explor. 
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latin, on Ta vu plus haut, est disposé em six colonnes 
sur les deux murs intérieurs du pronaos de YAugustëum, 
à raison de trois colonnes de chaque côté. Les quartiers 
de marbre parfaitement équarris et joints qui composent 
le mur ont été aménagés après coup de façon à recevoir 
directement l'inscription, qui en occupe environ six étages, 
soit, pour chaque moitié, une surface de 2 m. 70 de haut 
sur ί\ m. de large ; chaque colonne est large en moyenne 
de ι m. 20. La gravure est assez régulière — apparem
ment toute de la même main — et exécutée avec soin. 
Les caractères, qui conservent des traces de couleur rouge, 
appartiennent à l'écriture épigraphique normale, avec tou
tefois une influence notable de Yacluaria, qui se manifeste 
par le dessin général des lettres, plus rectangulaires que 
carrées,, plus ovales que rondes, notamment par la forme 
étroite et allongée des E, des F, des T, etc., aux barres 
horizontales très courtes. Leur hauteur moyenne est de 
ο m. 025 à ο m . o3 pour le corps du texte ; de ο m. 08, 
ο m. 06 et ο m. o4 pour les trois lignes du titre. 

Les lignes se répartissent assez également entre les 
colonnes ( i e : 46 ; 2 e : 46 ; 3 e : 43 ; 4 e : 54 ; 5 e : 54 ; 
6 e : 43), avec cette réserve que les trois premières 
colonnes, étant surmontées du titre, en comprennent un 
moindre nombre, et que la dernière reste incomplète 
malgré le supplément de l'appendice. Dans l'ensemble 
l'inscription se divise presque exactement par moitié entre 
les deux murs du pronaos ( i35 lignes à gauche, i36 à , 
droite), et ce partage, dont nous allons retrouver l'équi
valent à Antioche, remonte très probablement, on l'a vu 
au début de cette étude, à l'original romain, gravé sur 
deux pilae. 

archéol. de la Bith. et Gafotie, I , p . 2 43, et illustré par les 
fac-similés reproduits dans le t. I I , à l'échelle de 1/10. V o i r aussi 
Mommsen, Res gestae divi Augusti, 2e éd., p. χπ-χνττ et 189 ; et . 
H a r r e r , art. cit., p. 391-395, notamment sur l'écriture, l 'usage des 
accents, etc. P o u r la disposition générale des divers monuments, les 
conditions de leur aff ichage, etc., voir la i r e partie de cette I n t r o 
duction. 
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Le texte est divisé en 35 alinéas ou chapitres, dont la 
première lettre, plus grosse que les autres, déborde un 
peu les lignes suivantes dans la marge de gauche. Les 
mots sont séparés par des points, suivant l'usage normal 
de l'épigraphie monumentale ; ces points sont parfois 
omis entre un substantif et sa préposition, considérée 
comme proclitique ; en revanche on en rencontre à l ' i n 
térieur de mots composés (pro . fligata ; praeter · misse). 
Le lapicide a marqué en outre la ponctuation plus impor
tante du style soit par des signes spéciaux ou commas 
(en forme de 7, de 3 ou de / ) , soit par de simples; 
vides. 

Les voyelles longues, à l'exception des diphtongues, 
portent le plus souvent des accents ou apices, qui sont 
à vrai dire employés, comme les signes de ponctuation, 
de façon assez capricieuse, parfois nettement fautive ; 
la longueur est marquée, pour l ' i , non par un apex, mais 
par une haste plus haute 1 . 

Le texte grec d'Ancyre est pour une bonne part con
servé presque intact, ce qui l u i confère une valeur consi
dérable pour la restitution du latin. Ses 19 colonnes, 
gravées sur le mur extérieur du temple, sont naturelle
ment plus courtes ; chacune occupe un champ d'environ 
ι m. 25 de haut et 1 m. de large, et oomprend en 
moyenne plus de 20 lignes ( i e , 2 e, 3 e, 4 e, 6 e : 23 ; 
5 e : 22 ; 19e : 11 ; les autres 24 : au total 436). Les 
caractères, hauts de ο m. 025 environ — le titre, gravé 
en une seule ligne au-dessus de 17 colonnes, de ο m. 0 9 — , 
sont ceux de l'épigraphie grecque normale du temps. 
A la différence du latin, le texte grec ne comporte ni 
séparation entre les mots ni signes de ponctuation ; mais 
les chapitres y sont distingués de la même façon, par 
des alinéas dont la première ligne déborde dans la marge. 

ι. P o u r des raisons de commodité typographique, nous adopterons 
dans cette édition, comme tous nos devanciers, le même signe (accent 
aigu) pour cet i long que pour les autres voyelles surmontées 
de Yapex. 
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On jugera d'ailleurs de tous ces détails par les spéci
mens que nous publions en planches, l 'un pour le texte 
latin, lautre pour le texte grec (pl . I I et I I I ) . Ces pho
tographies sont empruntées à la série des clichés exécutés 
en 1926 à Ancyre par M . Martin Schede1, de qui nous 
tenons aussi l'autorisation très libérale de les reproduire. 
Nous avons choisi des passages particulièrement bien con
servés et lisibles. I l en est malheureusement beaucoup, 
surbout pour le latin, où le texte a bien plus souffert. 

b) à A n t i o c h e : A u t a n t q U ' ° n ^ p 6 U t ] U g e r Ρ * Γ 

les fragments retrouvés, le texte latin 
d'Antioche était gravé suivant les mêmes principes et 
dans la même écriture que celui d'Ancyre, mais sur une 
matière moins riche — un simple calcaire blanc —, à 
une échelle plus petite, et avec un moindre soin ; l'irré
gularité de l'exécution est même telle qu'elle oblige à 
distìnguer plusieurs mains de lapicides 2. Chacune des 
10 oolonnes occupait à peu près la surface d'un bloc de 
construction de ο m. 90 de haut sur ο m. 76 de large ; 
la dernière, comme à Ancyre, n'est couverte qu'en pai'tie 
par l a p pendice. Les caractères sont hauts de ο m. 012 
à ο m. 015. Le titre était gravé, probablement en quatre 
lignes, au-dessus des deux premières colonnes, dont les 
lignes de texte sont par suite moms nombreuses. Les 
chapitres sont distingués de la même manière qu'à 
Ancyre ; même usage aussi des signes de ponctuation, 
des apices. Quant à la division générale du texte, nous 
avons eu déjà l'occasion de signaler qu'elle est clans un 
rapport évident avec celle du Monument d'Ancyre, la 
5 e colonne d'Antioche commençant, comme la 4 e d'Ancyre, 
avec le chapitre 19, au vrai milieu des Res gestae, la 9 e , 

ι. C f . supra, p . 5, n . 1. 

2. S u r toutes les questions matérielles relatives à VAniiochennm, 
voir l'édition déjà citée de Ramsay et P r e m e r s t e i n , p. i - 36 (avec 
des fac-similés au trait et des spécimens photographiques) , et les 
articles du second auteur dans l'Hermes de 1924 et Klio de 1902. 
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comme la 6 e d'Ancyre, au même endroit du chapitre 32, 
avant les mots regis Phratis ; et qu'elle dérive également 
de la disposition de l'archétype romain. Au reste, seule 
la pagination est à peu près assurée à Antioche, grâce 
à la sagacité des éditeurs du monument. Le partage entre 
les lignes reste nécessairement plus hasardeux. 

c) à Apol lonie : , L e s f r a g m e n t s g r e c s d'Apollonie 
n'appellent aucune remarque parti 

culière, sinon que le passage d'un chapitre à l'autre n'y 
est marqué que par un vide de quelques lettres, sans 
alinéa. A en juger par les fragments retrouvés, dont deux 
seulement, les derniers découverts, ont quelque étendue, 
l'exécution était moins bonne et moins régulière qu'à 
Ancyre ; les lettres sont hautes en moyenne de ο m. o i 
à ο m. o i 5 ; les colonnes, probablement au nombre de 7, 
devaient occuper chacune une surface d'environ 1 m. de 
haut et ο m. 65 de large sur le devant de la grande 
base monumentale dont i l a été parlé plus haut ; six 
fragments sont actuellement connus, désignés par les 
derniers éditeurs par les lettres A, B, C, D, E ejt F : 
D correspond à la partie supérieure des colonnes 2 et 3 
(ch. 6 et 10-11) ; F se place au milieu de la colonne 3 
(ch. I / J ) ; A au haut des colonnes 3 et 4 (ch. 10-11, 
où le fragment se raccorde presque à D, et ch. i 5 - i 6 ) ; 
Β occupe les deux tiers environ de la colonne 4 (ch. 16-20), 
C la moitié gauche de la colonne 5 (ch. 21-26), juste 
.au-dessous de E (ch. 2 1 ) 1 . 

Les concordances entra les deux 
Rapports entre monuments latins sont telles que, ne 

1 «Ancyranum» et P . M ι , \ τ 
Γ« Anticchenum ». fussent-ils pas rapproches par le heu 

des découvertes, i l conviendrait d'ad
mettre entre eux une relation étroite. D'ailleurs, à priori , 
on ne peut s'attendre à constater de trop sensibles écarts 

I . S u r tous ces détails, cf . B u c k l e r , C a l d e r et G u t h r i e , Monum. 

isiae min. antiqua, vol . I V , p. 49 -54 et p l . 35 - 0 7 . 
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entre deux textes gravés au cours des mêmes années et 
très peu de temps après le monument original. À priori 
aussi, i l est permis de se représenter leur rapport d'après 
trois hypothèses principales : . 

i ° un des monuments a été gravé d'après une copie 
prise sur l'autre, et en ce cas ne peut être d'aucun secours 
utile ponr l'établissement du texte. I l va sans dire que, 
dans cette hypothèse, la copie dérivée a toutes chances 
d'être celle d'Antioche, Ancyre étant plus rapprochée de 
Rome par son rang de capitale de la province de Galatie 
et par la présence des bureaux du légat impérial. 

2° les deux monuments ont été gravés d'après deux 
copies manuscrites différentes, toutes deux dérivées, direc
tement ou indirectement, mais indépendamment l'une de 
l'autre, de l'exemplaire gravé à Rome ; en ce cas leur 
valeur pour rétablissement du texte sera réputée égale 
en principe. Mais i l est très improbable à priori qu'on 
ait envoyé de Rome deux copies différentes pour des 
villes appartenant au même ressort provincial. 

3° les deux monuments ont été gravés d'après une 
même copie directement, envoyée de Rome, ou d'après 
une même réplique de cette copie, ou d'après deux 
répliques séparées exécutées dans les bureaux d'Ancyre ; 
en ce cas aussi leur autorité pourra être réputée égale 
en principe. Si l'on tient compte des données géogra
phiques et administratives, cette troisième hypothèse appa
raît d'avance comme la plus plausible. 

L'examen comparé des deux monuments n'a jusqu'ici 
révélé aucune de ces « fautes communes » qui sont 
souvent en critique textuelle un critère décisif, et qui 
seraient favorables ici à la première hypothèse. Mais i l 
révèle une série relativement nombreuse de divergences. 
Ces divergences, qui n'affectent jamais le vocabulaire ni 
le sens, concernent surtout 1 : 

ι. L i s te complète dans la publication de Ranisay et P r e m e r s t e i n , 
p. 35-36 et I O 3 - I O 8 ; c f . H a r r e r , loc. cit. 



Planche I 

(Cliché M. Schedi-) . 

MONUMENT D ' A N C Y R E , T E X T E L A T I N : V U E D ' E N S E M B L E D E L A i r e MOITIÉ (COLONNES I - 3 ) , 

SUR L E MUR INTÉRIEUR DU « PRONAOS » D E L ' « AUGUSTEUM » (A GAUCHE E N E N T R A N T ) . 

(Lire la planche dans le sens de la longueur). 



Planche I I 

(Cliché M. Schede) . 

MONUMENT DWNCYRE, T E X T E L A T I N : DÉTAIL D E L A 2e COLONNE, LIGNES I - I 3 

( = CHAPITRE 8) ; AU-DESSUS, UNE SECTION DU T I T R E . 



Planche Ιϊΐ 

(Cliché M. Schede) . 

MONUMENT D ' A N C Y R E , T E X T E GREC : L A 5« COLONNE, E X E N T I E R ( = CHAPITRES 8 - 1 0 ) 

AU-DESSUS, UNE SECTION DU T I T R E . 



Planche I V 

(Lire la planche dans le sens de la longueur). 
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...a) Tordre des mots (dans le t i t r e : positae Romae 
Anç. — Romae positae Ant. ; au ch. 8 : alterum et qua-
dragensimum Ane. = quadr. et alterum Ant. ; au ch. 10 : 
aliquod (sic) post annos Ane. = post annos aliquod Ant. ; 
au .ch. 20 : Marcia appellatur Ane. = appellatur Marcia 
Ant,),. 

b) . l'usage de la copule et, notamment dans la dési
gnation des couples consulaires (p. ex. ch. 12 : Ti. 
Nerone P. Quintilio Ane. = Ti. Nerone et P. Quinti
no Àht.). 

c) l'usage des abréviations : ici la prudence s'impose, 
car la plupart des exemples appartiennent à des passages 
pour'lesquels l 'un des textes au moins est « restitué » ; 
i l semble certain cependant qu'en plusieurs endroits Y Ant. 
abrège un mot que Y Ane. écrit en entier, ou inversement 
(p. ex. ch. 35 : in foro Aug. Anc. = Î 7 i foro Augusto 
Ant.? — ailleurs cos., pour consulibus, ou l'inverse, etc.). 

d) Texpression des nombres et des monnaies : même 
remarque, et même devoir de prudence. Mais i l est sur 
qu'en plusieurs cas Y Ant. emploie le chiffre là où Y Ane. 
emploie le nom, et inversement (ch. 2 3 : mille et ducenti 
Ane. = MCC Ant. — mais ch. 2Î\ : XXC Ane. = octo-
ginta Ant.) ; d'autre part Y Ani., dans les parties con
servées, emploie régulièrement le nom du sesterce écrit 
en toutes lettres tandis que Y Ane. hésite entre le nom et 
le signe HS, celui-ci plus fréquent. 

e) l'orthographe proprement dite : mises à part les 
erreurs évidentes de Tun et de l'autre texte, confusions 
(ch. 2 5 : aedem Ant. pour eadem?), ou « vulgarism es » 
(ch. 16 : memoria Ant. pour memoriam ; ch. 26 : pro-
uicias Ane. ponr prouincias, etc.), on note surtout des 
variantes de graphie pour les adverbes et adjectifs numé
raux (ch. 17 : qui?igentiens Ane. = quingenties Ant. ; 
ch. 22 : quinquens Ane. = quinquiens Ant. ; ch. 8 : 
quadra g ensimum Ane. = quadracensumum Ant., etc.), 
pour le traitement des préfixes, tantôt assimilés, tantôt 
conservés tels quels (p. ex. titre : inpensarum Ane. = im-

4 



5ο I N T R O D U C T I O N 

pensarum Ant. ; ch. 9 : collegia Ane. = conlegia Ant., 
etc.). Enfin, i l y a des divergences dans l'usage des apices 
pour le même m o t 1 . 

Ces divergences sont assez sensibles pour rendre assez 
peu vraisemblable Γ utilisation directe du même manuscrit, 
car elles semblent dépasser le coefficient d'erreur ou de 
variation qu'on doit imputer à chacun des lapicides, mais 
elles ne le sont pas assez pour qu'il soit nécessaire dq 
supposer deux transmissions indépendantes. Le plus pro
bable est que les deux monuments ont été gravés d'après 
deux répliques séparées, probablement exécutées dans les 
bureaux d'Ancyre, de la copie-archétype envoyée de Rome 

en Galatie. On imagi
nera donc l'histoire de 
la transmission du texte 
d'après le stemma c i -
contre. C'est cette co
pie-archétype, exécutée 
à Rome même — pro
bablement un rouleau 
de papyrus ou aolu-
men divisé en colonnes 
parallèles au petit côté 
— qui a dû transmet
tre aux deux monu
ments les principes 
essentiels de la divi
sion du texte — par 
chapitres, et en deux 

Monumentimi Ancyranum Monumentum moiliés presque égales 
latinum Antiochenum —, dont n O U S avons 

parlé plus haut 2 . 
I l est donc probable que, si les deux monuments avaient 

la même étendue, ils nous seraient également utiles pour 

ι. C f . J . C . Rol fe , Amer. Journ. of Philology, X L V I I I , 1927, p. 1-9. 

2. S u r l'existence et l'aspect probable de ^cette copie-archétype, 
c f . H a r r e r , p. 398, et Premerste in , Klio, ig32, p . 199-200. 

Volumen d 'Auguste 
(révisé par Tibère) 

I 
Ψ 

Monumentum Romanum 
(gravé devant le Mausolée) 

I 
Ψ 

copie officielle envoyée au légat 

de Galatie à A n c y r e 

/ V 
réplique a réplique h 

I I 
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l'établissement du texte. Quelles raisons avons-nous actuel
lement de choisir entre leurs leçons ? 

L'éditeur peut avoir le désir naturel d'unifier l 'ortho
graphe du texte ; i l doit alors se garder de préférer 
systématiquement un des monuments à l'autre, d'autant 
que le résultat le plus net de leur examen est de montrer 
qu'à cet égard ils ne s'accordent pas plus chacun avec 
lui-même qu'entre eux. Dans l 'un comme dans l'autre 
on trouve alternativement, parfois côte à côte, des formes 
comme conlega et collegium, congiari et conlegii, claus-
sum et clausum, agentis et labentes, etc.. ; c'est-à-dire 
que l'usage y est flottant tant en ce qui concerne l'assi
milation des préfixes que la gemination des consonnes, 
celle de ΓΪ de certains génitifs, les accusatifs pluriels 
en is ou en es, etc. ; de même de l'expression des mon
naies et des noms de nombre 1 . La fantaisie avec laquelle 
ces variantes sont employées de part et d'autre ruine 
d'ailleurs, on l'a vu plus haut, l'hypothèse longtemps 
défendue d'après laquelle elles révéleraient des moments 

différents de la rédaction. I l est pro-
L d 'Auguste^ 6 bable que le manuscrit d'Auguste, et 

même l'original gravé devant le mau
solée, présentaient moins d'incohérence, sinon une parfaite 
unité. Encore n'est-ce pas absolument sûr, et serait-il 
imprudent d'imputer à Auguste lui-même l'origine de 
telle ou telle forme. Qui sait si le uolumen original de 
ses Res gestae n'avait pas été écrit, au moins en partie, 
comme son testament 2, de la main d'un de ses affran
chis ? Qui peut dire où s'est arrêté le travail de Tibère 
et dans quel état matériel i l a livré l'écrit aux graveurs 
du Mausolée ? — On a dit que l'archétype devait porter 
l'indication sestertium en toutes lettres, ce qui donnerait 

ι . V o i r , pour une étude plus complète du texte d 'Ancyre , M o m m -
sen, 2c éd., p. 189-19/ί ; de celui d 'Antioche, Ramsay ot P r e -
merstein, passim. 

2. C f . Suét., Aug., 101 : duobus codicibus partim ipsius partim 
libertorum Polybi et Iiilarionis manu scriptum. 
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sur ce point l'avantage à ΓAntiochenum 1 ; ce n'est pas 
tout à fait certain, et l'inverse se défendrait presque 
aussi bien. En ce qui concerne l'orthographe des adjec
tifs numéraux et notamment de leurs suffixes — e(n)si-
mus ou e(n)sumus —, c'est l'usage le plus constant de 
YAncyranum, qui devrait avoir raison si nous nous en 
rapportons aux curieuses remarques de Suétone sur les 
habitudes, voire les manies orthographiques d'Auguste : 
ponil assidue... sim,us pro sumus, d i t - i l , nec unquam 
aliter1... Mais i l ressort surtout du même passage qu'Au
guste prenait des libertés avec Y orthographia des gram
mairiens et inclinait personnellement à « écrire comme 
l'on parle » 3 . 

De tels indices, si curieux qu'ils soiant et lors même 
que les détails de l 'un ou l'autre des monuments parais
sent les confirmer, ne suffiraient pas à justifier une 
correction du texte qui nous est donné n i une unification 
en aucun sens. La méthode qui s'impose comme la plus 
prudente est celle-ci : là où Y Ane. est seul, son texte 
doit être conservé tel quel, sauf le cas d'erreur ou d ' in
correction évidente ; de même là où l 'An i , est seul, sa 
leçon fût-elle contraire, pour un même mot, à celle que 
Y Ane. offre ailleurs ; là où les deux monuments sont 
présents, le choix ne peut être décidé que par convention, 

ï . H a i r e r , p. 4 o i . 
2. Suét., Aug., 8 7 . Mommsen, p. 192, a noté que dans le texte 

d 'Ancyre la voyelle intermédiaire entre i et u est exprimée par i 
de façon constante ; l a seule exception, à la f i n de l'ÙTycription 
( c h . 3 5 , 2 : septuagensu[mum]) pourrait être mise au compte d u 
réviseur qui mit à j o u r l a date ainsi indiquée par Auguste . 

3 . Suét., ibid., 8 8 : Orthographiam, id est formulant rationemque 
scribendi a grammaticis institutam, non adeo custodii, ac uidetur 
eorum potius sequi opinionem, qui perinde scribendum ac loquemur 
existiment; sur cette tendance à ce que les G r e c s appelaient ανωμαλία, 
cf . Malcovati , ed. cit., p. x x n . — I l n'y a naturellement pas l ieu 
de s'étonner de ne pas retrouver sur les copies épigraphiques des 
habitudes, signalées par Suétone comme propres à Auguste, comme 
celle de ne point séparer les mots, de ne jamais couper u n mot 
entre deux lignes, etc. 
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et i l est assez naturel que la convention joue plutôt au 
profit de Y Ane, tant qu'il reste de beaucoup le principal 
témoin. En tout cas, i l n'y a, jusqu'à nouvel ordre, 
aucune raison sérieuse d'admettre que Y Ani. soit un 
témoin plus fidèle, cette supériorité hypothétique dût-elle 
rester pratiquement sans effet sur l'établissement du 
texte 1 . 

Les mêmes problèmes se posent 
Rapports entre e n face des deux copies grecques, 

^gvQG^Qt™ * e t ^ e s n o u v e l l e s découvertes d'Apol
l i Apolloniense ». Ionie ont étendu sensiblement le 

champ des comparaisons. Mais leur 
portée est encore plus théorique et plus limitée que pour 
le texte latin, puisqu'il ne s'agit que d'une traduction, 
et que, cette traduction ayant spécialement été faite à 
l'usage des provinciaux, i l est à priori nécessaire que 
les deux monuments en dérivent de la façon la plus 
directe, soit que l'original, rédigé ou du moins reçu à 
Ancyre, ait circulé d'Ancyre à Antioche, soit qu'il ait 
été reproduit en deux exemplaires2. De fait, la concor
dance entre ces deux copies semble plutôt plus complète 
que celle des deux copies latines, et la plupart des diver
gences sont, comme les précédentes, d'ordre purement 
orthographique. Certaines paraissent même répondre sur
tout à des habitudes épigraphiques différentes : ainsi 
Y iota adscrit des datifs singuliers des deux premières 
déclinaisons et de certaines formes verbales manque rare-

1. Cette supériorité théorique serait volontiers défendue par P r e -
merstein, au moins en ce qui concerne l a reproduction des divisioins1 

de l 'original (Klio, B e i l i . 19, p. 24, n . 1) ; H a r r e r , loc. cit., don
nerait au contraire sur ce point l 'avantage à YAncyranum. 

2. L e problème des rapports entre les deux monuments grecs a 
été jusqu ' ic i à peine étudié, d'une part parce que l 'on a longtemps 
considéré l a traduction comme venue directement de R o m e , avec 
le latin (cf . supra, p. 11), d'autre part parce que les fragments 
d'Apollonie se réduisaient à fort peu de choie i l y a encore quelques 
années. I l mériterait d'être spécialement repris , à la lumière de 
l'étude de M . Meuwese et des découvertes récentes d'Apollonio. 
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ment à Ancyre, souvent à Apollonie 1 . La forme έπόησα 
prédomine à Ancyre, εττοίησα à Apollonie, etc. ; certaines 
voyelles finales sont élidées ici, là conservées intactes, etc. 2. 
I l y a toutefois quelques différences plus notables dans 
l'ordre des mots, dans le nombre (ch. 19,2 : ναού; 
Ane. = ναον Apoll.), peut-être aussi, mais tout à fait 
exceptionnellement, dans le choix d'un préverbe (ch. 24 : 
ο'.αγων.τθε»; Ane. = καταγων.σθείς Apol l .? ) . On peut 
d'ailleurs prévoir que ces différences se réduiront nota
blement lorsque M . Wilhelm Weber aura publié toutes 
les leçons nouvelles de la révision du texte d'Ancyre qu'il 
a pu faire sur place en 1929 ; c'est du moins ce qui 
se laisse inférer de la comparaison partielle de sa révi
sion avec les nouveaux fragments d'Apollonie. 

Ces variantes sont à peu près sans conséquence pour 
l'interprétation et même pour rétablissement général du 
texte ; elles peuvent s'expliquer par le fait des lapicides ; 
l'identité de la copie dont ils se sont servis serait même 
démontrée par une omission commune (ch. 2 1 , 1 : ναόν 
devant "Aρεο>ς) s'il était absolument sûr que celle-ci n'ait 
pas échappé au traducteur lui-même. Elles sont plus 
intéressantes pour qui veut apprécier, jusque dans ses 
détails orthographiques, la nature du grec employé. A 
cet égard, la connaissance plus étendue que nous avons 
maintenant de YApolloniense pourra conduire à apporter 
de légères additions ou retouches au tableau dressé d'après 
YAncyranum par M . Meuwese ; elle ne risque pas d'en 
affecter les lignes essentielles. 

L'appoint direct des fragments 
E t d u toS.nt d'Antioche, l'appoint indirect des 

fragments d'Apollonie ont notable
ment réduit dans le texte des Res gestae la marge des 
conjectures et des restitutions. La plupart des lacunes 

1. Nous respectons ces habitudes épigraphiques dans l'édition du 
texte grec, où l 'on ne trouvera pas d'iota souscrit en désinence-. 

2. S u r ce genre de variantes, c f . Meuwese, op. cit., p . i 2 - i 3 . 
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qu'on devait, i l y a dix ans encore, laisser en blanc, 
peuvent être aujourd'hui comblées avec une approxima
tion satisfaisante au moins pour l'historien. En fait, nous 
ne voyons plus à signaler qu'un seul locus desperalus, 
et qui risque bien de demeurer tel ; i l est heureusement 
d'étendue et de portée médiocre : c'est, au ch. 33, le 
nom perdu d'un roitelet marcoman. 

a) le texte : Celui d'Ancyre reste, 
Principes suivis , o n j ' a v u j a D a s e essentielle, tant 

dans cette Ί , . , Α γ 

édition. pour le latin que pour le grec. JNous 
nous sommes principalement servi, 

pour l'établir, de la 2 e édition de Mommsen, véritable 
édition princeps, appuyée sur le déchiffrement des mou
lages d'Humann et pourvue de planches phototypiques 
précieuses ; mais nous avons entièrement vérifié son texte 
sur la série complète de photographies qu'a bien voulu 
nous procurer M . Martin Schede. Ces photographies 
remarquables ne peuvent être, pour les parties abîmées 
du texte, d'un secours comparable à celui des moulages 
du musée de Berlin, mais elles permettent de mesurer 
très exactement le nombre des lettres illisibles ou tout 
à fait disparues, en tenant compte des moindres irrégu
larités de la gravure, et nous ont souvent aidé par là 
à choisir entre plusieurs conjectures de restitution. Comme 
telles, elles sont devenues pour l'éditeur des Res gestae 
un indispensable instrument de contrôle. — Pour le 
texte d'Antioche, nous avons en général suivi la belle 
édition qu'en ont donnée en 1926 M M . Wil l iam Ramsay 
et Anton von Prem erstem ; cette édition, nettement supé
rieure à celle de D. Robinson qui vint la première, ne 
peut pas être négligée pour rétablissement du texte d'An
cyre lui-même, les auteurs ayant fait connaître pour 
plusieurs de ses passages abîmés des déchiffrements ou 
des conjectures nouvelles. Nous ne nous sommes séparé 
d'eux — comme notre devancière H . Maloovati — que 
pour quelques endroits où les restitutions proposées 
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d'après YAntiochenum ne s'imposent pas avec évidence 
et soulèvent des objections. 

En ce qui concerne le texte grec, nous avons de même 
pris pour base le texte d'Ancyre tel que l'a établi 
Mommsen, non sans le contrôler aussi sur les photogra
phies de M . Schede n i sans tenir compte des modifica
tions que les progrès du texte latin ont apportées au 
grec. Nous avons utilisé tous les fragments d'Apollonie 
actuellement connus, les plus anciens d'après l'édition de 
Mommsen, un autre, isolé, d'après la publication de 
Domaszewskix, les derniers — de beaucoup les plus 
importants — d'après la publication qu'en ont faite 
M M . Buckler, Calder et Guthrie dans le volume IV, 
déjà cité, des Monumenta Asiae minoris antiqua. Nous 
avons trouvé là en même temps une liste partielle des 
nouvelles lectures que M . Wilhelm Weber a faites à 
Ancyre, et nous en avons fait profiter notre texte grec 2 . 

Pour la présentation du texte, i l nous faut justifier 
quelques innovations : 

i° Pour rendre plus immédiatement saisissables l'éten
due et les détails des divers monuments, en même temps 
que pour alléger l'apparat critique d'indications fasti
dieuses, nous avons adopté trois sortes de caractères 
typographiques : le caractère droit ordinaire désigne le 
texte lisible d'Ancyre ; le caractère gras désigne, à l ' i n 
térieur des crochets le texte présent à Antioche mais 
absent à Ancyre (les points sous les lettres indiquent 
les lectures douteuses), hors des crochets le texte présent 
sur les deux monuments ; l'italique désigne les parties 
simplement restituées à l'aide du grec ou par conjecture. 
Les mêmes principes s'appliquent au texte grec, le texte 

1. Dans le Philologus, L X X , 1911, p. 56g (fragment déjà connu, 
mais non identifié). 

2. L'éminent professeur de B e r l i n a bien voulu me faire savoir 
que sa révision paraîtrait en appendice de l 'ouvrage qu ' i l prépare 
sur Auguste , Princeps : Zur Geschichte des Augustus, t. I . volume 
actuellement à l ' impression. 
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d'Antioche étant alors remplacé par celui d'Apollonie. 
Nous ne nous dissimulons pas les inconvénients que ce 
.procédé peut présenter pour la lecture courante, et nous 
savons bien qu'un texte est assez assuré par un seul 
témoin. Mais le texte des Res gestae 'est d'une nature 
si particulière qu'il nous a paru souhaitable que chacun 
des quatre monuments qui nous le font connaître pût 
être reconstitué d'emblée, et nous espérons que, dans 
l'usage, les avantages l'emporteront sur les inconvénients 1 . 

2° Quant à la division du texte, nous avons conservé, 
comme tous nos devanciers, l'indication des colonnes et 
des lignes du monument d'Ancyre, le changement de 
ligne étant marqué par uin trait vertical, doublé de cinq 
en cinq devant les lignes 5, 10, i 5 , etc., la pagination 
par un chiffre romain dans la marge ; du monument 
d'Antioche, nous n'avons indiqué que la division en colon
nes, seule bien établie ; du monument d'Apollonie, les 
fragments, désignés par les lettres de l'alphabet que leur 
ont assignées les derniers éditeurs dans leur reconstituH 
tion d'ensemble. Mais ce système de division en colonnes 
et en lignes, qui s'est justifié tant que les Res gestae 
n'ont été pour nous que le « Monument d'Ancyre », 
devient de plus en plus incommode pour les références 
au texte et au commentaire. Nous avons préféré prendre 
pour base la division en chapitres, la plus logique et 
la plus authentique de toutes, puisqu'elle remonte sans 
aucun doute au uolumen d'Auguste 2. Mais certains de 
ces chapitres sont assez étendus et réunissent en fait des( 
objets différents : tant pour l'établissement de l'apparat 
critique que pour celui du commentaire, i l nous a paru 

ι. Des difficultés de technique ont parfois gêné la réalisation de 
notre système : c'est ainsi que, pour éviter que le caractère gras 
écrasât trop le reste du texte, l ' i m p r i m e u r a dû le choisir d 'un 
modèle un peu différent. Nous nous excusons de ces imper 
fections auprès d u lecteur. 

2.. L a preuve est faite par la comparaison des quatre monuments ; 
c f . supra, p. 48 et suiv . 
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nécessaire de les diviser. I l ne pouvait être question de 
revenir par ce détour au calcul par lignes. D'autre part, 
i l y a bien dans le texte d'Ancyre, on l'a vu, des signes, 
de ponctuation ; mais ces signes, que nous avons respectés 
comme nos devanciers, en les exprimant par les signes § 
ou [§] selon qu'ils sont marqués sur la pierre par un 
véritable comma ou seulement par un blanc, ne repré
sentent pas un système de ponctuation logique, tant ils 
sont disposés capricieusement, parfois au milieu même 
d'une phrase. Nous avons donc cherché en dehors d'eux 
les divisions les plus rationnelles du sujet ou leis mou
vements les plus nets du style, et nous avons formé à 
l'intérieur de chaque chapitre — à l'exception des plus 
courts et des plus homogènes — autant de paragraphes 
numérotés (p. ex. 26, 2 renverra au passage du chapi
tre 26 relatif à la pacification de l'Espagne, de la Gaule 
et de la Germanie, etc.). 

b) l'apparat critique : Beaucoup d'anciennes conjec
tures proposées pour la restitution du texte manquant 
ont été dépasisées ou périmées par les dernières décou-* 
vertes d'Antioche et d'Apollonie ; d'autres au conti-aire 
ont été brillamment confirmées. Devions-nous laisser tom
ber les premières dans l 'oubli, négliger le mérite des 
secondes? Nous ne l'avons pas cru. Dans.un texte aussi 
commenté, aussi vivant que les Res gestae l 'ont été depuis 
un demi-siècle, i l y a peu de conjectures qui méritent 
tout à fait d'être oubliées, car i l y en a peu qui n'aient 
aidé de quelque manière à en approfondir l'intelligence. 
On peut certes considérer à beaucoup d'égards que l 'his
toire proprement scientifique du texte commence avec 
la 2 e édition de Mommsen ; nous avons dû cependant 
remonter parfois jusqu'à la i r e , pour laquelle Mommsen 
utilisa les fac-similés rapportés d'Ancyre par Perrot et 
Guillaume, ou à celle de Bergk, lorsque nous y trouvions 
une conjecture qui s'est révélée plus juste ou plus plau
sible. Sauf pour les conjectures qui n'ont rallié qu'une 
minorité, nous nous sommes contenté d'indications som-
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maires : pleriq(ue) =•• la majorité des éditeurs ou cr i t i 
ques ; priores = les éditeurs ou critiques antérieurs (aux 
découvertes d'Antioche, d'Apollonie, ou à toute leçon nou
velle et admise par nous). Contrairement à une règle 
dont nous ne contestons pas le bien-fondé \ nous nous 
sommes trouvé dans l'obligation d'abréger les noms pro
pres, suivant un système conventionnel. Les particularités 
de langue ou de traduction seront signalées à l'occasion, 
surtout pour le texte grec, avec referente à l'étude de 
Meu weise el aussi, le cas échéant, à oette Introduction. 

c) le commentaire : La plus grande difficulté, ici , 
était de rester bref. I l ne serait que trop facile de m u l 
tiplier les remarques et les références. Nous nous sommes 
abstenu de citer les ouvrages généraux sur Auguste ou 
sur l'empire romain où les Res gestae sont naturellement 
citées ou utilisées : livre déjà un peu ancien, mais toujours 
utile, de Gardthausen, Augustus und seine Zeit, 4 vol., 
Leipzig 1891-1904 ; article Iulius (Augustus) de la Real-
Encyclopädie de Pauly-Wissowa, X (1917), col. 275-38ι, 
par Fitzler et Seeck', précieux surtout pour la chrono
logie ; I E R volume de H . Dessau, Geschichte der römi
schen Kaiser zeit, Berlin 1924 ; chapitres récents et bien 
au courant de L . Homo, Le Haut-Empire romain (col
lection G. Glotz, Hist, rom., t . I I I ) , Paris 1933 ; des 
divers collaborateurs de la Cambridge Ancient History^ 
vol. X, ig34 ; essais de T. Rice Holmes, The Architect 
of the Roman Empire, 2 vol., Oxford 1928-1930, et 
de M . A. Levi, Ottaviano capoparte, 2 vol., Florence 
[1933], celui-ci pour l'époque triumvirale. Le lecteur 
saura bien s'y reporter de lui-même, ainsi qu'aux ins
truments ordinaires de toute recherche de philologie et 
d'histoire ancienne (Thesaurus linguae latinae, Diction
naire des Antiquités de Daremberg-Saglio-Pottier, Hand-

ι. G f . L . H a vet, Règles pour éditions critiques (établies à l'usage 
de l a collection G . Budé), p. 7, code auquel , pour le reste, nous 
nous sommes conformé dans l a mesure d u possible. 
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bûcher Iwan von Müller, etc.). Pour la même raison, nous 
ne citons que par exception le commentaire de Mommsen, 
toujours fondamental et auquel, comme tous nos devan
ciers, nous devons naturellement beaucoup1. Nous nous 
sommes efforcé de le mettre à jour et, lorsqu'il y avait 
lieu, de le compléter en renvoyant aux études modernes 
les plus particulières, soit qu'elles aient pour objet d'étu
dier le texte même des Res gestae, soit que du moins, 
elles contribuent à sa meilleure intelligence. Nous avons 
tenu surtout à ne pas ménager les références et meimei 
les citations textuelles d'auteurs anciens, en particulier 
celles de Vellerns et surtout de Suétone, qui sont souvent 
le plus précis et le meilleur des commentaires, et, par 
leur coïncidence parfois littérale avec notre texte, cons
tituent en quelque sorte les testimonia de l'écrit d'Au
guste 2 . Enfin nous avons fait appel aussi largement que 
possible aux renseignements parallèles que nous donnent 
les inscriptions et les monnaies contemporaines3. 

L'abréviation Intr. renvoie à la présente Introduction ; 
Galena., au « Calendrier d'Auguste » que l'on trouvera 
spécialement dressé en appendice de ce volume. 

1. L ' indicat ion « Mommsen » r e n v e r r a toujours à la 2° édition. 
2. L e s références à la biographie d'Auguste par Suétone sont 

indiquées seulement par le nom de l 'auteur (p . ex . Suét., 3 i ) ; 

D i o n — D i o n Cassius (ou ses abréviateurs) d'après l'édition Boisse-
Yain, t. I ; A p p . = A p p i e n , Guerres civiles. 

3. Suivant l 'usage, C. 1. L. = Corpus inscriptionum latinarum de 
l'Académie de B e r l i n . P o u r les monnaies, C o h e n == H . C o h e n , Mon
naies de l'empire romain, 2<* éd., I , P a r i s - L o n d r e s 1880 ; Mattim-
gly = H . Mattingly, Coins of the Roman Empire in the British 
Museum, I (Aug. to Viteli.), Londres 1923 ; les chif fres non pré
cédés de p. (= page) correspondent aux nos J e classement des m o n 
naies d'Augusite dans ces deux recueils . P o u r l'époque tr iumvira le , 
nous renvoyons à G r u e b e r = G r u e b e r , Coins of the Roman Repu
blic in the British Museum, t. I I et I I I , L o n d r e s , 1910. 

NOTI 1 ; . — Nous prions nos lecteurs de bien vouloir se reporter, 
pour le texte et l'apparat critique de tout chapitre, aux corrections 
ou compléments de nos Notes supplémentaires, établies à la fin du 
volume d'après la révision de M. Wilhelm Weber. 
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V I 

B I B L I O G R A P H I E . 

On a pu se rendre compte au cours des pages qui 
précèdent du nombre et de la diversité des études aux
quelles les Res gestae d'Auguste ont donné lieu depuis 
leur découverte et surtout depuis la publication fonda
mentale de Mommsen. La liste que l'on trouvera dressée 
ci-dessous ne pré lend nullement être complète. Elle sera 
particulièrement sommaire pour la période antérieure à 
Mommsen, qu'on peut bien appeler la préhistoire des 
Res gestae. Elle sera réduite à l'essentiel pour la période 
qui suit, de i883 à 1912 environ, le lecteur français 
pouvant aisément se reporter, pour le détail, au pré
cieux travail d'analyse et de classement qui fut fait à 
celte dernière date par Maurice Besnier dans les Mélanges 
Gagnai. A partir de 1912, nous nous sommes efforcé 
de n'oublier aucune publication de quelque intérêt 1 ; 
nous avons d'autre part marqué d'un astérisque celles 
qui apportent le plus de nouveau et sont le plus utiles 
au lecteur des Res gestae comme elles l'ont été pour 
nous dans la préparation de la présente édition. Nous 
n'avons pas cru nécessaire de rappeler ici les études les 
plus particulières, qui ont été citées au bas des pages 
de Ylntroduclion ou le seront, chacune à sa place, dans 
le commentaire du texte 2 . 

N . B. — On n'oubliera pas, d'une manière générale, 
que tous les travaux publiés sui' les Res gestae dilli 
Augusti jusqu'en 1926 — éditions, commentaires, études 
critiques, etc. — ont nécessairement porté avant tout sur 
le Monument d'Ancyre, à peine renforcé pour une partie 

ι. C f . J . Marouzeau, Dix Années de Bibliographie classique 
(191/1-192/1), et les n ° s de l'Année Philologique depuis 1925 où 
sont dépouillés (au nom d'Auguste) tous les travaux sur les 
Res gestae et leurs recensions. 

2. P . ex. , on trouvera ci-dessus, dans la 4° partie de l ' I n t r o 
duction, l ' indication des études relatives au rapport de Suétone avec 
les Res gestae ; dans le commentaire du c h . 34, les références 
aux études spéciales suscitées pai' la restitution d u mot auctoriias, etc. . 
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minime du texte grec par les troie courts fragments 
déjà connus du Monument d'Apollonie. Depuis la publi 
cation d'ensemble des restes du Monument d'Antioche, 
en 1926-1927, toute étude ou édition sérieuse a natu
rellement tenu compte de cette source auxiliaire du texte 
latin. Aucune, à notre connaissance, n'a encore eu 
l'occasion d'utiliser les nouveaux fragments d'Apollonie 
publiés en iç)33. 

Editions . 

A. Publication séparée des divers monuments : 
a) Monument d'Ancyre : les copies rapportées d'An

cyre jusqu'au milieu du x ix e siècle, depuis Ogier de Bous-
becque jusqu'à Mordtmann, par des voyageurs plus hardis 
et zélés qu'informés, n'ont plus qu'un intérêt pittoresque ; 
elles ne sont d'aucune utilité pour l'établissement du 
texte. On trouvera leur histoire complète dans l ' In t ro 
duction de l'édition de Mommsen. La première copie 
fidèle et complète, celle-là déjà remarquable, est celle 
qui fut prise à Ancyre en 1861 par les Français Georges 
Perrot et .Edmond Guillaume et qui parut dans leur 
Exploration archéologique de la Gnalatie et de la Bithynie, 
2 vol. fo, Paris, 1872 ; G. Perrot a donné dans le vol. I , 
p. 243-263, une traduction en français et un commen
taire ; le texte lui-même est reproduit dans le vol. I I , 
p l . 25 à 29, en fac-similés à l'échelle du 1/10, d'après 
les dessins exécutés par Guillaume sur l 'original. Avant 
de paraître dans ce rapport, la copie fut communiquée 
par les auteurs à Mommsen, qui fonda principalement 
sur elle le texte de sa i r e édition des Res gestae, parue 
en i865 et reproduite en 1873 au tome I I I du Corpus 
des inscriptions latines 1 . Mais en 1882, on l'a vu plus 
haut, le consul Humann réussit à prendre sur le Monu
ment d'excellents moulages, nécessairement plus fidèles 

I . C'est pourquoi Mommsen, qui rend hommage dans son intro
duction à l 'effort de ses devanciers français, eut l 'intention de dédier 
son édition à l'Académie des Inscriptions et Bel les -Lettres : c f . 
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encore que ces dessins. Ce sont ces moulages, rapportés 
à Berlin et conservés au Musée de cette ville, qui don
nèrent à Mommsen l'occasion et le moyen de publier 
en i883 sa 2 e édition, entièrement refondue et d'un 
texte plus complet et plus sûr que celui de la i r e ; 
dans l'intervalle, l'édition de Bergk, quoique gâtée par 
un parti-pris malveillant à l'égard de Mommsen, avait 
apporté dans le détail quelques leçons intéressantes. 
Depuis Mommsen, le texte d'Ancyre est resté, dans ses 
parties conservées, à peu près tel qu'il l'avait déchiffré, 
tandis que ses lacunes suscitaient de nouvelles conjectures 
de restitution. Les éditeurs et critiques ont d'ailleurs 
travaillé pour la plupart soit sur les mêmes moulages, 
soit sur les planches phototypiques publiées d'après eux 
par Mommsen avec l'estimation aussi précise que pos
sible de l'étendue des lacunes 1. Les dernières années 
ont apporté un peu de nouveau à cet égard : d'une 
part M . Schede a pris du monument, en 1926, les 
remarquables photographies dont i l a été question plus 
haut et dont nous nous sommes largement servi pour 
ce travail ; d'autre part M . Wilhelm Weber s'est livré 
sur place, en 1929, à la révision d'ensemble dont nous 
avons déjà dit un mot et qui sera bientôt publiée. 

b) Monument d'Apollonie : des six fragments actuel
lement connus et désignés conventionnellement par les 
lettres A à F, les trois premiers, A, D et E (A seule
ment en partie) ont été découverts au siècle dernier et 

M . Besnier , Lettre de Mommsen à L. Renier sur la dédicace des 
Res gestae à l'Académie des Inscriptions, dans le Journal des Savants, 
191Λ, p. 176. 

i . Est imation approximative cependant, et qui ne tient pas sssez 
compte de l'irrégularité relative de l'écriture. I l reste possible), 
çà et là, de déchiffrer de nouvelles lettres sur les moulages de« 
B e r l i n : voir p. ex. R a m s a y - P r e m e r s t e i n , Monum. Antioch., p. 53-55 

(à propos du chapitre 5) . F . G o t l a n k a s'est particulièrement dis 
tingué dans cet effort de déchiffrement et de restitution. V o i r ses 
reconstitutions (au dessin) des diverses colonnes d u texte latin clans 
les Bayer. Blätter de 1929 et 1930 (références infra, p. 68) . 
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publiés successivement par F. V. Arundell, Discoveries in 
Asia Minor, I I , p. 426 (en 1828) et par W . J . Hamilton, 
Researches in Asia Minor, I I , n° 455 (en i836) ; ils 
ont été repris ensuite dans les recueils épigraphiques : 
Corpus de Boeckh (= C. I . G.), I l l , p. 55-56, no 3971 ; 
Lebas-Waddington, Inscriptions d'Asie-Mineure, I I I , 
n° 119/;. Mommsen en a corrigé la lecture (Ephem. 
epigr., I I , 187ο, p. /182) d'après une révision de Hirsch
feld, et les a utilisés dans sa 2 e édition. — Le frag
ment F, publié dès 1898 par Anderson (Journ. of Hellen. 
Studies, X V I I I , p. 100, n<> 43 ; cf. / . G. /?., I I I , n<> 3 2 3 ) , 
ne fut identifié qu'en 1911 par Domaszewski (Ein uner
kanntes Fragment des M. Apolloniense, Philologus, LXX, 
p. 569) . — Les fragments Β et C, les plus importants, 
et une partie nouvelle du fragment A, ont été découverts 
en 1930 (voir supra, p. 6), et publiés en ig33 par 
MM. Buckler et Calder dans les Monumenta Asiae Minoris 
antiqua, vol. IV, p. 5o et suiv. ( = Buckler). 

c) Monument d'Antioche : sa découverte a été la grande 
date de l'histoire des Res gestae depuis la 2 e édition de 
Mommsen, et l'on a vu plus haut ce qu'elle y avait 
introduit de nouveau. Une première série de fragments, 
découverts en 1914 par Wil l iam Ramsay, fut publiée 
par l u i en 1916 (Journ. of Rom. Studies, V I , p. io5 
et suiv.) ; après les trouvailles plus importantes de 192/1, 
une édition d'ensemble des fragments a été donnée, 
d'abord, en 1926, par David M . Robinson, The Deeds 
of Augustus as recorded on the Mon. Antiochenum, dans 
l'Amer. Journ. of Philology, XL V I I , p. i - 5 4 ( = Robins.), 
et surtout, en 1927, par W . Ramsay et A. von Prem ers
tem, dans le 19 e Beiheft de Klio. I l a déjà été plusieurs 
fois question de cette publication capitale, qu'on trouvera 
également citée ci-dessous parmi les éditions proprement 
dites. Tant en ce qui concerne l'intégration des frag
ments et la reconstitution matérielle du monument que 
rétablissement du texte, elle doit être nettement préférée 
à la précédente, à laquelle i l y a lieu cependant de 
se reporter parfois. 
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Β. Editions particulières des Res gestae : 

Th. Mommsen, Res gestae divi Augusti, 
Berlin, i865 =Mo.1 

Th. Bergk, Augusti rerum a se gesta-
rum index cum graeca metaphrasi, 
Göttingein, 1873 = Bergk 

* T h . Mommsen, Res gestae divi Augusti, 
2 e éd., Berlin, i883 = Mo. 

R. Cagnat et C. Peltier, Res gestae divi 
Augusti, d'après la dernière recension 
avec l'analyse du commentaire de Th. 
Mommsen, Paris, 1886 

A. Allm-er, Les gestes du dieu Auguste 
d'après l'inscription du temple d'An
cyre, avec restitution et commentaire. 
Extrait du Mon. Ane. de Th. Momm
sen, Vienne (s/Rhône), 1889 

* E . Diehl, Res gestae divi Augusti. Das 
Monumentimi Ancyranum (avec com
mentaire), fase. 29-30 des Kleine Texte 
für Vorlesungen und Übungen de 
H . Lietzmann, Bonn : i r e éd. 1908; 
2 e éd. 1910 ; 3 e éd. 1918 ; 4 e éd. 
1925 ; réimpression anastatique en 
1930 (Berlin) ; texte inchangé, notes 
supplémentaires à la f in = Diehl 

R. Wirtz, Monumentum Ancyranum. Der 
vollständige Text, Treves, 1922 

I d . , Mon. Ancyr., mit Berücksichtigung 
der neuen Funde des Mon. Antioch., 
Münster, 1927 1 

E. G. Hardy, The Monumentum Ancy
ranum, Oxford, 1923 

ι. E d i t i o n sommaire d'usage surtout scolaire ; de même ceüV. de 
M . Gottschald, Augustus. Das Mon. Ancyr. und andere Quellen, 
fase. 46 des Eclogae graecolatinae, L e i p z i g , T e u b n e r , 1928. 
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* W . Ramsay et A. v. Preuierstein, Monu-
mentum Antiochenum (Klio, Beiheft 
19), Leipzig, 1927 

El Monumentimi Ancyranum, par le sé
minaire d'histoire ancienne dirigé par 
C. Ricci, publication de YInst. de in
vestie), hist., X L I I , Buenos-Ayres, 1928 

C. Barini, Monumentum Ancyranum. Res 
gestae divi Augusti, vol. I de la Biblio
teca della Rivista « Historia », Milan, 
1930 (avec préface d'E. Pais) 
Ajouter les éditions-traductions de : 

K. Wil l ing, Die Thaten des Kaisers 
Augustus von ihm selbst erzählt, 
übersetzt und erklärt, Halle, 1897 ^ 
Berlin, 1924 

W . Fairley, Monum. Ancyr. The deeds 
of Augustus (Translations and reprints 
from the original sources of European 
history, vol. V, fase. 1), Philadel
phie, 1898 

C. Editions collectives : 
a) dans les recueils épigraphiques géné

raux : 
C. I . L . (== Corpus Inscr. Latin.), I I I , 2 

(1873), p. 769-799, par Mommsen 
*7 . G. R. (= Inscr. Graec. ad res Rom. 

pertin.), I I I , 1 (1902),n° i5g, p. 65-g5, 
par R. Gagnât 

Ajouter J . Sandys, Latin Epigraphy, 
Cambridge, 1919, p. 258-276 

b) avec des auteurs anciens : 
avec les Annales de Tacite, par E. Jacob, 

Paris, 1886 
avec Horace et la Vita Aug. de Suétone, 

par A. Weidner et R. Franz, Q. Hora-
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this Flaccus, für den Schulgebrauch..., 
Leipzig, 1907 

avec Vellerns Paterculus, par W . F. Shi
pley (avec traduction anglaise), dans 
la Loeb Classical Library, 1924 

c) avec les autres œuvres ou fragments 
conservés d'Auguste : 

* H . Malcovati, Caesaris Augusti impera-
toris operum fragmenta, n° 38 du 
Corpus scriptorum Latinorum Para-
vianum de Turin, i r e éd. 1921 ; 2 e éd. 
1928 : texte critique des Res gestae, 
p. 78-105 =Malc. 

( i l existe une editio minor, publiée en 
1928)1 

Etudes spéciales. 

a) Sur le texte : 
0 . Hirschfeld, notes dans les Wiener 

Studien, 1881, p. 252 ; V I I I , i885, 
p. 170 ; dans les Arch.-^epigr. Mitteil. 
aus Österr., i885, p. 170 

* E . Bormann, Bemerkungen zum schrift
lichen Nachlass des Kaisers Augustus, 
progr. de Marburg, i884 ; I d . , dans 
les Verhandlungen der 43 e Versamm
lung deutscher Philologen in Köln, 
Leipzig, 1895, p. i84 

0 . Seeck, dans la Wochenschrift für 
Mass. Philologie, i884, col. ιίιη5 

* J . Schmidt, dans le Philologus, XLIV, 
i885, p. 448 ; XLV, 1886, p. 383 ; 
X L V I , 1887, p. 70 

* E . Wolffian, Epigr. Beiträge, dans les 

= Hirschf. 

= Bonn. 

= Seeck 

— S ehm. 

i . A j o u t e r l'édition toute récente, destinée aux classes américai
nes, de R . Rogers , Κ. Scott et M . W a r d , Caesaris Augusti Res gestae 
et fragmenta (textes latins seulement) , Heath & C i e , 1905. 
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Sitzungsber. der bayer. Ak. der Wis
sensch., phil.-hist. Classe, Munich, 
1886, p. 2 5 3 ; 1896, p. 160 =Wölf. 

F. Haug, dans le Bursians Bericht über 
die Fortschritte der Altertumswissen
schaft, LY1, 1890, p. 87 =Haug 

K . Engelhardt, Zum Monumentum An-
cyranum, Spire, 1902 =Engelh. 

* R. Wirtz, Ergänzungs-und Verbesserungs
vorschläge zum Mon. Ancyr., progr. 
de Treves, 1912 = Wirtz 

* F . Gottanka 1, notes dans les Blätter für 
das bayer. Gymnasialschulwesen, XLIX 
1913, p. 121 ; L X I I , 1926, p. 38 
LXV, 1929, p. 139, 246 et 335 
L X V I , ig3o, p. 23 et 329 ; dans le 
Philologus, XG, 1935, p. 122 =Gott. 

* A . v. Premierstein, Zum Monumentum 
Ancyranum, dans la Philolog. Wo
chenschrift, 1922, p. i35 =Pre.1 

V. Lundström, Till Res gestae divi Au
gusti, Kap. 1, dans Eranos, 1927, 
p. 179 ; ...Kap. 2, ibid., p. 226 =Lundst. 

* H . Markowski, notes dans Eos, XXXI, 
1928, p. 219 ; XXXII , 1929, p. 347 ; 
XXXIV, 1932-1933, p. 427 =Mark. 

Κ. Scott, On chapter XVIII of the Res 
gestae..., Classical Philology, 1928, 
p. i 7 5 

R. Rau, Zum Rechenschaftsbericht des 
Augustus, dans Klio, XXIV, 1931, p. 5o3 = Rau 

b) sur divers problèmes : 
Sur la traduction grecque : 

* A . P. Meuwese, De rerum gestarum divi 

ι. V o i r aussi, et surtout, les restitutions proposées dès 1904 par 
le même savant à la f i n de son étude sur Suétone et les JR. g., 
citée supra, p . 4o, n . 1. 
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Augusti versione graeca, Buscoduci, 
1920 — Meuw. 

I d . , De versione graeca Mon. Ancyr. 
quaestiones, dans Mnemosyne, 1926, 
p. 224 

P. Regard, La version grecque du Monu
ment d'Ancyre, dans la Rev. Et. Ane, 
XXVI, 1924, p. i 4 7 

Sur Γ origin e, le caractère et la com
position de l'œuvre, et sur son a f f i 
chage : 

* E . Kornemann, Mausoleum und Taten
bericht des Augustus, Berlin-Leipzig, 
1921 (d'après divers articles publiés 
dans Klio, 1902, 1903, 1904, 190ο, 
I9i4 , 1917) = Korn. 

* I d . , Monumentum Ancyranum, art. de la 
Real-Encyclopadie de Pauly-Wissowa-
Krol l , X V I , ι (1933), col. 2 i i - 2 3 i 

U . Wilcken, Zur Entstehung des Mon. 
Ancyr., dans l'Hermes, X X X V I I I , igo3, 
p. 618 

* I d . , Zur Genesis der Res gestae divi Au
gusti, dans les Sitzungsber. der preuss. 
Ah. de Berlin, 1932, p. 225-246 

* I d . , Zu den Impensae der Res gestae 
divi Augusti, ibid., igSi, p. 772-785 

* W . Ensslin, Zu den Res gestae divi Au
gusti, dans le Rheinisches Museum für 
Philologie, LXXXI, 1932, p. 335-365 

* A. von Premerstein, Gliederung und Auf
stellung der Res gestae divi Augusti in 
Rom und im pisid. Antiochia, dans 
Klio, XXV, 1932, p. 197-225 

N O T E . — L e s indications Kaib. et Kirchh., dans l 'apparat du texte 
grec, renvoient à des conjectures de K a i b e l et de K i r c h h o f f signalées 
par Mommsen dans sa 2 e édition. 
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S I G N E S E T A B R É V I A T I O N S 

i ° D a n s le texte, sont imprimés : 

en caractères droits ordinaires, les mots ou lettres conservés par 
l a source principale , c'est-à-dire, tant pour le grec que pour le 
lat in , par le Monument d 'Ancyre ; 

en caractères gras, o u égyptienne, les mots ou lettres conservés 
par l a source secondaire, c'est-à-dire par le Monument d'Antioche 
pour le latin, par le Monument d'Apollonie pour le grec ; ces 
mots o u lettres sont entre crochets droits [ ] lorsqu'i ls sont 
conservés seulement par l a source secondaire, hors des crochets 
lorsqu' i ls le sont également par l a source principale . L e point 
au-dessous d'une lettre indique que l a lecture est seulement p r o 
bable ; 

en caractères penchés, ou italique, les mots o u lettres absents des 
mojiumenits dans l e u r état actuel, et simplement restitués ; 

entre parenthèses ( ) , les lettres d 'un mot omises, p a r abréviation 
ou pour toute autre raison, par une des deux sources, gravées 
ou non dans Vautre ; 

entre crochets aigus < ^ ] > les lettres gravées par e r r e u r . 
L e s traits verticaux simples | marquent la linéation d u Monument 

d 'Ancyre ; les traits doubles |f la pagination en colonnes et, dans 
chaque colonne, le début des lignes 5 , 10, i 5 , etc. , numérotées 
dans · la marge ; les traits triples 111 l a coïncidence de pagina
tion entre le Monument latin d 'Ancyre et celui d 'Antioche. 

L e signe § indique l a présence, dans le texte latin, d 'un signe 
spécial de ponctuation ; le même signe entre crochets [§ ] c o r 
respond à u n espace vide ménagé par le lapicide en guise de 
ponctuation. 

20 Dans l 'apparat critique : 

Ane. — le Monument d 'Ancyre , latin ou grec ; ectyp. Ane. = les 
moulages du monument conservés au musée de B e r l i n ; phot. 
Schede = les photographies exécutées par M . M a r t i n Schede. 

Ant. = le Monument d 'Antioche. 
Apoll. = le Monument d'Apollonie. 
Mo. = l a 2e édition des Res gestae par Mommsen (Mo. 1 renvoyant 

spécialement à l a i r e édition). 
Ra-Pre. = l'édition du Monument d 'Antioche par Ramsay et P r e -

merstein. 
Buckler = l'édition des nouveaux fragments d'Apollonie par B u c k l e r , 

Calder et G u t h r i e . 
Weber = la révision du Monument d 'Ancyre faite par W . W e b e r . 

P o u r les autres abréviations usitées, se reporter à la f i n de 
l ' Introduction, et notamment à l a Bibl iographie . 

N . B . — Les leçons des Monuments d'Antioche et d'Apollonie 
sont accompagnées seulement du sigle du monument lorsqu'elles 
sont indiscutables ; le nom des éditeurs est cité lorsqu'elles sont 
en partie conjecturales. 
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Rerum gestârum diui Augusti, quibus orb em terra?'« m. 
imperio populi Rom (ani) | subiécit, § et impensarurn qnas 
in rem publicam populumque Romanum fecit, incisa-
rum I in duabus aheneis puis, quae sani Romae positae, 
exemplar subiectum. 

1. ι Annós undéuiginti natus exercitum priuäto C o n 

silio et priuatâ impensâ | comparâni, [§] per quem rem 
publicam [a dojminatione factionis oppressam [ in l i -
bertâtem uindicâ[ui. 2 Eo] nomi [ne sen]atus decretis 
hon or [if] iris in | ordinem suum me adlegit C. Pansa 
et A. Hirtio con,sulibu[s c]on^uZa||rem locum sententiae 
ferendae tribuens et i[m]perium mihi dedita [§] | 
3 Res publica ne quid detrimenti caperei [me] pro prae
tor e simul cum | consulibus pmuidere iussit. § 4 P[o-
pulus] autem eódem anno mé [ oonsulem, cum consul 
uterqu[e in bel]io cecidisset, et triumuirum rei publi|cae 
oonstituendtfe creauit. \\ 

Praescr. : i m f p e n s - ] Aut. ; i n p e n s - ^ r c c . (cf. Fntr., ρ. i9) || 
p o s i t a e R [ o m a e ] Aut. (Intr., ibid.). 

1. 1 a d o m i f n a t - ] Ant. ; a om. priores \\ 2 eo [ n o m i j n e Ani, (cf. 
Jntr., p. 3 7 , n. 4) ; ob q u a e Mo. ; p r o p t e r q u a e ΜοΛ Bonn. Schm. 
Cagn. Diehl ; q u a s ob r e s Wölf. Gott. ; p r o q u o m e r i t o Bergk \\ 
[ C . P a n s a et Α . H i r t ] i o Ra-Pre. ex spatio Ant., et iam Bergk 
Engelh. ; et om. cett. ; cf. Intr., p. Ù9). || s [entent iae d i c e n d a e 
s i m u l d a n s ] Diehl Ra-Pre. ; s [ i m u l d a n s s e n t e n t i a e f e r e n d a e ] Mo. 
Cagn. Male. ; — d i c e n d a e m i h i d a n s Bonn. Wölf. ; m i h i t r i b u e n s 
Mo.1 Hang. II 3 n[e q u i d d e t r i m e n t i c a p - ] pleriq. ex solita sententia\ 
n [ c q u i d a e e i p e r e t d a ] m n u [ m ] Ra-Pre. ex Ant.} at cf. Gott. Lun-
dst.ì Male. II p r o [ u i d e n ] d u m [ c e n s u i t ] Ra-Pre. ; t u m eidem ante m e 
p r o - add || 4 [ c o s . u t e r q u ] e in b e l [ l o ] Ra-Pre. ex Ant.] [ c o n s u l 
u l e r q u e b e l l o ] Mo. pleriq. ; b e l l o omnino om Bonn. Cagn. || 
c a u s s a post c o n s t i t u e n d a e add. Mark. 

T i t r e . — C o m m u n aux deux copies provinciales ; sur sa dispo
sition matérielle, c f . Intr., p. 4 4 - 4 6 l sur le titre probable de l ' o r i 
ginal romain , ibid., p. 9 ; les aheneae pilae sont celles qui se 
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Μεθηρμηνευμέναι υπεγράφησαν πράξεις τε καΐ δωρεαΐ 

Σεβαστού θεου, ας άπέλιπεν έπΛ 'Ρώμης ένκεχαραγμένας χαλ-

καις στήλαις δυσίν. 

1. 1 Ε τ ώ ν δεκαεννέα ων το στράτευμα εμήι γνώμη ι και | A j 
έμοΐς άνα.^ώμασιν Ύ\το'ψασα, δΥ ου τα κοινά πρά|γματα εκ τηζ 
τών συνο^οσααένων δουλήας | ή2εν§ίρωσα. 2 ^Εψ οΐς ή σύν-
κλητος επαινε'σασά || //£ ψηφίσμασυ προσκατέλεξε τη ι βουλή ι 5 
Γαΐωι Π ara α (ι) [' Α Wey Λ Ίρτίωι ύπατους, εν τήι τάξει, τών 
νπαί'ζ8υσ'ά7~\τ(ϊ)ν το σν//όουλεύειν δουσα, ράβδους τέ ULOI εδω-
κεν. ] 3 Zfefà τα δημόσια πράγματα μή τι βλαβήι, έμοί με|τα 
τών ύπατων προνοεΐν έπέτρεψεν αντί στρατηγοί ||. óVn. ίο 
*§ 4 Ό ίΪέ δ??μος τώι αύτώι ένιαυτώι, αμφοτέρων [ ζών νπάζων 
er .ττολέμωι πεπτωκοΓων, ε με υπα|Γο^ άπέόειξεν καΐ την τών 
τριών ανδρών εχον|τα αρχήν επί τήι καταστάσει τών δημο
σίων πραγμάτων ζΐ2ϋ.το. || 

Praescr. : έπι 'Ρώμης : cf. Meuw.p. 6 8 . 
1. uerbor. ήτοίμασα,τά κοινά πράγματα, συν ο μο σα μένων, προσ

κατέλεξε, προνοεΐν... μή, usu a ut forma, cf. Meiiw. p . 81 , 118 , 84 , 
8 2 . Il 2 τών ύπατ[ευσάν|των το συμβ-] Weber ex uestig. Ane. ; τών 
ύπατ[ικών | [άματ]ο σ[υμβ-] priores; [εμοί τ]ο σ[υμβ-] Bonn. || Α. έν 

πολέμωι rede Korn.) εν om. pleriq. || ε['ίλ]ατ[ο] fleriq.; ε["σ]ατ[ο] 
Kaib. 

dressaient devant le mausolée d 'Auguste , ibid., p . 8. — Exemplar 
subiectum : la formule désigne généralement, en termes de c h a n 
cellerie, le document annexé à une lettre d'envoi ; elle aurait p u 
être reproduite par méprise sur les copies (c f . M o m m s e n 2 , p . x i ; 
Premersteki , Klio, i o , 3 2 , p . 2 0 0 ) ; mais le sens est plus probablet-
ment : « affiché ci-dessous » ; c f . Intr., p. 1 1 , n . 1 . 

1. L e s débuts ; premier consulat et t r iumvirat . — 
ι C f . V e l i . , I I , 6 1 : Torpebat oppressa dominatione Antonii ciui-
tas..., cum. C. Caesar undeuicensimum annum ingressus ( erreur sur 
Tage) priuato Consilio maiorem senatu pro re publica animum 
habuit ; C i c , Phil., I I I , 2 , 3 : C. Caesar adulescens ...nec postu-
lantibus nec cogitantibus.. nobis., exerciium... comparami patrimo-
niumque effudit ; ibid., 5 : qua peste priuato Consilio rem p. Caesar 
liberauit ; L i v . , Per., 1 1 7 . S u r les préparatifs militaires d 'Octavien, 
en octobre 44, c f . C i c , ad Ait., X V I , 8, 1 . — In libertatem uindicaui * 



7* R E S G E S T A E D I V I A V G V S T I , 2-3 [ I , i o i 5 ] 

2. Qui parentetm meum trucidauervmt, eós in exilium 
expuli iudiciie legi|tìmis ultus eórum facmus § et postea 
bellum rnferentis rei publicae | uici bis acie. | 

3. ι Bella terra et mari ciuilia £x[ter]naque tóto in 
orbe terrarum mepe gessi | uictorque omnibus [ujeniam 
petentibm ciuibus peperei. § 2 Exteraas || gentés, quibus 
tuto ignosci potmt, conseruâre quam excidere malui. § 

2. [ t r u c i d a u e r ] u n [ t ] Engelh. Korn. Ra-Pre. ; [ n e c a u e ] r u n [ t ] Gott. : 
[ i n t e r f e c e r ] u n [ t ] pleriq. ; [ o c c i d e r ] u n [ t ] Mo1. Bergk || [ f a ] c i n [ u s ] 
pleriq. ; [ s a ] c r i [ l e g i u m ] Lundst., quod spatium excedit. 

3. 1 s f a e p e g e s s i ] Bonn, pleriq. ; s [ u s c e p i ] Mo. ; s [ a e p e i n i ] 
Mark, υ [ u e n i a m petent - ] iam Hirschf. Seeck Schm. Diehl, nunc ex 
Ant. Ra-Pre. ; [ s u p e r s t i t - ] Mo. Cagn. ; [uitae s u p e r a n t - ] Engelh.', 
[ d e p r e c a n t - ] Bergk ; [ a r m a p o n e n t - ] , [ p a c e m s e r u a n t - ] liei [ p a c i s 

ef. légende monétaire de 28 av. J . - C h . : libertatis p. R. uindex, 
E c k h e L V I , 83, Mattingly, n<> 691 ( c f . déjà César, B. e, I , 22 : 

ex prouincia egressum ut se et populum R. paucorum factione oppres-
sum in libertatem uindicaret). — 2 L e s décrets d u Sénat sont du 
I e r janvier 43 ; c f . C i c , Phil., V , 17, 46 : (senatui piacere) C. Cae-
sarem C. f. pontificem pro praetore senatorem esse senlentiamque 
loco praetorio dicere (propiositiion dépassée sur ce second point) ; 
(Liv . , Per., 118 : C. Caesari, qui priuatus rei p. arma sumpserat, 
propraetoris Imperium a senatu datum est cum consuforibus orna-
mentis, adiectumque ut senator esset ; A p p . , I I I , 5ι ; D i o n , X L V I , 
29, [χι. Octave a pris les faisceaux (grec ράβδους) le 7 j anvier : 
c f . Calend., à ce j o u r ; T a c , Ann., î, 10. — 3 S u r le sénatus-
consulte ultimum voté a u même moment, c f . V e i l . , I I , 61 : cum 
senatus pro praetore una cum consulibus designatis Hirtio et Pansa 
bellum cum Antonio gerere iussit ; A p p . , I l l , 5ι ; Suét., 10. — 
4 L e s consuls H i r t i u s et P a n s a sont morts dans la guerre de 
Modène ; c f . Suét., 11 ; T a c , Ann., I , 10. Octavien devient consul , 
après u n coup de force, le 19 août 43, avec Pedius ; c f . V e i l . , 
I I , 65 ; L i v . , Per., 119 ; A p p . , I I I , 94 ; D i o n , X L V I , 45 ; Calend., 
19 août ; t r iumvir (avec Antoine et Lèpide) le 27 novembre s u i 
vant, par Lex Titia ( sur la durée d u triumvirat , c h . 7) . P o u r la 
tendance générale du chapitre, comp. c h . 34 ; c f . Intr., p . 35. 

2. L e châtiment des meurtriers de César. — ludiciis 
legitimis : u n tr ibunal exceptionnel, institué par la lex Pedia, avait 
condamné les meurtr iers à l ' interdit aqua et igni ; c f . L i v . , Per., 
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2. Tovç zòr Ttateça zòr εμον φονεύσανζας έξώρισα γ.ρ\.\σεσιν 15 
ενδίν,οις τεψω^ησάυ,εχος αυτών τό | άσέβημα κ?\ μετα. ταύτα 
αυτούς πόλε^ον ε\πο(ρερονζας ζήο πατρίΰι δίς ένείκησα 

παρατάξει. | 

3. \ Πο.Ιέμονο, καϊκαζα γην και κατά θάλασσαν εμνυ\\Μονς so 
και εξωτικούς έν δλνμ τη ι οίκοι/μένη ι τζο\\Λάκις εποίησα, 
τειχτ\σα.ς τε πάντων έωεισάμην | ζώτ Ικεζών ποίειτών. 2 TCL 
εθνη,' οίς ασφαλές ήν συν\γνώμην εχειν, έσωσα μοΧ.Ιον ή 

2. Be form, scrib. τ ε ι μ ω ρ - , ενείκ-, cf. Meuw. p. 4 || [άσέβημα] 
pleriq. ; [αδίκημα] Kirchh. || εν ante παρατάξει om. interpr. ; c/*. 
Meuw, ρ. 6i. 

3· 1 πολ[λάκις έποίησα] Borm. ; πολ[λους άνεδεξάμην] Mo. || 
[Ικετών] pleriq. ; [περ ιόντων] Kaib. ; [ζώντων] Kirchh. \\ [έσωσα 
μ]άλ[λον η . . . ] : c/1 Meuw. p. 119. 

120 ; V e l i . , I I , 64 ; Suét., 10 ; A p p . , I I I , 9ο. — Bis ade : les deux 
batailles de Phi l ippes , marquées l a première par le suicide de Cassius , 
l a seconde par ce lui de B r u t u s , à environ u n mois d' intervalle ; 
c f . L i v . , Per., 124 ; V e i l . , I I , 70 ; Suét., ι3 : ..Philippense bel
lum ...duplici proelio transegit ; A p p . , I V , 86 ; D i o n , X L V I I , 35 ; 

l a date de l a seconde bataille est maintenant fixée au 23 octo
bre 42 : c f . Calend., à ce j o u r (où l 'on notera même omission 
d 'Antoine) . S u r les thèmes de l a pietas et de la iustitia qui domiih 
nent ce chapitre comme le suivant, c f . Intr., et c h . 34, 2 (clupeus 
aureus) ; ultus.. facinus : rapprocher le nom de Mars Ultor, dont le 
culte est né précisément à Phi l ippes ( c h . 2 1 , 1 ) . C f . Calend., i 5 m a r s . 

3. L e s guerres. — P o u r l a place et la signification d u c h a 
pitre , c f . Intr., p. i 5 ; le détail des entreprises militaires est exposé 
plus loin ( c h . 25-26) ; Auguste souligne surtout i c i son attitude 
clémente (cf . 3 4 , 2 , et Intr., p . 35). — 1 L e s guerres civiles : 
c f . V e i l . , I I , 86 : uictoria fuit (après A c t i u m ) clementissima nec 
quisquam interemptus est ; paucissimi (eiecti) et hi qui deprecari 
quidem pro se non sustinuerant, ce qui conf irme le sens précis de 
l a clémence d'Auguste : accordée seulement aux citoyens suppliants ; 
rapprocher l a dédicace de l a couronne de chêne, en 27 av. J . - C h . 
( c h . 3 4 , 2 ) : ob ciuis seruatos. S u r les cruautés d'Octavien à l'époque 
tr iumvirale , c f . Suét., i 3 ; après A c t i u m même, c f . D i o n , L I , 2. — 

2 L e s guerres étrangères : le souci de l a sécurité est ic i la l imite 
de l a clémence ; rapprocher le principe d u iustum bellum au c h . 2 6 , 3 ; 



76 R E S G E S T A E D I V I A V G V S T I , 3-4 [ I , 16-2 3] 

I 3 Millia cimurri Romano [rum] sub sacramento meo fue-
runt circiter quingen\iai. § Ex quibus deduci in colo
nics aut remisi in municipia sua stipendis emeri jtis 
millia aliquanto plura qu&m trecenta et iis omnibus 
agrós adsignoui | aut pecuniam pro praemis rmïitiae dedi. 
§ 4 Naues cépi sescentas praeter [( eâs, si quae minores 
quam triremes fuerunt. § | 

4. ι Bis ouâns triumpha[ui et tri]s egi [c]urulis t r i u m -
phós, et appellato sum u[iciens et | se]mel imperator, 
decernente pluris triumphos mihi se [natii qu]zèus | om
nibus sizpersedi. [§] Laurum de /[asc]i[b]us deposui § 

a m a n t - ] Haug || 3 [ s u b ] s a c r - ex graeco Haug Ra-Pre ; [ a d a c t a ] 

s a c r - pleriq. ; [ r o g a t a ] s a c r - Mark. || a l i q u a n t [ o ] Bonn. Schin. 

Wölf. ; a l i q u a n t f u m ] Mo. || a g r o s a f d s i g n a u i ] a u t p e c u n i a m p r o 

p [ r a e m i s m i l ] i t i a e d e d i Bergk Bonn. Schm. ; a g r o s a [ m e e m p t o s ] . . . . 

p r o p [ r a e d i i s ] a m e d e d i perperam Mo. ; c f . infra c. 16-17. \\ 

4 [ t r i r ] e m e s pleriq. ; [ b i r ] e m e s Bergk. 

4. 1 e t t r i [ s ] Ant. ; e t om. priores || u i c i e n s e t s e m e l Ant. ; e t 

om. priores ; c f . Intr. , ρ. ξι9 \\ [ d e c e r n e n t e p l u ] r i s q u [ i b u s 

O m n i b u s s u ] p e r s e d i sie opüme Bau ex Ant. ; q u f a t e r ] p r o q u [ i b u s ] 

coniecerant Ra-Pre. ; q u [ o t i e n s i l l i s s u ] p e r s - Mark. ; [ c u m d e i n d e 

c f . Suét., 21 , et les maximes de V i r g . , Aen., V I , 853 : parcere subiec-
tis et debellare superbos ; d 'Hor . , Carm. saec., v . 5i-52 ; iacentem 
Lenis in hostem. — 3 L e s soldats d'Auguste : pour les libéralités el 
les dépenses pour établissement de vétérans, c f . c h . i 5 - i 6 ; le nom>-
bre global indiqué ic i (5ooooo) comprend tous les soldats (citoyens 
légionnaires) qui ont servi sous les ordres d 'Auguste de l'époque 
triumvirale à sa mort , y compris les soldats d 'Antoine ralliés après 
A c t i u m ; environ 120000 vétérans lotis avant 29 ( c h . i 5 , 4 ) ; environ 
ιδοοοο sous les armes à l a mort d'Auguste (Auguste les avait 
dénombrés dans son breuiarium ; c f . Suét., 101 ; Intr., p . 3, n . 1) ; 

la différence, 23oooo, doit représenter les soldats licenciés ou m o d s 
entre 29 av. et i 4 ap . J . - C h . ; pour des calculs plus précis, c f . H a r d y , 
Cfoss. Quart., 1920, p. 187-194 ; Syme, Journ. Rom. St., iç)33, 
p. i 4 sq . ; Cavaignac, Rev. Et. hat., 1934, p. 464 ; sur les lotis
sements de terre, c f . c h . 16, 1 et 28 ; sur les primes en argent, 
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έξέκοψα. § 3 Μυριάδες || 'Ρωμαίων στρατ^σασαι. υπό ròv ^ 

δρκον τον έμον | έγένοντο ένγυς πεντήκοντα. · εξ ών κατή?'α-

γον εις | τάο αποικίας η απέπεμψα εις τάς Ιδiac πό-Ιεις έκ|.&ο-

μενας μυριάδας ποΛΛώι πίείους η τριάκοντα, || και, πάσαις s 

αύταις η αγρούς εμέρισα ή χρήματα της \ στρατείας δωρεάν 

έδωκα. § 4 Ναυς δε., είΐον έζα\κοσίας πΐήν τούτων, ει τίνες 

ήσσονες έγένοντο ?) \ τριήρεις. \ 

4. I Δίς επί κέ.Ιητος εθριάμδενσα, τρίς εψ άρματος, 

ειχο\\σά.κις και άπαξ προσηγορεύθην αυτοκράτωρ, της | συν ίο 

κΐήτου εμοί πΛείους θριάμβους ο'ί\ωισσαμε\ν?ις, ών πάντων 

άπεσχόμην. Άπο των ράβδων τήν δά\φνΐ]ν κατεθέμην 

4. 1 έ[πι κέλητος] θρ- : dici solet πεζον θριαμβον άγειν, θριαμ-

βεύειν || τετράκις ante ψηφισσ- posuer. Ra-Pre. Male, sed deest 

c h . 1 6 , 2 et 1 7 , 2 ; c f . en général, sur les légions d'Auguste, M o m m 
sen, p. 6 8 ; Ri t ter l ing , s. v. Legio, P . W . Real-Encycl., X I I , 1 

( 1 9 2 / i ) , co l . 1 2 1 3 sq . — 4 L e s navires pris : plus de 3oo à Sextus 
Pompée en 36 (3o à Myles , 2 8 3 à Nauloque) , d'après A p p . , V , 1 0 8 

et 1 1 8 ; 3oo à Antoine et Cléopâtre à A c t i u m , d'après P l u t . , Ant., 
6 8 , qui se réfère à l 'autobiographie d'Auguste (εάλωσαν δε τρια-
κόσιαι νηες, ώς αυτός ανέγραφε Καίσαρ) ; pour l a discussion 
de ce c h i f f r e , c f . T a r n , Journ. Rom. St., i g 3 i , p. 1 9 1 - T 9 9 ; M . A . 
L e v i , Athenaeum, 1 9 3 2 , p. ι 4 - ΐ 9 · L 'omiss ion des navires à moins de 
3 rangs de rames est usuelle ; c f . 1 ex-voto d ' A c t i u m , D i o n , L I , 1 . 

4. L e s triomphes et les consulats. — S u r l a valeur 
générale du chapitre dans les R. g., c f . Intr., p . 1 9 . — 1 C f . 
Suét., 2 2 : Bis ouans ingressus est urbem, post Philippense et 
rursus post Siculum bellum. Curulis triumphos tris egit, Delmaticum. 
Actiacum, Alexandrinum, continuo triduo omnes. L a i r e ovation est 
de f i n 4o*> à cause de la paix de Brindes , et non de P h i l i p p e s ; 
c f . Calend., f i n oct.-début nov. ; D i o n . X L V I I I , 3 i ; l a 2e d u 
i 3 novembre 36, pour les victoires de Sici le ; c f . Calend., à ce j o u r ; 
D i o n , X L I X , i 5 . L e s trois triomphes sont des i 3 - i 4 - i 5 août 2 9 ; 

cf . Calend.,* h. cette date ; L i v . , Per., i 3 3 ; D i o n , L I , 2 1 ; Oros-e, 
V I , 2 0 , ι ; Macrob. , I , 1 2 , 3 5 (cité infra, p . i 5 8 , n . 1 ) ; Virg . . , 
Aen., V I I I , 7 1 4 : ..Caesar, triplici inuecius Romana triumpho Moenia. 
César avait célébré en 4 6 u n quadruple triomphe, et Pompée avait 
triomphé trois fois. S u r les 2 1 acclamations impératoriemies et leur 
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in Capitolio, uotis quae \ quoque bello nuncu[paueram] 
soZ [u]tis. § 2 Ob res â me aut per legatos [[ imeós auspicis 
meis terra [m]arique prospere gestâs qu[i]nquagiens et 
q[uin] [quiens decreuit senatus supp/icandum esse dis 
immofrtälibus. Dies a]utem \ per quós ex senâtus consulto 
supplicatimi est, fuere DCCCLXXXX. 3 In triumphis \ 
meis ducti s'unt ante currum m[e]um regés aut return 
liberi nouem. 4 Consul | /[uer]am terdeciens, c[u]m 
scribeb&m haec, et eram septimum et [tricen]simu[m ([ 
tribu]niciae potestatis. [ 

p l u ] r i s . . . . s e f n a t u s d e c r e u i s s e t ( d e c e r n e r e t Schm. ; d e d i s s e t Mo.), 
e i s s u j p c r s e d i pleriq. priores ; [ c u m m u l t o p l u j r i s . . . Wirtz || l [ a u -
r u m de f ] a s c [ i ] b u s Ant. : sic iam We ko fer αρ. Borni. ; I [ o u i a u t e m 
l a u ] r u s Domasz. ; i [ t a q u e m o d o l a u ] r u s Schm. || 4 [ s c r i b e b ] a [ m ] 
Mo. pleriq. ; [ s c r i p s i ] Mo.1 Bergk Ba-Pre.-, [ s c r i p s e r ] a [ m ] Diehl || 
[et e r a m ( e r a m q u e Diehl) s e ] p [ t . ct t r i e , t r i b . ] pot . Bergk Bonn. 
Ba-Pre. ; [et a g e b a m . . . . a n n u m t r i b . ] p o t . Mo. 

chronologie, c f . M o m i m s e n 2 , p . n ; l a i r e est d u i 6 avr i l 43 ; 
c f . Calend., à ce j o u r . — L e s triomphes déclinés : trois exemples 
connus : en 25 av. J . - C h . , après des victoires s u r les Cantabres.,, 
les Salasses, etc. ( F l o r . , I I , 34 : digna res lauro, digna curru senalui 
uisa est ; sed iam tantus erat Caesar, augeri contemneret ut trium-
pho) ; en 20-19, a P r è s le retour des signa rendus par les Parthes 
( D i o n , L I V , 8, parle à tort d'une ovation ; représentations t r i o m 
phales sur les monnaies ; c f . c h . 29,2 et comment.) ; en 8 av. J . - C h . , 
après les victoires germaniques de Tibère ( D i o n , L V , 6 ) . L a déposi
tion des lauriers tr iomphaux a u Caipitole, in gremio louis, et la 
nuncupatio uotorum en vue d'urne campagne sont de vieux usages, 
(cf . L i v . , X L V , 39, i l ; Obseq. , 61) remis en honneur par Auguste 
et d'ailleurs indépendants l ' u n de l 'autre (deux exemples aittestési : 
en i 3 av. J . - C h . , D i o n , L I V , 25, 4 : ές το Καπιτώλιον άνελΟών 
τήν τε δάφνη ν από τών ράβδων περιεΐλε (Auguste) και ές τα τοΰ 
Διός γόνατα κατέθετο ; en 9 a v « J . - C h . , D i o n , L V , 5, 2) ; comparer 
l 'habitude prise par Auguste de se couronner de laur ier pour toute 
victoire de ses légats (vers 4o : D i o n , X L V I I I , 16). S u r la modération 
d'Auguste dans l'usage d u triomphe, compensée par rétablissement 
graduel d 'un monopole d u prince , c f . en général P a i s , Fasti trium
phales, p . 381 sq . — 2 L e s supplications : décrétées à l 'occasion 
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èr τώ Καπιτω.Ιίωι^ τάς εύχας, ας èr \ τώ( ποΜμωί εκάστωί 

έποΐί}σάμην, άποαούς. 2 Δοά τα πράγμα\\τα à ή αυτός ή età is 

τώτ πρεσβευτών T^r è^r αίσίοις \ οίωνοΐς xal κατά γην καϊ 

κατά 6aÄaaoar κατώρ9ω|σα, ττ^τηκοντάκις και πεντάκις 

έ'ΐ/τ)<ρίσατο ή | σύνκΛητος θεοίς δείν θύεσθαι. Ήμερν,ι ουν 

αυ|τα\ ε% συνχΛητου δόγματος έγένοντο οκτακόσια!. ενενή||-

κοντα. 3 Έ ν τοις έμοΐς άριάμβοις προ Toxi εμού αρίματος 20 

βασιλείς η βασιΜωτ παίδες παρήχθτ\νν.Ί | εννέα. § 4 Ύπά-

τενοΊ τρίς καϊ δέκατον, δτε τα/;τ/α εγραφον, | καιηριη^ τρία- ^ 

κοστόν και εβδορ,ο^ δημαρχίας || εξουσίας. | I I I 

spatium ; cf. laiin. |j [ών πάντων άπεσχόμην] nos (cf. Not. Sappl.); 
[πάντας παρτρτησάμην] Ra-Pre. Male. ; [αυτών άπηλλάγην] Bonn. || 
2 έψηφ. θεοις δειν θύεσθαι : cf. Meuw. ρ. 115. \\ p e r q u o s s u p p l . e s t 
0m. interpr. 

de victoires (pour les s u p p l . pro ualetudine, c f . c h . 9) , en grand 
nombre déjà e n l 'honneur de César ( i 5 , 20, 4o, 5o j ours ) ; 55 fois 
pour Auguste , de i 5 jouirs en moyenne. Dis immortalibus : le diuus 
Iulius y avait été joint en 42 ( D i o n , X L V , 7) ; exemples de s u p 
plications décrétées : pour une victoire d 'Auguste, 5o jours après 
son succès devant Modène ( C i c , Phil., X I V , 11 ; Calend., i 4 avri l ) ; 
pour les succès de Tibère en Arménie en 20 ( D i o n , L I V , 9, 5) ; 
pour ceux d 'un légat d'Auguste en Asie mineure , P . Sulpicius Q u i -
rinius ( C . / . h., X I V , 3613 : senat[us dis immortalibus] suppli-
cationes binas ob res prosp[ere ab eo gestas et] ipsi ornamenta 
triumph[alia decreuit] ; c f . M o m m s e n 2 , p . 169). — 3 L e s rois 
traînés dans les triomphes (août 29) : les enfants de Cleopatra, 
Alexandre-Hélios et Cléopâtre-Sélénè ; le prince galate Adiatorix avec 
sa femme et ses enfants ; A l e x a n d r e d'Hémèsc ; c f . D i o n , L I , 21 ; 
Strab . , X I I , 543-558 ; P r o p . , I I , 1, 33 : regum auratis circumdata 
colla catenis. — 4 S u r le sens de l ' indication des consulats et de 
la puissance tribunicienne à cette place, c f . Intr., p . 20 ; a u texte 
de Tacite (Ann., I , 9) , cité à cet endroit, n . 1, ajouter les noms 
caractéristiques donnés en l 'honneur d'Auguste à deux mois du 
calendrier par Paphos , ville de C h y p r e : δημαρχεξούσιος et π λ η -
θύπατος (ou πλεισθύπατος) ; cf . Κ. Scott, Yale Classical Studies, 
I I , 1931, p. 216. L e i 3 e et dernier consulat d 'Auguste est de 2 av. 
J . - C h . ; sa puissance tribunicienne est calculée de 23 av. J . - C h . 
à l'année de sa mort ; pour l 'expression eram..tribuniciae potestatis, 
cf . Orose , V I , 18, 34 : ut in perpeluum tribuniciae potestatis esset. 
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5. ι Dic[tsit]uram et apsenti e[t praesent]i mihi delà-
tarn et a popu[ìo et â se]nd[tu]( M. Marcello ei L . 
Ar[runtio] cos. [non ree]epi. 2 Non sum [depreca]ins 
[in s]umma \ f[rum]enti peiuurifâ c]iiratio^em anno-
n[ae], guani ita admm[ist]raui, ut intra | [dié]s [pau-
có]s metu «et periclo pr[acsen]ti ciuitatem *imiuersam 

35 liberalem || impensa et cura me i . 3 Coji&ulatum quoque 
turni aimuum et perpetuum \ mihi de[la]iu7?2 non recepì. \ 
V 6. ι Consulibus M. Vinicio et Q. Lucretio et postea 
P. Lentulo et Cn. Lentulo et tertium | Paullo Fabio 

5· Lacunas expleu. Ra-Pre. ex Ani. et ectypis Anc. : 1 m i h i a 
p . et s . u l t r o d e l a t a m Seeck; m i h i d a t a m ( o b l a t a m Wolf. Cagn.) 
a p . s. Mo. ; — ab u n i u e r s o p . et s . Dicht ; n o m i n e p. et s . Wölf. \\ 
[ c o s . ] ex spatio Aut. Ra-Pre. ; [ c o n s u l i b u s ] priores ; cf . fntr., 
ρ. (ι9 (I n o n r e c [ e p i ] Ani. ; [non a c c e p i ] priores || 2 [non s u m ] 
d e p r e c a [tus] Ant. ; [non r e c u s a u i ] priores || [ i n t r a ] d i e [ s ] p a u c o s 
Aut. : sic iam Seeck Wölf Cagn. ; [ i n t r a p e r p a u c o s d i e ] s Haver-
field αρ. Sandys ; [ p a u c i s d i e b u j s Bergk Mo. Gott. ; [ p a u c i s s i m i s 
d i e b u ] s Bonn. || [ p r ] a e s e n [ t i ] Ant. : sic iam Mo.1 Schm. Wölf. 
Cagn.; [quo erat ] Mo. || c i u i t a t e m u n i u [ e r s - ] ex-ectyp. Anc. Ra-
Pre. ; [ p o p u l u r n u n i u e r s - ] priores || [ l i b e r a r e m i m p e n s a et] c u r a 
m e a item Ra-Pre. ; [meis i m p e n s i s ( s u m p t i b u s Mo.1 Schm.) l i b e 
r a r e m Mo. Cagn. Diehl ; [ p r i u a t a i m p e n s a l i b - ] Gott. Wölf. || 
3 c o n s u l f a t u m ] q u o q u [ e ] . . . . [ m i h i ] d e l a [ t u m n o n recepì] sic Ra-
Pre. ex Ant. et ectyp. Anc. ; [ m i h i d a t u m n o n a c c e p i ] Mo. 

pleriq. ; m i h i o b l a t u m Haag Cagn. ; q u o q u e om. omnes. 

Ü. Lacunas item expleu. Ra-Pre. : 1 P . L e n t u l o et C n . L [ e n t u l o ] 

5. L e s charges déclinées. — ι C f . Suét., 52 : Dicia-
turam magna ui offerente populo genu nixus.. deprecatus est (noter 
l a forme solennelle d u refus) ; V e i l . , I I , 8 9 : ..Dictaturain, quam 
pertinaciter ei deferebat populus.. consianter repulit. L ' o f f r e se place 
en 22 av. J . - C h . , juste après le départ d 'Auguste pour l 'Or ient 
(apsenti) et après le retour provisjoire auquel i l fut obligé (prm^ 
senti) ; provoquée par une crise intérieure et surtout annonaire 
attribuée par le peuple au fait qu'Auguste avait depuis l'année 
précédente renoncé au consulat ; le mouvement du peuple a forcé 
l'adhésion d u Sénat ; c f . D i o n , L I V , 1 ; Eusèbe, a. Abr. 199à ; 
F l o r . , I I , i 3 et 3 4 parle à tort d'une nomination effective. L a 
dictature avait été abolie à la mort de César, sur proposition d ' A n -
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5. 1 Αυτεξούσιόν μοι αρχήν καΐ άπόντι καΐ παρόντι | διδο
μένη ν υπό τε του δήυιου καΐ της συνκλήτου | Μα^ωι Μαρ-
κέλλωι και Λευκίωι Άρρουντίωι ύπάτοις || ούκ ^εξάυ,ην. 
§ 2 Ου παράτησα μην έν τήι μεγίστηι | του σείτου σπάνει τή ν 
έπιμέλειαν της αγοράς, ήν ου\τως επετήαενσα, ώστ' έν δλίγαις 
ημέρας; τον παρόντος | φόβου και xtriuvou ταις έμαις δαπά
να ις τον δήμον I ελευθέρωσαν 3 Ύπατείαν τέ μοι τότε διΛ,-
μένην και || έπαύσιον καί dia βίου ούκ έδεξάμην.| 

6. 1 Ύπάτοις Μάρκωι Ουινουκίωι καίΚοίντωι kovxpr^icuc \ 

και μετά τα£τα Ποπλίωι και Ναΐωι Αέντλοις και | τρίτον 

5. 2 c u r a non redd, inierpr. 

0 . Hue perlinet frustulum Apoll. D 1 του [δήμου] των 'Ρωμαίων 

. loine ; c f . A p p . , I I I , 2 5 ; sur l a prudence d'Auguste en cette 
matière, c f . aussi Suét., 53 ; T a c , Ann., I , 9 : non regno tarnen 
ncque dictatura, sed principis nomine constitutum rem publicam. — 
2 L a cura annonae : offerte à Auguste en ces mêmes circonstances, 
pour parer au péril de disette (c f . D i o n , loc. cit.), comme à Pompée 
en 5η, et acceptée par l u i au moins à titre provisoire ( l ' institution 
définitive du service impérial de l 'annone, dirigé par u n préfet, ne 
date que d u début de notre ère), elle comprenait tous les services 
de ravitaillement de R o m e ainsi que celui des frumentationes, pour 
lequel furent alors créés des praef. frumenti dandi ; Auguste est 
intervenu de sa propre cassette (impensa mea ; c f . Intr., p . 26) ; 

des libéralités frumentaires sont spécialement rappelées plus lo in , 
c h . ι δ , 1 et 18 ; c f . en général Suét., l\i. — 3 L e consulat p e r 
pétuel : offert à Auguste au même moment (tum), sur le modèle 
de la pot. trib. à l a fois annuelle et viagère ; c f . Suét., 2G : 

sequentis (consulatus) usque ad undecimum continuauit, multisque 
mox, cum deferrentur, recusatis.. ; V e i l . , I I , 89 : consulatus tan-
tummodo usque ad undecimum quin continuaret Caesar, cum saepe 
obnitens repugnassel, impetrare non potuit. D i o n , L I V , 10, prête à 
Auguste une potestas consularis à vie depuis 19. I l est possible qu'en 
21 et en 19, où u n seul consul fut élu, Auguste ait été considéré 
malgré l u i comme designatus ( D i o n , ibid. ; c f . infra, c h . 12, 1 ) . 

6. L e s charges déclinées (suite) et l a puissance t r i -
bunicienne. — 1 L a cura legum et morum : Auguste donne 
u n démenti f o r m e l à ses historiens, Suét., 27 (recepii et morum 
legumque regimen aeque (ac pot. trib.) perpetuum, quo iure, quan-
quam sine censurae honore, censum tarnen...egit) ; D i o n , L I V , 10 
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Maximo et Q. Tuberone senatu populoque Romano con-
sen\tientibus [ut cu]rator legum et morum summa potes-

40 tate solus crearer, [\ nullum magistratum contra morem 
maiorum delatum recepì. 2 Quae turn per me \ gerì 
senatus [u] ο [luit, per trib]u7i[ici}a[m jï]otestatem per feci, 
cuius potes[tatis | conlegam et] ips[e ultro] quinquiens 
a sena[ta] cte[poposci et accepi.] 

v '7. ι 7Vt[umu]i[rum rei pu]6/icae c[on\s[ti]tuendae fui 
per continuos an[nós] decern. \ 2 P[rinceps Renatus fui 

45 usque ad e[um d]iem quo scripseram haec (| per annos 

ex ectyp. Anc. ; P . et C n . L [ e n t u l i s ] priores || [ s u m m a p o t e s t - ] 
nos ; [ m a x i m a p o t e s t - ] Ra-Pre || 2 [ Q u a e turn p e r me f ier i ] Ra-Pre. 

7. Lacunas item expleu. Ra-Pre. 2 [ p ] r i n c e p s s [ e n a l u ] s Ant. : 

(en 19 : επιμελητής τε των τοόπων ές πέντε ετη παρακληθεΐς 
διεχειροτονήθη και την έξουσίαν τ η ν . . . των τιμητών ές τον αυτόν 
χρόνον.. ε'λαβεν), et L I V , 3ο (en 12 : ό Αύγουστος, επιμελητής 
τε και έπανορΟωτής των τρόπων ές έτερα πέντε ετη α'ίρεθείς). 
L e s dates consulaires répondent aux années 19 ( 2 e semestre) , 18 et 
i l av. J . - C h . S u r le désir général d'une réforme morale par voie 
législative —• déjà attendue de César (cf . C i c , pro Marc, 8, 23 ; 
S a i l . , Ep. ad Caes., passim) — , et sur l'œuvre d'Auguste en ce sens, 
surtout à partir de 18, voir, p a r m i les nombreux témoignages 
contemporains, Hör., Carm., I V , 5, 22 et i5,9 ; Epist., I I , 1 (à A u 
guste), Y. 1-3 : Cum..res Italas...moribus ornes, legibus emendes ; 
cf . infra, c h . 8 f i n . — 2 L a puissance tribunicienne : base essentielle 
de l'activité législative d'Auguste et de tous les empereurs ( M o m m 
sen, Droit public, V , p. i45 sq . ) , et notamment des lois morales 
et sociales de 18 av. J . - C h . (leges Iuliae). S u r sa nature et son calcul , 
cf . supra, c h . 4 » 4 et infra, c h . 1 0 , 1 (sacrosainteté). L e s collègues 
d'Auguste dans la pot. trib. ont été successivement : A g r i p p a de 
18 à i 3 et à nouveau en i 3 ( D i o n , L I V , 12 ; V e l i . , I l , 90 ; 
T a c , Ann., I I I , 56 ; cf . M . Reinhold , M. Agrippa, 1933, p . 98 sq . ) , 
Tibère à part ir de 6 av. J . - C h . , à nouveau e n . 4 ap. J . - C h . , lors 
de son adoption (cf . Calend., 26 j u i n ) , avec renouvellement en 10. 
— C f . Suét., 27 : trib. pot. perp. recepii, in qua sem,el atque 
iterum (sic) per singula lustra collegam sibi cooptami ( s i c ) . S u r 
la nature de cette « corégence », c f . Mommsen, op. cit., p. 47^3. 
S u r la « collégialité » des pouvoirs d'Auguste en général, c f . infra, 
c h . 3 4 , 3 ; Intr., p. 35 ; K o r n c m a n n , Phil. Woch., 1932, col . 
227-234. Noter le rôle d u Sénat. 
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Πα[ύλλω]ι [Φα]β£ωι Μαξίμωι και KO'MCÙC Του|βέρωνι § της 
^ Γ ° Ό ' Τ ε σ [ υ ν ] κ ^ ή τ ο υ κ α ι τ ο ^ [^ή^0 0] τ ών y Τωμαίων ομολογούν- 15 

των "να επψε\τ\ΤΎ\ς | τών τε νόμων και τών [τρό]πων επί 
//εγίστηι | εζου viae μόνος [χειρ]οτονηθώι, § <*ρ[χήν] ούδε|-
iLcay παρά τα πάτρια ε#η διδομένην άνεδε|ξά[μ]ην. [§] 2 "Α 
[δ]έ τότε οΥ έμου ή σύνκλητος οί||κονομεϊσθαι [έ]βούλετο, τής 2 0 

δημαρχικής έξουΙσιας ών έτέλεσα. Καχ ταύτης αυτής της 
αρχής I συνάρχοντα αυτός από τής συνκλήτου π£τ|τάκις 
αίτήσας &2αβον. || 

7. 1 Τριών ανδρών έγενο'μην δημοσίων πραγμάτων | κατορ
θωτής συνεχέσιν ετεσιν δέκα. § 2 Γίρώτον | αξιώματος τόπον 
εσχον τής συνκλήτου αχρι | ταύτης τής ημέρας .ής ταύτα 

Ane. ; του δήμου του 'Ρωμαίων Apoll. ; sed cf. Meuw. p. 39 ; Intr. 

p. 54 . 
7· 2 αξιώματος : e/*, infra c. 3 4 3 , || fui rco/i r e d d , interpr. 

7. T i t r e s et sacerdoces. — Sont groupées dans ce chapitre 
les charges détenues de longues années ou à vie : 1 L e trium»-
virat : cf . Suét., 27 : Triumuiraium rei p. conslituendae per decern 
annos adminisimuit ; institué le 27 nov. 43 (supra, c h . i , 4 ) pouir 
5 ans, jusqu 'au 3 i déc. 38 (cf . C . / . L . , I , p . 466), renouvelé dain& 
1-e courant de 37, en vertu de l 'accord de Tarente et probablement 
sans consultation d u peuple, pour u n second quinquennium ( A p p . , 
V , 0,5, 398). S a durée totale et sa continuité soulignée par Auguste 
dépendent du point de départ légal de ce nouveau terme ( i e r janY. 37 
ou 36 ? ) : échéance définitive f i n 33 suivant Mommsen et K r o m a y c r 
(Die rechtl. Begründ. des Prinz., 1888), ce qui justi f ierait l 'ex
pression d'Auguste ; plutôt f i n 32 suivant W i l c k e n , Sitzungsber. Beri. 
Ah., 1925, p. 66-87, e t Dessau, Phil. Woch., 192ο, co l . 1017-1023, 
d'après A p p . , Illyr., 28 (inspiré de l 'autobiographie d 'Auguste) . S u r 
les pouvoirs d'Auguste après cette échéance, c f . infra, c h . 2Ö,2 et 
3 4 , 1 . L e 2 e tr iumvirat est mentionné sur les monnaies d 'Octavien 
(/// uir r. p. c. Herum : C o h e n , 88-90 ; G r u e b e r , I I , p. 4 i 5 ) ; 
sur u n 3 e , très douteux (de 32 à 28 ? ) , c f . Schulz , Zeitsch. f. 
Numism., 1932, p. 101-127 ; observations récentes de P . Roussel , 
Syria, 1934, p. 64 sq . (à propos de l ' inscription de Rhosos, faisant 
connaître u n édit de l'époque t r i u m v i r a l e ) . — 2 L e pr inc ipal du 
Sénat : titre d'origine républicaine, à ne pas confondre avec ce lui 
de princeps tout court (c f . infra, c h . i 3 , 3o) ; revêtu par Auguste 
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[quadra]ginta. 3 Pon[tiìex] maximus, augur, quindeci-
muir[u]m sacris [fac]lundis, \ septemuirum ep[ulonu]m, 
frater arualis, sodalis Titius, [fctiali]s fui. || 

8. ι Patriciórum num-erum auxi consul quintum iussu 
populi et senâtus. § 2 Sena | tum ter légi. Et in consu-
latu sexto cénisum populi oonlegâ M . Agrippa égi. § | 
Lustrum post annum alter um et quadragensimum feci. 

sic iam pleriq. ; p [ r i m u t n d i g n i t a t i s ( a u c t o r i l a t i s Pre.1) l o c u m 
i n s e n a t u h a b u i ] Korn. || 3 [ P o n t i f e x m a x i m u s ] pleriq. ; m a x i m u s 
om. Mo. υ q u i n d e c i m u i r - : X V u i r - Gott., propter spallimi. 

8. 2 a l t . et q u a d r . Anc. ; q u a d r . et a l t . Ant. ; cf. Intr., ρ k$ || 

en 28, lors de sa première lectio senatus ( D i o n , L U I , 1 ; c f . infra, 
c h . 8 , 1 ) ; noter la traduction : πρώτον αξιώματος τόπον, à r a p p r o 
cher du c h . 34 , 2 (αξίωμα = auctoritas) ; comp, le titre opposé de 
pr. iuuentutis (infra, c h . i 4 , 2 ) . — 3 L e s sacerdoces : cnuimérés 
suivant Tordre hiérarchique, en commençant par les quattuor amplis
sima collegia : simple pontife dès 48, grâce à César ( N i e . D a m . , 4 ; 
V e i l . , I I , 59), Auguste a pris l a place de g r a n d - p o n t i f e en 12 
av. J . - C h . (infra, c h . i o , 2 ) ; l'augurât apparaît vers l\i sur s e s 
monnaies, les insignes du quindécemvirat vers 3^-35 ( C o h e n , p. 21 
et 76 ; G r u e b e r , I I , p . 4o4 et 4 i 5 ) ; l'épulonat est plus tardif mais 
antérieur à 16 o u i 3 ( C o h e n , p. n 5 ; Mattingly, p . 20-24 ; c f . 
Galena., 7 j a n v i e r ) . L a chronologie des sacerdoces mineurs est 
incertaine : Auguste était fétial en 32, lorsqu' i l déclara la guerre 
à Cléopâtre ( D i o n , L , 4) 5 sodalis Titius et A r v a l e probablement avant 
la réorganisation de ces deux collèges, a u plus tard en 2 1 . S u r la 
valeur de ces sacerdoces dans l a carrière politique d'Auguste et l e u r 
rapport avec ses réformes religieuses, c f . Gagé, Mélanges Ecole Rome, 
1931, p. 75-108 ; notamment sur son augurât (en relation avec le 
nom d'Augustus ; c f . infra, c h . 3 4 3

2 ) , et sur son quindécemvirat 
(en relation avec le culte d 'Apollon et la célébration des j e u x sécu
laires ; c f . infra, c h . 19, 1 et 2 2 , 2 ) . L e s quatre grands sacerdoces 
sont nommés sur quelques inscriptions d'Auguste (p . ex. arc de 
de P a v i e , C. I. L., V , 6416) et seront conférés à tous les empe
reurs . Auguste avait reçu en outre en 29, par un décret, le droit 
de nommer des prêtres dans tous les collèges ( D i o n , L I , 20). — 
Auguste s'est préoccupé, on Le sait, de rendre du prestige à tous les 
sacerdoces, et en a restauré d'anciens : c f . Suét., 3 i : sacerdotum 
et numerum el dignitatem sed et commoda auxit... (tout le chapitre) . 
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εγραφον, επί ετη τεσ||ταράκοντα. § 3 Άρχιερεύς, § αυγουρ, s 
§ των δεκαπέντε άν|δρών των ίεροποιών, § των επτά ανδρών 
ίεροποι|ών, § ά^Λφος άρουάλις, § εταίρος Τίτιος, § φητιάλις. | 

8. 1 Των πατρικίων τον αριθμόν ευξησα πέμπτον | ύπατος 
ό^,ταγήι του τε δήμου και της συνκλή||του. § 2 Τήν <α'νκλη- 1 0 

τον τρίς επέλεξα. § "Εκτον ίίπα|τος τήν αποτείμησιν του 
δήμου συνάρχον|Γα εγων Μάρκον Άγρίππαν ελαβον, ήτις 

8. 1 ευξησα pro ήύξησα : cf infra c. 26> 1 || 2 άποτειμησις = 
c e n s u s uel l u s t r u m : cf. Meiiw. p. 113-llb || 'Ρωμαίων κεφαλαί 

8. L'activité censoriale. — 1 Création de patriciens : 
en 29, en vertu d u pouvoir conféré à Auguste , à la f i n de 3o, 
par une lex Saenia ( T a c , Ahn., X I , 25 ; D i o n , L U , l\2, ne m e n 
tionne que le sénatus-conisiulte) ; u n pouvoir analogue avait été 
conféré à César' par la lex Cassia ( T a c , loc. cit.). Mesure imposée 
par les pertes des guerres civiles et les besoins des collèges rel igieux 
restaurés par Auguste . Soir la valeur technique de l 'expression iussu 
pop. et sen., c f . Intr., p. 24, n . 1, et 38 . — 2-4 Recensements du 
sénat et du peuple : sur le rapport entre les deux séries d'opérations, 
comprises l 'une et l 'autre dans le lustrum, c f . B l u m e n t h a l , Klio, 1909, 
p. 493-5oo ; a ) les lectiones senatus : Suét., 35, en mentionne deux : 
prima ipsorum. (senatorum) arbilratu, quo uir uirum legit, secunda 
suo et Agrippae ; Auguste songe probablement à celles de 28 ( la 
seconde de Suétone ; c f . D i o n , L U , 42 et L U I , 1), de 8 av. et 
de i 4 ap. J . - C h . (voir les census) ; d'autres lectiones, sans doute 
moins régulières, sont signalées par D i o n Cassius en 18 ( L I V , i o - i 4 ) , 
en i l av. J . - C h . ( L I V , 3 9 ) et en 4 ap. J . - C h . ( L V , i 3 ) ; c f . en 
général Abele , Der Senat unter Augustus, 1907 ; b) les recense
ments du peuple : les dates indiquées par Auguste sont celles de 
la clôture d u lustrum (le census peut durer plus d'un an) ; c f . 
Suét., 27 : ..censum..populi ter egit, primum ac tertium cum col
lega, medium, solus ; i ° le cens de 28 (en fait 29-28) : c f . D i o n , 
L I I , 42 et L U I , ι ; C.I. h., I X , 422 (Fastes de Venouse, en 28) : 
imp. Caesar VI, M. Agrippa II (cos.) ; idem censoria potes(tate) 
lustrum fecer(unt) ; le dernier cens (moins de 1.000.000 citoyensi) 
datait de la censure de L . Ge l l ius et C n . L e n t u l u s en 70/69, aucune 
censure régulière n'ayant eu l ieu dans l ' intervalle ; noter l ' erreur 
du traducteur sur le chi f fre (4 .6o3.ooo au l ieu de 4 .o63.ooo), de 
même celle de la chronique d'Eusèbe (4.164.000, d'après S 1 Jérôme, 
ed. Schoene, p. i 4 o ) ; 20 le cens de 8 n'est pas attesté par ailleurs ; 
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§ Quo lustrò ciui|'um Romanórum censa sunt capita 
quadragiens centum millia et sexa[|gmta tria mill ia. [§] 
3 [Turn] iter urn consiliari cum imperio lustrum [ solus 
feci G. Censorino et C. Asinio cos. Quo lustro oensa 
sunt I ci'uium Romanoru[m] capita quadragiens centum 
millia et ducen[ta tr iginta t r ia millia. 4 Et ter Hum con
solari cum imperio lustrum | conlegâ Tib. Caesare filio 
[m]eo feci § Sex. Pompeio et Sex. Appuleio cos. || Quo 
lustro censa sunt [ciujium ßomanorum capitum quadra
giens I centum millia et n[onge]nta friginta et septem 
millia. § I 5 Legibus nouis [m]e auctore Z[atis m]ulta 
exempla maiorum exolesoentia [ iam ex nost[ro] saecul[o 
r e d ] i m et ipse multârum rerum esempla imi|tanda pos-
teris tradidi. |j 

v 9. ι [Vota p]ro ualetudine mea susc[ipi p]er conso
les et sacerdote^ qum[to] [ quoque anno senatus decreuit. 

3 t u m [ i t e r u m ] Ra-Pre. ; t u m [autem ?] Ensslin (Rhein. Mus., 1932, 
p. 351) ; t u m om. priores || [et l e r t i u j m : et add. Korn. ; cf. Intr., 
p. 38 II [ M i o ] m[eo] Ani. : sic iam Mo.1 Diehl; meo om. cett. || 
5 L e g i b u s . . . . t r a d i d i : sic restii. Ra-Pre. ex Ant.,probante Gott. ; 
r o g a t i s pro l a t i s Wirtz ; c o m p l u r a e x e m p l a Mo. ; et m u l t a e x e m p l a 
Mo.1, pleriq. ; ex n o s t r o u s u r e d u x i Mo. Wirtz ; r e u o c a u i Bergk 
>Schm. Diehl; restituì Haug; e m e n d a u i Engelh.; s a n x i Bonn.; 
a m e ante t r a d i d i add. Ra-Pre., erroris interpr. raiione habita ? 

9. 1 p [ r o s a l u t e m e a ] Bergk Ileinen (Klio, 1911, p. 444) . Korn. \\ 
[ s u s ] c i p i Ant. : sic iam Mo. ; [ s u s c i p e r e ] Bonn. Schm. Cagn., 

3° le cens de i 4 ap. J . - C h . : c f . Suét., 97 : uola, quae in proxir-
mum lustrum suscipi mos est, collegam suum Tiberium nuncupare 
iussit ; Tib., 21 : lege per consules lata, ut prouincias cum Augusto 
communiter administraret simulque censum ageret, condito lustro., 
profectus est. P o u r l'interprétation des chi f fres au point de vue 
démographique, c f . en général Beloch , Die Bevölker. der griech.-
röm. Welt, p . 370 sq . ; l 'augmentation par rapport aux resultate 
du cens de 70 tient en partie à l 'application de nouveaux principes 
dans le recensement. — Auguste n 'a jamais revêtu la censure et a 
refusé la cura legum et morum ( c f . Suét., 27 ; supra, c h . 6 , 2 ) ; son 



[ I V , ι 3 — V , i o ] R E S G E S T A E D I V I A V G V S T I , 8-9 87 

α.πο\τ8ψησις μετά avo και τεσσαρακοστών ένιαυ|τον συνε-
^λείσθη. Έν ήι άποτειμήσει f Ρωμαίων || ϊτεψήσαγτο κεφαλαί Ι5 
τετρακόσιοι ίξήκον|τα μυριάδες και τρισχίΜαι. 3 Είτα δεύτε
ρον ύπατι|κήι είρνσίαι μόνος Γίάωι Κΐ)νσωρίνωι καϊ | Γαίωι 
'Ασινίωι νπάτοις την άποτείμησιν e.laßov ' | έν ψ· ίποτειμ?]οει 
ετειμήσαντο * Ρωμαίων τετρακόσιαι είκοσι τρεις μυριάδες και -20 
rpwl'/ίλιοι. 4 Και τρίτον νπατικηι εζουσίαι τάς άποτειμ}}[σεΐζ 
ελαοον εγων συνάοχοντα Τιβεριον | Καίσαρα τον υ ιόν μον 
Σεζτωι Πομπηίωι και || Σέξτωι Άππουληίωι ύπατοις · έν ή ι 
άποτειμήσει | ετειμήσαντο 'Ρωμαίων τετρακόσιαι ένενήκοντα | 
τρεις μυριάδες καϊ έπτακισχείλιοι. § 5 Είσαγαγών και|νους 
νόμους πολλά ήδη των αρχαίων έθών κα||ταλυόμενα διωρθω- 5 
σάμην και αυτός πολλών | πραγμάτων μείμημα έμαυτον το~ίς 
μετέπει|τα παρέδωκα. | 

9. 1 Ευχας υπέρ της έμής σωτηρίας αναλαμβάνειν | δια 
τών υπάτων και ιερέων καθ' έκάστην πεν||τετηρίδα έψηφίσατο ίο 

nimis latine dictum j| είτα ante δεύτερον add. Gott. || in numeris uer-
tendis errauit interpr. || 5 idem ήδη ad διωρΟ.praue rettulit neque 
uerba e x e m p l a i m i t a n d a t r a d i d i rede intellexit ; cf. Intr., p. 10. 

9· 1 εύχας άναλαμβ. : cf. Meuw. p. 111. || έκ της συναρχ. τών 

activité censoriale a été fondée sur u n imperium consuîare indépen
dant du consulat ( B l u m e n t h a l , loc. cit.) ; collega doit s'entendre de 
cet imperium. S u r la construction des § 2-4 (et., tum iterum...et 
tertium) et sur l'hypothèse d'additions, c f . Intr., p. 38, n . 2 . — 5 L a 
censure morale : les lois nouvelles ; Auguste songe surtout aux lois 
juliennes de 18 et à ses lois somptuaires : c f . Suét., 34 : leges 
retractauit et quasdam ex integro sanxit, ut sumpiuariam et de adul-
teriis et de pudicitia, de ambitu, de maritandis ordinibus ; les «exem
ples » : Suét., 89 : in euoluendis utriusque linguae auctoribus nihil 
aeque sectabatur quam praecepta et exempla publice uel priuatim 
salubria, etc. (Suétone cite l 'exemple d u discours de O . Metellus 
de proie augenda, qu'Auguste fit répandre dans le public ; c f . 
L i v . , Per., 59). 

9. L e s honneurs religieux. — 1 L e s j e u x votifs pro 
ualetudine ; les principaux institués à R o m e en commémoration de 
la victoire d 'Act ium, et célébrés pour la i r c fois en 28 par Auguste 
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Ex iis uotis soepe fecerunt uiuo [ [m]e ludos aliquotiens 
sacerdotum quattuor amplissima coììé\gia, aliquotiens 
consules. 2 Pr[iua]i£m etiam et municipatim uniuersi | 
ciues unanimite[r con]tinentev apud omnia puluinaria 

20 pro uale||iu[din]e mea s[ujpf]licauerunt.\ 

10. ι [Nomjen me[um] sena[tus Consulto inclus um 
est in saliare carmen, et sacrosan] [ctu]s in per ρ [ctum] 
ut essem et guoa[d] uiuenem tribunicia potestas mihi | 

ctiamnunc Gott.', [ut fièrent] Heinen || [ex i i s ] u o t i s s [ a e ] p e . . . 
Wölf, pleriq. ; [e q u i b u s ] u o t i s He ine η ; [ l u d o s ] u o t i f u o s ] Borni. \\ 
[ a l i q u o t i e n s s a c e r d - ] Mo. ; [modo s a c e r d - ] Bonn. ; [ i n t e r d u m 
s a c e r d - ] Wölf. Cagn. || [ c o n s u l e s e i u s anni ] Bonn. || 2 [unanimité]r 
continente]ι· Ba-Pre. ex Ani., probante Gott. ; [uno a n i m o c o n t i -
n e n t e j r Wirtz Diehl', [sacriiìcaucrunt s e m p e j r Mo.; [ f r e q u e n t e j r 
prias Gott.] [sacriiìcia c o n c o r d i t e ] r . . . [ fecerunt ] Bonn. Cagn. || 
[ s ] u p p [ l i c a u e r u n l ] Ba-Pre. ex Ant. ; sic iam Wölf, uocab. p u l u i n . 
causa ; [ s a c r i i i c a u e r u n t ] cett. 

10. 1 [ in p e r p ] e t u m (sic pro p e r p e t u u m ; cf. infra c. 29, 2 : 
e x e r c i t u m ) [ut e s s e m ] Ba-Pre. ex Ant. ; [ut e s s e m i n p e r p e t u u m ] 
Bergk Schm. ; p e r p e t u o Nitsche [Beri. phil. Wocli. 1884, 1251) ; 

et A g r i p p a comme consuls, puis tous les quatre ans (quinto quoque 
anno), par les grands collèges sacerdotaux à tour de rôle : c f . D i o n , 
L U I , ι : τήν πανήγυριν τήν έπί ττί νίκτ} τή προς 'Δκτίψ γενομένη 
ψηφισθεΐσαν ήγαγεν (Auguste) μετά τοΰ 'Δγρίππου. . . Και αυτη μεν δια 
πέντε αεί ετών μέχρις ου έγίγνετο, ταΤς τέσσαρσιν Ίερωσύναις έκ περι
τροπής μέλουσα ; ces j e u x furent célébrés en 16 par les quindécom-
virs (cf . D i o n , L I V , 19, et les monnaies d'Antistius Vêtus, Cohen , 
p. 110-111 ; Mattingly, p . 18-19) ; les ludi pontificales mentionnés 
par Suét., 44, sont probablement les mêmes ; allusion dans les Actes 
des j e u x séculaires de Claude (C.I.L., V I , 32324, 2, 4 : summae 
[saccrdotibus pro ludis] quos pro salute Caesaris fecerunt, lucaris nomine 
cons[titutae]) ; sur le rapport entre ces j e u x et le culte d'Apollioii 
d 'Act ium, cf . , outre les monnaies déjà citées (légende Apollini Actio), 
le camée de l ' E r m i t a g e (Maximova, Rev. Arch., 1929, I I , p. 6/1-69). 

Autres jeux attestés : en 9 ap. J . - C h . ( P l i n e , N. H., V I L 48, i 5 8 ) ; 
en 16 av. J . - C h . , pro salute et reditu Aug. ( D i o n , L I V , 19, et 
monnaies de Mescinius R u f u s , C o h e n , 464-465 ; Mattingly, p. 16-17); 

cf . aussi C. I. L.. V I , 386 . — Vino me : détail souligné par Auguste. 
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ή σ ύ ν κ λ η τ ο ς . Έκ τού|των τ ω ν ε υ γ ώ ν π λ ε ι σ τ ά κ ι ς έγένοντο 

θέαι , I τοτέ μεν έκ της σ υ ν α ρ γ ί α ς τ ω ν τ ε σ σ ά ρ ω ν ιερέ [ων, τοτέ 

δε υπό τ ω ν υ π ά τ ω ν . 2 Και κατ ' ιδίαν δε καΐ | κ α τ ά πόλεις 

σύνπαντες o l π ο λ ε ΐ τ α ι ό μ ο θ υ μ α ^ ό ^ σ υ ν ε χ ώ ς έ'θυσαν υπέρ τ η ς ^ 

έ μ ή ς σ ω τ η ρ ί α ς . | 

10, 1 Το ovOjf/ά μου σ υ ν κ λ ή τ ο υ δ ό γ μ α τ ι έ ν π ε ρ ι ε λ ή ] φ θ η ε^ 
τους σ ά λ ι ω ν ύ μ ν ο υ ς . Και ίνα ιερός ώ ι | δ ι * βίου τε τ ή ν 

τεσσ. ιερ. : τεσσ. cum ιερ. praue coniunxit interpr. ; c/1 Intr., p. 10 || 
2 εθυσαν == s u p p l i c a u e r u n t : c/1 supra, c. 4, 2 || ad o m n i a p u l u i n . 
non redd, interpr. 

10. 1 δια [βίο]υ τε : i n p e r p . et q u o a d u i u . una redd, interpr. || 
riva = ut ; cf. Meuw. p. 97 \\ 2 c o n l e g a e non redd, interpr. || άρχιε-

omis par le traducteur ; c f . K e n n e t h Scott, Classical Philology, 1982, 

p. 28/i. A jouter qu'en vertu d'un décret sénatorial de 3o ay. J . - C h . 
( D i o n , L I , i g ) , des vœux pour Auguste devaient être faits p a r 
les prêtres et les Vestales à l'occasion des vœux pour le peuple 
et le Sénat : τους τε Ιερέας και τάς Ιέρειας έν ταΤς υπέρ τε του 
δήμου και τής βουλής εύχαΐς και ό π ε ρ ε κ ε ί ν ο υ ο μ ο ί ω ς 
ε ΰ χ ε σ θ α ι ; c f . Heinen , Klio, iQii, p . i 4 3 sq . — 2 Supplications 
privées o u muruicipalies : c f . Suét., 59 : prouinciarum pleraeque 
super tempia et aras ludos quoque quinquennales paene oppidatim 
constituerunt ; libations des particuliers en l 'honneur d u génie d ' A u 
guste, prescrites depuis 29 : c f . D i o n , L I , 29 ; Hör., Carm., I V , 
5, 33 ; exemples de j e u x m u n i c i p a u x : quinquennale certamen gym-
nicum à Naples (Suét., 98) ; ludi Victoriae Caesaris Augusti à 
I g u v i u m ( C . / . L., X I , 582o). — O n notera qu ' i l s'agit ic i du 
culte indirectement rendu par les citoyens romains , à R o m e et en 
Ital ie , non du culte impérial ouvertement pratiqué dans les p r o 
vinces : c f . en général H e i n e n , Klio, 1911, p . i39 sq . , et L . R . 
T a y l o r , The divinity of the Roman Emperor, ig3o ; Inir., p. 24 et 33. 

10. Sacrosaintoté et grand-pontificat. — 1 Insertion 
du nom d'Auguste dans le carmen des S aliens, probablement 
en 23 : c f . D i o n . L I , 20 : ες τε τους ύμνους αυτόν ές ι'του τοΤς 
ΟεοΤς έσγράοετΟαι ; sur le carmen, c f . V a r r . , L. L, I X , 61 ; 

le môme honneur sera accordé, mais après leur mort, à Germonicus 
( T a c , Ann., I I , 83) et à u n fils de Marc-Aurèle ( H i s t . A u g . , 
/1/. Ant., 21, 5 ) . — L a sacrosainteté tribunicienne : déjà accordée 
à César ( L i v . . Per., 116 ; D i o n , X L I V , 5, 3 ; A p p . , I I , 106), 

conférée à Octavien en 36 ( A p p . , V , i32 : αυτόν εύοημουν-
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esset, per legem sanctum est. 2 Poni i/ex maximus ne 

[§] cuncta ex Italia [ ad com'itia mea [confluente 
multitudine quanta Romae nunguam | fuisse ante i[d 
temp]ws fertur, [recepjf P. Sulpicio C. Valgio consu
libus. § ι 

11. [Aram] Fortunae [R]educis a[nte ae]dés Honoris 
et Virtutis ad portam |[ [Caf]enam pro [red]itu me[ó 

[ut e s s e t p e r s o n a m e a ] Wölf. || ut ante q u o a d iterati. Mo. Cagn. || 
m i h i [ e s s e t l e g e ( p e r l e g e m Reid-Ramsay, J. R. St. 1916, 122) 
s a n c t u m est] Mo. pleriq. ; m i h i t [ r i b u e r e t u ] r s t f a t u t u m est] Ra-Pre. 
ex Ant. υ 2 m e i post c o n l e g a e add. Ra-Pre. \\ [ h a b u e r ] a t Ra-Pre. : 
sie iam Bonn. ; [ h a b u i t ] Mo. \\ [ q u ] o d s a c e r d o t i u m . , . Ra-Pre. 
ex Ant. ; sie iam Bonn. Cagn. Diehl ; [ cepi id ] s a c e r d o t i u m Mo. 
Reid-Ramsay [loc. cit.) [| [post ] a n [ n o s a l i q u o d ] Ant. : cf . Lntr., 
p. k9 II eo m o r [ t ] u o d [ e m u m ] Ra-Pre. ex Ant. ; eo m o r [ t ] u o [ s u s -
c e p i ] Bonn. Cagn. Gott. Diehl ; — m o r t [ u o q u i c i u i l i s m o t u s ] 
Mo. ; [ t u m u l t u s ] Bonn. Cagn. Diehl Ra-Pre. ; || c o n f l u e n t e m o l t i 
t u d i n e q u a n t a . . . [ f e r t u r . . . f u i s s e ] Ra-Pre. ex Ant. ; [ f u i s s e . . . 
f e r t u r ] Gott. ; [coeunte t a n t a moltitudine q u a n t a [ . . . f u i s s e n a r r a -
t u r ] Seech Diehl ; [ f u i s s e f e r t u r c o e u n t e ] Mo. ; [ fu isse m e m o 
r i a e p r o d i t u r ] Schm. ; [ f u i s s e t r a d i t a e r a t ] Hang || r e c e p [ i ] Ant. ; 
sic iam Pre.1, sed post m o r t u o ; [ s u s c e p i ] Wirtz, recto loco ; 
cf. Lntr., p. 39, n. 1. 

11. [a]nte ae [des ] Ant. ; [ i u x t a a e ] d e s pleriq. priores ; [ p r o p t e r 

τες ε'ίλοντο δήμαρχον ές άεί ; D i o n , X L I X , ι5 : 'εψηφίσαντο. . 
το μήτε έ'ργω μ^τε λόγω τι ύβρίζεσθαι ; Orose , V I , 18, 34) et 
probablement élargie à plusieurs reprises jusqu'à l'aménagement défi
nit i f en 23 ; c f . D i o n , L I , 18 (en 3o) et L U I , 32 (en 29.) ; 

supra, c h . 6 , 2 . — 2 L e g r a n d - p o n t i f i c a t : c f . Suét., 3 i : ponti-
ficatum maximum, quem nunquam uiuo Lepido auferre sustinuerat, 
mortuo demum. suscepit. S u r les conditions irrégulières dans lesquelles 
Lèpide s'en était emparé en 44 à l a mort de César, L i v . , Per., ιιη : 
in confusione rerum ac tumultu M. Lepidus pontificaium maximum 
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δημαρχικήν εγωι έξουσίαν, | νομοπ όκυρώθη. § 2 Άρχιερω-
σύνην, ή ν 6 πατήρ || μου ίσρίκει, του δήμου μο». καταφέ- *ο 
ροντος | εις τον του ζώντος τόπον ού προσεδεξά| μ?/ν. Ην 
άρχιερατείαν μετά τ'.νας ένιαυτους, || αποθανόντος του προκα- ^ 
τειλη(ρότος αύ|τήν έν πολειτικαΤς ταραχαΐς, άνείλη<ρα, εις | 
τα έμά αρχαιρεσία έξ όλης της Ιταλίας τοσού|του πλήθους 
συνεληλυθότος οσον ουδείς || ενπροτθεν ιστόρησ(εν) έπι Τώμης 5 

^ r P D ^ A ϊ ε Τ ο ν ^ ν α ι Πο|πλίωι Σουλπικίωι και Γαΐωι Ούαλγιωι ύπάτοις. | 

11. Βωμον Τ ύ χ η ς Σωτηρίου υπέρ τ ή ς έ μ ή ς επανόδου | 
προς ττμ Καπήντμ π ύ λ η ι ή σύνκλητος άφιέρωσεν, | προς ώι 

ρατείαν : άπαξ λεγόμενον ; αρχ. άνείληφα : cf. Meuw. p. Ill || 

πολιτικαΤς ( = έμφυλίοις) ταραχαΐς : ibid. p. 122 || ίστόρησεν Apoll. ; 

Ίστόρησ' Ane. ; cf. Intr. p. 54 ; Meuw. p. 44 . 

11. ante a e d . H o n . et V i r t . non redd, interpr. ; cf. Intr. p. 12 || 

intercepit ; V e i l . , I I , 63 : pont. max. in Caesaris locum furto* 
creatus ; D i o n , X L I V , 53 . — Quod pater meus habuerat : c f . Intr., 
p. 33 ; sorte d'argument dynastique : César, élu grand-pontife 
en 63 , avait f i n i par considérer ce titre comme u n patrimoine f a m i 
l ia l ; c f . D i o n , X L I V , 5, 3 : τον δε υΐόν, αν τινα γέννηση ή και 
έσποιήσηται, αρχιερέα άποδειχθήναι έψηφίσαντο ( E d . Meyer , Caesars 
Monarchie, p. 518 ; Carcopino , Points de vue sur l'impér. rom., 
I Q 3 4 , ρ. ι ι ι - ι ι 4 ) . S u r le refus d'Octavien de prendre l a charge 
en 36, après l a déchéance de Lèpide comme t r i u m v i r , c f . A p p . , 
V , I 3 I : του δε δήμου τήν μεγίστην Ιερωσύνην ές αυτόν έκ Λεπίδου 
μεταφέροντος, ήν εν α εχειν νενόμισται μέχρι θανάτου, ουκ έδέχετο ; 
D i o n , L V , ι5 ; l 'offre s'est produite à plusieurs reprises. ( D i o n , 
L I V , i 5 , 8 ) . Conlegae : Auguste, pontife depuis longtemps (supra, 
c h . 7, 3 ) , était collègue sacerdotal de Lèpide. C e l u i - c i a dû m o u r i r 
en i 3 ; l'élection d'Auguste, par les comices spéciaux, est d u 6 mars 
12 av. J . - C h . ; sur cette date importante, c f . Calend., à ce j o u r . 
L'élection a été suivie de la dédicace d'une chapelle de Vesta dans 
la maison d'Auguste, dont une partie fut déclarée publique ; c f . 
D i o n , L I V , 27 ; Calend., 28 a v r i l . — R a p p r o c h e r le serment fait 
par Octave, dès 44 : Ita sibi parentis honores consequi liceat ; 
cf . C i c , Att., X V I , i 5 , 3 ; voir aussi Calend., a u i 5 mars . 

11. Aute l de F o r t u n a Redux. — Elevé en 19 av. J . - C h . , 
pour le retour d'Auguste après u n voyage de trois ans (22-19) e n 

Grèce et O r i e n t . R o m e avait été très troublée e n son absence (ci?. 
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se]nätus oonsacrauit, in qua ponti | fices et [uir]gines 
Ve[stal]es anmuersârium sacrificium facer e | iussit eo 
[di]e quo co[nsul]ibus Q. Lucretio et M. Vi[nic]io in 
urbem ex | Syria rediemm, et dient Augustalia. ex 
cognomine [nosjfiro appellauit. | 
v 12. ι Senatus consulto eodem tempore pars praelo-

35 rum e[t tr i jbunorum ([ plebi cum consule Q. [Lu]eretio 
et prineip/bus [uiris] o&uiam mihi | missa esi in Garn-
pama[m ? qui] bonos ad ho[e tempus] nemini praelter 
me est decretus. 2 Cum ex Hisp[ä]nia Galliaque, rebu[s 
i n iis p]rouincis prospe[re gesûs, Romam redi T i . 
Nc[r]one (et) P. Qmntilio c[o]n[s]ulibm, [§] äram | 

a e ] d e s Bergk || [ i u s s i t ] : [ d e c r e u i t ] Ra-Pre. || [eo] di [e] Ra-Pre. ex 
Ant. : sie iam Bonn. ; [die] Mo. || [ r e d i e r a m ] Borm. Schm. Cagn. 
Ra-Pre. Male. ; [ r e d i ] Mo. cett. \\ [ V i ] n i c [ i o ] Ant. ; [ V i n u c i ] o priores. 

12· 1 s e n a t u s c o n s u l t o Anc. ; s . c . ex spatio Ant. : cf. Intr. 
p. 49 II item in Ant. c o s . pro c o n s u l e ? || [ad ho]c t e m p u s Ant. : 
sie iam Mo. Diehl; [ante i d t e m p u s ] Bergk Wölf. \\ 2 [ r e d i ] Mo. 

c h . suivant) ; d'où l'enthousiasme qui accueillit ce retour ; Auguste 
refusa plusieurs des honneurs qu'on l u i of frait , πλην Τύχγ) τε 
έπαναγωγφ (plus exact que σωτήριος) βωμον Ιδρυθήναι ( D i o n , 
L I V , 10) ; noter qu'en i 3 , à l 'occasion d u nouveau retour d ' A u 
guste, i l sera question d'élever dans la C u r i e elle-même u n autel 
ύπερ της του Αυγούστου επανόδου ( D i o n , L I V , 2 5) ; le culte de 
Fortuna Redux sera largement pratiqué sous l 'empire , au profit 
des empereurs (cf.- les nombreux sacrifices publics , par exemple des 
A r vales, o u les ex-voto privés : pro reditu imp., e tc . ) . L a poi-te 
Capóne est celle par où Auguste entra dans la vil le , venant par 
la Voie Appienne ; sur les temples d'Honos et V i r t u s , fondés au 
me siècle par Marcel lus , c f . P l a t n e r - A s h b y , Topogr. Diction, of. 
anc. Rome, s. v. H. et V. L'auitel fut « consacré », c'est-à-dire 
fondé, à la date même du retour d'Auguste, le 12 octobre (c f . 
Calend., à ce j o u r ) , et inauguré le 16 décembre suivant (Calend., 
à ce j o u r ) ; représentation monétaire, C o h e n , 102-108 ; Mattingly, 
p. i , 63 -64 . — L e 12 octobre, devenu dies feriatus, semble avoir 
pris aussitôt le nom d'Augustalia ; c f . D i o n , L I V , 10 : την ήμέραν 
ήν άφίξοιτο εν τε ταΐς ιερομηνίαις άριθμεΐσθαι καϊ Αύγουστάλια 



[ V I , 9-2 4] R E S G E S T A E D I V I A V G V S T I , Ι Ι - Ι 2 $3 

τούς ιερείς και τας ιέρειας ένιαύσιον θυ||σίαν ποιεΐν έκέλευσεν ι ο 

έν εκείνη», τη ι ήμέραι | έν ηι ύπάτοις Κοίντωι Αουκρητίωι 

και Μάρκωΐ | Ούινουκίωι έκ Συρίας εις 'Ρώμην έπανεληλύ|-

ïïtir, την τε ήμέραν έκ της ημετέρας έπωνυ|μίας προσηγό-

ρευσεν Αύγουστάλια. || 

12. 1 Δόγματι συνκλήτου οι τας μεγίστας αρχάς αρ|ξαν- is 

τεο ούν μέρει στρατηγών και δημάρχων | μετά ύπατου 

Κοίντου Αουκρητίου έπέμφθη|σάν μοι ύπαντήσοντες μέχρι 

Καμπάνιας, ήτις | τειμή μέχρι τούτου ούδε ένι ει μή έμοι 

έψη(ρίσ||θη. 2 § "Οτε έξ Ισπανίας και Γαλατίας, των έν ταύ|- 20 

ταις ταΐς έπαρχείαις πραγμάτων κατά τας εύ|γάς τελεσθέντων, 

εις Ρώμην έπανήλοον § | Τιβερίωι iV/ptovi και Ποπλίωι 

Σωτηρίου : propriiis Έπαναγωγου ; Intr., ibid. 

12· 1 p r i n c i p e s priore loco posuit interpr. ; cf. Intr. p. 10 || 

ονομάζεσΟζι; des j e u x s'ajoutèrent plus tard aux sacrifices (Calend., 
12 octobre). S u r le caractère solennel de ce retour d'Auguste et 
de celui de i 3 , c f . c h . suivant. 

12. Aute l de P a x Augusta. — ι L'ambassade sénatoriale 
en Campanie : en 19, à l'occasion du retour rappelé au c h . pré
cédent (eodem tempore). Auguste insiste sur le caractère exceptionnel 
de l 'honneur ; en fait l 'ambassade était envoyée par le Sénat pour 
demander au prince de hâter son retour et de mettre f i n aoixl 
troubles persistants provoqués par l'agitation d 'Egnatius R u f u s ; 
Auguste ayant refusé à nouveau le consulat pour lui-même, le 
confia à L u c r e t i u s Vespil lo ( D i o n , L I V , 10, qui mentionne que 
chacun des délégués était accompagné de deux l icteurs) ; d'où sans 
doute l 'embarras de l a phrase (pars praetorum... cum consule). I l 
est cependant possible que les deux ambassades fussent différentes. 
Comp are r le décret voté par le Sénat en 3o, en prévision du retour 
d 'Oclavien : D i o n , L I , 19 : ές τήν πόλιν έσεόντι αύτψ τάς τε 
ιερέας τας άειπαοθένους κα». τήν βουλή ν τόν τε οήμον μετά τε των 
γυναικών., α π ά ν τ η σ α ι έγνωσαν ; et les allusions au retour 
attendu d'Auguste chez Hör., Carm., I I I , i 4 (vers 24) ; I V , 2 et 5 

(vers : pour échapper à ces manifestations, Auguste rentra de 
nuit ( D i o n , L I V , 10). Cette forme d'honneur a des précédents dans 
l 'histoire hellénistique et constitue une sorte de rite : c f . Peterson , 
Zeitsch. f. system. Theol., 1929/1930, p. 682 sq . ; sur le thème ulté-
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Pacis Auc/uistae senatus pro rediiu meo co[nsa]c[randam] 
4o censuit ad cam||[pum] Martium, in qua magistratus et 

saoe/* [dotes] ui[rgints]que Yestkles \ anni[uer]sarium 
sacrificium facer e iussit. \ 

13, Ianum Quirinum, quern ciauasum «esse maiores 
nostri uoluerxmi) | [cum] per totum Imperium populi 
Romani terra marique es-set parta ui|c[torii]s pax, cum 
priizs quam nâsoerer a condita ur&e bis omnino clausum 

45 II /uisse prodâtur memoriae, ter me principe senatus clau-
dendum esse censuii. | 

pleriq. ; r c d i b a m Mo.1 Bergk [| [ T ] i . N e r o n e et [ P . Q u i n t - ] 
Ant. ; et om. Ane. : cf. Intr. p. 49 || [ i u s s i t ] Mo. pleriq. ; 
[ d e c r e u i t ] Ba-Pre., probante Gott. 

13· c l a u s s u m : sic recte ; at cf. infra c l a u s u m . 

r ieur de YAduentus Aug., Alföldi, Rom. Mitt., 1934, p . 88 t$q. — 
2 L'«ara Pacis» : élevée au retour d'Auguste après son second voyage, 
cette fois en Occident ( i 6 - i 3 ) ; sur l'œuvre de pacification accoim*-
plie alors par Auguste en G a u l e et en Espagne , c f . c h . 2Ô,2 (Gallias 
et Hispanias prouincias... [pacaui] ; c f . M a r k o w s k i , Eos, 1933-1933, 
p. 434 et 459). L ' a u t e l , fondé le 4 ju i l let i 3 — probablement le 
j o u r d u retour d'Auguste — fut inauguré seulement le 3o j anyiar 
9 av. J . - C h . ( c f . Catena., à ces deux j o u r s ) ; cette seconde date 
semble être celle du sacrificium anniversarium (Ovide , Fast., I , 
719-720) ; pour l ' intervention des magistrats, des prêtres et des 
Vestales, c f . supra, c h . 9, 1 . Venant de G a u l e , Auguste était rentré» 
par la voie F l a m i n i e n n e ; l 'autel fut élevé près de cette voie, a u 
C h a m p de Mars (sur l 'expression ad campum, c f . Intr., p. 12, n . 4) ; 
cf . P l a t n e r - A s h b y , s. v. ara Pacis Aug. Des fragments importants 
des sculptures de l'enceinte ont été conservés (procession d ' inaugu
ration ; scènes légendaires relatives à Enée et à R o m u l u s ; allégorie 
de l ' Italie en T e r r a Maiter, etc . ) , d 'un intérêt capital pour l 'histoire 
de l 'art augustéen : c f . Petersen , Ara Pacis Aug., 1902 ; S t u d -
n i c z k a , Abh. d. h. sächs. Ges. d. Wiss., X X V I I , 1909, p. 899 ; 
G r e n i e r , Le Génie romain, 192ο, p . 417-432 ; Strong, La scultura 
romana (1923), I , p . i g - 3 6 ; représ entamions de l 'autel sur quelques 
revers monétaires de Néron et de Domit ien ( C o h e n , Néron, 27-31 ; 
Domit., 3 3 8 ) . Pax Augusta, ou Augusti (légende monétaire fréquente 
sous l 'empire depuis Auguste) est l a première abstraction « auguste » 
divinisée officiel lement. S u r une ara Pacis d'époque flavienne, cf . 
D e u b n e r , Rom. Mitteil., X L V , 1930, p . 37. 
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Κοιντιλίωι ύπατοις, || βωμον Ε/̂ ήνης Σεβαστής ύπερ της έμής 
έπανό|δου άφιερωθήναι έψηφίσατο ή σύνκλητος εν πε|δίωι 
"Αρεως, προς ώι τούς τε έν τοις άρχάΐς καΐ τους | ιερείς τάς 
τε Ιερείας ενιαυσίους θυσίας έκέλευσε ποιειν. || 

13. Πύλην Ένυάλιον, ή ν κεκλΐσθαι οί πατέρες ημών ηθέ
λησαν I είρηνευομένης της υπό 'Ρωμα(ί)οις πάσης γης τε | καΐ 
θαλάσσης, προ μεν εμού, έξ ού ή πόλις έκτίσθη, | τώι παντί 
αίώνι δίς μόνον κεκλεΐσθαι ομολογείται, επί δε εμού ήγε-
μόνος τρίς ή σύνκλητος έψη||<ρίσατο κλεισθήναι. | 

eo t e m p o r e idem non redd. || 2 έν πεδίψ "Αρεως : rectius quam 

latine a d c a m p u m ; cf. Mark., ρ. 4.54 ; Intr. p. 12, η. 4. 

13. Πύλην Ένυάλιον = I a n u m : cf. Intr. p. 12 || ήν κεκλΐσθαι... 

ηθέλησαν : cf. Meuw. p. 116. || τψ παντί αίώνι : cf. Ensslin, Rhein. 

Mus., 1932, ρ. 36α \\ nota κεκλΐσθαι — κλεισθήναι. 

13. Fermeture du Janus. — Chapi tre rattaché au pré
cédent par le thème de la p a i x . C f . Suét., 22 : Ianum Quirinum 
semel atque iterum a condita urbe ante memoriam suam clausum 
in multo breuioris temporis spalio terra marique pace parta ter 
clusit (sur le rapport de Suétone avec les R. g., c f . Intr., p. l\o) ; 
L i v . , I , 19, 3 (écrit peu après 29) : Bis deinde post Numae regnum 
clausus fuit, semel T. Manlio consule post Punicum primiim per-
fecfum bellum, iterum — quod nostrae aetati di dederunt ut uide-
remus — post bellum Actiacum ab imperatore Caesare Augusto 
pace terra marique parta. S u r les deux fermetures avant Auguste , 
c f . aussi V a r r . , L. L, V , i 6 5 ; V e l i . , I I , 38 . S u r les trois f e r m e 
tures sous Auguste , la première et l a plus solennelle en 29, p r a -
bablcm-ant le 11 j anvier , cf . Calend., à ce j o u r ; D i o n , L I , 20 ; 

Orose, V I , 20, 8 ; la seconde en 2 5, après une réouverture pour 
la guerre des Cantabres : Orose, loc. cit. ; P l u t . , de fort. Rom., 9 ; 

D i o n , L U I , 27 ; la troisième de date incertaine. Rouvert pour l 'ex
pédition d 'Arabie (cf . c h . 26), le Janus devait être fermé en 10 

av. J . - C h . ( D i o n , L I V , 36) quand u n mouvement des Daces sinsr 
pendit le projet . I l se trouvait de nouveau ouvert vers la f i n du 
règne (Orose , V I I , 3, 7). — L a fermeture a l i e u sur sénat ust-
consulte, et la formule terra marique pace parta a une valeur tech
nique (c f . Intr., p. 38, n . 1) : c f . la légende monétaire de Néron 
en 66 ap. J . - C h . : Ianum clusit pace p. R. terra marique parila 
( C o h e n , Néron, n / j ; Mattingly, p. 209), et, sous Auguste lui-même, 
l ' inscription commémorative d 'Act ium à Nicopolis (d'après l'Année 
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14. ι Filios meos, quóis 'muenes mihi eripuit fortuna, 
Gaium et Luciurn Caesares || honoris mei caussâ Rena
tus populusque Romanus annum qumtum et deci | mum 
agentis conisulés designâuit, ut eum magistrâtum inirent 
post quin(quennium. Et ex eó die quo deducti. sunt in 
forum, ut intéressent cónsiliis | publicis decreuit senaius. 
§ 2 Equités «utem Romani uniuersi principem [| iuuen-
tutìs utrumque eórum parncus et hastis argenteis donâtum 
aplpellâuierunt. § | 

14. 1 c a u s s a : cf. supra, c. 13. 

épigr., 1928. n° i 5 ) . Dès 36, après l a défaite de Sextus Pompée, 
Octavien était célébré comme pacificateur de l a terre et de la m e r : 
c f . A p p . , V , i 3 o ( inscription d'une statue) : τήν ειρήνην έστα-
σιασμένην έκ πολλού συνέσττσε κατά τε γνν κα· θάλασσαν ; infra, 
c h . 2 5 , 1 . — Prius quam nascerer : sur la valeur de l 'expression, 
c f . E n s s l i n , Rhein. Mus., 1932, p . 363 ; Intr., p. 34, n . 2. — N o m 
breux échos de l'événement (de 29 surtout) dans l a littérature 
augustéenne : p. ex. H o r . , Carm., I V , ι 5 , ν. 4"9> Epist., I I , 1, 

v. 253-255 ; V i r g . , Aen., V I I , 180 et 607 (image des Belli portae). 
S u r le nom de / . Quirinus, cf . M a c r . , Sat., I , 9, 16 ; sur le site 
et l 'histoire de son temple près du F o r u m , c f . P l a t n e r - A s h b y , s. v. 
Ianus. 

14. Honneurs conférés aux fils d'Auguste. — Ces 
honneurs sont au fond destinés à Auguste lui-même (honoris mei 
causa), d'où leur place à la f i n de la série des honores (c f . Intr., 
p. i 4 ) . ι Quos iuuenes... eripuit : comparer le début d u testa
ment d'Auguste, d'après Suét., Tib., 23 : « Quoniam alrox fortuna 
Gaium et Lucium filios mihi eripuit ». F i l s de J u l i e et d 'Agr ippa , 
les deux princes, nés Gaius en 20 ( D i o n , L I V , S), L u c i u s en 17 

( D i o n , L I V , 18) avaient été adoptés dès 17 par leur grand-père 
( D i o n , ibid.) ; appelés couramment Caesares (c f . c h . 23 : nemus 
Caesarum) ; sur leur mort , L u c i u s en 2, G a i u s en 4 ap- J . - C h . , 
c f . les inscriptions de Pise '(C. I. L., X I , i 4 2 0 - i 4 2 i ) et Calend., 
20 août et 21 février. — Consulat : Auguste avait refusé de 
laisser nommer G a i u s consul dès 6 av. J . - C h . ( D i o n , L V , 9) ; la 
désignation cinq ans à l'avance semble avoir eu l i e u en 6 pour 
G a i u s (consul en 1 av. J . - C h . ) , en 2 pour L u c i u s (mort avant 
d'avoir rempl i la charge) ; des dérogations d'âge de ce genre avaient 
été déjà accordées pour Marcel lus et seront d'usage pour la plupart 
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14. 1 Τίούς μου ΓάΥον καϊ Λεύκιον Καίσαρας, ους νεανίας 

ά|νήρπασεν ή τύχη, είς τήν έμήν τειμήν ή τ£ συνκλη]τος 

και 6 δήμος τών "Ρωμαίων πεντεκαιδεκαέτεις | δντ?ς υπάτους 

άπέδειξεν, ίνα μετά πέντε έτη || είς τήν ίίπατον αρχήν είσέλ-

θωσιν * και α.ο ής αν | ημέρας [είς τήν ά]γοράν [κα]ΓαγΟώσιν^ 

ίνα ^£τέχω|σιν τής συγκλήτου έψηφίσατο. § 2 ΊππεΤς δέ 

'Ρω|μαίων σύν.7ταντες ήγεμο'να νεότητο'ς έκάτε|ρον αυτών [ irpjo-

σηγόρευσαν^, ασπίσιν άργυρέαις || και δόρασιν £Γείμησαν. | 

14. Hue pertinet fragni. Apoll, a Domaszewski agnitum (Philo-
logus, 1911, p. 569). 1 ους νεανίας : έ'τι οντάς desider. Diehl, sed 
cf. Meuw. ρ. ΙΟύ.. II τήν ΰπατον αρχήν : sic rede Ane. ; cf. Magie, 
De Romanoruni uocahulis in graec. conuersis, p. 16 ; Meuw. 
p. 111; ύπατων scrips. Mo. ceti. || άφ' ής η μ έ ρ α ς . . . καταχθώσιν 
(latine d e d u c i i s u n t ) : cf. comment. || 2 [έτ]είμησαν : [τ]ειμ.ήσαν-
[τες] Pre.1 Diehl dubitaiiter. 

des princes impériaux. L e s deux Césars reçurent aussi chacun u n 
sacerdoce ( G a i u s le pontificat, L u c i u s l'augurât ; c f . C . I. L., V I , 
897-898 ; emblèmes sur les monnaies) . — Partic ipation aux conseils 
publics : probablement accordée à chaque prince au moment même 
de sa deducilo in forum (deducti SUNT) ; sur cette deductio à laquelle 
Auguste présida lui-même comme consul , en 5 pour G a i u s , en 2 
av. J . - C h . pour L u c i u s , c f . Suét., 26 ; D i o n , L X , 35 ; l a p a r t i 
cipation aux conseils publics comporte le droit non seulement d'as
sister aux séances d u Sénat, mais de prendre part à ses délibé
rations ; c f . les termes de Yelogium de L u c i u s d'après la restitution 
de Mommsen (C. I. L . , V I , 89ο) : [Decreuit senatus ut interessei] 
consiliis publicis coi[retque inter senatores cum] annum expleturiis 
[erat XIII]. — 2 L e principat de la jeunesse : titre nouveau, p r o 
bablement formé sur le modèle de celui de princeps senatus (supra, 
c h . 7 , 2 ) , et qui tend dès le règne d 'Auguste à désigner le f u t u r 
princeps (cf . l 'expression de l ' inscr . de P i s e , 1. i 2 - i 3 : iam designa-
tum iustissim.um ac simillumum parentis sui uirtutibus principem) ; 
conféré aux deux Césars vers les années 5 et 1 aY. J . - C h . , peut-être 
avant que chacun d'eux ait pris la toge viri le : c f . T a c , Ann.., 
I , 3 : Gaium et Lucium.. needum posita puerili praetexia principes 
iuuentutis appellari, destinari consules specie recusantis flagrantissime 
cupiuerat (Augustus) ; sur les parmae et hastae, insignes du titre, 
cf . D i o n , L V , 12 ; représentations monétaires : Cohen, p. 68 ; 
Mattkigly, p. 88 : G . L . Caesares Augusti f. cos. desig. princ. 
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15. ι Plebei Românae uir it im HS trecenos immer aui 
ex testamento patris [ mei, § et nomine meo HS qua
dringenos ex bellórum manibiis consul | quantum dedi, 

io iterum autem in comsulatù decimo ex patrimionio ([ meo 
HS quadringenos oongiâri t i i r i t im pernumeraui, § et 
consul I 'undecimum duodecim frumentatiónes frumento 
priuatim coémpto | emensus sum, [§] et fribunicia potes-
tâte duodecimirm quadringenos ( nummóis tertium iuiritim 
dedi. Quae mea oongiaria peruenerunt | ad hominum 
mil l ia nunquam minus quinquâginta et ducenta. § || 

is 2 [T]ribu[nic]iae potestâtis duodeuioensimum, consul X I I , y 

15· De uariis numeralium et nummo rum no minibus hic usurpatisi 

iuuent. S u r cette institution, qui se rattache aux efforts d'Auguste 
pour organiser la iuuentus ( c f . le lusus Troiae remis en honneur , 
la parade annuelle des chevaliers, etc . ) , c f . K o c h , De princ. iuv., 
i 8 8 3 ; Rostovzeff , Rom. Bleitesserae, Klio, B e i l i . 3, 190ο, c h . 3 ; 
D e l l a Corte , IuvenLus, 1924. 

15. L e s distributions d'argent. — A v e c ce chapitre 
commence la série des impensae, seconde partie des R. g. : c f . Intr., 
p. i(\ ; ibid., p. 26, sur l 'origine de ces libéralités. — 1 C f . Suét., 
(\i : Congiaria populo frequenter dédit, sed diuersae fere summae, 
modo quadringenos, modo trecenos, nonnunquam ducenos quinqua-
genosque nummos : a) congiaire testamentaire de César (c f . Suét., 
Caes., 83 : Populo..uiritim trecenos seslertios legauit), distribué 
par Octavien en 44, manifestation politique du fils adoptif, alors 
en conflit avec Antoine : cf . P l u t . , Ant., 16, Brut., 20 ; A p p . , 
I I , i 4 3 ; D i o n , X L I V , 35 : . . . δραχμάς, ώς μεν αυτός ό Όκτά-
ουιος γράφει, τριάκοντα, ως δε έτεροι, πέντε και Ιβδομήκοντα εκάστω 
σ^ών δοθηναι κεκέλευκεν (César) ; b) congiaire sur le butin de 
guerre : en 29, à l a suite des triomphes d u mois d'août (supra., 
c h . 4» * ) ; c f . D i o n , L I , 21 : (και τοις στρατιώταις έδωκε τι^α) * τφ 
τε δήμω κα0' εκατόν δραχμάς, προτέροις μεν τοΤς ές άνδρας τελοΰσιν, 
έπειτα δε και τοΤς πα ι σι δια τον Μάρκελλον τον άδελφιδοΰν, διένειμε. 
L e congiaire aux soldats sera rappelé plus bas. L e s bellorum. mani-
biae sont surtout les grosses richesses rapportées d 'Egypte (Suét., 
4 i ) ; sur leur rôle dans les impensae d 'Auguste, c f . Intr., p. 26 ; 

c) congiaire ex patrimonio, en 24, au retour de la guerre des C a n -
tabtres : c f . D i o n , L U I , 28 : (Auguste près de rentrer à Rome, 
promet) τψ δήμω καΟ' εκατόν δώσειν ; i l est dispensé à cette 
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15. 1 Δήμωι 'Ρωμα[ί]ων κατ' ανορα έβδομη κοντά πέντε | 

δηνάρια έκάστωι ή ρ ίθ μη σα κατά δια|θήκην του πατρός μου, 
και τώι εμώ ι ονόματι | έκ λαφύρων ΛοΜμον άνα εκατόν 
δηνάρια || πέμπτον ύπατος έδωκα, § πάλ'.ν τε δέ^ατον | ^ 
υπατεύων έκ τήζ έμής υπάρξεως ανά δηνά|ρια εκατόν ήρίθ-
ζ/ησα, [§] και ένδέκατον ύπατος | δώδεκα σειτομετρήσεις έκ 
του έμου βίου άπε||μέτρησα. [§] Και δημαργικής εξουσίας 5 
το δωδέ|κατον εκατόν δηνάρια κατ' άνδρα έδωκα · αϊτ Ι̂νες 
έμαί επιδόσεις ουδέποτε ήσσον ήλθον ε/ς | άνδρας μυριάδων 

15· 1 ήρίΟμησα, item τψ έμ . δνομ. nimis latine dictum || c o n -
g i a r i u i r i t i m , item t e r t i u m non redd, interpr. || έκ του έμου βίου : 
cf. Meuw. p. ilk y 2 ήλθον εις άνδρας μυριάδων perperam pro 

occasion d'observer l a loi qui interdit ces distributions ; le Patri
monium d 'Auguste est l a fortune héritée de son porc Octavius et 
de César ; c f . Intr., p. 26 ; W i l c k e n , Silzungsber. de B e r l i n , 1982, 
p. 772 sq . ; d) les 12 frumemtations privées de 23 av. J . - C h . : 
elles se rapportent à la crise annonaire pour laquelle Auguste accepta 
la cura annonae (supra, c h . 5 , 2 ) ; c f . Suét., (\i ' Frumentum quo
que in annonae difficultatibus saepe leuissimo, interdum nullo pretio 
uiritim admensus est tesserasque nummarias duplicauit ; c f . infra, 
c h . 18, et à la f i n d u présent chapitre ; dans ces distributions 
frumeinitaires, Auguste se substitue ou ajoute u n supplément au 
service régulièrement assuré par l ' E t a t ; e) la distribution de 
12 av. J . - C h . (Auguste n'était plus consul , d'où la datation par 
la trib. pot.) : faite à l 'occasion de l'élection d'Auguste comme 
grand-pontife , et en partie sur u n legs testamentaire d'Agrippa\, 
peut-être aussi sur une donation spéciale du roi Hérode : c f . 
D i o n , L I V , 29 ; Josephe, Ant. jud., X V I , ί\, 5 ; Fasti Ripatr. 
(C. I. L., 1, p . 472). — Noter la constance du chi f f re de ces eon-
giaires : 7ο à 100 deniers par tête ( = 3oo à 4oo sesterces) ; les 
bénéficiaires — au moins 2 5o.ooo selon Auguste — appartiennent 
à la plebs Romana, c'est-à-dire au petit peuple de Rome, sons 
autre qualification (c f . Intr., p. 24), de laquelle i l y a sans doute 
l ieu de distinguer non seulement la plebs frumentaria, mais aussi 
la plebs urbana nommée ci-après : sur ces distinctions, importantes 
pour comprendre le plan du chapitre, c f . E n s s l i n , Rhein. Mus., 
p. 345 sq . ; Intr., p. 18-19. — 2 L e congiaire à l a plèbe urbaine ; 
en 5 av. J . - C h . , avant l a f i n de j u i n , peut-être à l'occasion de 
la deductio in forum de G a i u s (supra, c h . i 4 ; ex. analogues pour 
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treoentis et | uigint[i] millibus plebis urbànae sexa-
genós denariós uiritim dedi. § | 3 E t colonrs militum 
ineórum consul quintum ex manibiis uiritim | millia 
nurnrnum singula dedi ; § acceperunt id triumphale 
congiarium | in oolo[n]is homimim circiter centum et 
uiginti millia. § 4 Consul ter||tium decimum scxagenos 
denariós plebei quae tum frumentum publicum ( acci-
pieba[t] dedi ; ea millia homimim panilo plura quam 
duoenta fuerunt. | 

16. ι Pecuniam pr[o] agris quós in consulâtu meo 
quarto et posteä consulibus | M. Cr#[sso e]t Cn. Lentulo 
Augure adsignâui multibus solui municipis. E a j summa 
s[est]crtium circiter scxßiens milliens fuit, quam pro 
Italicis Ι) praedfis] numeraui § et circiter bis millions 

cf. Intr. p. 19 ; ibid. p. 38 de copia, usti || 3 et e o [ l o n i s ] m i l i t u m 
Ant. et etiam Anc, teste Gott, item Weber : sie iam Bergk Wolf, 
ex graeco ; i n c o l o n [ i ( i j ] s perperam Mo. cett. 

16. 1 [ d j e d u x i r u n t Ant. || [ad m e m o j r i a Ant. ; cf Intr. p. 49 || 

les fi ls de G e r m a n i c u s , Suét., Tib., 54, et pour Néron sous Claude , 
Suét., Nero, η) ; le terme de plebs urbana est sans doute e n 
relation avec la réorganisation régionale de R o m e ( E n s s l i n , loc. cit.) ; 
noter le calcul en deniers, qui s'explique probablement, comme dans 
le dernier paragraphe de ce chapitre , par l'équivalence d u denier 
avec le pr ix du modius de froment, unité ordinaire de ces d i s t r i 
butions ; sur les conclusions hasiardeiuses tirées de ces variantes de 
style pour l 'histoire de la rédaction, c f . Intr., p . 18. — 3 L e 
congiaire aux vétérans : en 29, après les triomphes, et en môme 
temps que la distribution à l a plèbe rappelée ci-dessius, 1 b) ; la 
chronologie a été sacrifiée à l 'ordre d'énumération par catégorie ; 
sur ces colons militaires (noter la lecture et colonis militum, au l ieu 
de in coloni(i)s ) , c f . c h . 16 et 28. — 4 L e congiaire à la plèbe 
frumeintaire : en 2 av. J . - C h . , à l 'occasion soit de la prise de 
la toge viri le par L u c i u s , soit de la dédicace d u f o r u m d'Auguste 
(infra, c h . 21, 1 ) ; plebei quae tum frum. accip. : cette catégorie 
de la population urbaine, réorganisée par Auguste à partir de 22, 

comptait environ 200.000 têtes ; sur l'attitude d'Auguste à l'égard 
de cette plèbe et d u système des frumentations en général, c f . 
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εικοσιπέντε. 2 Δημα(;γικής έ|ξουσίας όκτωκαιδέκατον, υπατο<:' 
οωδέχατοτ, || τριάκοντα τρισ^ μυριάσιν δγλου πολειτικοί 6'ξή|- ίο 

κοντά δηνάρια κατ' άνδρα έδωκα. 3 Κα\ άποικο ις στρα|τιο)τών 
έμών πέμπτον ύπατος èx λαφύρων κατά | άνδρα άνα διακόσια 
πεντήκοντα δηνάρια εοωχα · | έ'λαβον ταύτην τήν δωρεάν έν 
ταις άποικίαις άν||θρώπων μυριάδες πλ̂ Γον οωοεχα. 4 "άπατος ι» 
τρσ|καιδέκατον άνα έξη κοντά δηνάρια τώι σειτομετ[ρου]|-

Apoll. μένωι δήμωι έδω[κα · ούτο]ς άρ[ι]θμ[ός πλείων εΓκο|σ]ϋ 

[μυ]ριάδων ύπήρχ[ε]ν. | 

16. 1 Χρήματα (α) έν ύπατείαι τετάρτη ι έ μ ή ι καί μετά 

ταύτα ύ||πάτοις Μάρκωΐ Κράσσωΐ και Ναΐωΐ Λέντλωΐ Αΰγου|ρι 20 

ταΐς ιυόλεσιν ήρίθμησα υπέρ αγρών ους έμέρισα | τοις στρα-

η ώ τ α ι ς · κεφαλαίου έγένοντο έν Ιταλία». | μέν μύρια ι πεντα-

xtcjEcJcat μυριάδες, των âè £παρ|χειτικών αγρών ρυρίάόες 

ανδρών μυριάδας aut άνδρας ουδέποτε ησσον μυριάδων || δημαρχ. 
εξουσίας : ad geneliuum cf. Meiiw. p. 58 || 3 t r i u m p h a l e non redd, 
interpr. || 4 οΰτος αριθμός : sic Apoll, cuius hic incipit fragni. 
A ; [σύνπα]ς Wölf, ex Anc. ; άριθμ[ώι] Schm. 

16· 1 Χρήματα ά έν : sic Apoll., fartasse edam Anc. Weher (ά 
supra lineam scr. Ρ) ; ä om. priores ; cf. Intr. p. 10, n. 1 || έπόησα : 

Suét., ί\θ, fri, 42 ; supra, id). — L e s libéralités énumércos dans 
ce chapitre , et toutes payées par Auguste s u r sa propre fortune 
(Intr., p. 26), font u n total de plus de 600.000.000 sesterces (les 
fragmentations mises à part) ; c f . .Append., 1. O n notera qu'Auguste 
a volontairement omis les donatiua distribués aux soldats sous les 
armes. 

16. T e r r e s et primes pour les vétérans. — 1 L e s établis
sements coloniaux : en 3o, après la campagne d ' A c t i u m ; Octavien 
eut alors à satisfaire les revendications tumultueuses d'un grand 
nombre de ses soldats (y compris d'anciens soldats d'Antoine et 
de Lèpide) et dut revenir à Brindes pour régler leur établissement : 
c f . Suét., 17 ; H y g i n , De lim., p . 177 L a c h m . : exercifus qui aut 
sub Antonio auf. sub Lepido militauerant, pariter et suarum legio-
num milites colonos fecit alios in Italia alios in prouinciis ; Oroac , 
V I , 19, 14. Renonçant aux expropriations brutales de l'époque t r i u m 
virale ( i l omet ic i à dessein les établissements de vétérans qui ont 



I 0 2 R E S G E S T A E D I V I A V G V S T I , 16-17 [ I I I , 25-35] 

•et sesoentiens, quod pro agris [ prouin[c]ialibus solui. 
Id primus et solus omnium qui deduxerunt | oolonias 
militum in Italia aut in prouincis, ad memor[i]am aetatis 
[ meae feci. 2 Et postea T i . Nerone et Cn. Pisene 
oonsulib'us, [§] item[q]ue C. Antistio | et D. Laelio 
co(n)s(uZzòus) et C. Caluisio et L . Pasieno consulibue 
et L . Lcn£[ulo et] M. Messalla [( oonsulibus, § et 
L . Câninio [§] et Q. Fabricio 00s., militi[bus qu]os 
eme|riteis istipendis in sua municipia deduxi, praem/[a 
n]umerato | persolui, [§] quam in rem seste[rtium] 
quater millienfs ci]rciter \ impendi. | 

17. ι Quater pecunia meâ iuui aerârium, ita ut 
sestertium million [s] et || quingent[ie(n)]s ad eos qui 

2 c o n s u f l i b u s ] Ant. ; c o s . Ane. : cf. Intr., ibid. || [ d e d u x ] i Haug 
Ra-Pre. Male. ; [ r e m i s j i Mo. || c i r [ c i t e r ] Ant. ; [ l i ] b [ e n t e r ] priores 
ex Ane, ubi tarnen r pro b legit Robins. 

suivi P h i l i p p e s ) , Auguste acheta des terres en Ital ie et en p r o 
vince, avec le butin de guerre : les propriétaires italiens évincés 
(surtout dans les villes réputées favorables à Antoine) reçurent en 
compensation des terres en Macédoine, d'autres de l 'argent o u des 
promesses : c f . D i o n , L I , (\. D e nouvelles assignations en mass© 
eurent l ieu en i 4 av. J . - C h . , cette fois seulement dans les pro>-
vinces, surtout en G a u l e Narbonnaise et en Espagne : c f . D i o n , 
L I V , 23. S u r ces fondations coloniales en Ital ie et en province, 
c f . infra, c h . 28. S u r le nombre des soldats à établir et s u r la 
valeur moyenne des lots, d'après le total indiqué par Auguste , c f . 
les calculs de H a r d y , Class. Quart., 1920, p. 187, et supra, c h . 3, 3 . 

— Id primus et solus... feci : sur l 'expression, c f . Intr., p . 32, η. 1 ; 
la nouveauté est moins dans l 'achat des terres (déjà pratiqué p a r 
les lois agraires d u dernier siècle de l a République) que dans le 
paiement par Auguste et de ses propres deniers : c f . W i l c k e n , 
Sitzungsber. de B e r l i n , 1932, p. 779. — 2 L e s primes en argent : 
les couples consulaires nommés sont ceux des années 7, 6, l\, 3 

et 2 av. J . - C h . ; Auguste a renoncé après i 4 à assigner des lots 
de terre ; sur les conditions de la libération, temps de service, 
montant des primes , c f . infra, c h . 17. I l s'agit ic i des primes 
versées aux soldats libérés avant la création de la caisse spéciale 
dont i l sera question au c h . suivant ; ces primes, comme les som*-
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ίζαχισχείΛ*Μ πενταχόσιαι. || Τούτο πρώτος καΐ μένος άπαν- ^nc. 

των έπέησα τών | #αταγαγέντων αποικίας στρατιωτών εν 

\poll ^ τ αΙ^'· α 1 , ^ ν ε^αρχείαις μεχρ'- της εμής ηλικίας. § 2 Και | 

fr. Β αετεπειτα Τιβερίωι Νέρωνι καΐ Ναΐωι ΠΊσων. υπά||τοις και 5 

πάλιν Γαίωι Άνθεστίωι και Δέκμωι Λα'.[λίωι ύιτάτοις και 

Γαι'ωι Καλου(ε)ισίωι καΐ Λευκίωι | Πασσιήνωι &πάτο£ς [και 

Α]ευκίωι Αέντλωι και Μάρ|κωι Μεσσάλα^ ύπατο ις, καΙ Λευ-

κίωι Καν(ε)ιν[ί]ωι [κ]αι | [Κ]οιντωι Φα[β]ρικίωι ύπατος 
(τοΤς) στρατιώταις άιτολυ||ομένοις, ους κατήγαγον εις τάς ίο 

ίδιας πόλεις > φιλαν|θρώπου ονόματι έδωκα μ[υρ]ιάδας ε γ γ ύ ς 

μνρίαζ. I 
17. 1 Τετρά^ις χρήμ[α]σιν έμοις [ύιτ]έλαβον το aipaptov, 

[εις] δ I [κ]ατήνενκα (τρισ)γειλίας ^πτακοσίας πεντήκοντα | 

sic plerumque Ane. ; Apoll, saepius έποίησα; cf. Meuw. p. 12 ; 
Intr. p. 54 IH 2 Άνθεστίωι : θ errore scriptum || Λουκίωι Apoll. ; 
[Λ]ευκίωι Ane. || (τοις) στρατ · άπολυομένοις : sic Buckler ex 
Apoll.', τοΤς om. Ane, fortasse per haplographiam'|| οιλανθρ · 
όνόμ. panini uerbis latinis conuenit || τάς ίδιας πόλεις : de adiect. 
Γδιος usa, cf. Meuw. p. 29 || praemia numerato persolui, quam in 
rem non redd, interpr. 

17. 1 ύπέλαβον Apoll. ; [άν]έλαβον priores ex Ane. || τρίς ante 
χειλίας om. Ane. et fortasse Apoll, (sic Buckler ex spatio) ; cf. 

mes dépensées antérieurement pour achat de terres, ont été payées 
sur la. cassette personnelle d 'Auguste. — In sua municipia : ce ne 
sont pas nécessiairement les villes natales des vétérans ; mais la 
plupart des soldats d'Auguste sont originaires de R o m e ou des 
cités d'Italie et y retournent à leur libération. D ' u n e manière géné
rale , le chapitre se rapporte aux légionnaires, citoyens romains, de 
même mi l ieu social que l a plèbe dont i l a éié question au c h . 
précédent : c f . Intr., p. 24. L e s vétérans peregrins, non légion
naires n i prétoriens, ont reçu des avantages variables ( c f . en der 
nier l ieu P . Rousse l , Syria. 1.934, p. 47 sq . ) , de nature surtout 
fiscale et j u r i d i q u e . 

17. L 'ass is tance au trésor public ; le trésor mi l i 
taire . — ι Assistance au trésor : cet aerarium (appelé plus lard 
aer. Saturni) est celui de l ' E t a t républicain, le seul légal et peut-clixî 
le seul existant à cette époque, le fisc impérial étant d'insLitu-
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praerant aerârio d e t u l e r i m . 2 E t M. Lep[i]do | et 
L . A i T u n t i o co(n)s(ulibus) i[n] a e r a r i u m militarle q u o d 

ex Consilio meo I cons[titut]um est, ex quo p r a e m i a 

d a r e n t u r rri i l i t ibus q u i u i c e n a | aut plura stipendia, e m e -

r u i s s e n t , [§] H S (ststertium) m i l l i e n s et s e p t i n g e n t i | ens 

ex p a t r i m o n i o meo deturi . § || 

40 ,/18. Ab eo anno quo C r i . et P . L e n t u l i c o n s u l e s 

fuerunt, c u m d[e]ficerent | ueciigalki, turn c e n t u m m i l -

17. 1 p r a e r a n t : sic habet lapis \\ 2 c o n s u l i b u s Ant. ; c o s . Anc. ; 
cf. supra c. 16 \\ s e s t f e r t i i i m ] Ant. ; H S Anc. ; cf. Intr. p. 4,9. 

18. [ab eo anno] Gott. Ba-Pre. ; [ inde ab eo anno] Mo. ; [ i a m 
i n d e ab e. a.] Wölf. || [ u e c t i ] g [ a l i a ] Mo.plerique, Ba-Pre., probante 
Gott, ex uestig. Anc; [ p u j b l i c a e o [ p e s ] in Anc. leg. Bobins. ? 

tion plus récente (c f . Tenney F r a n k , Journ. Rom. Stud., ιο,33, 
p. ι/|3-ι/|8 ; Intr., p. 27). — Quater : deux versements au 
moins nous sont connus : en 28, à l 'occasion de l a célébration 
des j e u x quinquennaux (supra, c h . 9, : c f . D i o n , L U I , 2 ; en 16 
environ, pour la réfection des routes (infra, c h . 20, f i n ) : c f . 
légende monétaire : s. p. q. R. imp. Cae(sari) q(uod) u(iae) m(u-
nilae) s(unt) ex ea p(ecunia) q(uam) is ad a(erarium) de(tulit) 
( C o h e n , 541 ; Mattingly, 79) ; i l s'agit de versements sans inté
rêt n i remboursement. — Eos qui praerant : formule générale, 
car le titre des adminiistraiteurs a changé plusieurs fois : questeurs 
jusqu'en 28, deux praetorii jusqu'en 23, puis deux praetores en 
charge. — 2 Fondation du trésor mil itaire :. en 6 ap. J . - C h . , d'après 
D i o n , L /V , 2 3, 26. L e s frais d'entretien de l'armée incombaient 
jusqu'alors sans doute aiu trésor ordinaire ; les frais d'établissement 
des vétérans étaient, on l ' a vu , assumés par Auguste lui-même. L a 
création définitive d'une armée pèrmainente, à temps de service et 
à prîmes de congé déterminés, rendit cet arrangement insuff isant 
(en i 3 la durée d u service avait été fixée à 12 ans pour les 
prétoriens et 16 pour les légionnaires). L ' a e r . mil. fondé en 6 ap . 
J . - C h . , et alimenté par de nouveaux impôts spécialement institués 
( la uicesima hereditalium et la quadrag. rerum uenalium) fut des
tiné à servir régulièrement les primes de congé (c f . Suét., 49 ' 
ut., perpetuo ac sine difficultate sumptus ad tuendos (milites) pro-
sequendosque suppeteret, aerarium militare cum uectigalibus nouis 
constituit). L a durée d u service venait d'être portée respectivement 
à 16 et 20 ans ; en fait les libérations se firent u n peu irrégu-
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μυριάδας. 2 ΚΓαι] Μ[ά]ρκωι [Αε]πίάωο καϊ Λευκίωι. Άρρουν||-

τίωι ύ[πάτοις ε]ίς τ[ο] στ[ρ]α[τιωτ]ικον aipaptov, δ τήι | is 

εμηι. ντωμηι, κατέστη, i v a [έ]ξ αύτου αί δωρ[ε]αι τ[ο]ΐς | 

[α]π[ολ]υομένοις σ[τρατ]/,ώταις οίδωνται, oc ε?χ[ο\σι] ένιαυ-

το[ύ]ς ή πλείονας έστρατεύσαντο, μ[υ]ρι|άδα[ς] τετοά#(.σ-

χειλίας διακοσίας πεντήκοντα || [έκ τ ή ς έ]μ[ής] υπάρξεως 20 

κατήνενκα. | 

18. Άπ' εκείνου του εν».αυτού, έ[ξ] ού Ναΐος και Πόπλιος | 

[Λ"]έντλοι ύπατοι έγένοντο, δτε ύπέλειπον αί δη|μόσιαι 

Intr. ρ, 54 || q u i p r a e e r a n t non redd, interpr. || 2 τοις απολυόμενο ις 
στρατ. Apoll. ; είσ[έπειτα τοις έ]μοΤς στρατ. priores ex Anc., ubi 
nunc τ[ο]ΐς. [ά]π[ολ]υομένοις legit Weber. 

18. εξ ου Apoll. ; έ[φ]' οΰ priores ex Ahe, ubi nunc εξ 

lièrcment (c f . les doléances des soldats révoltés à la mort d 'Auguste, 
T a c , Ann., I , 17), d'où uicena aut plura ; rapprocher la formule 
usitée dans les diplômes militaires de l 'empire : quinis et uicenis 
pluribusuc stipendiis emeritis. L e montant des primes , jusqu'alors 
incertain, fut fixé à 12.000 sesterces pour les légionnaires, 20.000 
pour les prétoriens. S u r les calculs relatifs aux effectifs de l'armée 
d'Auguste et au nombre des soldats libérés, c f . Mommsen, p. 68-76, 
et les articles de H a r d y et Syme cités au c h . 3, 3 . S u r le capital 
initial (170.000 sest.) versé par Auguste — en son n o m et au 
nom de Tibère, alors associé à son pouvoir — c f . D i o n , L V , 23-26 : 
έσήνεγκεν ό Αύγουστος y ρήματα καϊ ύπερ εαυτού κα'. ύπερ του 
Τιβερίου ές το ταμίεΐον δ καϊ στοατιωτικον έπώνομασε. Quelques 
donations de rois alliés (Hérode) et de particuliers ( C . / . L . , X I , 
5820 : un magistrat d ' I g u v i u m donne 345o sest. in commeatum 
lecjionibus). — Ex patrimonio : c f . supra, c h . i 5 , S u r l 'organi
sation et l'étendue de l a fortune d'Auguste, c f . W i l c k e n , loc. cit. ; 
E n s s l i n , p. 342-344 ; texte de Suét., 101 : Auguste s'excusait dans 
son testament de la modicité relative de sa res familiaris et de son 
héritage : quamuis uîginti proximis annis quaterdecies milles ex 
testamento amicorum percepisset, quod paene omne cum duobus 
paternis patrimoniis ceterisque hereditatibus in rem p. absumpsisset. 

18. Intervention à l a place du trésor déficitaire. 
— Chapitre d'une interprétation délicate et très controversée, même 
depuis que le texte e n est à peu près fixé. Selon Mommsen et 
beaucoup de commentateurs (en dernier W i l c k e n , loc. cit.), qui 
admettent la restitution tributus, i l s'agirait de prestations faites 
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libus hommum tu[m pl]uribus [muljto f ru| [me]ηtarios 
et /iiHrimaWos tributus ex horr[eo] et pat[r]ì[monio] meo 
I M i d i ] . HI 
Vl9. ι Curiam et cantinens ei Chalcidicum, temprimi-

que Apollinis in | Palatio cum portiahus, aedem diui 
I u l i , Lupercal, porticum ad cir|cum Flaminiiim, quam 

[opes pùblicae] Bergk ; [ p u b l i ] c [ a n i ] Seec/c ; [ p u b l ] i c [ a ] [Schm. ; || 
t u m p l u r i b . m u l t o f r u m . [et n ] u m m . t [ r i b u t u s ex h o r r j e o et 
p a t r [ i ] m . m[e]o e d i d i : sic Ba-Pre. ex Ant. ; t [ u m p l j u r i b . i [ n l ] a t o 
f r u [ m e n t o u e l ad n ] u m m . t f r i b u t u s ex a g r o ] et p a t f r i m . m [ e ] o 
[ o p e m t u l i ] Mo. ; — f r u [ m . atque n ] u m m . t [ e s s e r i s d i u i s i s ] e[x] 
p a t r [ i m . ] m[e]o [ s u b u e n i ] Wölf. ; f r u [ m . et n ] u m m . t [ e s s e r a s ex 
a e r e ] et p a t [ r i m . ] m[e]o [ d e d i ] Schm. Cagn. ; t f i t u l o s ] pro t [ r i b u -
t u s ] Seeck ; t [ a b u l a s e fìsco.. ] Mark.] t f e s s e r a s ] nuperrime uindic. 
Gott, υ s o l u e n d a s ante e d i d i add. Mark. 

par Auguste à des contribuables provinciaux pour acquitter leurs 
impôts en argent ou en nature : c f . D i o n , L I V , 3o (en 12 av. 
J . - C h . ) : επειδή τε ή Α σ ί α το έθνος επικουρίας τίνος δια σεισμούς 
μάλιστα έδεΤτο, τόν τε φόρον αυτής τον ετειον έκ τών εαυτού" χ ρ η μ ά 
των τψ κοινφ έσήνεγκε. Mais cette opinion est peu plausible , tant 
à cause de l a tendance générale des R. g., où les faveurs aux p r o v i n 
ciaux ne tiennent aucune place ( c f . Intr., p . 23), qu'à cause d u 
mécanisme même de l'interνention d'Auguste, qui ne verse pas d i r e c 
tement au trésor — ce qu'indique le passage de D i o n — mais aux 
individus. I l vaut mieux songer à des distributions régulières de 
« bons » de blé ou d'argent pour lesquelles Auguste se sera subs
titué à l ' E t a t en cas d' insuffisance des revenus publics ; sur des 
distributions analogues, mais faites en dehors et en plus de celles 
de l ' E t a t , c f . supra, c h . i 5 , et le texte de Suét., 4 i (frumentum... 
quoque admensus est tesserasque nummarias duplicauit). Cette inter 
prétation, déjà défendue par Rostowzew, Rom. Bleitesserae (Klio, 
B e i h . 3) , p. 12, d'après la restitution tesseras, n'est pas inconci l ia 
ble non plus avec tributus (mot rare , mais qui répondrait mieux 
que tesseras au grec συντάξεις), et s'accorde mieux que l 'autre avec 
le sens du verbe edidi ( c f . E n s s l i n , loc. cit., p. 3 4 i ) . L e s consuls 
nommés sont ceux de 18 ; sur la curatio annonae assurée par Auguste 
quelques années plus tôt, c f . supra, c h . 6, 2 . — Ex horreo et patri
monio ; les deux termes répondent aux deux formes des d is tr i -
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πρόσοδοι, άλλοτε μέν δέκα μυριάσιν, ak\J,ore δ è πλείοσιν 
σειτικάς και άργυρικάς συντάξεις || εκ τ ή ς έ μ ή ς υπάρξεως 

έδωκα. | 

19. 1 Βουλευτήρ[ιο]ν και το πλησίον αύτώι Χαλκιδικόν, | 

ναόν τε Απόλλωνος έν Παλατίωΐ συν στοαις, | ναον θεου 

[Ί]ουλίου, Πάνος ιερόν, στοάν προς ίπ||ποδρόμωΐ τώι προσ-

Weber || σειτικαις Apoll. || πόλλωι ante πλείοσιν om. inierpr. || 

υπάρξεως pro h o r r e o et p a t r i m o n i o ; cf. Intr. p. 10, η. 1. 

butions (frum. et numm.) ; soir le Patrimonium d 'Auguste, c f . supra, 
c h . i 5 et ι ; horreum ne doit peut-être pas être entendu à la» 
lettre ; mais les empereurs ont souvent construit et possédé des 
édifices de ce genre à R o m e . 

19. Constructions nouvelles sur sol public. — I c i 
commence l a seconde partie des impensae : dépenses e n bâtiments ; 
sur le plan, c f . Intr., p . i 4 - C f . en général Suét., 29 : Publica 
opera plurima exstruxit, e quibus uel praecipua : (forum cum aede 
Marlis Vltoris), templum Apollinis in Palatio, aedem Tonantis louis 
in Capitolio, etc. (tout le chapitre) . Ne pas oublier, à côté des1 

constructions faites par Auguste lui-même et énumérées dans ces 
c h . 19-21, les constructions dies membres de sa famil le (d'Octavie<, 
de Tibère, e t c . ) , d 'Agr ippa , et celles des uiri triumphales qu'Au^-
guste invita à l'imiiter : c f . Suét., ibid., f i n ; Intr., p. 3 i . — 

Auguste distingue, suivant l 'usage, Yaedes, édifice religieux élevé 
sur sol déjà inauguré, et le templum, emplacement et édifice c o n 
sacrés ensemble. P o u r tous les détails de topographie, c f . les d i f 
férents articles de L . Homo, Lexique de topogr. rom., 1900, et 
de Platner et Ashby , A topogr. Diction, of. anc. Rome, 1929 ( i l l u s 
tré) ; textes antiques dans le Nomenclator2 de Hülsen ( K i e p e r t -
Hülsen, Formae Urbis Romae antiquae, 2 ( i éd., 1912). S u r l a c h r o 
nologie des constructions, c f . F . W . Shipley , Memoirs of the Amer. 
Ac. in Rome, I Q S I , p . 7-G0 ; sui- les ruines actuelles, Homo, 
Rome antique, 1921 ; L u g l i , La zona archeologica (I monum. ant. 
di Roma, YOI. I , 1931). — Certaines des constructions énumérées 
dans ce chapitre sont en fait des reconstructions, mais probable
ment complètes, d'où le verbe feci. — 1 L a C u r i e ju l ienne : com^ 
mencée en Ιχ2, pour remplacer l a curia Hostilia détruite par César 
lors de la construction de son f o r u m ( D i o n , X L V I I , 19), dédiée 
en 29 au lendemain des triomphes de mi-août ( D i o n , L I , 22), 

peut-être en même temps que l 'autel de la Victo ire , dont l a dédicace-
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sum appellàri pajssus ex. nomine eius qui pri|<5rem 
eódem in solo fecerat Octauiam, puluinar ad circum 

s maximum, |[ 2 aedés in Capitolio louis Feretri et 
louis Tonantis, [§] aedem Quirini, § | aedés Mineruae 
§ et Iiinonis Reginae § et louis Libertatis in Auentino, 

est du 28 août ( c f . Calend., à ce j o u r ) ; par la présence de cette 
Victoire , symbole de son régime, du clipeus aureus de janvier 27 
(infra, c h . 3/i, 2 ) , Auguste a une place de choix dans cet édifice ; 
sur l'état du monument , · refait par Dioclétien, après les dernières) 
fouilles, c f . Cecchel l i , Capitolium, n° de j u i n IQ.33 ; D u c a t i , Gaz. 
Beaux-Arts, 1932, I I , p . 80 sq . ; le Chalcidicum : probablement 
VAtrium Mineruae des Régionnaires ; c f . D i o n , L I , 22 : τό τε 
Αθήναιον το Χαλκιδικον ώνομασμένον ; annexe de l a C u r i e , de 
destination mal connue. — L e temple d 'Apol lon Palat in : élevé 
par Octavien à partir de 36 sur une partie de sa nouvelle maison, 
rendue publique ( D i o n , X L I X , i 5 , 5 ; V e i l . , I I , 81 : uictor deinde 
Caesar reiiersus in urbem contractas emptionibus complures domos... 
publicis se usibus destinare professus est, templumque Apollinis et 
circa porticus facturum promisit..) ; dédié le 9 octobre 28 ( c f . 
Calend., à ce j o u r ) , et considéré — après coup — comme ex-voto 
au dieu d ' A c t i u m . Description du temple et des portiques (dits des 
Danaïdes), à propos de l ' inauguration, chez P r o p . , I I , 3 i ; ai l leurs , 
I V , 6, Properce donne Γα'τιον du temple en racontant l ' interven
tion d 'Apollon à A c t i u m ; allusion chez V i r g . , Aen., V I , 69-7/1 ( p r o 
messe d'Enée à A p o l l o n ) , et V I I I , 720 (description du bouclier 
d'Enée) ; reproduction des trois statues de culte (Apol lon , D i a n e , 
Latone) sur la base de Sorrenîte, avec l a Sibyl le , dont les oracles 
furent déposés par Auguste sous l a statue d 'Apollon (Suét., 3 i ; 
T i b . , I I , 5 ; V i r g . , Aen., V I , 71-73 ; c f . E . G . Rizzo , La base di 
Augusto, Naples , . 1933, p. 61-76 = Bull. com. di Roma, 1932). 
S u r les bibliothèques, grecque et latine, jointes au portique, c£. 
Suét., 29. Etroitement lié à la maison d'Auguste, et plus tard à 
l a chapelle palatine de Vesta (c f . infra, c h . 2 1 , 2 ) , le temple sera 
en 17 av. J . - C h . u n des principaux l ieux de culte des j e u x sécu
laires . Localisation controversée : probablement sur le G e r m a i , au 
S . 0 . du P a l a t i n . — Temple de César : voué par les triumvirs 
en f\2, sur l 'emplacement du bûcher d'incinération ( D i o n , X L V I I , 
18 : και ήοωόν o'l εν τε τ/| άγοροί και έν τω τόπω έν φ έκέκαυτο 
προκατεβάλοντο). près de l a regia, à l'extrémité E . d u f o r u m et 
en face des rostres ( sur l 'autel provisoire et la colonne élevés dès 
[χίγ, c f . Suét., Caes., 85 ; A p p . , I I , 1/$ ; I I I , 2) ; orné l u i - m e m a 
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αγορευομένω'- Φλαμινίωι, ήν | ειασα προσαγορεύεσθαι εξ 

ονόματος εκείνου 'Οκταΐου'ιαν δ [ς] -πρώτος αυτήν άνέστησεν^ 

ναον προς τώι | μεγάλω'. ιπποδρόμων [§J 2 ναούς έν Καπι-

τωλιωΐ | Διός Τροπαιοφόρου και Διός Βροντησίου, ναον || 
Κυρείν[ο]υ, [§] ναούς Ά θ η ν α ς και "Ηρας ΒασιλΊοος καϊ | ίο 

19. 2 ναούς εν Καπ. Anc. Weber ; ναόν Apoll. ; cf. Intr. p. 54 || 
i n s u m m a non redd, interpr. 

de rostres de vaisseaux pris à A c t i u m ; dédié le 18 août 29, juste 
après les triomphes d'Auguste ( D i o n , L I , 22 ; Calend., à ce j o u r ) ; 
sur les dons qu'Auguste y consacra, c f . infra, c h . 2 1 , 2 . Diui luli : 
la divinisation · officielle de César sous ce nom date de 42, mais' 
le n o m lui-même semble avoir été donné à César vivant (traduit 
Δία Ίούλιον par D i o n , X L I V , 6, 4 ; c f . Carcopino, Points de vue 
sur l'impér. rom., 1934, p. 124). — L e Lupercal : grotte sur le 
flanc S . 0 . du P a l a t i n , où la légende localisait à l'époque d'Auguste 
la scène de la découverte des j u m e a u x allaités par la L o u v e (c f . 
le récit d 'Ov. , Fast., I I , 3 8 i - 4 2 i ; une autre tradition la situait 
au Comitium, près d u f o r u m ) ; aménagée par Auguste ; c f . les 
allusions contemporaines de D e n . H a l i c , I , 32, 4 ; 79, 8 ; V i r g . , 
Aen., V I I I , 343 et comm. de Servius . N o m dérivé de Lupercus, 
dieu-loup (lupus-hircus ? c f . les hirpi Sorani du Soracte) , assimilé 
au P a n arcadien — on appelle aussi Luperci les prêtres chargés 
d'accomplir , le i 5 février, autour d u P a l a t i n , la course rituelle 
des Luper calia, cérémonie qu'Auguste aurait elle-même restaurée 
(Suét., 3 i ) . — L e portique Octavien (à ne pas confondre avec 
le port. Octauiae construit par la sœur d 'Auguste) , élevé en 168 
av. J . - C h . près du cirque F l a m i n i e n , au S . du C h a m p de Mars , 
par C n . Octavius, vainqueur de Persée ; incendié à la f i n de 
la République et rebâti par Octavien — en souvenir de la gens 
Octauia — en 33, avec le butin de guerre de Dalmatie (c f . infra, 
c h . 2 9 , 1 ; D i o n , X L I X , 43, 8, qui confond avec le portique 
d'Oetavie ; Festus , p. 188 L i n d s a y ) . Quam sum appellari pas-
sus... : discrétion rare et appréciée chez les reconstructeurs d 'an
ciens monuments : c f . D i o n , L V I , 4o (trait relevé par Tibère dans 
l'éloge funèbre d'Auguste ; pour d'autres empereurs, c f . p. ex. 
Vita Hadr., 19, 9 ) . — L e puluinar au G r a n d C i r q u e : probable
ment construit lors de la restauraltion d u cirque lui-même, après' 
l ' incendie de 3 i ( D i o n , L , 1 0 ; Gassiod. , Var\, I I I , 5 i , 4), ce 
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§ I aedem Larum in summa sacra uiä, § acdem deum 
Penâtium in Velia, § | aedem Iuu-entatis, § aedem 
Matris Magnae in Palatìo f e c i . § ( 

puluinar n'est pas u n temple (grec ναόν ; pour une traduction 
différente, c f . Append., 2), mais une loge impériale, d u côté d u 
P a l a t i n , d'où Auguste suivait les j e u x (Suét., 43 ; nommé par 
Auguste lui-même dans w i e lettre à L i v i e , ap. Suét., Claud., ί\, 6 ) , 
première ébauche d u futuir K a t h i s m a des empereurs byzantins. — 
2 L e s temples du Capitole : t. de Jupiter Feretrius, dieu des tr iom
phateurs, qui y consacraient les spolia opima ( la trad . Τροπαιοφόρος 
s'explique par l'étymologie vulgaire pair fero) ; sanctuaire cher à 
Auguste pour son ancienneté et ses souvenirs de R o m u l u s ; recons
truit par l u i après 3 i , s u r le conseil d'Atticus, l 'ancienne chapell'e 
étant sauvegardée ( C o r n . N e p . , Ait., 20 ; L i v . , I , 10 ; I V , 20, 5 ; 
D e n . H a l i c , I I , 34 ; Festus , p. 189 ; et l'élégie de P r o p . , I V , 10, 
en forme d' α'.τιον) ; de ce temple a pu sortir l ' image, populaire 
dans l 'art du temps, de R o m u l u s vainqueur du roi de C a e n i n a 
(cf . Gagé, Mélanges Ec. Rome, ig3o, i 3 8 et suiv . ) ; t . de J u p i t e r 
Tonnant : ex-voto d 'Auguste, à l a suite d 'un miracle survenu pei>-
dant la guerre des Canitabrcs, en 26/25 (Suét., 29 : Tonanti loui 
aedem consecrauit liberatus periculo, cum expeditione Cantabrica...) ; 
dédié le 1 e 1 ' septembre 22 ( D i o n , L I V , 4 ; Calend.-, à ce j o u r ) ; 
représenté sur des monnaies ( C o h e n , 178-180, 184-188 ; Mattingly, 
362 -365) ; sur la dévotion d'Auguste à ce sanctuaire, les rêves ou 
miracles attachés à sa fondation, c f . Suét., 91 ; D i o n , loc. cit. — 
Temple de Q u i r i n u s , au Q u i r i n a l : construit en 293 av. J . - C h . 
par P a p i r i u s C u r s o r ; incendié pour l a dernière fois en 49 ; recons
truit par Auguste , et dédié en 16 av. J . - C h . , probablement le 
29 j u i n (c f . Calend., à ce j o u r , d'après D i o n , L I V , 19 ; Viitr. , 
I I I , 2, 7) ; Q u i r i n u s était considéré comme R o m u l u s divinisé et 
comme tel populaire sous Auguste , lequel l u i était parfois assimilé 
( V i r g . , Georg., T U , 27 ; c f . K . Scott, Trans. Amer. Phil. Assoc., 
1925, p. 82) ; une statue avait déjà été élevée dans ce temple à 
César (cf . C i c , ad Ait., X I I , 45 et X I I I , 28 ; Carcopino. Points de 
vue.., p. 123). — L e s temples de l 'Aventin : t. de Minerve : cons
truit fondant la guerre d 'Harmibal , reconstruit par Auguste et dédié 
le 19 j u i n 16 av. J . - C h . (c f . Ον., Fast., V I , 728) ; t . de J u n o n 
Regina : voué par Cami l le en 396 à la déesse de Véies, appelée 
à Rome par le rite de Yeuocatio, et dédié e n 392, reconstruit par 
Auguste à une dale indéterminée ; objet de certains rites decem
vir aux dès le temps des guerres puniques ( L i v . , X X I , 3 ; X X I I , 7 ; 



[Χ, ι ι- ι3] R E S G E S T A E D I V I A V G V S T I , 19 i n 

Διός Ελευθερίου έν Άουεντίνωι, Ηρώων προς τ^ι | ίεραΐ 
όΒώι, θεών κατοικίδιων έν Ουελίαι, ναον Νεό|τητο[ς, να]όν 
Μητρός θεών έν Παλατίωι έπόησα. | 

X X X , 7 > X X X I , 3), le temple joue quelque rôle aux jeux sécu
laires d'Auguste ; t. de Jupiter L ibertas : u n t. de Liberias avait 
été fondé en 238 par le consul G r a c c h u s (atrium Libertatis ) ; le 
culte de Jupi ter Liber est d'autre part bien connu (c f . Fastes , au 
I e r sept. : Ioui Libero) ; rapprocher le culte gréco-oriental de 
Ζευς ' Ελευθέριος, dieu auquel Auguste a été souvent assimilé (cf . 
M . W a r d , Studi e Mater, di Storia delle Relig., I X , i o 3 3 , p. 2 i 3 ) . 
S u r le site et l 'histoire de ces divers sanctuaires, et sur les recons
tructions d'Auguste, c f . M e r l i n , L'Aventin dans l'Antiquité, en partie , 
p. 299 sq. — L e temple des L a r e s : l a summa sacra uia (marquée 
plus tard par l 'arc de T i t u s ) , passait sur la Vèlia, près de l'entrée 
du P a l a t i n ; le sanctuaire refait par Auguste est celui des L a r e s 
publics de l ' E t a t (c f . So l in , I , 23 ; Obseq. , 4 ; P l i n e , N. H., 
I I , 16), probablement différent du sacellum Larum qui se trouvait 
aussi près du Palat in ( T a c , Ann., X I I , 2I1) ; rapprocher la dédicace 
aux L a r e s faite par Auguste en 4 av. J . - C h . , ex stipe quam populiis 
ei contuUi Κ. Ianuar. apsenli (C. / . L . , V I , 456 ; sur l 'origine de 
la dédicace, c f . infra, c h . 2 1 , 2 ) , et l'intérêt porté par l u i à l a 
réorganisation du culte des Lares Compilâtes, associés à son propre 
Genius. — Temple des Pénates : voisin du précédent, et de religion 
apparentée ; u n des foyers des traditions troyennes (c f . Vari* . , L. L, 
V , 54 ; L i v . , X L V , 16, 5 ; Obseq. , i 3 ; Soìin, I , 22). — T e m p l e 
de Iuuentas : 'dédié en 189 (Iuuentas = Hébé grecque) , au G r a n d 
C i r q u e (Liv . . . X X X V I , 36 ) : incendié en 16 av. J . - C h . ( D i o n , L I V , 
19, 7), reconstruit à uno date indéterminée ; rapprocher l'intérêt 
d'Auguste pour la îuuentus (supra, c h . 1 / i , 2 ) . — Temple de Cybèle 
(Magna Mater, Mater - deum) : fondé en 204-191 sur le P a l a t i n , 
pour abriter la pierre noire importée de Pessinante ; incendié en 
3 ap. J . - C h . et reconstruit par Auguste ( V a l . M a x . , I , 8, 11 ; 
Suét., 57 ; D i o n , L V , 12) ; natalis au 10 avri l ; représentation de 
la déesse et de prêtresses dans le temple sur l a hase de Sorrento 
(Rizzo , Base di Augusto, p. 92-99), où f igure aussi la maison d'Au*-
guste, toute voisine. S u r les sanctuaires construits ou restaurés par 
Auguste au P a l a t i n , leur rapport avec sa maison et leur rôle dans 
sa restauration religieuse, cf . R i c h m o n d , The Augustan Palatine 
(Journ. Rom. Stud., 1914) ; F . Müller, Mededeel. Ak. Welensch. 
d'Amsterdam, 1927.. p. 3 3 i . — L ' o r d r e d'énumération d u chapitre 
parait suivre à la fois la chronoilogie et la topographie. 



112 R E S G E S T A E D I V I A V G V S T I , 20 [ I V , 9-17] 

20. ι Capitolami et Pompeium theatrum utrumque 
opus impensâ grandi reféci || sine ullâ inscriptione 
nominis mei. § 2 Riuos aquarum compluribus locis j 
uetustatc labentés reféci, [§] et aquam quae Marcia 
appellatur duplicaui [ fonte nouo in riuum eius inmisso. 
§ 3 Forum Iulium et basilicam ( quae fuit inter aedem 
Castoris et aedem Saturni, [§] coepta profligata | que 
opera a patre meo perféci § ,̂ t eandem basilicam 
consumptam in[|cendio ampliato eius solo sub titulo 
nominis filiórum meorum m|cohaui, [§] et, si uiuus 
non perfecissem, perfici ab heredib[us] meis ius[sï\. | 
4 Duo et octoginta tempia deum in urbe consul sex-

20. 2 [q]uae a p f p e l l a t u r ] M a r c [ i a ] Ant. ; cf. Intr., p. k9 || 
3 p r o . f l i g a t a cum interpunct. Anc. Ani. ; cf. Intr., p. 4 5 [| 
i n c h o a u i Ant. || h e r e d i b u s [ m e i s ] Mo.1 Ra-Pre. Male. ; [ m e i s ] 
om. ceti. Il 4 ex [ a u c t o r i ] t a t e Ant.', : sic iam Bergk ex spatio ; 

20. L e s restaurations. — ι L e Capitole ( lemple de 
J u p i t e r , J u n o n et Minerve) : reconstruit peut-être après l 'incendie 
de 9 av. J . - C h . ( D i o n , L V , 1) ; allusion possible ap. M a n i l . , V , 289. 
— L e théâtre de Pompée, au S . d u C h a m p de Mars : cf . C. I. L., 
V I , 9/10Z4 : theatrum Aug. Pompeianum ; cette reconstruction à la 
valeur d'un geste politique. Sine ulla inscript. : c f . supra, c h . 1 9 , 1 ; 
Auguste a du restituer l ' inscription primitive avec le nom des f o n 
dateurs (pour le Capitole celui de Catulus , que le Sénat avait p r o 
posé, en 44, de remplacer par celui de César). — 2 L e s aqueducs- : 
cf . F r o n t i n , De aq., 125 (à propos d 'un s. c . de 11 av. J . - C h . 
de riuis specibus fornicibus aquae Iuliae Marciae Appiae Tepulae 
Anienis reficiendis) : quos Aug. Caes. se refeelurum impensa sua 
senatui pollicitus est ; C. I. L., V I , 244 (5-4 av. J . - C h . ) : imp. 
Caes... riuos aquarum omnium refecit. S u r Vaqua Marcia (aqueduc 
construit en i 4 4 par Marcius R e x ) , c f . F r o n t . , 12 : Aug. in 
supplementum Marciae, quod in siccitate egeret, auxilio aliam eius-
dem bonilatis opere subterraneo peì'duxit (appelée Augusta). Auguste, 
suivant son principe (c f . Intr., p. 33), ne mentionne pas le9 
réfections beaucoup plus considérables accomplies par A g r i p p a (c f . 
W . Shipley, Agrippa's building activities, 1933) ; pour son souci 
des aqueducs en dehors de R o m e , c f . son édit de aquaeductu Vena-



[X, i / i — X I , s 5] R E S G E S T A E D I V I A V G V S T I , 2 0 n o 

20· 1 Καπιτώλ[ιο]ν καΐ το Πομπηίου θέατρον έκάτερον || 

το έργον άναλώμασαν μεγίστοις έιτεσκεύ(α)σα ά|νευ έτειγρα- 15 

φής του έμοϋ ονόματος. § 2 Αγωγούς ύ|δάτω^ εν π.Ιείστοις 

τόποις τήι παλαιότητι όλισ|θάνον[τας έιτ]εσκεύασα και υδωρ 

το καλούμενον | Μάρτ[ιον έο"ί]7ϋλωσα πηγήν νέαν εις το 

ρειθρον II avrò υ εποχετενσα,ς. [§] 3 Άγοράν Ίουλίαν και 2ο 

βασι|[λικήν ήτις ?jv μετα]£ύ του τε ναου των Διοσκό|/>ω[ν 

και του Κρόνου, προκατα]βεβλημένα έργα υπό του | πατρός 

ίων, ετείείωσα [κα]1 τήν αυτήν βασιλική ν | χαταχανθεΐσαν 

εν ανζηυετη έδάφει αυτής έξ έιτι||γραφής ονόματος των έμών ^ 

υιών υπηρξάμην, | και εί μή αύτος τετελε ιώκο^ , rekeciuûrjrat 

υπό I των έμών κληρονόμων έπέταξα. 4 Avo xal 6γ6ο\Ί\κοντά 

/αους έν τήι πό\ει εχτον ύπατος άόγμα\\τι συνκ^Ζήτου έπεσ- s 

20· 1 έπέσκευσα Ane. || 2 Μάρτιον pro Μάρκιον Apoll., et etiam 
in Anc. Μαρτ[ιον] / e ^ t i W e ß e / ' || 3 ήτις ήν μετα[ξύ] Apoll. ; [τήν 
μεταξύ] priores || προκαταβεβλ. Apoll. ; καταβεβλ. priores ; p r o f l i 
g a t a m m recte intell, interpr. j| [κατακαυθεΐσαν έν] coniecit Buckler; 
[καυθεΐσαν έπί] pleriq. priores ; [καταφλεχθεισαν έν] Schm. ||ει μή 

/ r a n o ( C . / . L . , Χ , 4 8 4 2 ) ; voir en général L a n c i a n i , / comment, 
di Frontino intorno le acque e gli acquedotti (Atti Lincei, Rome,, 
1 8 8 0 ) . — 3 F o r u m de César et basilique ju l ienne : construits et 
inaugurés ensemble par César en 4 6 , mais en fait inachevés (c f . 
N i c o l . D a m . , 2 2 ; P l i n e , Ν. H., X X X V , 1 2 , i 5 6 , d'après V a r r o n : 
priusquam absoluisset). Profligata (mal compris par le t r a d u c t e u r ? ) , 
au sens de presque achevé : c f . G e l l . , X V , 5 : = prope absoluta 
adfectaque (cité par D i e h l ) . L a basilique s'élevait sur le côté S . 0 . 
d u F o r u m , dont César avait refait l 'ordonnance ; sub Ululo nominis 
filiorum : c f . Suét., 2 9 : quaedam etiam opera sub nomine alieno, 
nepotum scilicet., fecit, ut porticum basilicamque Gai et Luci ; en 
fait le nom de bas. ïulia l 'a emporté. L a reconstruction date de 
1 2 ap. J . - C h . ( D i o n , L V I , 2 7 ) , mais les portiques ne semblent 
pas avoir été achevés à la mort d'Auguste, d'où la disposition testa
mentaire : si uiuus non perfecissem, qui n'oblige pas à supposer 
une rédaction antérieure à i 3 - i 4 ( c i . Intr., p. 1 6 s q . ) . S u r les fouilles 
récentes au f o r u m de César (ruines du temple de Vénus G e n e t r i x , 
de tabernae, d'une basilique, etc . ) , c f . C . R i c c i , Capilolium, n o s d 'a 
v r i l et août 1 9 3 2 . — 4 Reconstruction de 8 2 temples : c f . Suét., 

8 



i i 4 R E S G E S T A E D I V I A V G V S T I , 20-21 [ I V , 18-24] 

tu[m ex] auctori[tatt] | senatus reféci, nullo praeter-

misso quod eo temp[ore] refici debeba[t\. | 5 Con[s]ul 

septimum uiam Flaminiam aò urbe kximinum refeci 

20 pontes[que] || ο nines praeter Muluium et Mmucium. | 

21. ι I n priuata solo Mârtis Vltoris templum 

/orumque Augustum ex ma[n] | ibiis feci. § Theatrum 

ad aede(m) Apollinis in solo magna ex parte â priuatis| 

empto feci, quod sub nomine M . Marcelli generi mei 

esset. § 2 Dona ex | manibiis in Capitolio et in aede 

[ d e c r e t o ] ceti. || 5 A r i [ m i n o t e n u s ] Mo1. Bergk Ra-Pre., quod loco 
Suetonii infra allato commendatur ? A r i [ m i n u m ] Mo. ceti., eiiam-
nunc Gott. ; cf. Intr., p. 37, η. 4 || [ p o n t e s ] q u e o m n e s Ant. ; 
[ feci et p o n t e s ] o m n e s Mo. Diehl ; [et p o n t e s i n ea] o m n e s Wolf 
Cagn. ; ucrbum feci ( = r e f e c i ?) posi M i n u c i u m desider. Gott. ; 
cf. Intr. p. 39, n. 1 ; A r i [ m i n u m r e f e c i ] nos suadente Weber. 

21· 1 a e d e m Ant ; aede Ane. \\ 2 H S Ane. ; [ s e s t e r t ] i u m Ant. ; 
cf. Intr., p. k9 || 3 nota a d q u e pro a t q u e . 

3o : asdes sacras ex uetustate conlapsas aut incendio absum:pias 
refecil, easque et ceteras opulentissimis donis adornauit ; l'œuvre 
date surtout des années 29-28, après les triomphes ; Auguste y a 
dépensé ses manibiae, et a appelé à y collaborer les personnages, 
des grandes familles (c f . Intr., p. 3 i ) , en laissant à chaque édifice 
le nom de son fondateur (c f . supra, c h . 1 9 , 1 : D i o n , L I I I , 4, 4 ) . 
Nombreux échos dans l a littérature contemporaine : p . ex. H o r . , 
Carni., I I I , 6, 2-4 ; L i v . , I V , 20 : Aug. Caes. templorum omnium 
condii or ac restitutor. Restauration matérielle qui prélude à la r e s 
tauration religieuse proprement dite (c f . Suét., 3 i ) : certaines r e s 
taurations de cultes ou de rites remontent au même moment, 
p. ex. celle de Yaugurium Salutis, en 29. — 5 Réfection de la 
voie F l a m i n i e n n e : en 27 ; c f . l ' inscription de l 'arc commémora-tif 
d ' A r i m i n u m ( C . / . L., X I , 365) : cos. sept, design, octauom u[ia 
Flamin]ia [et reliquei]s celeberrimeis Italiae uieis Consilio [et sump-
tib]us [eius mu]niteis ; Suét., 3o : quo autem facilius undique Vrbs 
adiretur, desumpta sibi Flaminia uia Arimino tenus munienda reli-
quas triumphalibus uiris ex manubiali pecunia sternendas distribuit ; 
D i o n , L U I , 22. L e pont Minucius n'est pas autrement connu : 
probablement construit par le préteur de 5 i av. J . - C h . , Minucius 



[ X I , 5-15] R E S G E S T A E D I V I A V G V S T I , 20-21 i i 5 

κευασα ονδένα izepuuftdr, öc | έκείνωι τώι χρόνωι επισκευής 

έδειτο. 5 "Ύ-χνχος Ι'|βδομον όδον <&Λαμιγίαγ άπο 'Ρώμης sic 

3Αρίμιγογ I γ^ύρας τε τας εν αύτη ι πάσας εξω δυεΐν τών 

μή I έπώεομένων επισκευής έπόησα. || 

^ U 21 . 1 Έν ίδιωτικωΐ έδάφει "Αρεως Άμύντορος άγοράν τε \ο 

fr. Ε Σε|βαστήν έκ λαφύρων έπόησα. [§] Θέατρον προς τώι Άπ(ό)λ|-

λωνος ναώι έπι εδάφους έκ πλείστου μέρους άγο|ρασθέντος 

ανήγειρα [§] έπι ονόματος Μαρκέλλου | του γαμβρού μου. 

2 Αναθέματα έκ λαφύρων έν Καπι||τωλιωι και ναώι Ίουλίωι \Ò 

αυτός τετελειώκ[ο]ι[μι] : de optât, cf. Meiiw. p. 99 ; ibid. p. 123 de 
uerbi τελεΐν usu || 5 [είς Άρίμινον] Meuw. p. 68 ; είς om. Mo. 
plenq., probante Gott. ; [εως Άριμίνου] Ra-Pre. || δυεΐν τών μή 
επιδεομένων^7·ο singulis pontium no minibus : cf. Intr. p. 10, n. 1. 

21. 1 ναόν ante "Αρεως om. Anc. Apoll. ; cf. Intr. p. 54 [| Άπλλωνος 
Anc. II επί ονόματι Apoll. ; cf. Intr. p. 54 || 2 ναώι Ίουλίωι pro 

T h e m i u s , curator uiae Fhminiae ( C i c , Att., I , i , 2) ; le pont 
Miluius (ponte Molle) est celui par lequel l a voie passe sur la rive 
gauche d u T i b r e avant d'entrer dans R o m e . — P o u r les routes 
comme pour les temples et autres édifices, Auguste a fait appel 
au concours des uiri triumphales ; c f . Suét., loc. cit. ; Intr., p . 3 i . 

2 1 . Constructions s u r sol privé ; dons aux tem
ples ; remise de l'or coronaire. — 1 L e s constructions 
in solo priuato : c'est-à-dire sur sol acheté à des particuliers ; les 
édifices eux-mêmes n 'en sont pas moins publics . — T e m p l e de 
Mars U l t o r et f o r u m d'Auguste : le temple, voué e n /1.2, à P h i -
lippes, au dieu vengeur de l a mort de César (c f . supra, c h . 2), ne 
fut achevé et inauguré, avec le f o r u m qui l'entourait, que le 
I e r août 2 av. J . - C h . ( c f . Calend., à ce j o u r ; infra, c h . 2 2 , 2 ) ; 
u n petit temple rond avait été en attendant élevé au Capitole 
(c f . infra, c h . 2 9 , 2 ) . S u r les achats d'Auguste, c f . Suét., 56 : 
forum angustius fecit, non ausus extorquere possessoribus proximas 
domos ; les manibiae sont celles de P h i l i p p e s . Descript ion αρ. Ον. , 
Fast., V , v. 55 1 et suiv. ; sur les statues d u f o r u m , c f . Intr., 
p. 3o, n . 2. S u r les ruines d u f o r u m et d u temple après les fouilles 
récentes, c f . D u c a t i , Gaz. Beaux-Arts, ιο,32, I I , p . 65 sq . L a cella, 
terminée en abside, abritait les statues de Mars (type barbu, de 
l ' U l t o r ) , de Vénus (c f . Ον., Trist., I I , 296 : Stat Venus Vltorì 



i i 6 R E S G E S T A E D I V I A V G V S T I , 21 [ I V , 2/j-3o] 

diui lull et in aede Apollinis et in ae||de Vestae et in 
tempio Maitis Vltoris conisacräui, § quae mihi consti-1 
terunt HS (sestertium) circiter milliens. § 3 Auri 
coronari pondo triginta et quin| que millia municipiis 
et colonis Italiae conferentibus ad triumphós | meós 
quintum consul remisi, et posteâ, quotienscumque i m -
perâtor appel | latus sum, aurum coronârium non accepi 
decernentibus municipiis || et coloni [s] aeque benigrne 
adque antea decreuerant. | 

iuncta), et de César divinisé (cf . G s e l l , Rev. Arch., X X X I V , 1899, 
p. 07, d'après une reproduction sur l a plaque de la Malga, au 
musée d'Alger ; c f . Doublet , Catal. du Musée d'Alger, p l . X I ; 
R i z z o , Base di Augusto, p . 8 i - 8 5 , d'après u n re l ie f de la base de 
Sorrente ; pour une hypothèse nouvelle, c f . L ' O r a n g e , Symbol. Osi., 
1932, p. 94) ; le culte d'Auguste y sera célébré sous Tibère en atten
dant l'achèvement d u temple spécial d u diuus ( D i o n , L V I , 46). S u r 
le rôle du sanctuaire dans la vie politique et miljitadire, et sur les 
privilèges qu'y attacha Auguste , c f . Suét., 29 ; D i o n , L V , 10 ; sur 
le penetrale, c f . infra, c h . 29. — L e théâtre de Marcel lus : c o m 
mencé par César, continué et achevé après de nouveaux achats par 
Auguste , inauguré le 4 niai n av. J . - C h . , en mémoire de M a r 
cellus mort e n 23 ; c f . P l i n e , Ν. H., V I I I , 65 ; Suét., 29 ; D i o n , 
L U I , 3o ; L I V , 26. — Marcelli generi mei : neveu d'Auguste par 
sa mère Octavie, Marcel lus était devenu son gendre en épousant 
J u l i e : c f . son épitaphe retrouvée dans le mausolée d'Auguste : 
Marcellus gener Augusti ( C . R. Ac. Inscr., 1927, p . 3 i i - 3 i 2 ) . 
Ad aedem Apollinis : l 'ancien temple d'Apollon au S . d u C h a m p 
de Mars , hors du pomoerium, le seul avant la construction du tem
ple du Palat in (supra, c h . 1 9 , 1 ; Ascon . , ad C i c , de tog. cand., 
p. 91) ; construit au v e ou i v e siècle, reconstruit vers 34 par Sosius. 
L e choix du l ieu s 'explique par le rapport p r i m i t i f , à Rome, entre-
les spectacles scéniques et le culte d 'Apol lon ; second théâtre de 
pierre (le i c r étant celui de Pompée). S u r les fouilles récentes, 
qui ont entièrement dégagé le théâtre et mis au j o u r les ruinös 
du temple, c f . C. R. Ac. Insc, 1928, p . 88 ; Capitolium, 1932. 
— 2 Dons aux temples : ex manibiis ; sur le rôle général de ces 
manubiae dans les impensae d 'Auguste et dans la conception même 
des R. g., c f . Intr., p . 26 et 3 i ; pour des dons d'une autre 
origine, cf . infra, c h . 24. L e s temples choisis sont, avec le Capitole , 
ceux des dieux quasi personnels d'Auguste : le t . d 'Apollon est 
certainement celui d u P a l a t i n (supra, c h . 1 9 , 1 ) ; Yaedes Vestae est 
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και ναώι Απόλλωνος | και Εστίας και "Αρεως αφιέρωσα, ά 

έμοί κατέστη | ένγύς μυριάδων Λ,σγε^λίων πεντακοσ/ω^. 

A p o l l . 3 I Εις χρυσουν στέφανον λειτρών τρισμνρίωτ \ πεντακισχε·.-

λίων καταφερούσαις τα[Τς έν Ί]ταλι||αι πολειτε·'α!.ς και άποι- 20 

κίαις συνέχω ρησα το π/^|πτον ύπατεύων, και ύστερον οσάκις 

[αύτ]οκράτωρ | προσηγορεύθην, τάς εις τον στέφανο[ν έ]παγ-

γε|λίας ούκ έλαβον ψηφ',ζομένων τών ιζοίέίτειων | και αποι

κιών μετά τής αυτής προθ[υμίας ω]ς το || οινζο Tcpcy Anc. 

εχ/τηφίσανζο. | Χ Ι 1 

ναώι θεού Ιουλίου || άφειέρωσα Apoll. || συνεχώρησα = r e m i s i ; 
cf. Meinv. p. 121 || καταφερούσαις.. . hic incipit fragni. Apoll. C 
niiper editimi (intr. p. 6 et 47) || ώς το α[ύτο πριν έψηφίσαντο] : sic 
Buckler in Apoll. ; [κα]θά[περ και εψήφι]σ[το π]ρ[ότερον] priores ; 
[έψηφί]σ[θη π]ρό[τερον] Meuw. ρ. 93 ; sed etiam in Anc. legit 
Weher [ώ]ς τό || uerba i n a e d e , p r i u a t i s , i n t e m p i o , V l t o r i s , ad 
t r i u m p h o s m e o s non redd, interpr. 

probablement l a chapelle palatine construite en avri l 12 av. J . - C h . 
par Auguste devenu grand-pontife (c f . Calend., 28 avri l ) et repré
sentée sur la base de Sorrente ( R i z z o , Base di Augusto, p. 26-δο ; 
ibid., remarques intéressantes s u r les dona ex manibiis). P o u r le 
Capitole et le temple de César, c f . D i o n , L I , 22 (en 29, après 
les triomphes) ; Suét., 3o : aedes sacras... opulentissimis donis 
adornauit, ut qui. in ccllam Capitolini louis sedecim millia pondo 
auri (— 64.000.000 sest.) gemmasque ac margaritas quingenties 
sestertium una donatione contulerit ( = 5o .ooo.ooo sest.) ; noter que 
les chif fres de Suétone sont supérieurs au total indiqué par Auguste 
pour les trois temples. — 3 R e m i s e de l 'or coronaire : usage d 'or i 
gine orientale (offrandes au monarque : c f . C u m o n t , Mem. Pontif. 
Ace, I I I , 1932-1933, p . 90-93), pratiqué à la f i n de la République 
par les provinciaux en l 'honneur des imperatores victorieux, et 
introduit en Italie au plus tard sous César ( D i o n , X L I I , 5o) ; 
cf . la couronne d'or offerte en l\i à L . Antonius par le peuple, 
tributim ( D i o n , X L V I I I ; C i c , Phil, V I , 5, 12 ; V I I , 6, 16) ; 
pour la remise faite par Auguste aux Italiens lors de son triomphe, 
en 29, c f . D i o n , L I , 21 : παρά τών έν τ ri ' Ιταλία το χρυσίον 
τοΤς στέφανοις προσήκον ούκ έδέζατο ; gracieuse en principe , l 'of 
frande tendait déjà à devenir u n impôt ; d'où le benigne sou
ligné par Auguste . C o m m e les empereurs ultérieurs (c f . p. ex. 
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22. ι T[e]r munus gladiâtorium dedi meo nomine 
et quinqu(i)ens filiórum me[6] | rum aut nepótum nomine, 
quibus mumeribus depugnauerunt homi|nu[m] cir citer 
decern millia. [§] Bis [at]hletarum undique accitórum | 
spec[ta]c[ulu]m [p]opulo praeòin me[o] nomine et t c r -
tium nepoiis mei no||mine. § 2 L[u]dos feci meo nomine 
quatcr, [§] aliorum autem magrisirâ|tu[um] uicem 
ter et uicie[ns]. [§] Pm conlegio XVuirórum magister 
con I [l]e[gi]i colleg[a] M . Agrippa [§] ludos saecl[are]s 
C. Furnio C. [S]iIano cos. feci. \ Confsul X I I I ] ludos 

22. 1 q u i n q u e n s Anc. ; cf. Intr. p. 4P |j 2 u i c e m pro u i c e || [ s ] a e -
c l a r e s Anc. et Ant. ; cf. gr. σαικλάρεις || [ c o n j l e g i i c o l l e g a Ant. ; 

Vita Hadr., 6, 5 ; Vita PU, ί\, i o ) , Auguste réserve l a faveur 1 

aux Italiens ; pour u n exemple de couronne d'or acceptée par l u i 
des provinciaux, c f . l ' inscription récemment découverte à Rhosois 
( P . Roussel , Syria, 1934, p . 42 et 73). P o u r les triomphes et s a l u 
tations impératoriennes d'Auguste, c f . supra, c h . 4> 1- — Municipio 
et colonis : les deux sortes de cités d'Italie depuis l a guerre sociale ; 
c f . supra, c h . i 5 et 16 ; infra, Append., l\. — 35.000 l ivres d'or 
— env. i5o .ooo.ooo sest. 

22. L e s jeux. — I c i commence l a 3e partie des impensae : 
les spectacles ; sur ce p lan , c f . Intr., p . i 4 ; sur les usages et les 
goûts romains relatifs aux divers spectacles, à l'époque d'Auguste, 
c f . Friedländer-Wisso\va, Darstell, aus der Sitlengesch. Roms, 10 e éd., 
I I , c h . 3 ; sur le sens rel igieux de chacun, c f . P iganio l , Recher
ches sur les jeux romains, 1923. — 1 L e s j e u x de gladiatenurs : 
sur le sens exact de munus, c f . P i g a n i o l , op. cit., p . i 2 6 - i 3 6 ; s u r 
l 'emploi de πυκτεύειν en grec, L . Robert , Rev. Arch., 1929, I I , 
p. 24 sq. L e s f i ls d'Auguste sont G a i u s et L u c i u s , puis Tibère et 
A g r i p p a Postumus (adoptés en 4 ap. J . - C h . ) ; les petits-f i ls , G e r -
manicus et D r u s u s , f i ls de Tibère ( G e r m a n i c u s par adoption, même 
date) . 7 de ces 8 spectacles sont attestés : 1) en 29, pour la dédi
cace du temple de César (supra, c h . 19, ! ) : c f . D i o n , L I , 22 ; 
2) en 28, à l 'occasion des j e u x « actiens » (supra, c h . 9) : c f . 
D i o n , L U I , ι ; ces deux munera offerts par Auguste à son propre 
nom ; 3) en 16, ex s. c, par Tibère et son frère D r u s u s ( D i o n , 
L I V , 19) ; 4) en 12, au nom des jeunes Césars, pendant les q u i n -
quatries ( D i o n , L I V , 28-29) ; 5) en 7, en mémoire d ' A g r i p p a ( D i o n , 
L V , 8) ; 6) en 2 av. J . - C h . , pour l a dédicace d u temple de Mans 
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22. 1 Tpcç ^/[ονο]μαχ[ιας έδω]κα τώι έμώι ονόματι και | 

[πεντάκις τών ν Ιών μου ή ν Ζωνών, έν αίς μονο|[μαχίαις 

έπύκτευσαν ώς μό]ριοι. Δις αθλητών τζΜ^ζόθεν με[τακεκλη- 5 

μένων τήν το]δ αγώνος θέαν|[τώι δήμ]ω^ παρέσχον τώι εμώι 

ονόματι και τρίτ[ον] | τ[οΰ έμου υΐωνοΰ. 2 Θέας έιτοιη]σα 

ÒY έμου τετράκ^, | δια δε τών άλλο)ν άρχων έν μέρει τρις 

και είκοσάκις. § | Τ-πέρ τών δεκαπέντε άηΪρών, έχων συνάρ-

χοντα || Μαρκον Άγρίιτπ[αν, θέας τ]άς [δ]ιά εκατόν ετών 1 0 

γεινο|μένας ονομαζομεγας σ[αι]κλάρεις έιτο(ί)ησα, Γαΐωι | 

Φουρνίωι κ[αι] Γαΐωΐ ΣεΛανώι ύπάτοις. [§] "Ύπατος τρ(ε)ισ|-

22. Lacunas expleu. Buckler ex Apoll. C. 1 [μονο]μαχ[ίαν] 
priores || έπύκτευσαν α>ς μύρι[οι] Apoll. ; [έμαχέσαντο έ]ν[γυς μ ύ ] -
pt[o]t priores (| πάντ[οθεν] μετακεκλ- Bue /der ex Apoll. ; πανταχό
θεν] με[ταπεμφθέντων] priores || τήν του αγώνος Apoll. ; [γυμνΐλο]ϋ 
αγώνος priores || 2 m a g . c o n l e g i non redd, interpr. || θέας τάς δι' 
εκατόν Apoll. ; [τας θέ]ας [δ]ιά εκατόν priores ex Anc., ubi etiam 
Weber legit δια || θέας "Αρει Apoll. ; [θέας "Αρεως] priores || δόγμ 

(ci-dessous, 2) ; 7) en 6 ap . J . - C h . , en mémoire de D r u s u s , par 
Germanicus et Claude ( D i o n , L V , 27 ; P l i n e , Ν. H., I I , 96) ; c f . 
Suét., 43 (nepotum suorum munere..) ; Tib., 7 : munus gladiatorium 
in memoriam patris et alterum in aui Drusi dédit (Tiberius). Dédit 
et ludos, sed absens ; cuncta magnifiée, impensa matris et uitrici. 
P o u r le chi f fre total des gladiateurs, c f . l'édit d'Auguste, en 22, 
l imitant à 100 le nombre des gladiateurs pour les munera des pré
teurs ( D i o n , L I V , 2) ; l a moyenne des munera d 'Auguste est très 
supérieure (mais comparer les chif fres bien plus considérables pour 
les spectacles de T r a j a n , d'après les Fastes d'Ostie récemment décou
verts : C. R. Ac. Inscr., 1932, p . 382). — L e s combats d'athlètes : 
c f . Suét., 43 : athletas quoque (edidit) exstructis in campo Martio 
sedilibus ligneis ; ibid., 45, sur le goût très v i f d'Auguste pour les 
pugiles ; D i o n , L U I , 1 (pour u n spectacle de ce genre en 28). 
Nepotis : Germanicus ou D r u s u s César ? — 2 L e s ludi propre
ment dits (scéniques et de cirque ; c f . Append., 4) : c f . Suét., 43 : 
Spectaculorum et assiduitate et uarietate et magnificeniia omnes 
antecessit. « Fecisse se ludos » ait « suo nomine quater, pro aliis 
magistratibus, qui aut abessent aut non sufficerent, ter et uicies » 
(sur la dépendance de Suétone à l'égard des R. g., c f . Intr., p. 3g). 
I l s'agit des j e u x donnés régulièrement par les magistrats (surtout 
préteurs, tr ibuns et édiles) ; pour u n exemple de j e u x où Augusto 



Ι 2 0 R E S G E S T A E D I V I A V G V S T I , 22 [ I V , 38-42 J 

Maritales primus fec[ï], qu[os] posi id tempus deineeps 
I msequ enXibus [ann]is s. c. et lege /e[cerunt] consul es. 

4 0 [§] 3 Ftfrcatifojnes bestia|(rum Africanârum meo nomine 
aut filiorwm meórum «et nepotum in cir[co aut [i]n 
foro aut in amphitheatris populo dedi sexiens et uiciens, 
quibus I oonfecta sunt bestiarum circiter t r ia miî/ia et 
quingentae. [ 

sic iam pleriq. ; [ i m p ] e [ r i ] i c o l l e g f a ] Hirschf, sed cf. comment. ; 
de form, scrib. c o n i . - c o l l . , cf. Intr. p. 51 \\ [ s . c . e t l e g e ] : sic 
Buckler ex Apoll, graeco ; [ s . c . m e c u m ] priores. 

s'est substitué aux magistrats défaillants, c f . D i o n , X L V , 6 (ludi 
Vicloriae Caesaris, en 44 ; c f . P l i n e , Ν. H., I I , 93, d'après l'autc*-
biographie. d'Auguste : ludos quos faciebat... in collegio ab (Cue-
sare) instituto. L e geste, en la circonstance, avait une portée p o l i 
t ique) . — L e s j e u x séculaires : célébrés en 17 av. J . - C h . , d u 
3 i m a i au 3 j u i n (et suivis de j e u x « honoraires » ) , après 
avoir été peut-être projetés pour 23, d'après u n cailcul nouveau 
fondé sur une durée séculaire de 110 ans, au l i e u de 100 (noter; 
la traduction εκατόν ετών) ; sur ces j e u x , marqués le 3 j u i n par 
l'exécution d u carmen saeculare d 'Horace au P a l a t i n et au Capitole , 
c f . les procès-verbaux épigraphiques publiés par Mommsen (CLL., 
V I , n ° s 32323 ; Ephem. epigr., V I I I , p. 225 ; Mommsen, Gesamm. 
Schrift., V I I I , p. 567), et les monnaies ( C o h e n , p. 129-130 ; Mat -
tingly, p. 16-17 î Dressel , Ephem. epigr., V I I I , p. 3 i o ) ; études 
de Boissier . Rev. Deux-Mondes, 1892, p . 7ο ; Bas iner , Ludi saecu-
lares, Varsovie , 1903 (en russe) ; Gagé, Recherches sur les jeux sécu
laires, 1934 ; articles de H i l d , s. v. saeculum, in Daremberg -Sagl io , 
Diet. Antiq. ; Ni lsson, s. v . saeculares (ludi), i n P a u l y - W i s s o w a 
Real. Encycl. — Pro conlegio : le collège des quindécemvirs avait 
la charge des j e u x , les sacrifices étant prescrits par la Sibyl le , et 
de rite grec ; magister conlegii collega... : Auguste était u n des 
5 magistri en charge en 17 ( c f . Acta Capit., C. I. L., I , p . 44^), 
Agrippa simple membre ; collega s'entend ic i du sacerdoce, non de l a 
potestas tribunicia qu'Auguste et A g r i p p a possédaient alors aussi l 'un 
et l 'autre (supra, c h . 6, 2 et 10, 2 ; c f . K o r n e m a n n , Phil. Wochensch., 
1932, col . 229). S u r la traduction grecque du passage, c f . D i e h l , 
Rhein. Mus., 193/j, p. 264. Suétone, 3 i , compte improprement les 
jeux séculaires p a r m i les cérémonies « restaurées » par Auguste : i l 
s'agit plutôt d'une réforme. — L e s j e u x de Mars : ceux du I e r août, 
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καιδέκατον [θέας "Αρει ιτρ]ώτος έιτο(ί)ησα, ας μετ' έ| κείνοι 

ypóvov έξης zote μετέπειτα ένιαυτοις || δ[όγματι συνκλήτου ΐ5 

και νό]μωι έπόησαν οί ύπτ.\ζου. 3 Θηρομαχίας ζωι άήμωυ 
τών [έκ Αιβύ]ης θηρίων έ|[μωι ονόματι ή υιών ή υίων]^ εν 

ζώο ίπποαρόμούυ \ η εν ζ?μ άγοραι ?) εν role, [άμφιθεάτροις 
έδωκα | έξάκις καϊ εικοσάκις, έν] ale, χαζεσφάγη θηρία || ένγυς 20 

ζρεισχείΐια χαί πενζαχόσια. \ 

συνκλ. καϊ νόμωι Apoll. ; [συν έ]μοί in Anc. priores praue legerant || 
3 [Οτρομαχίας . . . ] έκ Αιβύης. . . Buckler ex Apoll. ; Ra-Pre. sic res-
tit. : [ε'κοσιν εξ κυνηγίας έκ τής Άφρικ]ής θηρίων έ'[δωκα.. .] || έν [οΐς 
κατεσφάγη.. . πεντακόσια] restii. Ra-Pre. ; ένγύς in Anc. legit Weber. 

institués en 2 av. J . - C h . pour l a dédicace d u temple de Mars XJltor 
(supra, c h . 2 1 , 1 ; Calend., à ce j o u r ) , et non ceux d u 12 m a i , 
seuls mentionnés par les calendriers ( c f . Ον., Fast., V , 597). Auguste , 
consul pour la i3e et dernière fois cette année-là, avait exprès 
prolongé ses fonctions. L ' i m p o r t a n c e de ces j e u x est relevée p a r 
l'intervention d'une loi (d'après les derniers fragments d 'Apollonie) 
et par la présidence des consuls (c f . D i o n , L V I , 46 : à l a morii 
d'Auguste, on décide que les consuls célébreront son natalis : εξ ΐσου 
τοΤς ' Αρείοις) ; ils sont mentionnés dans une lettre d'Auguste à 
L i v i e (Suét., Claud., 4) et par D i o n , L X , 5 (également à propos 
de Claude , en 4 i ) , qui confirme l e u r caractère annuel : έτησίοις 
άγώσιν. S u r le rôle des Césars G a i u s et L u c i u s aux j e u x de 
2 av. J . - C h . , c f . D i o n , L V , 10 ; P i g a n i o l , Jeux romains, p . 53 
(à propos d'une représentation d u calendrier illustré d 'Ostie) . — 
3 L e s chasses : c f . Suét., 43 : <^ circensibus ludis gladiator Us que 
muneribus frequentissime editis interiecit plerumque bestiarum Afri-
canarum uenationes ̂ >, non in foro modo nec in amphitheatro, sed 
et in circo et in saeptis, et aliquando nihil praeter uenationem 
edidit (texte abîmé). Des spectacles de ce genre sont signalés en 11, 
pour la dédicace d u théâtre de Marcel lus (supra, c h . 2 1 , 1 ) : 
600 fauves d 'Afr ique tués ; exhibition d u premier tigre ( P l i n e , 
Ν. H., V I I I , 17, 65 ) ; en 2 av. J . - C h . , pour l ' inauguration d u 
temple de Mars rappelée ci-dessus et comme une partie des ludi 
Martiales ( D i o n , L V , 10 ; peut-être l'épigramme grecque de YAnthol., 
V I I , 626, d'après C i c h o r i u s , Rom. Studien, p. 332) : 260 lions et 
36 crocodiles ; en 12 ap. J . - C h . , par Germanicus ( D i o n , L V I , 27) : 
200 lions ; ajouter une exhibition de 420 fauves d ' A f r i q u e de date 
indéterminée ( P l i n e , Ν. H., V I I I , 17, 64) ; une uenatio eut l i e u 
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23. Naualis prceli spectaclum populo dedi irans Tibe
r in i , in quo loco | nunc nenius est Caesarum, cauato 

*s s[olo] in longitudinem mille || et octingentós pedes, 
[§] in latitudine^ mille et ducenti. In quo tri|ginta 
rostrâtae nâues triremes ani biremés, [§] plures autem | 
minores inter se oonflixérunt. Quibu[s in] classibus 
pugnane [runt praeter rémiges millia hominum tria, c ir -
citer. § [ 

24. ι In templi s omnium ciuitatìum pr[ou]mciae Asiae 
so uictor orna|Jmenta reposui, quae spoliâtis tempZis /[s] cum 

quo bellum gesseram [ priuâtim possederai. § 2 Statuae 

23. [ m i l l e ] e[t] d u c e n t i Anc. ; M G C Ant. ; cf. Intr. p. 49. 

à l a f i n des j e u x séculaires. Populaires dès l'époque de César 
(Suét., Caes., S Q ) , ces spectacles le seront de plus en plus à part ir 
d'Auguste (c f . Suét., Claud., 21). — Amphitheatris : p l u r i e l étymo
logique ; c f . Ον. , Metani., X I I , 25 : strucioque utrimque theatre-
(•mais c f . Friedländer, Darstell, aus der Sittengesch., I I , c h . 3, 
A n h . i 3 ) ; le seul amphithéâtre de pierre à R o m e était alors celui 
de Statilius T a u r u s , construit en 3o av. J . - C . 

23. L a naumachie. — C f . Suét., 43 : (edidit) nauale proe-
lium circa Tiberini cauato solo, in quo nunc Caesarum nemus est 
(c f . Intr., p . 4o) ; V e i l . , I I , 100 ; D i o n , L V , 10, 7 ; Ον., Ars 
Am., I , 171 ; E u s . , Chron., a. ab Abr. 201 à. C e spectacle, en 
2 av. J . - C h . , appartient aussi aux fêtes d' inauguration du Jemple 
de Mars (supra, c h . 22, 2 " 3 ) . L a naumachia, creusée sur la rive 
droite d u T i b r e , était alimentée par Vaqua Alsietina, amenée tout 
exprès ( F r o n t . , I , 11, 22) et comprenait une île (d'où le pons nau-
machiarius de P l i n e , Ν. H., X V I , 190, 200) ; sur le nemus Caesarum 
(planté en l 'honneur de G a i u s et L u c i u s ) , c f . T a c , Ann., X I V , i 5 . 
U n spectacle de ce genre avait déjà été donné par César, dans un. 
bassin spécialement creusé (Suét., Caes., 39). L a naumachie d ' A u 
guste sera utilisée par Néron ( D i o n , L X I I , 20 ; Suét., Nero, 12 ?) 
et par Ti tus ( D i o n , L X V I , 25 ; Suét., Tit., η). — P o u r le nombre 
des combattants, c f . T a c , Ann., X I I , 56 : Claude donne une bataille 
navale au lac F u c i n , mais avec des vaisseaux plus grands ( q u a -
drirèmes) et des combattants plus nombreux (19.000) qu 'au spec
tacle d'Auguste (ut quondam Aug. structo < ζ trans ^> Tiber im stagno 
sed leuibiis navigiis et minore copia). 
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23. Ν[αυμαχίας θέαν τωι δήμ]<Μ /Λυκα πέρα» του Tt|fe-
otâoç, ir φι τό[τζω]ι [νυν έστι]ν άλσος Καισά[ρω]ν, | έκκε-
χω[σμ]£ν?70 ri/c p7c ε̂ ς μήκος γειλίων όκτακοΙσίων ττοδ[ών, 
ε̂ ς π]λάτ[ος] χ(ε)ιλίων διακοσίων. Έν ή ι || τριάκοντα ναυς Ane. 
εαβολα έ'χουσαι τριήρεις ή δί|κροτ[οι, αί] δε ήσσονες 
πλείους έναυ μάχη σαν. § | Έν του τω ι τώι στόλωι ήγωνί-
σαντο έξω τών έρετών j -πρόσιτ[ο]υ άνδρες τρισγείΜοι. || 

24. 1 Eie, r[aoi)]ç ιτ[ασ]ών ττόλεω[ν] τής [Ά]σ£[ας] s 
νεικήσας τα α»σΆέ\ματα αποκατέστησα, α [κατεσχήκει] 
ίεροσυλήσας ό | ύπ' [έμου κατ]αγωνισθείς ποΧίμιος. 2 Άν-

23. Τι[βέριδος] : Τε[βέριδος]? Meuw. ρ. 16. || νυν έστιν Apoll. ; 
[εστί νΰ]ν priores || έκκεχωσμ[ένης τής γης] Apoll. ; έκκεχω[κώς το 
έ'δαφος] priores || έπί πλάτος Buckler; [είς π]λάτ[ο]ς priores || αι δ' ήσ 
σονες Apoll. D i n t e r se Λ Ο Λ redd, interpr. 

24. 1 [είς ν]αούς Apoll. ; [έν ναοΐ]ς priores || [α] κατεσχήκει 
Apoll. ; [α είχεν] i[ôiat] priores ; sed etiam in Anc. legit Weber 

24. Rest i tut ions et dons aux temples. — Après 
avoir énuméré les libéralités offertes à ses propres f ra is , Auguste* 
rappelle l 'usage rel igieux q u ' i l a fait des biens venus en sa pos
session et des offrandes des particuliers : c f . Intr., p . i 5 . — 
ι Restitutions aux temples d 'Asie : i l s'agit des biens (trésors et 
surtout œuvres d'art) qu'Antoine (noter l a périphrase is cum quo.. ; 
le nom d'Antoine a été condamné ; c f . Calend., i 4 j a n v i e r ) s'était 
appropriés indûment après Phi l ippes (pour cet emploi de possederai, 
cf . infra, c h . 27, 3 ) ; s u r ces restitutions, cf . P l i n e , Ν. H., X X X I V , 
8, 58 (à propos d'une statue de M y r o n ) : Apollinem, quem ab trium-
uiro Antonio sublatum restituit Ephesiis diuus Augustus, admonitus 
in quiete ; Strab . , X I I I , 1, 3o (à Rhoetée de Troade) : .,άνδριάς, öv 
άραντος Αντωνίου κομισθέντα είς Αίγυπτον άπέδωκε τοις 'Ροιτειευσι 
πάλιν, κ α θ ά π ε ρ καί ά λ λ ο ι ς ά λ λ ο υ ς , ό Σεβαστός Καίσαρ * τα γαρ 
κάλλιστα αναθήματα έκ τών επιφανέστατων ιερών ό μεν 'ζρε.., ό δε ΟεοΤς 
άπέοωκε; ibid., X I V , I , ι[\ (à Hérée de Samos) , etc. S e u l passage 
des R. g. où soit mentionné u n geste en faveur des provinces ; mais 
Auguste entend surtout souligner sa piété (Intr., p . 24 et 3 5 ) . S u r 
l a reprise de l a province d 'Asie après A c t i u m , c f . infra, c h . 27, 3 ; 
rapprocher les monnaies frappées alors en O r i e n t avec la légende 
Asia recepta et la ciste mystique ( C o h e n , i 4 ; Mattingly, 6/Ì7). — 
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meae pédestres et équestres et in | quadrigeis argenteae 
steterunt in urbe XXG circiter, quais ipse | suetuli [§] 
exquc eâ pecunia dona aurea in âede Apol[li]nis meo 
nomi I ne et illórum qui mihi statuârum honorem habue-
runt posui. § [| 

25. ι Mare pacâui â praedonibus. Eó bello seruórum 
qui fugerant â dominis | suis et arma contra rem publi -
cam céperant, triginta fere mi l l ia capta § | domimis 
ad supplicium sumendum tradidi. 2 Iurauit in mea 
nerba tòta | Italia sponte sua, et me belli quo uici ad 
Actium ducem depoposcit. § Iura([uea*unt in eadem 

24. 2 X X C Anc. ; o c t o [ g i n t a ] Ant. ; cf. supina c. 23 \\ q u a d r i g e i s 
Anc. ; [ q u a d j r i g i s Ant. || e x q u e : cf. Intr. p. 3 7 , η. 4. 

25. 2 i n e a d e m : i n a e d e [ m ] ? Ant. || D C C Anc. ; [ s e p t i n g e n t i ] 
in Ant. restii. Ra-Pre. ; cf. supra c. 23, 24 2 || i n i i [ s q u i u e l a n t e a 

2 Dons aux dieux avec l 'argent des statues offertes à Auguste : 
c f . Suét., 52 : in urbe., argenteas statuas olim sibi positas conflauit 
omnes E X Q U E US aureas cortinas Apollini Palatino dedicauit (Intr., 
p. 37, η. 4 ) ; i l s'agit bien, comme supra, oh. 21 , 2 , d u temple 
d u Palat in ; pour u n usage u n peu différent, c f . D i o n , L U I , 22 
(en 27) : δ Αύγουστος κα>. ανδριάντας τινας έαυτοΰ αργυρούς προς τε 
τών φίλων καϊ προς δήμων τινών γεγονότας ές νόμισμα κατέκοψε ; 
sur les statues en argent, c f . P l i n e , Ν. H., X X X I I I , 12, i 5 i ; A u g . 
les enlève par scrupule religieux : c f . K . Scott, Trans. Amer. Philol. 
Ass., 1931, p . i o 5 sq. — Rapprocher les statues de dieux dédiées 
par A u g . dans les quartiers de R o m e avec l 'argent que le peuple 
romain l u i of frait en « étrenne » ; c f . . Suét., 57 : Omnes 
ordines ... Kal. Ian. strenam in Capitolio etiam absenti (iaciebant), 
ex qua summa pretiosissima deorum simulacra mercatus uicatim 
dedicabal... ; plusieurs de ces dédicaces sont connues par des i n s 
criptions ( C . / . h., V I , 456-458 ; c f . Gatt i , Bull. com. Roma, T 8 8 8 , 
p. 229 s q . ) . 

25. Guerres de Sici le et <TActium. — O n aborde avec ce 
chapitre l a 3 e partie de l'écrit, les res gestae proprement dites ; sur 
ce p lan , c f . Intr., p. i 4 - i 5 . L e thème du chapitre paraît être ce lui 
de la libération de l ' I tal ie . — ι Paci f icat ion de la m e r : i l s'agit 
de la guerre contre Sextus Pompée ( 3 9 - 3 6 ) , considérée par toute la 
tradition augustéenne comme une guerre servile à cause du nombre 
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δριάντες πε|ζοΙ κα! ë(ptiriroi μου καϊ έφ' άρμασιν άργυροι 
είστήκει|σαν έν τήι πόλει ενγύς ογδοήκοντα, οΰς αυτός ηρα, || 
έκ τούτου τε του χρήματος αναθέματα χρυσά έν | τώι ναώι ίο 
του Απόλλωνος τώι τε έμώι ονόματι και | εκείνων, οϊτινές 
με τούτοις τοις άνδριάσιν έτ(ε)ίμη|σαν, άνέθηκα. | 

25. 1 Θάλασσαν πειρατευομένην υπό αποστατών δού||λων 15 
£έ[ρήν]ευσα * έξ ών τρεις ιτου μυριάδας τοις | ζεσπόταις είς 
κόλασιν παρέδωκα. 2 "Ωμοσεν | [είς τους έμού]ς λόγους 
απασα ή Ιταλία έκουσα κά|//<? πο.Ιεμου, ώι έπ' Άκτίωι έ ν ε ί 
κησα, ηγεμόνα έξη|τήσαΓο. "ί2μοσαν είς τους αντονς λόγους 
έ-πα[ρ]||χε[ίαι Γαλα]τία Ισπανία Αιβύη ΣικεΜα Σαρΰω. 3 Οί 20 

κατεσχήκει || κ[αταγωνισθείς] Buckler ex Apoll. ; διαγωνισθείς priores 
ex Ane. j| 2 ειστήκεισαν : cf. Meuw. p. 31. 

25. 2 ώμοσεν [εις] : cf. Meuw. p. 81 \\ Γαλατία numero singul. 
pro G a l l i a e : cf. Mark. p. 45S || έν [αύτοΐς υπατικοί και οί μετέπειτα] 

des esclaves enrôlés par Sextus : c f . V e l i . , I I , ^3 : is... occupala 
Sicilia seruitia fugitiuosque in numerum exercitus sui recipiens 
magnum modum legionum effecerat perque ..praefectos classium htro-
ciniis ac praedalionibus infestato mari ..utebatur ; L u c a i n , V I , 422 : 
Siculus pirata ; F l o r . , I I , 18 : hic (Sexlus) se piratica tuebatur ; 
A p p . , V , 77-80. S u r le nombre de ces esclaves fugitifs et les 
craintes des Ital iens, c f . D i o n , X L I X , 12. L e Sénat leur avait p r o 
mis la liberté par la paix de Misène (Pouzzoles) : A p p . , V , 72. 
S u r le châtiment infligé par Octavien en 36, c f . D i o n , X L I X , 12 ; 
A p p . , V , I 3 I ; Orose, V I , 18, 33 : 3o.ooo rendus à leurs maitresi, 
6.000 crucifiés. R a p p r o c h e r l ' inscription de Popi l ius Laenas (Intr., 
p. 3o, n . 1) : ..praetor in Sicilia fugitiuos Italicorum conquae-
siui reddidique homines DCCCCXVII. — L a pacification de la m e r 
est célébrée par les contemporains comme le bienfait essentiel d ' A u 
guste ; c f . dès 36 la statue offerte par le Sénat (supra, c h . i 3 ) ; 
H o r . , . Carm., I V , 5, 19 : pacatum uolitant per mare nauilae : 
Suét., 98 (marins alexandrins rencontrant Auguste en Campanie et 
l 'acclamant comme celui grâce auquel ils naviguent : per ilium se 
uiuere, per ilium nauigare, etc.) ; P h i l o n , Leg. ad Gaium, ι46 : 
ούτος (έστιν ό Καίσαρ) ό τήν θάλατταν πειρατικών μεν σκαφών 
κενήν έργασάμενος, φορτίδων δε πληρώσας (ibid., sur le culte 
d'Auguste comme dieu de l a navigation au ΣεβαστεΤον d ' A l e x a n -
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nerba proumciae Galliae Hispaniae Africa Sicilia Sar| d i 
ma. § 3 Qui sub signis meis turn miHtauerint, fuerunt 
s»enatóres plures | quam DCC, in iis qui uel aniea uel 
posted oonsules facti iS'unt ad eum diem | quo scripta 
sunt haec, LXXXIII, sacerdote^ circiter CLXX. § [ 

26. ι Omnium j>róuinciarum populi Romani, quibus 
finitimae fuerunt [( gentés quae η [on j>]arerent imperio 
nostro, fines auxi. 2 Gallias et Hispa|niäs próui(n)-
ciâ[s5 i]tem Germanium qua incluait Ocean'us a Gâdibus 
ad òsti I um Albis f l i i m [in] is pacaui. § 3 Alpes a regióne 

u e l p o s j t e a Mo. pleriq. ; i n c o n s u l a r e s et q u i p o s j t e a Schm. 
Cagn. 

26. 2 p r o u i c i a f s ] Ane. || i [ t e m G e r m a n i a m q u a c l a u ] d i t Ra-Pre.ì 

probante Gott.; sic iam Wolf. Cagn. ; e[t G e r m a n i a m q u a i n c l u ] d i t 
Mo.; e [ a et (uel e a q u e ) G e r m a n i a m ut i n c l u ] d i t f w e / q u a o c ( c ) l u j d i t ) 

d r i e ) , etc. . S u r le thème légendaire d'Auguste maître de l a m e r , 
c f . Déonna, Rev. Hist. Relig., 1921, p . 82 -85. R a p p r o c h e r u n 
camée de Vienne ( E i c h l e r - K r i s , Die Kameen im kunsthist. Mus., 
n° 4, p. 48), et celui de l ' E r m i t a g e (Maximova, Rev. Arch., 1929, 
I I , p. 64). — 2 L e serment d 'Act ium (en 32 av. J . - C h . , en vue 
de la. campagne) ; sur ce serment, par lequel Octavien se l ia ses 
partisans (et Antoine les siens) , c f . D i o n , L , 6 ; P l u t . , Ant., 56, 61 ; 
Suét., 17 : Bononiensibus (clients d'Antoine) publice gratiam fecit 
coNiuKANDi C U M T O T A I T A L I A pro partibus suis ; comparer l a coniu-
ratio des Italiens sur le n o m de L i v i u s D r u s u s à l a veille de la 
guerre sociale. S u r l a nature de l'auitorité conférée par là à O c t a 
vien, c f . c h . 34 ; ses pouvoirs t r i u m v i r a u x expiraient vers ce moment 
(supra, c h . 7, L e s provinces sont celles d'Occident ; noter l 'ab
sence de YIllyricum (de même infra, c h . 28, *•), cité par D i o n , L . 6, 
mais peut-être indivis entre les deux adversaires. S u r l'idéalisation du 
serment dans la littérature augustéenne, c f . V i r g . , Aen., V I I I , 678 : 
Hinc Augustus agens Italos in proelia Caesar, Cum Patribiis popu-
loque, Penatibus et, magnis dis, etc. ; P r o p . , I V , 6, 23-2 4- P o u r la 
présence des sénateurs (noter le cum Patribus de V i r g i l e ) , c f . M o m m 
sen, p. 100 ; le nombre ß'explique par l 'effectif exceptionnel d u 
Sénat tr iumviral ( i . o o o membres ; c f . Suét., 35), ce lui des consuls 
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υπ1 ε|μα&; σημέαις τό-τε στρατευ<7α^£[ν<Η ησαν συνκλητί,|κο! 
πλείους έπτ]α[κοσί]ων * [έ]ν αντοΐς oc ή κρότερον ή \ μετέπεο-
[τα] έγ[ένον]το [ΰπ]α[τοι άχρι ί]κείνης της ήμέ\ρας εν ΐμ 
ταύτα γεγραπται 07*(ίο?/[κ]οντα τρε[Τ]ς, ιερ[εΐ]ς || πρόσπου j 
εκατόν έβδομή#οντα. | 

26. 1 Πασών επαρχείων οημο*; ιΡ6;μαίων, αΐς δ μόρα | ην 
εθνη τα μή ύποτασσο'μενα τήι ήμετέραι ή|γεμονία(ι), τους 
δρους έπεύξησα. [§] 2 Γαλατίας και Ίσ||πανίας, ομοίως δε καΐ 5 
Γερμανίαν καθώς Ώκεα|νος περικλείει ίπο Γαδεφων μέχρι, 
στόματος | "Αλβιος ποταμοί ir είρήνη(ι) κατέστησα. 3 "Αλπης 

Schm. υ αχρι έ[κ]ε[ι]ν[ης τής ήμ-] Apoll.; [είς έκ]ε[ί]ν[ην τήν ή ] μ . 
priores. 

26. 1 έπεύξ[ησ]α : cf. c. δ 1 : εΰξησα || 2 Γαλατίας Anc. Weber : — 
(αν Diehl ?\\ [έν] ειρήνη κατέστησα : cf. Mark. p. 45S || 3 "Αλπης pro 

par les nombreuses nominations entre 43 et 33 ; 4 consulares avaient 
suivi Antoine . Noter l ' indication spéciale d u nombre des prêtres, 
significative de l a part d'Auguste (c f . supra, c h . 7 , 3 ) . 

26. Extension de l'empire ; expéditions lointaines. 
— S u r la place d u chapitre dans le p lan général et s u r sa propre 
composition., c f . Intr., p . i 4 - i 5 ; Augusbe y a rassemblé les opéra
tions militaires qui , en élargissant le territoire ou l 'horizon de 
l 'empire, ont fait de l u i , au sens propre, Yauctor imperii Romani ; 
l'expressiion fines augere est consacrée pour toute extension de l ' e m 
pire et just i f ie d 'ordinaire u n élargissement du pomoerium urbain : 
i l semble qu'Auguste ait effectivement reçu ce droit ( T a c , Ann., 
X I I , 23 ; mais c f . lex de imperio Vespasiani, C. I. L., V I , o,3o, 
1. i 5 , où i l n'est pas nommé). .—. 1 L 'extension territoriale à laquelle 
pense Auguste s'est produite surtout d u côté de la G e r m a n i e (ci-après), 
des pays i l lyriens (infra, c h . 3o), de l 'As ie -Mineure (annexion de l a 
Galat ic , augmentée de la P a m p h y l i e ) , de la Syrie (Judée), de l ' A f r i 
que. C o m p a r e r le conseil laissé par Auguste en mourant de ne plus 
agrandir l 'empire (Intr., p. 26, n . 1 ; et c h . 2η,2). — 2 Paci f icat ion 
de l 'Espagne , de l a G a u l e et de la G e r m a n i e : sur la composition 
et les diverses rédactions possibles d u passage, très discuté, c f . Intr., 
p. 22, n . 2 ; l 'expression définitive semble avoir tenu compte d u désas
tre de V a r u s (d'où prouincias avant Germaniam, et la définition de 
cel le -ci par le dehors) . Gallias et Hispanias... : p lur ie l e x a c t ; 
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eâ, quae proxima est Ha|driâno mari , ad Tuscum pacavi 
feci null i genti bello per iniuriam [ inlâto. § 4 Classa 
m[ea p]er Oceanum ab óstio Rhéni ad sólis orimtis 

io re||gionem usque ad Unes Cimbromm nauigauit, [§] quo 
neque terra neque | mari quisquam Romanuis ante id 
tempus adit, § Cimbrique et Charydes | et Semnones 
et eiusdem tractus alii Germanórum popuii per legates 
amici [tiam meam et populi Romani petierunt. § 5 Meo 
iussii et auspicio ducti sunt | duo exercitus eódem fere 

2 0 tempore in Aethiopiam et in Arobiam, quae appel||tóur 
Eudaemón, maxim&eque hostìum gentis utriiisque copiai 

Mark. ; [ i n c l u j d i t spatium omnino patitur ; || [ p a c a u i ] : sic Mo, 
pleriq. ; [ c o m p o s u i ] Zumpt; [ c o n s t i t u i ] Mark. ; [pace d e u i n x i ] idem 
ap. Gott, y [ p a c a r i fec] i Mo. pleriq. ; [pacifìcauji Wolf. Cagn. Gott. 

Auguste avait divise l a Gallia Cornala en trois provinces ( la N a r -
boinnaise n'est pas comptée) ; sur les deux Espagnes , c f . infra, 
c h . 2 8 , 1 . L'œuvre de pacification date surtout de 2 7 - 2 5 (campagnes 
de C a r r i n a s contre les Morins , de Messala contre les Aquitains , 
d'Auguste lui-même contre les Cantabres) , rmais a été achevée p a r 
Auguste dans son voyage de 16 à i 3 (c f . D i o n , L I V , 2 1 et 25 ; 
M a r k o w s k i , Eos, X X X I V , ι ο 3 2 - ι α 3 3 , p. 4 3 3 , 4 4 5 , 4 5 g ) ; sur l ' E s 
pagne, c f . Vetll., I I , 9 0 : Hispaniae nunc ipsius praesentia, nunc 
Agrippae ... multo uarioque Marte pacatae. — Germaniam : L a 
G e r m a n i e entre le R h i n et l ' E l b e avait été conquise par Drusius 
entre 12 et 9 , puis par Tibère de 9 à 6 : c f . Suét., 2 1 : Ger-
manos ultra Albim fluuium summouit ; V e l i . , I I , 97 : (Tib.) sic 
perdomuit (Germaniam) ut in formam paene stipendiariae redigerei 
prouinciae ; Cassiod . , Chron., a. 746 : inter Albim et Rhenum 
Germani omnes Ti. Neroni dediti ; s u r l a défense faite par Auguste 
à ses légats de f r a n c h i r l ' E l b e , c f . Strab . , V I I , 1 , 4· P e r d u e e n 
fait après l a clades Variana de 9 ap. J . - G h . , mais toujours consi 
dérée théoriquement comme soumise (c f . les campagnes de G e r m a ^ 
nicus sous Tibère, de i 4 à 16 ap. J . - C h . ) . — 3 Soumission des 
peuples alpins : œuvre mil i taire réalisée peu à peu, entre 35 et 
7 av. J . - C h . ; c f . l ' inscription de la T u r b i e (tropaea Augusti), d 'a 
près P l i n e , N. H., I I I , 2 0 , i 3 6 : imp. Caes. Augusto... s.p.q.R., 
quod eius ductu auspiciisque gentes Alpinae omnes quae a mari 
supero ad inferum pertinebant, sub imperium p. R. sunt redaclae 
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άπο J κλίματος του πλησίον Είονίου κόλπου μέχρι Τυρ|ρη-
νικής θαλάσσης είρηνεύεσθαι πεπόηκα, [§] ουδενι || εθνει ιο 
αδίκως έπενεχθέντος πολέμου. [§] 4 Στόλος | έμος δια Ωκε
ανού άπο στόματος 'Ρήνου ώς προς | ανατολάς μέχρι έθνους 
Κίμβρων διέπλευσεν, ου ου[τε κατά γην ούτε κατά θάλασ
σαν 'Ρωμαίων τις προ | τούτου του χρόνου προσήλθεν · 
και Κίμβροι και Χάλυ||βες και Σέμνονες άλλα τε πολλά 15 
έθνη Γερμανών | δια πρεσβειών τήν έμήν (ριλίαν και τήν 
δήμου 'Ρω|μαίων ήτήσαντο. 5 Έμήι έπιταγήι καϊ οίωνοϋς 
αίσί|οις δύο στρατεύματα έπέβη Αίθιοπίαι και Άραβίαι j τ*β 
ευδαίμονι κάλου μένη ν, μεγάλας τε τών πο||λεμίων δυνάμεις 2ο 

"Αλπεις : cf. Meuw. p. 8 || 4 οΰ pro οι : ibid. p. 25 || οΰτε. . . τις, ibid. 
ρ. 107 II Χάλυβες pro Χάρυδες : cf Intr. p. 12, η. 3 || ήτήσαντο lapis \\ 
uerba p r o u i n c i a s , e i u s d e m I r a c L u s , e o d e m fere t e m p o r e , g e n t i s 
u t r i u s q u e , u s q u e . . . e x e r c i t u s non redd, interpr. 

(ef . C. I. L., V , 7817); P l i n e énumère 46 peuples, en mettant à part 
les 16 peuples non hostiles des Alpes de Gottius ; c f . inscr . de 
l 'arc de S use, chez les Salasses ( C . / . L . , V , 7 2 3 i ) ; V e i l . , I I , 90 : 
Alpes feris multisque nationibus célèbres perdomitae ; L i v . , Per., 
i35 ; Cassiod . , Chron. a . 729 ; c f . Oberziner , Le guerre di Aug. 
contro i popoli Alpini, 1900 ; P a i s , Dalle guerre puniche a Cesare 
Augusto, 1918, p . 375. — Nulli genti... ; c f . Snét., 21 : nec ulli 
genti sine iustis et necessariis causis bellum intulit ; notion religieuse' 
du iustum bellum ; en 32 Octavien a déclaré la guerre à Cléopâtre 
suivant les rites des féciaux, collège de prêtres auquel i l appan-
tenait : c f . supra, c h . 7 , 3 ; rapprocher l a clémence envers les 
vaincus (supra, c h . S,1). — 4 L'expédition marit ime dans l a m e r 
du N o r d : conduite par Tibère en 5 ap. J . - C h . , en collaboration 
avec l'armée de terre ; c f . V e l i . , I I , 106 : classis, quae Oceani 
circumnauigauerat sinus, ab inaudito alque incognito ante mari flu-
mine Albi subuecto, plurimarum gentium uictoria <^ parta ^> cum 
abundantissima rerum omnium copia exercitui Caesarique se iunxit ; 
P l i n e , Ν. Η., I I , 67, 167 : septentrionalis Oceanus malore ex parte 
nauigatus est auspiciis diui Augusti, Germaniam classe circumxiecta 
ad Cimbrorum promuntorium et inde immenso mari prospeclo aut 
fama cognito Scythicam ad plagam, etc. ; sur une navigation anté
rieure de D r u s u s , c f . Suét., Claud., ι : Oceanum septentrìonalem 
primus Romanorum ducum nauigauit. — L e s peuples nommés sont 
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caesae sunt in acie et c o m p i l a oppida capta. I n A n 
Aethiopiam usque ad oppi (dum Nabata peruentum est, 
cui proxima est Meroé 5 i n Arabiam usque [ in fines 
Sabaeorum processit exerc[it]us ad oppidum Mariba. §| 

27. ι Aegyptum imperio populi fiomani adieci. 
v§ 2 Armeniam maiórem inter||fecto rége eius Artaxe 

§ cum possem facere prouinciam, mälui maiorum | 
nostrórum exemplo regnizm id Tigrani regis Artauasdis 
fi l io, η epoti au|tem Tigrânis regis, per Tz. Ateronem 
tradere, qui t u m mihi priuigrnus erat. | Et eamdem 
gentem posteâ de[sc]iscentem et rebellantem domitan 
per Gâium | f i l inm meum regi Ario[barz]ani regis 

27· 2 T i g [ r a ] n e m : T i g [ r a ] n e perperam Anc. 

localises au J u t l a n d et sur l ' E l b e ; s u r les ambassades, notamment 
des C i m b r e s , c f . Strab . , V I I , 2, 1 ; infra, c h . 3 i et 3?,, 3 . Quo 
neque terra... ; comp. c h . 3 ο , 1 et 3 i , 1 ; s u r le rôle de Γαυξησις 
dans cette partie des JR. g., c f . Intr., p . i 5 et 33. — 5 Expéditions 
arabique et éthiopique : toutes les deux parties d 'Egypte et conr-
duites par le préfet : campagne en Arabie Heureuse , en 25-2 4, 
sous Ael ius Gal lus ; c f . D i o n , L U I , 29. ; Strab . , X V I , ί\, 22 ; 
allusion d 'Hor . , Carm., I , 29, v. 2 ; sur le terme extrême de la 
marche , P l i n e , Λ τ. H., V I , 28, 169 : Gallus oppida diruit.. et.. 
Maribam (ibid., 169), circuitu VI millia p., item Caripetam, quo 
longissime processit ; s u r le site de Mariba , peut-être différent de 
la capitale de même nom des Sabéens, c f . Cambridge Anc. Hist., 
X , 1934, p . 877 ; de toute façon l a ville n 'a pas été prise . In 
fines Sabaeorum : extension abusive mais courante d u n o m . — E n 
Ethiopie : en 24-2 2, sous Petronius , successeur immédiat de G a l l u s 
(eodem fere tempore), contre la reine Candace, qui avait violé l a 
frontière d 'Egypte : c f . D i o n , L I V , 5 ; P l i n e , N. II., V I , 29., 
181-182 ; Strab . , X V I I , 1, 54 ; P r o p . , I V , 6, 78 ; Napata, sur le 
H a u t N i l , à 3oo k m . environ e n aval de M eroe. L e s Ethiopiens) 
battus enverront une ambaissade à Auguste (à Samos, h i v e r 21-20). 
— V o i r , sur ces deux expéditions, L e s q u i e r , Armée romaine d'E
gypte, 1918, p. 9 - i 5 . 

27. Annexion de l 'Egypte ; question d'Arménie ; 
récupération des provinces d'Orient. — 1 A n n e x i o n 
de l 'Egypte : en août 3o, après la mort d'Antoine et de Cléopàtre ; 
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κατέκοψεν έν παρατάξει και | πλείστας πόλεις δοριαλώτους 
ελαβεν και προ|έβη έν Αίθιοπίαι μέχρι πόλεως Ναβάτης, 
ητις | έστιν έ'νγιστα Μερόη(ι), έν Άραβίαι δέ μέχρι πόλε|ως 
Μαρίβας. || 

27. \ Αϊγυπτον δήμου "Ρωμαίων ήγεαονίαι προσέθηκα. | 
2 'Αρμενίαν τήν με/ζονα άναιρεθέντος του βασιλέ|ως δυνά
μενος έπαρχείαν ποήσαι μάλλον έβου|λήθην κατά τά πάτρια 
ημών έ'θη βασιλείαν Τιγρά||νηι Άρταουάσδου υίώι, υίωνώι 
δε Τιγράνου βασι|λέως δούναι δια Τιβερίου Νέρωνος, δς 
τοτε μου | πρόγονος ήν · και το αυτό έθνος άφιστάμενον και | 
άναπολεμουν δαμασθεν υπό Γαΐου του υίου | μου βασιλει 
'Αριοβαρζάνει, βασιλέως Μήδων 'Αρτα||βάζου υίώι, παρέδωκα, 

27. 1 δήμου "Ρωμαίων : de artic. omiss. cf. Meuw. p. 39 \\ 

la date officiel le est le i e r août, j o u r de l'entrée à A l e x a n d r i a 
(cf . Calend., h ce j o u r , et infra, p . i 5 8 , s u r l'ère de la Κράτησις), 
mais le règne d'Auguste y est compté à part ir de la f i n de ce moisi. 
L 'express ion imperio p. R. adieci est de règle (Calend., loc. cit. ; 
sénatus-consulte relati f au nom du mois d'août, infra, p . i 5 8 , n . 1, 
d'après M a c r . , Sat., I , 12, 35 ) , mais n'a qu'une valeur théorique, 
H'Egypte dépendant directement et exclusivement de l 'empereur ; 
noter l'absence du mot prouincia ; légende monétaire Aegypto capta 
( C o h e n , 1-4 ; Mattingly, 65o) ; — 2 Règlement de la question d ' A r 
ménie : Armeniam maiorem, par oppos. avec Y Arm. minor, sur l a 
rive d r . de l ' E u p h r a t e , petit royaume indépendant ou rattaché à 
celui de Cappadoce. L e ro i A r t a x e , f i ls d'Artavasde (victime des 
intrigues de Cléopâtre), proclamé roi par les Arméniens (Jos . , Ant. 
jud., X V , [\, 3 ) , s'était installé dans son royaume à la chute d ' A n 
toine ; e n mauvais termes avec Auguste , i l fut assassiné par son 
entourage en 20, alors qu'Auguste se trouvait en Syrie ( T a c , Ann., 
I I , 3 : occiso Artaxia per dolum propinquorum) ; sur la demande 
des Arméniens, Auguste envoya le frère, Tigrane I I , alors à R o m e , 
et chargea Tibère de l ' installer ( V e l i . , I I , 0,4 ; J o s . , Ant. jud., X V , 
4 , 3 ; Suét., Tib., 21 , et 9 : regnum Armeniae Tigrani restituit 
(Tib.) ac pro tribunali diadema imposuit) ; regis., filio, nepoti... 
regis : noter le cas fait par Auguste de la « légitimité » des rois 
étrangers (cf . ci-après : regio genere oriundus) ; c f . Suét., 4 8 : 
Regnorum quibus belli iure potitus est, praeter pauca, aut isdem 
quibus ademerat reddidit aut alienigenis contribuii. S u r le rôle 
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30 Medorum Artabazi filio regen [[dam tradidi [§] et post 
e[ius] mortem fil io eius Artauasdi. [§] Quo [inte]rfecto 
[Tig]ra|tte(m), qui erat ex regio genere Armeniorum 
oriundus, i n i d re[gnum] misi. 3 Pro|uincias omnis, 
quae trans Hadrianum mare uergunft a]d Orieniem, 
Cyrejnâsque iam ex parte magna régibus ea possiden-
tibus, e[t] anteâ Siciliani et [ Sardinian! occupâtes bello 
seruili reciperâui. § || 

35 28. ι Colonias in Africa Sicilia Maoedoniâ utrâque 
Hispâniâ Achak Asia S/-ria | Galliâ Narbonensi Pisidia 

28. 1 i n q u e ante u t r a q u e Augustum posuisse coniec. Mark, ex 

d'Auguste comme donneur de royaumes et suzerain des reges, c f . 
infra, c h . 3 i - 3 3 ; Intr., p. 42, n . 1. — Cum possem facere prouin-
ciam : c f . V e i l . , I I , g4 : redacta ea in potestatem populi R. ; 
légende monétaire Armenia capta, ou recepta ( C o h e n , 8 - i 3 ; M a t -
tingly, 108-109) ; Auguste posa à cette occasion, dans une lettre 
au Sénat, le principe , q u ' i l devait léguer à Tibère, de ne p l u s 
agrandir l 'empire ( D i o n , L I V , 9 ) . — Maiorum nostrorum exemple- : 
sur le respect d'Auguste pour ces exempla et en général pour l e 
mos maiorum, c f . supra, c h . 8 f i n ; Intr., p . 3 5 ; Pompée, en 64, 
avait rendu son royaume à T i g r a n e I e r va incu . Passage nécessaire
ment rédigé ou révisé après l 'adoption de Tibère en 4 ap . J . - C h . 
(priuignus). — Auguste passe sous silence le règne de T i g r a n e I I I 
et de sa sœur E r a t o , successeurs de Tigrane I I et favoris des P a r -
thes, auxquels i l a vainement opposé Artavasde le Mède ( D i o n , L V , 9 ) . 
— Postea desciscentem : cette dissidence est mise par V e l i . , I I , 100.. 
en relation avec l a retraite de Tibère à Rhodes . T igrane I I I ayant 
été tué par les nomades vers 1 av. J . - C h . , T i g r a n e I V , candidat 
des Parthes , l 'emporte sur Artavasde ( T a c , Ann., I I , 3 ; D i o n , L V , 
10, 5 ) ; en 2 ap. J . - C h . , Gaius César, envoyé en mission spéciale 
avec le gouvernement général de l 'Orient , remet le royaume a 
Ariobarzane, fi ls du roi mède Artabazde ( T a c . et D i o n , loc. cit.). 
Ariobarzane, mort en 2 -3, est remplacé par son fi ls Artavasde, 
spécialement investi par Auguste et le Sénat ( D i o n , loc. cit.). Aprèis 
l'assassrlna't de ce prince , Auguste a dû en fait se contenter de 
reconnaître T i g r a n e I V , soutenu par les Parthes (d'où la j u s t i f i c a 
tion par sa « naissance royale » ) . — 3 Récupération des provinces 
d 'Orient : Macédoine et Achaïe, Pont et Bi thynie , Asie , C i l i c i e , 
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και μετά τον εκείνου θάνα|τον τώι υίώι αυτού Άρταουάσ-
δη(ι) · ού άναιρεθέντος | Τιγράνην, δς ην έκ γένους Αρμενίου 
βασιλικού, είς | τήν βασιλείαν έπεμψα. 3 Έπαρχείας άπάσας, 
δται I πέραν τού Είονίου κόλπου διατείνουσι προς ανα||τολάς, is 
και Κυρήνην έκ μείσζονος μέρους ύπο βασι|λέο>ν κατεσχη-
μίνας και έμπροσθεν Σίκελίαν και Σαρ|οωι προκατειλημένας 
πολεμώ ι δουλικώι άνέλαβον. | 

28· 1 Αποικίας έν Λιβύη ι Σικελίαι Μακεοονίαι έν έκα-
τέ|ρα(ι) τε 'Ισπανίαι Άχαίαι Άσίαι Συρία/ι) Γαλατίαι τη ι 

3 Σαρδώι pro Σαρδώ || έ'μπροσθεν et προκατ. red und. \\ uerba r e g i s 
ante '4ρταουάσδου, e i u s , A r t a x e , i d , p o s t e a , r e g e n d a m , o r i u n d u s 
non redd, interpr. || nota μείσζονος pro μείζονος ; cf. Meuw. p. 19. 

28. 1 έν εκατέρα τε : cf. Meuw. p. 30 ; sed contra Mark. p. 147 \\ 

C h y p r e , S y r i e , Crète et Cyrénaïque : ces provinces avaient été 
reconnues à Antoine après P h i l i p p e s , par l 'accord de B r i n d e s (fto) ; 
les c inq dernières avaient été données par l u i à Cléopâtre ou à 
ses enfants (Alexandre-Héiios, Cléopâtre-Sélènè, Césarion, etc.) ; sur 
ces « donations d 'Alexandrie », en 34, c f . D i o n , X L I X , fti ; P l u t . , 
Ant., 54 ; Dobias , Mélanges Bidez (1934), p. 287 ; d'où l 'expres
sion regibus ..possidentibus (au sens d 'usurpation; c f . supra, c h . a f t , 1 ) . 
S u r l a récupération de l 'Asie en 30-29, après A c t i u m , supra, ibid. ; 
pour la Cyrénaïque, c f . les édits d'Auguste retrouvés à Cyrène et 
réglant divers problèmes d'administration ( A r a n g i o - R u i z , Riv. di 
Filol., 1928, p. 321 ; A . v. Premerste in , Zeitsch. d. Savigny-Stif-
tung, Rom. Abt., 1928, p. /Ì19, et 1981, p . ft3i). — Bello seruili : 
cf . supra, c h . 2Ö, 1 : guerre contre Sextus Pompée, au* cours de laquelle 
Octavien reprit la Sardaigne (38 ) et l a Sici le (36) ; c f . Suét., /17. 

28. L e s colonies mi l i ta ires . — E l l e s sont une des formes 
de l 'accroissement de l 'empire , par le dedans ; d'où la place de ce 
chapitre . Toutes sont destinées en principe à des vétérans des légions 
(colonias ...militum). S u r les sommes dépensées par Auguste pou/r 
leur établissement, c f . supra, c h . 16. — 1 Colonies dans les pro 
vinces : sur l 'ordre d 'enumeration, probablement chronologique 
(d'après l a date des différentes fondations) , c f . M a r k o w s k i , Eos, 
1932/1933, p. ft3g-ft42 ; les principales s o n t : en A f r i q u e , Carthage, 
fondée dès l'époque tr iumvirale (vers ft3), agrandie vers 29 ; en Sic i le , 
P a l e r m e , T a u r o m e n i u m (36 ) ; en Macédoine, Phi l ippes (fondée en ft2, 
mais agrandie après A c t i u m ) ; en Espagne , E m e r i t a et Caesaraugusta 
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militum deduxi. § 2 Italia autem X X V I I I coZoni|as, 
quae 'uiuo me oeleberrimae et frequentissimae fuerunt 
mea auctoritate | deductas habet. | 

29. ι Signa militarla oomplura per alios duces amissa 
*u deuictis hostibus rec/peraui (| ex Hispania et Gallia et a 

Daimateis. § 2 Parthos tr ium exercitum Roman[o] [rum 
spolia et signa reddere mihi supplioesque amicitiam 

gr. Ixaxepqt τε (?) || 2 m e [ a a u c t o r i t a t e ] Wölf. Gott., quod spatium 

in Anc. patitur indie. Robins., item phot. Schede ; m e [ i s a u s p i c i i s ] 
Mo. pleriq. ; m e [ a u c t o r e ] Ra-Pre. ; me[o i u s s u et n o m i n e ] Bergk. 

29. 2 e x e r c i t u m pro e x e r c i t u u m : cf. supra c. 101 ( p e r p e t u m ) , 
infra c. 301 ( D a n u i ) . 

(Saragosse) , vers 27-25 ( la Lusi tanie n'avait pas encore été détachée 
à cette date, d'où utraque : Espagne citérieure et ultérieure, c'est-
à-dire Tarraconaise et Bétique ; c f . les conjectures de M a r k o w s k i , 
art. cit., p . 447 et 453) ; en Achaïe, Patras ; en Asie , A lexandrie 
de Troade ; en S y r i e , Berytus (Beyrouth) ; en G a u l e Narbonnaise,, 
Nîmes, A p t , Cavai l lon , Carpenjtras, Avignon, A i x , peut-être T o u r 
louse, etc. ; la plupart fondées vers 16, lors d u voyage d'Auguste, 
rappelé supra, c h . 26, 2 (cf . J u l l i a n , Hist, de la Gaule, I V , p. 76-79 ; 
certaines de ces fondations ont p u être commencées par César) ; en 
Pis id ie , Antioche (c f . Intr., p. 7, et 23, η. 1 ; l a Pis idie était rattachée 
à la province de G a l a t i e ) . Noter, comme au c h . 25, 2 , l 'omission de 
Ylllyricum, peut-être parce que les colonies qu'Auguste y fonda furent 
peuplées en partie de soldats d'origine libertine (hypothèse de Paisi, 
ap. éd. B a r i n i ) . — 2 Colonies en Italie : c f . Suét., 46 : Italiam 
duodetriginta coloniarum numero deduckirum ab se frequenlauit ; 
pour l a liste détaillée, c f . Mommsen, p . i23 ; K o r n e m a n n , s. v . 
Coloniae, i n P a u l y - W i s s o w a Real.-Encycl. ; ibid., Ri t ter l ing , s. v . 
Legio, col . 1239 sq . ; P a i s , Serie cronologica... (Mem. Acc. Lincei, 
série V , .vol . X V I I , fase. 8, 1924). S u r le rôle et l a prospérité 
de ces colonies sous Auguste , c f . Rostovtzeff , Soc. a. econ. hist, 
of the Rom. Emp., p . 3 i ( = é d . allemande, I , p . 3o) ; sur les 
avantages qu'Auguste leur accorda, c f . supra, c h . i 5 , 3 (congiaire 
triomphal) ; Suét., loc. cit. (vote des decurione) . L a plupart r e m o n 
tent aux expropriations massives qui ont suivi la campagne de P h i 
lippes, quelques-unes, en Hauifce-Italie (p . ex. Aoste) , au lendemain 
des guerres contre les peuples alpins . 
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πε||ρί Νάρβωνα Πισιδίαι στρατιο>τών κατηγαγον. § 2 Ίτα|λία 20 
δε είκοσι, οκτώ αποικίας έχει ύπ' έυ,ου καταχθεί|σας, αί έμου 
περιόντος πληθύουσαι έτύνχανον. | 

29. 1 Σηρ,έας στρατιωτικάς π.Ϊείστας νπο άλλων ήγευ.ό|-
νων άποβεβλημένας νικών τουζ πολεμίους || άπέλαβον § εξ Anc^. 
Ισπανίας και Γαλατίας και παρά | Δαλματών. 2 Πάρθους 
τριών στρατευμάτων 'Ρωυ.αί|ων σκύλα και σηυ,έας άποδουναι 

2 c e l e b r . et f r e q . uno uerbo redd, interpr. 
29· 1 σημέας pro σημαίας : cf. Meuw. p. 10 || [ττλειστας] Schm. ; 

[πλείους] Mo. || [νικών το]υς πολ. ; [νικήσα]ς πολ. ? Diehl dubitante!1. 

29. Récupération des enseignes mi l i ta ires perdues. 
— S u r le rôle de l'idée de recuperatio dans ce chapitre (c f . déjà 
c h . 2 7 , 3 ) , c f . E n s s l i n , Rhein. Mus., 1982, p . 355. — 1 Espagne , 
G a u l e et Dalmaitie : seule la reprise des enseignes aux Dalmateis 
est attestée : perdues par Gabinius e n 48 et par Vatinius en ΙχΙχ 
( A p p . , lllyr., 12, 25), elles furent reprises par Octavien dans sa 
campagne de 34 et déposées dans le portique restauré d'Octavius 
(supra, c h . 19, ! ) . L e s enseignes enlevées par les Espagnols et les 
Gaulois l 'avaient probablement été dans les années qui suivirent la 
mort de César ; l a reprise peut être mise en relation avec la guerre 
des Cantabres (25) et les expéditions contemporaines en Gaule ; 
toutefois, si l 'ordre suivi est, comme ailleurs (c f . supra, 28, * ) , 
celui de la chronologie, elle daterait plutôt de l'époque triumvirale., 
c'est-à-dire des campagnes des généraux d'Octavien (c f . M a r k o w s k i , 
Eos, 1932/1933, p. 443). — Deuictis hostibus : c f . la légende d'une 
monnaie de C a l i g u l a frappée en l 'honneur de Germanicus : signis 
recept(is), deuictis Germ(anis) ( C o h e n , p . 225 ; Mattingly, p. 160). 

— 2 Restitution des enseignes de Craesus par les Parthes ; trium 
exercitu(u)m : ces armées sont celles de Crassus (anéantie à C a r r h e s 
en 53), de Décidius S a x a (4o) et d'Antoine lui-même (36) ; dès 33, 
les Mèdes avaient rendu des signa à Antoine . S u r ces deux dernières 
défaites, c f . Hör., Carm., I I I , 6 ; sur l a honte très vive ressentie 
à R o m e depuis le désastre de Crassus et sur l'attente d'une répa
ration, ibid., 5. Auguste obtint la restitution des spolia et des signa 
restés aux mains des Parthes par simple pression diplomatique, 
appuyée de préparatifs mil i taires , en 20 ; la remise semble avoir 
été faite à Tibère, sur l ' E u p h r a t e (c f . Suét., Tib., 9 : recepii et 
signa, quae M. Crasso ademerant Parthi) ; c f . L i v . , Per., i 4 i ; 
V e i l , , I I , 91 ; Suét., 21 : Parthi quoque et Armeniam uindicanli 
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populi Romani [ petere coegi: § Ea autem signa, in 
penetrali, quod est in tempio Martis Vltoris, | reposui. | 

30. ι Pannoniorum gentes, quas ante me principerà 
45 pópuli Romàni exercitus n>un||qiiam adit, deuictas per 

T i . Ateronem, qui tum erat priuignus et legâtus meus, 
I imperio populi Romani subiea, protulique fines 
I l lyr ic i ad ripam fluminis | Danui. 2 Citra quod 
Decorum iransgresisus exercitus meis ausp icis uictus 
profliga j tusque es[t- et] postea irons Danwuium ductus 
exercitus mens Dacorum | gentes i m p m [ a j)>]opuli 
[K\omani per ferre coegit. \\ 

30· 1 ad[ i t ] pro a d [ i i t ] || D a n [ u ] i pro D a n [ u u ] i : cf. supra c. 29 || 
2 [ i m p e r i j a p . R . Ant. ; [ i m ] p e r i [ u m p . R . ] Wölf. || [ p e r f e r r e ] ple
riq. ; [ a c c i p e r e ] Wölf. 

facile cesserunt (supra, c h . 27,2), et signa militaria ... reposcenti red-
diderunt... ; J u s t i n . X L I I , 5, 11 ; pour l'écho de l'événement dans 
la littérature, cf . Hör., Carm., I V , i 5 , 6 ; Epist., I , 18, 56 ; V i r g . , 
Aen., V I I , 606 ; P r o p . , I I , 10, ι4 ; ΠΙ,. 4, 6 ; I V , 6, 79 ; i l fut 
considéré comme une grande victoire d 'Auguste, à qui le Sénat 
offrit le triomphe (supra, c h . 4, *) et éleva un arc ( C o h e n , 82 et 
298 ; Mattingly, 427), auquel se rapporte peut-être le fragmenit 
d ' inscr . C . / . L . , V I , 906. — Supplices : au sens propre, « à 
genoux » ; comp, les représentations d u P a r t h e agenouillé ou 
incliné l ivrant l'étendard au m i l i e u de la cuirasse de l a statue d ' A u 
guste de P r i m a P o r t a (Musée d u V a t i c a n ; c f . Ameâiung, Skulpt. 
des Vatik. Mus., I , 19 ; I I , 741) et sur les monnaies ( C o h e n , 
358, 383 et 428 ; Mattingly, 4o et 56 : légende signis receptis) ; 
cf . Hör., Epist., I , 12, 27 : lus imperiumque Phraates Caesaris 
accepit GENiRus M I N O R . — S u r la demande d'amitié de P h r a a t e et 
l'envoi d'otages, c f . infra, c h . 3 2 , 2 ; Orose , V I , 21 , 29. — L e 
penetrale est celui d u temple d u f o r u m d'Auguste inauguré e n 
2 av. J . - C h . (c f . supra, c h . 21,1) ; à leur retour, ce temple n'étant 
pas achevé, les signa avaient été déposés dans une chapelle ronde 
élevée spécialement à Mars U l t o r sur le Capitole , près de J u p i t e r 
Feretr ius (d'où sans doute l'expresjsion d 'Hor . , Carm., I V , i 5 , 6, 
et de P r o p . , I I I , 4, 6, qui parlent de J u p i t e r ) ; c f . D i o n , L I V , 8, 
et les représentations monétaires ( C o h e n , p. 89-90 ; Mattingly, 3 i 5 , 
332, 366 : Mars U l t o r tenant les signa) ; le temple du F o r u m 
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εμοί ίκέτας τε <ρι|λίαν δήμου "Ρωμαίων άξιώσαι ήνάγκασα. 
[§] Ταύτας || δέ τας σημέας έν τώΐ. "Αρεως του Άμύντορος 5 
ναου ά|δύτωι άπεθέμην. | 

30. 1 Παννονίων εθνη, οίς προ έμου ήγεμόνος στράτευ|μα 
"Ρωμαίων ουκ ήνγισεν, ήσσηθέντα υπό Τιβερίου | Νέρωνος 
δς τότε μου ην προγονός καΐ πρεσβευτής, || ηγεμονία», δήμου ίο 
"Ρωμαίων υπέταξα [§] τά τε Ιλλυρικού opta μέχρι "Ιστρου 
ποταμού προήγαγον. 2 Ου έπεί|ταδε Δάκων διάβασα πολλή 
δύναμις έμοις αίσίοις οίω|νοις κατεκόπη. Και ύστερον μεταχ-
θέν το έμον στρά|τευμα πέραν "Ιστρου τα Δάκων εθνη προσ
τάγματα II δήμου "Ρωμαίων υπόμενε ιν ήνάγκασεν. | ι δ 

30« 1 προ έμοΰ ήγεμ . : cf. Meuw. p. 404 [| 2 έπείταδε pro έπίταδε, 
ibid. p. 6 \lnerba r i p a m et u i c t u s p r o f l i g . non redd, interpr. 

d'Auguste fut spécialement destiné à recevoir les enseignes r e c o n 
quises ( D i o n , L V , 10 : άν τέ ποτε σημεία στρατιωτικά ες πολε
μίους άλόντα άνακομ,'.σθτί, ες τον ναον αυτά τίθεσθαι) ; Mars U l t o r 
lui-même, jusqu'alors V e n g e u r de César, devient d u môme coup 
vengeur des défaites romaines et gardien des signa ( c f . Ον., Fast.} 

V , 549 : bis ulto ; V I , 459) ; le retour des enseignes de V a r u s 
reprises par Germianicus sera célébré dans le même sens en 17 
ap. J . - C h . (c f . l'épée dite de Tibère d u B r i t i s h M u s e u m , Rev. 
Arch., 1930, 2, p . 13-17). 

30. L e s conquêtes danubiennes. — Chapitre particuliè
rement dominé par le thème de Γαυξησις : exploits sans précédent: 
c f . Intr., p. i 5 et 33. — 1 Frontière du Danube : les campagnes 
évoquées — suite de celles d 'Auguste lui-même en Dalmatie en 
35-34 — , sont celles de Tibère de 12 à 9 av. J . - C h . ; c f . D i o n , 
L I V , 3 i . L'Illyricum., province sénatoriale d'après le partage de 27, 
fut alors remise à Auguste ; plus tard divisée en deux (superius et 
inferius = Dalmatia et Pannonia). Révoltés en 6 ap. J . - C h . , les 
Pannoniens furent à nouveau soumis par Tibère de 6 à 9 a p . J . - C h . ; 
cf . Suét., Tib., τη : toto lllyrico, quod inter Italiani regnumque 
Noricum et Thraciam et Macedonian! interque Danubium flumen et 
sinum maris Hadriatici patet, perdomito et in dicionem redacto ; 
V e i l . , I I , 96 (campagnes de 12-9) et i i 5 - n 6 (reconquête). C o m m e 
pour la G e r m a n i e (supra, c h . 26, 2 ) , Auguste a évité l 'allusion à la 
révolte. — Imperio p. R. adieci ; c f . supra, c h . 2 6 , 1 ; Intr., p. 24. 
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31. ι Ad me ex India regum legationes saepe mis-
sae sunt non uisae ante id t[tm]pus \ apud quem-
quam Romanorum duoem. § 2 Nostrani am.[ic]itiam 
appetiue\vìivi\t | per legatos Bostarnae Scythaeque et 
Sarmatarum q[ui su]nt citra /Z[u]men | Tanaim et ultra 
reges, AZ&onorumque réx et Hibér[orum e]£ Medorum. \ 

31« 1 [non u i s a e ante i d t ] e m [ p u s ] Ra-Pre. ex Ant. ; [ n u n q u a m ] 
pro [non] Gott., quod longiiis iudicat Weber ; [ i n u i s i t a t a e ante i d 
t . ] Bergk; [ n u n q u a m antea u i s a e ] Mo. pleriq. |j 2 [ a p p e t i u e ] r u n [ t ] 
Gott.y spatii explendi causa ; [ p e t i e r u n t ] ceti. || r c g e s post M e d o 
r u m immerito add. Wirtz. 

Ad ripam fluminis Danu(u)i : principe de l a frontière f luviale . — 
S u r le detail chronologique et topographique de l a conquête, cf.. 
V e i t h , Die Feldzüge des C. Jul. Caes. Octav. in Illyr., Schrift, der 
Balkan. Komm., A n t . Abt . , V I I , 191/μ — 2 Expéditions transdanu
biennes : s u r le danger dace sous Auguste , c f . allusions de V i r g . , 
Georg., I I , 97 ; H o r . , -Sai. , I I , 6, 53 ; Carm., I I I , 6, 1. César avait 
projeté une grande expédition ; Octavien s'était préoccupé de l a 
menace dès sa campagne de Dalmatie ( c f . A p p . , Illyr., 22-23) ; sur 
ses négociations avec le roi des Gètes ( = Daces) Cotiso, c f . Suét., 6 3 . 
Campagnes de L i c i n i u s Crassus vers 29 ( D i o n , L I , 23) ; les i n c u r 
sions des Daces ne cessaient pas : c f . F l o r . , I I , 28 ; D i o n , L I V , 20 
(en 16) ; L I V , 36 (en 10) ; sur l a riposte d'Auguste, c f . Suét., 21 : 
coercuit et Dacorum incursiones tribus eorum ducibus cum magna!, 
copia caesis ; dès 19, le D a n u b e avait été f r a n c h i par M . V i n i c i u s 
(c f . Premerste in , Jahreshefte des österr. arch. Inst., V I I , 1904, 
p. 215). L e s Daces ont été plusieurs fois repousses au cours dqs 
guerres pannoniennes de Tibère. L'expédition ultérieure (posteci) 
au-delà d u fleuve est celle de L e n t u l u s , consul en i 4 , qui tr iompha 
de Getis ( T a c , Ann., I V , 44 ; F l o r . , I I , 28) ; date incertaine : 
nécessairement après la conquête de la Pannonie ; peut-être en 11 
ap. J . - C h . , ou plutôt entre 9 av. et 6 ap. J . - C h . ( c f . Syme, J. R. St., 
1934, p. I I 3 - I 3 7 ) — Imperia p. R. perferre : expression usuelle 
(c f . César, B. G., passim), qui n ' implique pas u n véritable assujet
tissement ; la domination romaine au-delà d u D a n u b e est restée 
théorique : c f . F i o r . , loc. cit. : Visum est Caesari Augusto gentem 
aditu difficillimam summouere. Misso igitur Lentulo ultra ulteriorem 
reppulit ripam ; citra praesidia constituta, sic tum Dacia non uicla 
sed summota atque dilatxi est. — Des Daces avaient été transplantés 
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31 . 1 Προς έμε έξ Ινδίας βασιλέων πρεσβεία ι πολλάκις 

άπε|στάλησαν, ούδε'ποτε προ τούτου γρόνου όοθεΐσαι παρά | 

"Ρωμαίων ήγεμόνι. § 2 Τήν ήμετέραν φιλίαν ήξίωσαν | δια 

πρέσβεων § Βαστάρναι και Σκύθαι και Σαρμα||τών οί έπίταδε 

δντες του Τανάιδος ποταμού καΐ | οί πέραν δε βασιλείς, και 

Αλβανών δέ και Ιβήρων και | Μήδων βασιλέες. | 

31. 2 ο\ έπίτ. ό'ντες . . .και οί πέραν δε βασ. : interpr. c i t r a cum 
r e g e s perperam coniunxit ; cf. Intr. p. 10, n. 1 || βασιλέες lapis in 
fine pro βασιλείς : cf. Meuw. p. 22. 

sur la rive droite du fleuve par Ael ius Ga<tus ( S t r a b . , I I I , i o ) . — 
L e s campagnes de L i c i n i u s Grassus au N . de l a Macédoine et de 
L e n t u l u s s u r le D a n u b e ont porté l a domination romaine jusqu 'au 
fleuve dans son cours inférieur et préparé l a constitution d'une 
province de Moesia (c f . P r e m e r s t e i n , Jahresh. österr. arch. Inst., 
I , 1898, Beiblatt, p. ι 4 6 ) . 

31. Ambassades de rois lointains. — C e chapitre et 
les deux suivants, étroitement rapprochés par la symétrie d u style 
( c h . 3 i : ad me.. ; c h . 32 : ad me.. ; c h . 33 : a me..), définissent 
les relations d'Auguste avec les rois ; s u r ce schéma important des-
biographies impériales, c f . Intr., p. 42, n . 1 ; sur l'attitude générale; 
d'Auguste à l'égard des rois alliés ou vassaux, c f . Suét., 48 : Reges, 
socios etiam inter semet ipsos necessitudinibus mutuis iunxit, prompt 
tiscimus adfinitalis cuiusque algue amicitiae conciliator et fautor ; 
nec aliter uniuersos quam membra partisque imperii curae habuit,t 

etc. ; supra, c h . 27, 2 . — 1 Ambassades indiennes : deux sont attes
tées, l 'une en 25, à Tarragone où se trouvait Auguste (Orose, V I , 
2 i , 19), l 'autre en 20, à Samos ( D i o n , L I V , 9) ; c f . Suét., 21 : 
Indos etiam. ac Scythas auditu modo cognilos pellexit ad amicitiam 
suam populique R. petendam (de môme i c i , nostrum amicitiam = 
meam et p. R) ; F l o r . , I I , 34, qui mentionne aussi les Sères ou 
Chinois , et décrit les présents apportés par les envoyés : perles , 
éléphants ; de uir. ill., 79 : Indi et Scythae Sarmatae Daci, quos 
non domuerat, dona miserunt ; E u t r . , V I I , 10 ; R u f . F e s t . , 10 ; 
A u r . V i c t . , Caes., I , 7 ; E pit., I , 9 (qui ajoute les Garamantes , les 
Bactres et les E t h i o p i e n s ) . N o m b r e u x échos dans l a littérature : 
V i r g . , Georg., I I , 172 ; I I I , 26 ; Aen., V I , 794 ; V I I I , 70ο ; Hör., 
Carm., I , 12, 56 ; I V , ili, 42 ; Carm. saec, 55. L e s rois peuvent 
être Porös ( P a u r a v a ? cf . Strab . , X V , 1, 4) ou P a n d i o n ( P a n d y a 
de l ' Inde méridionale ? c f . S y n c e l l . , p . 189 éd. B o n n ) . S u r les 
relations commerciales entre l 'empire r o m a i n et l ' Inde à part ir d ' A u -
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32. ι Ad mé supplices coniughimi reges Parthorum 
y{ Tirida£e[s et post]ea Phrâtes 111 regis Phratis [filiu]s ; 

[§] Medorum [Ar]tauasdes ; Adiabenorum Artaxa|res ; 
Britannorum DumnobeIlau[nus] et Tincommius ; Sugam-
brorum \ Maelo ; § Marcomanórum Sueborufm] rus. 
2 [Ad] me re [χ] Parthorum | Phrates Orodis filine filiós 

5 suós nepolesque omnes [misit] in Italiani, non || bello 
sirperâtus, sed amicitiam nostrani per libe[rór]um suó-
rum pignora | petens. § 3 Plurimaeque aliae gentes 

32. 1 Nomen Sueborum regis propos. : [ M a r o b o d u u s ] Bergk 
(sed cf. gr... ρος, et comment.) ; [ S e g i m e r u s ] Wölf. Gott.; [ T u d -
r u s ] (?) Müllenhoff αρ. Ra-Pre. ; désuni litterae circa Vili || 2 [p. 

gusle (par A d e n , peut-être comptoir romain , l a m e r Rouge et 
l ' E g y p t e ) , c f . W a r m i n g t o n , Commerce between Rom. Emp. a. India, 
1928. — 2 Ambassades des peuples scythes et caucasiens : c f . Suét., 
loc. cit. ; F l o r . , I I , 34. : Et Scythae misere legatos et Sarmatae 
amicitiam petentes ; et l a plupart des témoignages cités ci-dessnsi. 
L e s Bastarnes, peuple germanique du Danube , avaient été battus par 
L i c i n i u s Grassus en 29. L e s Scythes habitaient la plaine d u D o n 
(Tanais), les Albains la région de la Caspienne, les Hibères la Géor
gie ; ces deux derniers peuples étaient entrés en contact avec R o m e 
lors de l a guerre de Pompée contre Mithridate. Vaincus par Ganidius 
Grassus, légat d'Antoine, en 36 ( D i o n , X L I X , 24), les Albains r e c e 
vaient régulièrement leurs rois de l 'empereur r o m a i n ( S t r a b . , V I , 
4, 2) . S u r les rois des Mèdes, c f . infra, oh. 33. 

32. L e s rois fugitifs ; les otages parthes. — 1 L e s 
rois parthes réfugiés auprès d'Auguste : c f . T a r n , Tiridates II and 
the young Phraaies (Mélanges Glotz, 1932, I I , p. 831) : peut-être 
identique au στρατιάρχος d'une inscription de Suse (Gumont , C. R. 
Ac. Inscr., 1930, p. 208), T ir idate I I était devenu r o i des Parthes 
vers 32-31, après une révolte contre P h r a a t e . Menacé puis chassé 
d u trône par le retour offensif de P h r a a t e , appuyé par les Scythes 
(Hör., Carm., I , 26 ; I I I , 8 ; J u s t i n , X L I I , 5), i l se réfugia auprès 
d'Auguste, alors en Syrie (29), qui re fusa de le soutenir (Dion\, 
L I , 18) mais aussi, en 20, de le l ivrer ( J u s t i n , loc. cit.) ; Phraatès I V , 
f i ls de Phraatès I I I , emmené en otage auprès d'Auguste par T i r i d a t e 
après l'échec d'une nouvelle tentative, vers 27-25 ( J u s t i n , loc. cit.), 
avait probablement été utilisé par l u i comme prétendant arsacide ' ; 
d'où son titre de' rex (monnaies parthes à son nom vers 26) ; Auguste 
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32. 1 Προ; έμε Ικέται κατέφυνον βασιλείς Πάρθων μεν | 
Τειριδάτης και μετέπειτα Φραάτης, βασιλέως\§ || Φράτου ^ 
ν ιός, Μ'βωγ οε Ά ρ τα ο ν άσο>η ς, 'Αδιαβ^Ινών '^ρτα&φτ/ο 
Bpcrawàv Αομνοελλαυνος | και Ύινχόμμως, 2ου7'άμβρων 
Μαίλων, Μαρκο| μάνων Σουηδών ρος. § 2 ΙΤρος έμε βασι
λεύς [Ι Πάρθων Φραάπ/ç Ώρώόον υίος υιούς αυτά/; υίω|νούς s 
τε πάντας επεμψεν είς Ίταλίαν, ού πολέμωι | λειφθείς, άλλα 
τήν ήμ^τέραν φιλίαν άξιων έπι τέ|κνων ενέχυρο ις. 3 Πλείστα 

32. 2 βασιλεύς Παρθ. ; βασιλείς habet lapis || s u o r i i m l i b e r o -
r u m non redd, interpr. 

le rendra plus tard à son père ( D i o n , L U I , 34 ; J u s t i n , loc. cit.). 
— L e roi mède Artavasdès, père de T i g r a n e I I d'Arménie (supra, 
c h . 27, 2 ) , s'était réfugié auprès d'Auguste après A c t i u m ; Auguste 
l u i avait rendu sa f i l le prisonnière et l 'avait envoyé en Arménie 
mineure ( D i o n , L I . 16). — L e roi d'Adiabène (au-delà d u T i g r e ) , 
est inconnu ; sur le pays et les rois vers le début d u i e r siècle, 
cf . P l u t . , Luc, 20, 27 ; Strab . , V I I , 1, 19 ; Josephe, Ani. jud., 
X X , ι, 2 ; T a c , Ann., X I I , i 3 . — L e s rois bretons ; l e u r fui te 
à la cour d'Auguste petut être en relation avec les projets d'expé
dition en Bretagne ( D i o n , L U I , 22, 5, en 27 ; H o r . , Carm., I I I , 
5, 3) ; sur ces ambassades, c f . Strab . , I V , 5, 3. Dumnobellaunus : 
pour la forme d u nom celtique, comparer Dumnorix, Casiuellaunus, 
etc. ; u n ro i de ce nom est connu en Bretagne méridionale pair 
des monnaies d u début de notre ère ( E v a n s , Coins of anc. Brit., 
1864, p. 198) ; Tin[commius] : nom restitué par Sandys, Num. 
Chron., 1918, p. 97, d'après d'autres monnaies ( E v a n s , ibid.) ; 
cf . Ramsay , J. R. St., 1916, p . 126. — L e r o i sigambre Maelo : 
nommé par Strab . , V I I , 1, 4, comme le roi des Sigambres habitant' 
près du R h i n ; vainqueur de L o U i u s en 16 av. J . - C h . , i l avait , 
en 8, demandé et reçu des terres s u r l a rive gauche d u fleuve. 
(Suét., 2 1 ; Tib., 9 ; Orose, V I , 21 , 24) ; sa « fuite » se rapporte 
sans doute à cet épisode. — L e roi des Suèves Marcomans : 
Marcom. Sueborum : les Maroomans sont u n r a m e a u du peuple 
suève ( T a c , Germ., 38 et l\2 ; Ann., I , 44 > H , 62) ; n o m d u 
roi actuellement impossible à restituer (c f . Intr., p . 55) ; Maro~ 
boduus, proposé par B e r g k , et u n moment fugit i f dans des con
ditions analogues, est exc lu par la désinence rus, qui est certaine ; 
on attend u n nom germanique en ,.ime]r(us) (cf . R i c i m e r , G e l i m e r , 
etc.) ; mais Segimerus, proposé par quelques auteurs, n'est connu 
à cette époque que comme le nom de parents d ' A r m i n i u s , c'est-
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expertae sunt p. R(om.) fidem me prin[cipe, quibus 
anteâ cum populo Romano nullum extiterat legationum 
I et amicitiae commercium. § | 

33. A me gentés Parthórum et Médórum, per legatos 
io principes eârum gen||tium régés petitós accéperunt. Parthi 

Vononem regis Phriûs f i l ium, | régis Oródis mepótem, 
§ Medi Arpoba]/ 1zanem, regis Artauazdis f i|lium, regis 
Ariobarzanis niepfotem]. [ 

34. ι In comsulâtu isexto et septimo, j)[o]stquam b[ella] 
ciuilia. exstinxeram, [ per oonsénisum uniuersórum potitus 

R o ] m . Ant. ? ; [p . R . ] Anc, ut ex spatio iudicatur || [ n u l l u m e x t i -
t e r a ] t Mo. pleriq. ; [ n u l l u m f u e r a j t Bergk. Schm. Cagn. 

34. 1 P [ o s l q u a m b ] e l l a c i u i l j i a Mo.1 Schm. Gott., Ra-Pre. ex 

à-dire de Chérusques. — 2 L e s otages parthes : c f . Suét., 21 : 
Parthi quoque et Armeniam uindicanti facile cesserunt, et signa 
militarla... reddiderunt (supra, c h . 2 9 , 2 ) , obsidesque insuper optu-
lerunt ; J u s t i n , X L I I , 5 : et filii nepotesque Phrahatis obsides 
Augusto dati ; vers 10 av. J . - C h . , Phraate I V remit ses quatre f i ls 
Seraspadanes, Rhodaspes, Vonones et P h r a a t e s au légat de Syrie 
T i t i u s , probablement à l 'instigation de sa concubine italienne θ ία 
Ουρανία Μούσα et pour assurer l a succession à son bâtard P h r a a -
tace ; c f . V e l i . , I I , 9 4 ; Strab . , X V I , 1, 28 ; V I , 4, 2 ; T a c , 
Ann., I I , 1 ; Josephe, Ant. jud., X V I I I , 2, 4 ; J u s t i n , loc. cit. ; 
Orose, V I , 21, 29. Devenu r o i , Phraatace demanda à Auguste, p a r 
mesure de sécurité, le retour de ses frères (vers 4 av. J . - C h . ; 
c f . D i o n , f r a g m . U r s . , 39). L e s deux aînés sont morts à R o m e 
( C . / . L., V I , 1799) ; sur Vonon, renvoyé plus tard comme r o i , 
cf . infra, c h . 33 ; Phraate sera renvoyé par Tibère. Envoyés comme 
otages (noter qu'Auguste a préféré à obsides le terme plus vague 
pignora), ces jeunes princes ont vécu à la cour , et reçu une éduca
tion romaine : c f . Suét., 48 : plurimorum (regum) liberos et edu
cami simul cum suis et inslituit. S u r leur rôle dans la politique 
orientale des empereurs et dans les cérémonies d'apparat, c f . Gagé, 
Mél. Ec. Rome, 1932, p. 78 ; C u r t i u s , Rom. Mitteil., 49, I Q 3 4 , 
p. i 3 6 (à propos de la rcpreseintafcion d 'un de ces Arsacidcs près 
de Tibère sur le G r a n d Camée de P a r i s ) . — 3 Nouvelles r e l a t i o n s : 
aux peuples lointains déjà cités au c h . 3 i ( Indiens , Scythes, etc . ) , 
ajouter les G a r amantes, les Ethiopiens , les roitelets bretons ( S t r a b . , 
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τε αλλα εθνη πεΐρα^ ελα|βεν δήμου 'Ρωμαίων πίστεως 
έπ7 έμου ήγεμόνος, || οίς το πρίν ουδεμία ήν προς δήμον 10 
'Ρωμαίων πρ£σ|βειών καΐ φιλίας κοινωνία. | 

33. Παρ' έμου εθνη Πάρθων και Μήδων δια πρέσβεων 
τών I παρ' αύτοίς πρώτων βασιλείς αίτησάμενοι ελαβο^. | 
Πάρθοι Ούονώνην, βασιλέως Φράτου υ/ο'ν̂ , βασιλ/ως || 
Ώρώδου υίωνόν, Μήδοι 'Αριοβαρζάνην, βασιλέως | Άρτα- 15 
βάζου υίο'ν, βασιλέως Άριοβαρζάνου vioùyw. | 

34. i Έν ύπατε ίαι εκτηι καΐ εβδόμη ι μετά το τους ένφυ|-
λίους ζβέσαι με πολέμους_, «ατά τας εύχας τών έ|μών 

I V , 5, 3) . — Me principe... ; quibus antea nullum... ; c f . Intr., 
p. 33-34 ; Nie . D a m . ι : εθελουσίους τε προσαγό μένος ( A u g u s t e ) . . . 
επεισεν εαυτού άκροασθαι ών δε πρότερον ούδε ονόματα ήπίσταντο ol 
άνθρωποι ουδέ τίνος υπήκοοι έγένοντο δια μ ν ή μ η ς . . . — R a p p r o c h e r 
de ce chapitre Suét., 6o, s u r les visites rendues à Auguste par les 
rois amis : saepe regnis relictis non Romae modo sed et prouincias 
peragranti cotidiana officia togati ac sine regio insigni more clien-
tium praestiterunt. 

33. L e s rois donnés aux peuples. — L e rôle q u ' A u 
guste s'attribue ic i dépasse u n peu la vérité ; i l n 'a fait le plus 
souvent que rendre aux peuples u n prince royal qu ' i l tenait à sa 
cour ; sur ce schéma conventionnel d u rex (Armeniis, Partlds, etc.) 
datus, illustré sous l 'empire par urne série de monnaies ( C o h e n , pas
sim), cf . Intr., p. 42, n . ι. — P o u r les Parthes , c f . Suét., 21 : 
Partili., denique pluribus quondam de regno concertantibus nonnisi 
ab ipso electum probauerunt : en 4-5 ap. J . - C h . , Phraatace ayant f u i , 
les Parthes demandent à Auguste de l e u r renvoyer Vonon (supra, 
c h . 32, 2 ) ; c f . Josephe, X V I I I , 2, 4 ; T a c , Ann., I I , 1 (rapporter 
sans doute à cette demande l 'ambassade auprès de Tibère signalée 
par Suét., Tib., 16) ; le règne de V o n o n est attesté par des mon>-
naies parthes ; chassé plus tard par Artaban (Jos . , loc. cit.). — S u r 
le ro i mède Ariobarzane , c f . supra, c h . 2 7 , 2 . — P o u r l ' indication 
complète de la f i l iat ion, c f . les observations faites, ibid., sur l a 
politique de légitimité d'Auguste à l'égard des rois . 

34. L e nom d'Auguste. — C e chapitre forme, avec le 
suivant, la conclusion logique des R. g. ( c f . Intr., p . i 5 ) . — 1 L e 
rétablissement de l a République : l'opération politique ainsi pré
sentée par Auguste s'est faite au cours des années 28 et 27, et e n 
deux temps principaux : en 28, annulation des mesures illégales de 
l'époque triumvirale (c f . D i o n , L U I , 2, 5 : édit f ixant au 6 e con-
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is reru[m omjnium, rem publicam || ex meâ potestâte [§] 
in senatus populique Rom[am] arbitrium transtuli. ( 2 Quo 
pro merito meo senatus consulto Au[gust]us appellato 
sum, et laureis | postés aedium mearum uestiti [pubi]ice, 
coronaque ciuica super | iânuam meam fixa est [§] et 
c£«[peus] aureus in curia Iuliâ posi | tus quem mihi sena

to tum [pop]uZi27ng[ue Romjaraim dare uirtutis cle||m[en-
t]iaeque iustitia[e et pietà]tis caus[sa testatu]m est per 
eins clupei | inscriptionena. § 3 Post id tempus a[ucto-

Ant. ; [ b e l l a u b i c i u i l i j a Mo. pleriq. || A u g u s t u s Mo.1 Schm. Ant.; 
A u g , Mo. pleriq. \\ u f e s t i t i ] Mo. pleriq. ; u [ e l a t i ] Wölf. ; s u n t add. 
Schm. Gott j) [et c l u ] p e u s Ra-Pre. ex Ant. ; [ c l u p e u s q u e ] priores ; 
[atque c l u j p e u s Gott. || u i r t . c l e m e n t i a e q u e i u s t . et p i e t . Ra-Pre. 
ex Ant. ; u i r t . c l e m . i u s t . p i e t . asyndet. priores, ex titulis infra 

sulat d'Auguste l a limite de leur validité), partage égal des faisceaux 
consulaires avec A g r i p p a , et lectio senatus (c f . supra, c h . 8, *) 
le 10 janvier 27 (7« consulat) , organisation définitive, notamment 
remise des provinces au Sénat (Ον., Fast., I , 589 : Redditaque immu
nis populo prouincia nostro), qui en confie une partie à Auguste . S u r 
cette restauration théorique de la République., c f . V e i l . , I I , 89 : Finita 
uicesimo anno bella ciuilia, sepulta externa, reuocata pax, ..restiluta 
uis legibus, iudiciis auctoritas, senatui maiestas, imperium macjis-
tratuum ad pristinum redactum modum, prisca Ma et antiqua rei 
publicae forma reuocata est ; L i v . , Per., i 3 4 : rebus compositis et 
omnibus prouinciis in certam formant redactis ; Cassiod. , Chron., a. 
727 ; comparer les inscriptions et légendes monétaires contemporai
nes : re publica conservata (C. I. L . , V I , 873, dédicace d u Sénat 
à Auguste , en 29) ; quod rem publicam populo R. restituii ( F a s t . 
P r a e n . ; c f . Calend., 16 j a n v i e r ) ; pacato orbe terrarum, restiluta 
re p. (C. I. L., V I , 1527, 1. 25. éloge funèbre dit de T u r i a ) ; 
libertatis p. R. uindex (Mättingly, p. 112, monnaie de 28 ; cf . supra, 
c h . ι , 1 ) . P o u r le point de vue opposé, c f . Strab . , X V I I , 3, 25 ; 
D i o n , L U , ι : μοναρχεΤσΟαι αδθις ακριβώς ηρξαντο. — Per con-
sensum uniuersum potitus.. : ce consensus est la justif ication dee 
pouvoirs illimités exercés de fait par Auguste entre la date d 'expi 
ration d u 2 e tr iumvirat , f i n 32 a u plus tard (supra, c h . 7, * ) et le 
rétablissement des pouvoirs républicains en 28-27. S u r la nature de 
ces pouvoirs exceptionnels, et leur rapport avec la coniuralio d'avant 
A c t i u m (supra, c h . 2 5 , 2 ) , c f . les études de K r o m a y e r , W i l c k e n et 
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πολε^τών ενκρατής γενόμενος πάντων τών || πραγμάτων,· έκ 2ο 
τής έμής εξουσίας είς τήν τής συν|κλήτου καί του δήμου 
τών 'Ρωμαίων μετήνεγκα | κυριήαν. 2 Έξ ής αιτίας δόγματι 
συνκλήτου Σεβαστός | προσηγορευ^ην καί δάφναις δημοσίαι 
τα πρόπυ|λα μον έστέφθτ\, δ τε δρύινος στέφανος ό διδόμενος || Α 
έπί σωτηρίαι τών πολειτών ύπερά^ του πυλώ[νος τής έμής 
οικίας ανετέθη, § οπΛον τε γρυ|σουν έν τώι βοΛευτηρίωι 
ανατεθέν υπό τε τής | συνκλήτου καί του δήμου τών 'Ρω//αίων 
δια τής || επιγραφής αρετή ν καί έπείκειαν καί Λκαιοσύνην | s 

34. 1 ζβέσαι pro σβέσαι : cf. Meuw. p. 19 \\ 2 βο[υ]λευτηρίωι : 
Ίουλίωι om. interpr. \\ έπείκειαν pro έπιείκειαν : cf. Meuw. p. 9 \\ 

Deseau citées au c h . 7 , 1 ; en outre Holmes , The Architect of the 
Rom. Emp., p . 262 ; M a r k o w s k i , Eos 1932/1933, p . 436 ; c f . A p p . , 
I , 5, 22 : ούδεν αΙρέσεως η χειροτονίας ή προσποιήματος έτι δεηθείς. 
P o u r tout le passage, comparer le début des R. g., c h . i , 1 . — 
2 L e s décrets honorifiques de janvier 27 : pour le nom d'Auguste, 
conféré à Octavien le 16 janvier , c f . Suét., 7 : Augusti cognomen 
assumpsit... Munali Planci sententia, cum, quibusdam censentibus 
Romulum appellari oportere quasi et ipsum conditorem urbis, prae-
ualuisset ut Augustus potius uocaretur, etc. ; V e i l . , I I , 91 : quod 
cognomen Uli iure Planci sententia consensus uniuersi senatus popu
lique Romani indidit (noter qu'Auguste ne parle que d'un sénatus-
consulte) ; D i o n , L U I , 16, 8 ; Ον., Fast., I I , ι 38 ; c f . Calend., 
16 janvier ( l a même année le nom d'Augustus fut donné au mois 
d'août, Sextilis ; c f . infra, p . 157-158). S u r l 'origine et la valeur d u 
nom ( jusqu'alors réservé à des l ieux et à des choses ; c f . Suét., 7 ; 
Thes. ling, lat., s. v. augustus), c f . F . Müller, Augustus (Mededeel. 
d. kon. Ah. d. Wetensch. d 'Amsterdam, série littéraire, n° 11, 
1927) ; Premerste in , Phil. Woch., 1929, co l . 845 -85 1 ; Re i ter , ibid., 
1930, col . 1199 ; Gagé, Romulus-Augustus (Mèi. Ec. Rome, 1930, 
p. I 3 S - I 8 I ) : emprunté au vocabulaire augural ( sur l'augurât d ' A u 
guste, c f . supra, c h . 7, 3 ) , i l se trouvait associé de près au souvenir' 
de R o m u l u s , d'où l'hésitation signalée par Suét., loc. cit. ; sur ses 
rapports avec le mot et l a notion d'auctoritas, voir ci-dess;ous. — 
L a u r i e r s et couronne civique : les premiers décernés le 16 j a n v i e r , 
l a seconde peut-être dès le i 3 ( c f . Calend., à ce j o u r ) ; plantés o u 
fixés à l a porte de l a maison d'Auguste sur le P a l a t i n (représenta
tion de la porte avec la couronne s u r la base de Sorrente : c f . Rizzo-, 
Base di Augusto, p. 78-80 ; avec les lauriers et la couronne sur une 

lu 
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ritäte] omnibus praestiti, potes [iatis mitem mhilo amplins 
habu[i quam cét}erì qui mihi quo (que in magistrata 
oonlegae [î]uerunt. \ 

35. ι Tertium decimum consulatum cum gereba[m, 
2 5 sena]tus et e[qu] ester ordo [| pop'uluisque Roman u s 

unmers'uis appell[au]it me pat[re]m patriae idque | in 
uestib'uìo aedium meanim inscriben[dum et i n curia] 

allatis (cf. comment.) ; cf. Intr. p. 38, n. 2 || 3 [ a ] u c t o r i t a t e Ant. : 
sic iam Franz (Arch. Zeit. I, Î8Î3, p. 23) ; [ d i g n i t a t e ] Mo. cett. || 
q u a m c e t [ e r i q u i m ] i h i Ant. ; [ q u a m q u i f u e r u n t m ] i h i priores; sed 
manent in Anc. uestigia uerhi post c o n l e g a e . 

35. 1 [ i n s c ] r i D e n c l u m et i n c u r i a . . . et i n f o r o . . . [ c e n s u i t ] Ra-

monnaie, Cohen,. 385, Mattingly, 126 ; des lauriers seuls o u de la 
couronne sur de nombreuses autres monnaies, ibid., passim) ; s u r 
le sens à la fois triomphal et domestique des l a u r i e r s , c f . Ον. , 
Fast., I V , 953 ; Melam., I , 562 ; Trist., I I I , ι, 39 (noter leur rôle 
dans le décor des autels des L a r e s ) . L a couronne civique (de chêne) 
était offerte ob dues seruatos ( c f . les monnaies : C o h e n , p. 91-92 ; 
Mattingly, p. 29, 57, 66) ; en réalité pour récompenser l a clémence 
d'Auguste (supra, c h . 3, 1 ) et son œuvre de salut ; c f . le c o m m e n 
taire de Sénèque, De Clem., éd. Préchac, I I I , 24, 5 ; D i o n , L U I , 16 : 
τό τε τας δάφνας προ τών βασιλείων αυτού προτίθεσθαι καί το 
τον στέφανον τον δρύινον όπερ αυτών άρτασθαι, τότε οι ώς καί αεί 
τους τε πολεμίους νικώντι και τους πολίτας σψζοντι 'εψηφίσθη ; 
P l i n e , Ν. Η., X V I , 8 : ciuicam a genere humano accepit. Des c o u 
ronnes semblables ava/ient été déjà posées sur des statues de Césa*, 
ώς σωτηρι της πατρίδος ( A p p . , I I , 106, 44ι) ; ώς τους πολίτας 
σ*σωκότος ( D i o n , X L I V , ί\, 5) . — L e clupeus aureus : placé dans 
la curie , près de l 'autel de la Victo ire (supra, c h . 19, 1 ) ; repré
sentations sur de nombreuses monnaies ( C o h e n , p . 98-104), sur les 
autels des L a r e s Augustes d u V a t i c a n et de F l o r e n c e , sur l 'autel 
de la Gens Augusta à Carthage (c f . Poinssot, L'autel de la Gens 
Augusta, 1929, p . i 5 ) ; inscription reproduite sur plusieurs m o n u 
ments (autel d u Vat ican , C . / . L., V I , 876 ; de Potentia , ibid., I X , 
5 8 n ) : s. p. q. R. Augusto dédit clupeum uirtutis clementiae ius-
tiliae pietatis causa. L e s quatre vertus célébrées en Auguste sont 
vers la même époque le sujet des odes civiques d 'Horace , Carmi., 
I I I , 1-6 (notamment 2, sur l a virtus, et 6 sur l a pietas), qui ont 
peut-être été composées à l 'occasion de l a dédicace d u clupeus ? 
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καΐ ευσέβει,αν έμοί μαρτυρεί. 3 Ά ξ ι ώ μάτι [§] πάντων | 
διήνεγκα, [§] εξουσίας δε ούοέν τι πλεΐον εσχον | τών 
συναρξάντων μοι. | 

35. 1 Τρίσκαιδεκάτην ύπατείαν άγοντος μου ή τε σύν||-
κλητος καΐ το ίππικον τάγμα δ τε συνπας δήυ,ος τών | ίο 
'Ρωμαίων προσηγο'ρευσέ με πατέρα πατρίδος καΐ τούτο | επί 
του προπύλου τής οικίας μου και έν τώι βουλευτή]ρίωι και 

3 p o s t i d t e m p u s non redd, interpr. 

35. 1 άγοντος μου : cf. Mciiw. p. 106 || το ίππικον τάγμα ex 
latino translatant. 

(c f . Domaszewski , Rhein. Mus., 1904, p . 3θ2 ; T r a u t , Philol., 1911, 
p. 317). L a F i r i u s Augusti deviendra u n thème monétaire sous 
1 empire ( C o h e n , passim) ; pour l a clémence d'Auguste, c f . supra, 
c h . 3 , 1 ; la dementia Caesaris avait déjà été célébrée (cf . D a h l 
m a n n , Jahrb. f. Wiss. u. Jugendbild., 1934, p . 17-26) ; sur cette 
vertu essentielle d u prince , voir le traité de Sénèque à Néron (où 
Auguste sert précisément de modèle) ; pour l a justice, c f . Calend., 
8 janvier (dédicace à la Iustitia Augusta) ; pour la pietas, c f . supra, 
c h . 2, 21 , 24, etc. ; L i e g l e , Zeitsch. f. Numism., 1932, p . 86-100. 
— 3 h'auctoritas d 'Auguste : restitution capitale due au Monument 
d'Antioche ; en rapport étymologique avec le nom d'Augustus (pair 
augeo ; c f . D i o n , L U I , 18 : le nom d'Aug. ne confère aucune 
ούναμις , mais manifeste τήν τ ο υ α ξ ι ώ μ α τ ο ς λαμπρότητα), 
Taucloritas définit la nature particulière du pouvoir d'Auguste 
dans l ' E t a t ; c f . E h r e n b e r g , Klio, 1924, p . 220 ; Heinze , Hermes, 
1925, p . 348-366 ; sur le rôle de cette notion dans l'idéal des 
traités politiques de Cicéron, c f . O l tramare , Rev. Et. hat., 1932, 
p. 84 sq . — Quoque in magistratu conlegae : Auguste a déjà souligné 
le caractère collégial — et par suite républicain — de ses pouvoirs" 
(c f . supra, c h . 6 , 2 , à propos de l a trib. pot. ; Intr., p . 35, n . 2) ; 
mais magistratu ne peut strictement s 'appliquer qu'aux consulats 
d'Auguste, partagés avec u n collègue de 28 à 23 (c f . pourtant supra, 
c h . 6, ! ) : c f . W i l c k e n , Sitzungsber. de B e r l i n , 19Ò2, p. 2/io ; K o r n e 
m a n n , Phil. Woch., 1932, col . 227. — S u r la valeur générale d u 
chapitre comme définition du principat d'Auguste, c f . Intr., p. 35-36. 

35. L e t i tre de Père de l a Patr ie . — L e chapitre 
se rattache d'autant plus logiquement a u précédent que le titre de 
pater patriae est en relation,* comme celui d'Augustus, avec l a t r a 
dition romuléenne et fait d 'Auguste lui-même u n nouveau Romulus. : 
p. ex . L i v . , V , 49, 7 (à propos de C a m i l l e ) : Romulus ac parens 
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lulia et in forò Aug. [ sub quadriga* quae mihi [ex] 
s. C . posii[ae] sunt censuit. 2 Cum scrissi haec, | annum 
agebam septuagensumum. sextum. \ 

1. Summâ pecuniae quam dédit uel in aerarium uel 
30 plebei Romanae uel d£mis||sis militibus : denari um 

se [xi] e [n] s maliens. I 
. . A n t . 

2. Opera fecit noua § aedem Martis, louis [Ton]antis X 
et Feretri, Apollinis, \ diui Iu l i , § Quirini, § Mineruae, 
Iunonis Reginae, louis Libei*tatis, \ Larum, deum Penâ-
tium, [§] hmentatis, Matris Magnae, Laper cal, puluinar \ 
ad circum, [§] curiam cum Ghalcidico, forum Augustum, 

33 basilicam || Iuliam, theatrum Marcelli, [§] porticum 
Octauiam, nemus trans Tiberim | Caesarum. § ( 

Pre. ex Ant., probante Gott. ; . . . [ a t q u e i n c ] u [ r i a e]t Wirtz Diehl; 
[ d e c r e u i t ] pro [ c e n s u i t ] pleriq. || s e p t u a g e n s u [ m u m ] : cf. Intr. p. 52 , 
?i. 2. 

App. 2 [ p o ] r [ t i c u m O c t a u i a m ] P r e . 1 Ra-Pre., probante Gott.; 

patriae conditorque alter urbis ; c f . M a n n i , Romulus e parens patriae 
nelV ideologia politica e religiosa romana (Mondo Classico, IQ 3 3 ) ; 
conféré plus ou moins solennellement, avant Auguste , à plusieurs 
personnages, notamment Cicéron, en 63, pour la répression de la 
conjuration de Cat i l ina ( P l u t . , Cic, 23, 2 ) et en dernier l ieu César 
( D i o n , X L I V , 4» 4 ; Suét., Caes., 85 : Parenti Patriae ; cf . C a r c o -
pino, Points de vue.., p . i 3 5 ) ; les formes pater et parens sont 
équivalentes (c f . la monnaie d'Auguste, Cohen , 78 : s. p. q. R. 
parent(i) cons(eruatori) suo ; Mattingly, 397). Après avoir refusé 
le titre, Auguste l 'a accepté le 5 février 2 av. J . - C h . , année de 
son ι 3 β consulat (cf . Calend., à ce j o u r ) : Suét., 58 : Patris 
patriae cognomen uniuersi repentino maximoque consensu detule-
runt ei : prima plebs legatione Antium missa ; dein, quia non 
recipicbat, ineunti Romae spectacufo frequens et laureatus ; mox 
in curia senatus, ncque decreto ncque adclamatione, sed per Vale-
rium Messalam. Is mandantibus cunctis : ...senatus te consentiens 
cum populo R. consalutai patriae patrem ; voir , ibid., la réponse 
d'Auguste ; noter le consensus uniuersus, souligné comme au c h . pré
cédent ; pour le sens à'appellami, comp, supra, c h . ïl\,2. I * in ter -
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έν τήι άγοραι τήι Σεβαστή·, υπό τώ·. αρματι, ο μοι | δόγματι 
συνκλήτου ανετέθη, έπιγραφήναι έψη<ρίσα||το. 2 'Ότε εγραφον is 
ταύτα, ήγον ετος έβδομηκοστον | έκτον. § | 

1 . Συνκεφαλαίωσις [§] ήριθμημένου χρήματος είς το 
αίρά|ριον η είς τον δήμον τον Ρω^ο '̂ων ή είς τους άπολε|-
λυμένους στρατιώτας [§] · ε ξ μυριάδες μυριάδων. § || 

2 . "Εργα καινά έγένετο ύπ' αύτου ναοι μεν "Αρεως, Α ιός | so 
Βροντησίου και Τροπαιοφόρου, Πάνος, \Απόλλω|νος, [§] θεου 
Ιουλίου, Κυρείνου, [§] Ά^νάς, [§] "Ηρας [ϊασιλί|δος, 
[§] Διός Ελευθερίου, [§] Έρώω^, ótór πατρίων, [§] Νε|ότη-
τος, [§] Μητρός θεών, [§] βουΜντήρων συν χαλκι||δικώι, 
[§] άγορά<ι> Σεβαστή<ι>, [§] θέατρον Μαρκέλλου, [§] 
(3ασι|λική Ιουλία, [§] άλσος Καισάρων, [§] στοαι ir Παλα-
τ '̂ωι, I στοά έν ίπποδρόμωι Φλαμινίωι. 

App. 1 Χ ρ ή μ α τ α : ^ singiiL num., cf. Meuw. p. 73 \\ % άγοραι 

vention des chevaliers est spécialement relevée par Ον., Fast., I I , 119 
(Calend., loc. cit.).— In uestibulo.. : c f . supra, c h . 34, 2 , pour les 
lauriers et la couronne ; de même de la curie , pour le clupcus. 
In foro Aug. sub quadrigis : sur les inscriptions en l 'honneur d ' A u 
guste sur son f o r u m , cf . V e l i . , I I , 89 ; Intr., p . 3o, n . 2 . — 2 Cum 
scripsi haec. : signature et datation définitive de l'écrit, en fait 
probablement rédigé plus tôt (Intr., p . 16 sq.) ; né le 23 septembre 
63 av. J . - C h . (c f . Calend., à ce j o u r ) , Auguste avait eu 7ο ans 
le 23 septembre i 3 ap. J . - C ; i l devait m o u r i r le 19 août i 4 (Calend., 
à ce j o u r ) . C o m p , le début des R. g. 1 1 : annos undeuiginli natus... 
cf . W e b e r , Der Prophet u. sein Gott, p . 38 . 

Appendice. — S u r l a nature de cet appendice et sa place 
sur les copies des R. g., c f . Intr., p, 9. I l récapitule e x c l u 
sivement les impensae d 'Auguste, distributions d'argent, constructions 
et spectacles, en y ajoutant des libéralités non mentionnées par 
Auguste ( § 4 ' aux provinciaux, aux sénateurs, à ses amis) ; p r o 
bablement rédigé à l'usage des provinciaux, peut-être même traduit 
du grec en lat in , le grec étant de même origine que la traduction 
du texte des R. g. (noter l 'emploi d u calcul en deniers, exceptionnel 
dans le texte : seul exemple au c h . i 5 ) . — 1 Summa pecuniae : 
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3· Refécit CapitoZiizm sacmsquie aedes numero octoginta 
duas, theairum Pom [pei, aquarum r[iu]os, uiam Fla-
mimam. \ 

4. Impensa praestita in spec[t]acuk [scsi]enica et 
munera gladiatorum at[[gue athletas et uenationes et 
[naum]ach[i]o?n et donata pecunia colo\nis, miinicipiis, 
oppidis, [terjrae motu § incendioque consum[ptis aut 
uiritim amicis Sie/iiatoribusquc quorum census expléuit, 
I inrcumeratifrs. § 

plerique uacuum post p o r t i c u m reliq. || 4 i m p e n s a p [ r a e s t i t a ] 
Wölf. Cagn. Ra-Pre.; i m p e n s a p f e c u n i a ] (uel i m p e n s a r [ u m s u m -
m a ] ) Mo. Gott. II s c a f e n i c a ] Ant. : sic iam Mo. pleriq. ; [ c i r c e n s i a ] 
M o . 1 II [ c o l o n i s m u n i c i p i s , o p p ] i [ d i s ] coniec. Pre.1,probante Weber; 
[colo|nis i n I t a l i a , o p p i d i s i n p r o u i n c i s ] ex spatio Gott.; [ m u n i c i p i i s , 
o p p i d i s i n p r o u i n c i i s ] Diehl dubitanter ; uacuum pleriq. reliq. 

cf . c h . 17-18 pour les versements à Yaerarium, i 5 pour les dis tr i 
butions à l a plebs, 16 pour l'établissement des vétérans ; le total 
indiqué ic i (600.000.000 deniers = 2.400.000.000 sesterces) dépasse 
u n peu celui qui résulte des chi f fres cités par Auguste dans ces 
différents chapitres. — 2 Opera noua : c f . c h . 19 et 21 ; le choix 
est capricieux, Tordre d'énumération u n peu différent dans le texte 
latin et dans le texte grec ; puluinar ad circum : c f . c h . 1 9 , 2 ; 
l 'expression ne parait pas avoir son équivalent dans le texte grec, 
à moins d'y rapporter les στοά! έν Παλατίψ (c f . P r e m e r s t e i n , 
Phil. Woch., 1922, col . i 4 o ) , ce qui supposerait chez l 'auteur de 
la traduction grecque une connaissance précise de l a topographie 
romaine (c f . Intr., p . 12, η. 4) ; nemus Caesarum : mentionné p a r 
Auguste seulement à propos de l a naumachie , au c h . 22. — 
3 Réfections : c f . c h . 20 ; noter que l a basil. Iulia a été comptée 
parmi les opera noua. — 4 Dépenses en spectacles : c f . c h . 22-23 ; 
scaenica, pour les ludi proprement dits. — Dons aux villes éprouvées: 
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3. Έπεσκευάσθ?? το JTa |πιτώλιον, [§] ναοί ογδόη κοντά 
δύο, [§] θέα^οον Πομ||πηίου, [§] οδός Φλαμινία, [§] αγωγοί 5 
υδάτων. 

4 . Ζΐα.τάναι δέ | είς θέας και [χονορ,άχους καί άθλητάς καί 
ναυμα|χ»'αν καί θηρθ|χαχίαν δωρεαί τε άποικίαις πόλεσιν | έν 
Ιταλίας πόλεσιν έν έπαρχείαις, [§] σε^σμαΗ y.y.1 ενπυ|ρισ|ΑθΤς 
πεπονηκυίαις η κατ* άνδρα οιλοις καί συνϋκλητικοΐς, ών τας ίο 
τειμήσεις προσεξεπλήρωσεν, α|πει.ρον πλήθος. 

Σεβαστήt habet lapis || στοά! έ[ν] Παλατ[ίωι] = [ p u l u i n a j r ad c i r -
c u m ? cf. Pre.1 et comment. 

l a restitution coloniis, municipiis, oppidis, proposée par A . Y . P r e 
merstein, répondrait aux différentes catégories de cités, italiennes 
(colonies et municipes ; c f . c h . i 5 - i 6 ) et provinciales (oppidis) ; 
c f . Suét., 47 ' urbium in (prouinciis) quasdam aut aere alieno labo-
rantis leuauit, auf. terrae motu subuersas denuo condidit ; seule 
mention d'une libéralité envers les provinces dans les R. g. (Intr., 
p. 24). P o u r des exemples de subventions de ce genre, c f . D i o n , 
L I V , 3o ; Suét., Tib., 8 (relèvement de villes d ' A s i e ) . — Dons aux 
sénateurs : c f . Suét., 4 i : senatorum censum suppleuit non haben-
tibus ; forme de libéralité pratiquée surtout lors des lectiones du 
Sénat (supra, c h . 8 , 1 ) et en faveur des membres de l a vieille ar is 
tocratie qu'on y voulait maintenir : c f . D i o n , L U I , 2 (en 28) ; 
L I V , 17 (en 18) ; L V I , i 3 (en 4 ap . J . - C h . ) ; comparer l 'altitude 
de Tibère ( T a c , Ann., I I , 37 : censusque quorundam senatorum 
iuuit, e tc . ) . — Amicis : les dons et legs testamentaires aux amis 
étaient d'usage courant ; comparer ceux qu'Auguste a reçus. 
Suét., 101. — L e titre d'amicus principis, ou Augusti, prendra plus 
tard une valeur presque off iciel le ; les amis d'Auguste sont de 
simples citoyens. 
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L E C A L E N D R I E R D 'AUGUSTE 

. . . T u a prosequimur studioso pectore, Caesar , 
N o m i n a , per titulos ingredimurque tuos. 

Caesaris arma canant a l i i . Nos Caesaris aras, 
E t quoscumque sacris addidit il-le dies. 

Ovide , Fastes, I I , i 5 - i 6 et I , i 3 - i / i 

L'histoire d'Auguste est ponctuée par un certain nom
bre de dates particulièrement mémorables : événements 
domestiques, victoires et triomphes, fondations religieu
ses, m vestiture de noms et titres, etc. Plusieurs de ces 
anniversaires ont été inscrits au calendrier romain, où 
ils se sont maintenus plus ou moins longtemps. Ils y 
ont donné lieu, soit à une simple mention, soit à des 
feriae décrétées par le Sénat, soit même à des cérémonies 
commémoratives (sacrifioes, supplications). Les éphémé-
rides du nouveau régime se sont ainsi insérées danis les 
fastes publics à côté des anniversaires des dieux ou des 
grandes dates de l'histoire nationale. Cette sorte de con
currence apparaît fort nettement dans deux documents 
composés vers la même époque : les fastes gravés de 
Préneste, qui ne sont vraisemblablement autres que l 'ou
vrage érudit de Verrius Flaccus, et les six livres poétiques 
des Fastes d'Ovide, allant de janvier à ju in . 

C'est l'ensemble de ces anniversaires sacrés du p r i n -
cipat que nous appelons ici calendrier d'Auguste. On y 
trouvera bien quelques dates qui appartiennent en propre 
à César ou à d'autres membres de la famille julio-clau-
dienne ; car la constitution de ces fastes impériaux a 
commencé avant les ides de mars, au profit du dictateur 
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divinisé vivant 1 , et s'est étendue, sous Auguste lui-même, 
aux anniversaires principaux de ses proches. Mais Auguste 
en a vraiment été le centre. Toute Tannée a fai l l i tourner 
autour de sa personne, et Ton a pu concevoir, de son 
vivant, un calendrier qui, pareil à ceux des temples, ne 
comporterait dans son cycle annuel que les anniversaires 
du dieu Auguste. Tel est à peu près le feriale de dîmes, 
gravé sous Auguste et probablement destiné déjà à un 
sanctuaire ou du moins à une liturgie officielle en son 
honneur. Ce calendrier cultuel est si particulier à Auguste 
qu'il ne commence pas en janvier, mais en août, peut-être 
le 19 août, anniversaire du jour de 43 av. J.-Ch'. où 
le futur Auguste, consul pour la première fois, avait en 
quelque sorte inauguré son règne : son dies imperii, 
comme on dira bientôt, non sans observer la coïncidence 
singulière qui, cinquante-six ans plus tard, le fera mourir 
le même j o u r 2 . 

L'Orient, habitué de longue date au culte des souve
rains, est entré aisément dans cette voie : i l a multiplié 
le nombre des « jours augustes » 3 , donné à ses mois 
des noms dérivés de ceux du prince 4 , compté son avène-

1. V o i r notamment, en ce sens, le décret sénatorial d'après M u n d a , 
qui institua des feriae aux jours des victoires passées ou futures 
de César (voir au 17 m a r s ) , ce lui qui rendit férié son natalis 
(au 12 j u i l l e t ) , et, pour u n exemple de simple mention, la propo
sition du consul Antoine , en février 44, d ' inscrire dans les fastes 
que César, le j o u r des Lupercalia, avait refusé le regnum qui lud 
était offert sur l 'ordre d u peuple ( C i c , Phil., I I , 34, 87). Cicéron 
imita lui-même ces pratiques peu républicaines lorsqu' i l proposa au 
Sénat, en avri l 43, que le n o m de D . B r u t u s fût inscrit dans les 
fastes, parce que l a nouvelle de sa victoire à Modène était arrivée 
à Rome le j o u r de son natalis : c f . C i c , ad Brut., I , i 5 , 8 ( T y r r e l l -
P u r s e r , V I , p. 258), et ad Farn., X I , i 4 ( T y r r e l l - P u r s e r , V I , p. 2o4). 

2. C f . T a c , Ann., I , 9 : ...idem dies accepti quondam imperii 
et uitae supremus. C'est Mommsen qui a supposé que le calendrier 
de C u m e s , dont le début est perdu, partait de cet anniversaire. 11 
est possible aussi qu ' i l ait commencé au i R l ' août ; voir à ce j o u r . 

3 . Express ion connue en grec : ή p i p a i Σεβαστά·. 
4. S u r cet usage d'origine hellénistique et son application en faveur 
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ment comme le début d'une nouvelle ère ou l'anniver
saire de sa naissance comme le premier jour dune 
nouvelle année 1. A Rome même les propositions en ce 
sens ne semblent pas avoir manqué 2. Toutefois on n'alla 
pas jusqu'à réformer l'année entière en l'honneur d'Au
guste, et l'on se contenta de l u i consacrer, outre quelques 
jours déclarés fériés, un mois «en propre, Sextilis qui 
devint Augustus, comme auparavant Quintiiis était devenu 
Iulius. Notons d'ailleur.s à ce propos qu'à la différence 
de ce qui avait été fait pour César, pour lequel on 
avait choisi le mois de sa naissance, au point d'y transn 
porter les jeux dédiés à sa Victoire, ce n'est pas le mois 
dans lequel Auguste était né — septembre — qui reçut 
son nom, mais bien celui « où l u i étaient échus son 

d'Augusto, c f . K e n n e t h Scott. Honorific Months, dans les Yale clas
sical studies, I I , 1931, p. 200-278. 

ι . L a principale de ces ères est celle dite d ' A c t i u m , usitée dans 
quelques provinces d 'Orient ; en E g y p t e celle de la Κράτησις , ou 
« prise de possession » (voir ci -dessous) . L e natalis d 'Auguste, saui-

veur providentiel , a d'autre part été adopté en 9-8 av. J . - C h . par 
la province d'Asie comme j o u r de l ' A n : c f . Mommsen et W i l a -
mowitz, dans les Athen. Mitteilungen, X X I V , 1899, p. 275-293 ; 

voir au 23 septembre. — O n trouvera une révision récente du texte 
de la célèbre inscription de Priène (déjà publiée dans les Inschrif
ten von Priene, B e r l i n 1906, n° io5 , et les Or. Gr. Insc. de D h v 
lonbergcr. n° /158) dans le Supplem. epigr. graecum, I V , 1929, 

n° /Î90. Comparer les inscriptions analogues d'Halicarnasse (Β. M. I. 
= Anc. greek inscr. in the Brit. Mus., n° 894), d'Apaméc Kibòtos 
et d ' E u m e n i a ( C . / . G., nos 395-7 e t 3902 b ) . 

2. C C . D i o n , L I , 19, 6 : en 3o le Sénat, apprenant la prise 
d 'Alexandrie et l a mort d 'Antoine, rend férié ce j o u r de victoire 
(le I e r août), et propose qu ' i l serve désormais de point de départ 
au calcul des années : τήν ήμέραν αγαθή ν e"Vxi κα· ίς τα έπειτα ετη 
α ρ χ ή ν τ ή <; ά π α ρ ιθ μη σ έ ω ς α ύ τ ώ ν νο μ ί ζ ε σ Ο αι. Cette proposition 
est généralement rapportée à l ' introduction d'une ère augustéenne en 
Egypte — ère qui cependant ne commence qu'à l a f i n d u mois 
d'août — (cf . A . Stein, Untersuch, zur Gesch. u. Verwalt. Ägyptens 
unter röm. Herrsch., 191ο, p. 52 et n . 2 ) . I l est pour le moins aussi 
légitime de l 'appliquer au calendrier romain , comme le contexte y 
invite, et de rapporter αυτών à έτη. C f . Cambridge Ancient His
tory, Χ (1934), ρ: 285. V o i r au i e r août. 
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premier consulat «et ses principales victoires » 1 . Plus 
encore que sur son natalis en effet, d'ailleurs très fêté, 
Auguste et ses contemporains se sont arrêtés avec com
plaisance sur les journées décisives d'août 43, 3o et 29 
avant notre ère : c'est le I E R août (3o) — jour déjà 
consacré à la déesse Victoria 2 — qu'Octavien a forca 
l'entrée d'Alexandrie, mettant un terme aux guerres 
civiles et annexant à l'empire un nouveau royaume ; 
anniversaire capital à Rome même, et célébré en Orient 
comme oelui de la Κοάτησις3 ; c'est en août (29) que 
le vainqueur a mené ses trois triomphes, le 28 août sui
vant qu'il a dédié dans la nouvelle Curie la statue eli 
l'autel de la fameuse Victoire. Ce mois appartient ainsi 
par excellence, en même temps qu'à Auguste, à la puis
sante divinité tutélaire de l'empire — custos imperii 
Virgo — que le feriale de Cumes appelle déjà Victoria 
Augusta. 

Nous savons du reste qu'Auguste, féru d'astrologie, 

ι. Suét., Aug., 3 i ; c f . D i o n , L V , 6, 7. L e texte même d u 
sénatus-consulte, qui devint plébiscite grâce au tribun Pacuvius , noue 
a été conservé par Macrobe, Saturn., I , 12, 35 : « C u m imperaloi* 
Caesar Augustus mense Sext i i i et p r i m u m consulatum inierit et 
triumphos très in u r b c m intulerit et ex I a n i c u l o legiones deductae 
secutaeque sint auspicia ac f idem, sed et Aegyptus hoc mense i n 
potestatem populi R o m a n i redacta sit f inisque hoc mense bellis 
ciuil ibus impositus sit, atque ob has causas h i c mensis huic imperio 
felicissimus sit ac f u s r i t , piacere senatui ut h ic mensis Augustus 
appelletur ». Malgré le témoignage de Censorinus , De die natali, 
22, 16, qui le date de 8 av. J . - C h . , le plébiscite paraît bien être 
de l'année 27, et avoir suivi de peu l a collation d u nom d'Auguste 
à Octave lui-même : c f . Seeck, s. v. Iulius (Augustus), dans P a u l v -
Wissowa, Real-Encycl., X , 1, col . 3ÖI-3Ö2 ; K e n n e t h Scott, loc. cit., 
p. 224-227 ( L i v . , Per., i34 : Augustus cognominatus est, et mensis 
Sexlilis in honorem eius appellaLus est). 

2. Détail important révélé en 1897 P a r ^ e s fragments des fastes 
de Préneste ; c f . W i s s o w a , Relig. u. Kult. d. Römer2, p. 329. 

3. S u r cette fête alexandrine de l a Κράτησις et l'ère ainsi c a l 
culée, c f . Stein, op. cit., loc. cit., et J . Vogt, Die alexandr. Münzen, 
1924, ί, p. 39, qui met expressément l 'anniversaire en relation avec 

celui de V i c t o r i a à R o m e . 
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attachait aux dates urne attention superstitieuse, obstiné
ment méfiant à l'égard de certains jours funestes, et 
sans doute d'autant plus confiant en ceux qui l u i avaient 
sour i 1 . On relève ainsi dans son calendrier, à côté de 
rencontres fortuites comme celle du 19 août, des coïn
cidences probablement volontaires, des moments de l 'an
née où les anniversaires se pressent avec une remarquable 
densité. Un des groupes les plus nets, en dehors du 
mois d'août, se place au milieu de janvier, autour du 
joui- mémorable de l'année 27 où Octavien était devenu 
Auguste. C'est là une des dates vraiment cardinales du 
régime 2 . 

Tel que les divers fragments de Fastes qui nous sont 
connus permettent de le reconstituer, le calendrier d 'Au
guste est un peu le commentaire au jour le jour des 
Res gestae, et c'est pourquoi i l nous a paru utile de le 
publier à leur suite. Non seulement i l apporte, comme 
i l va de soi, des précisions chronologiques intéressantes ; 

ι. C f . Suét., Aug., 9 2 , 2 ; P i p p i d i , dans la Rev. Et. hat., X I , 
1933, p. 4^9, η. ι (et déjà H i r s c h f e l d , Kleine Schriften, p. 4 3 g ) . 
C f . aussi A p p i e n , B. c, V , 9 7 , /jo4 : en 36, Octave aurait choisi 
les calendes de jui l let pour donner le signal d u départ aux trois) 
escadres dirigées contre Sextus Pompée . . .α'.σιούμενος "σως δια τον 
πατέρα νικηφόρον αεί γενόμενον. — Noter que le i e r jui l let est 
le natalis de Felicitas. 

2. C'est probablement à cause de cet anniversaire d u 16 j anvier 
que l'année 27 a servi de point de départ à u n comput spécial par 
années de l 'empire : cf . Censorinus , 21 ,8 : « eorum, qui uoeantur 
anni A u g u s t o r u m , ducentesimus sexagensimus quintus ( l 'auteur écrit 
au m e siècle), perinde ex K a l . I a n u a r i i s , quamuis ex ante diem X V I 
K a i . F e b r . imperator C a e s a r . . . Augustus appellatus est. . . » (voir au 
16 j a n v i e r ) . O n peut noter, dans le même sens, l 'association fré
quente de la légende Augustus avec le C a p r i c o r n e sur les reveirs 
monétaires du règne. Q u e le C a p r i c o r n e ait été réellement le signe 
zodiacal sous lequel Auguste était né (Suét., Aug., gli), comme c e r 
tains érudits se sont efforcés de le démontrer, ou seulement ce lui 
de sa « conception », peut-être n'est-ce point u n hasard s i , dan© 
le calendrier vulgaire , le C a p r i c o r n e règne sur tout le mois de 
janvier , et si le soleil n'en sort effectivement qu'après le 16 ( c f . 
Ovide , Fast., I , 6 5 i ) . 
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maie le choix même des anniversaires qui y sont inscrits, 
et la manière dont ils le sont, donnent à ces documents) 
un air de parenté : même omission pudique des mauvais 
souvenirs, même présentation apologétique des autres. 
Le I E R août est commémoré comme le jour où Auguste 
« a délivré l'Etat du plus affreux danger » en même temps 
que réduit l'Egypte « au pouvoir du peuple romain » ; 
si la première formule est l'écho de la tradition officielle 
sur Cléopâtre, la seconde, qui évite pourtant le mot de 
prouincia, se conforme à la fiction cautionnée par le 
prince lui-même au début de son chapitre 27. La date 
de la bataille décisive de Philippes, jusqu'alors imprécise, 
a été récemment fixée au 23 octobre (42) grâce à la 
découverte de nouveaux fragments prénestins. On y l i t : 
[imp. Caesa]r uicit Philippis posteriore proelio, Bruto 
occiso : oomme au chapitre 2 des Res gestae, Antoine 
est naturellement omis, et toute la gloire de la victoire 
rapportée à Auguste. C'est assez dire ce qu'on pourra} 
trouver dans les documents que nous rassemblons, et 
surtout ce qu'on n'y trouvera pas. De toute façon ce 
sont des témoins utiles à interroger. 

N O T E . — Nous établissons ci-après le tableau aussi complet que pos
sible des Fastes augustéens, en y comprenant les anniversaires césariens 
et en prenant d'autre part pour terme la date de la mort d 'Auguste. 
L ' o r d r e suivi est celui d u calendrier j u l i e n n o r m a l . O n trouvera, 
pour chaque anniversaire, l ' indication des mentions conservées dans 
les Fastes ou documents s imilaires , et u n bref commentaire destiné 
surtout à compléter celui des Res gestae, que nous avons p u alléger 
d'autant. L e développement des abréviations épigraphiques a été 
réduit au m i n i m u m . 

Rappelons que les documents à consid jrer sont principalement , 
outre le feriale de C u m e s ( C U M . ) dont i l a été question plus haut 
et la loi de l 'ara numinis Augusti de Narbonne ( N A R B . ) qui peut 
en être rapprochée (texte au C. /. L., X I I , 4333 = Dessau, Inscr. 
Lai. select., 112) : les Fastes de Préneste, dont les fragments ont 
été trouvés à plusieurs reprises (nous appelons P R A E N . les plus 
anciens, édités par Mommsen au C . / . L . , 12, P R A E N . 2 ceux do 
1897, P K ^ E N . 3 ceux de 1921 — les fragments de 1904 sont ic i 
sans utilité), et qui ont été gravés dans les dix dernières années 
d'Auguste et les premières de Tibère ; les Fastes d 'Amiterne ( A M I T . ) , 
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gravés sous Tibère ; ceux d ' A n t i u m ( A N T . ) , gravés sous Glamde ; 
enf in ceux de V e r o l i ( V E R . ) , les derniers découverts, gravés entre 
i 4 et 4 i de notre ère. Quelques indications sont empruntées à, 
d'autres Fastes : calendrier des Arvales ( A R V . ) , Fastes de Caeré 
( C A E R . ) , d ' A l l i f a ( A L L . ) , de Venouse . ( V E N . ) , de Gabies . " ( G A B . ) , 

F a s t i P i n c i a n i ( P I N C ) , Vat icani ( V A T . ) , O p p i a n i ( O P P . ) , Vallenses 
( V A L L . ) , P i g h i a n i ( P I G H . ) , Maf fe iani ( M A F F . ) , F a r n e s i a n i ( F A R N . ) , 

la plupart d'époque augustéenne ; calendriers manuscrits du B a s - E m 
pire , de Phi localus au i v e siècle ( P H I L . ) , de Polemius Si lvius au v c 

( S I L A * . ) ; quelques-unes encore aux décrets de Pise en l 'honneur dé 
L u c i u s et G a i u s Césars ( C . / . L . , X I , i 4 2 0 - i / j . 2 i ; Dessau, / . L . S., 
139-1/i.o = i P i s . 1 _ 2 ) , aux fastes tr iomphaux, Actes capitoline ( C A P I T . ) 

et table B a r b e r i n i ( B A R B . ) , cités d'après P a i s , Fasti triumphales,, I , 
1920, aux Actes des Arvales d'époque jul io -c laudienne ( C . / . L., 

V I , p. 459-495 et 3261-3274 ; c f . Henzen, Acta fratr. Arv.). Nous 
citons naturellement, chaque fois q u ' i l y a l ieu , les Fastes d'Ovide 
( O V I D . ) . 

B I B L I O G R A P H I E : * L e détail du calendrier r o m a i n a été exposé en 
1893 par Mommsen, d'après tous les documents alors connus, dans 
le G. I. L., 12, p . 2θ5-339· C'est à ce travai l fondamental qu'est 
puisée l a plus grande partie de notre information. Quelques f r a g 
ments de Fastes découverts à R o m e ultérieurement, par exemple 
les O p p i a n i , trouvés en 1894-1895, ont été publiés par Hülsen a u 
C. I. L., V I , 4, p . 3 3 i 5 , nos 32493-32494-

S u r le feriale Cumanum (texte au C. I. L., Χ , 837ο), c f . M o m m 
sen, Das august. Festverzeichnis von Cumae, article de l'Hermes, 
X V I I , 1892, p . 631-643, repris dans les Gesamm. Schriften, I V , 
p. 258-270 ; Dessau, / . L. S., 108. 

S u r les découvertes ultérieures : 

a) fragments de Préneste : 

G a t t i , Notizie degli Scavi, 1897, Ρ· 4 2 1 · 
M a r u c c h i , ibid., 1921, p . 277-283, et Dissert. Pontif. Accad. rom. 

di arch., 2* série, t. X V , 1921, ρ . 3ι3-322. 
Hülsen, Dissert. Pontif. Accad., ibid., p . 323-33o, et Sirena Bu~ 

liciana, Zagreb, 1924, p . 193-197 ( = Hülsen). 

b) fragments de Véroli : 

Mancini , Not. Scavi, 1923, p . 194-201. 
J . Carcopino, C. R. Ac. Inscr., 1923, p . 64-71 ( = C a r c o p i n o 1 ) . 

S u r les conséquences à t irer de ces découvertes : 
G . W i s s o w a , Neue Bruchstücke des röm. Festkalenders, Hermes, 

X X X V I I I , 1923, p. 369-392 ( = W i s s o w a ) . 
0 . L e u z e , Bericht über die Literatur zur röm. Chronologie in den 

M 
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Jahren 1901-1928, t. 227 du Bursian, i$3o, p . 97-189 ( = L e n z e ) . 
J . Carcopino , Le mariage de Livie, dans la Revue Historique, 

161, 1929, p. 2i5-236 ( = C a r c o p i n o 2 ) . 
D . M . P i p p i d i , La date de l\ ara numinis Augusti » de Rome, 

Rev. Et. Lat., X I , 1933, p . 435-456 ( = P i p p i d i ) . 

S u r la chronologie générale des honneurs , titres, fondations r e l i 
gieuses ou constructions d'Auguste et de sa fami l le : 

H . H e i n e n , Zur Begründung des röm. Kaiserkultes, Klio, X I , 1911, 
p. 129-177, surtout p . 139-175 ( = H e i n e n ) . 

J . W i l h e l m , Das röm. Sakralwesen unter Augustus als Pontif. 
Max., Strasbourg, 191ο ( = W i l h e l m ) . 

F . W . Shipley , Chronology of the building operations in Rome 
from the death of Caesar to the death of Augustus, Memoirs of 
the Americ. Acad, in Rome, I X , 1931, p. 7-60 ( = S h i p l e y ) . 

S u r les origines et le développement des honneurs rel igieux 
rendus à Auguste : 

L . R . T a y l o r , The divinity of the Roman Emperor- (monogra
phies de l'Amer. Philolog. Assoc., ΏΡ Ι ) , I 9 3 I . 
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V I I . I D . I A N = 7 janvier : les premiers faisceaux ( 4 3 
av. J . - C h . ) 

C U M . E[O die Caesar] primum fasces sumpsit. Supp[l]icatio 
Ioui sempiterno] 

N A R B . (imp. Augustus)... VII idus Ianuar.... primum Impe
rium orbis terrarum auspicaius est 

P R A E N . Imp. Caesar Augustu[s primum fasces sumpsit] 
Hirtio et Pansa [cos.]... VII uir epul. creatus [est...] 

C f . R. G. i . — Cette date fait concurrence aiu 19 août (voir 
à ce j o u r ) dans l a détermin;ation d u point de départ de Yimpe-
rium d 'Auguste ; c f . l 'expression de P l i n e l ' A n c i e n , Ν. H., X I , 
17, 190, à propos d'une anecdote rapportée à ce j o u r : Spolelae, 
primo potestatis suae die. — L a nomination au septemvirat des 
épulons se rapporte très probablement aussi à Auguste , mais 
l'année reste indéterminée (c f . R. G. 7) . 

V I . I D . Ι Α Ν . = 8 janvier : autel de l a Just ice Auguste 
( 1 3 ap . J . - C h . ) 

P R A E N . Signum Iuslitiae Augus[tae dedicatum Planco] et 
Silio cos. 

C f . O v i d . , P o n i . , I I I , 623-626 : 

Principe nec nostro deus est moderatior ullus : 
Iustitia uires tempérât Me suas. 

N U P E U E A M C A E S A R F A C T O D E M A R M O R E T E M P L O , 

lampridem posuit mentis in aede suae. 

Probablement u n sanctuaire avec statue ; c f . W i l h e l m , p. 96. 

Hommage à rapprocher , pour l a date et le sens, de la dédicace 
de l 'ara numinis Augusti en 9 et du temple de Concordia Augusta 
en 10 (voir aux 17 et 16 j a n v i e r ) . L a Iustitia est une des vertus 
cardinales reconnues à Auguste ; c f . l ' inscription d u clupeus aureus, 
R. G. 34. 

I I I . I D . Ι Α Ν . = i i janvier : fermeture du Janus ( 2 9 av. 
J . - C h . ) 

P R A E N . D[ebellauit imp. Caes. Augustus iertium] ab Romulo 
et lanum c[lausit se V et Appuleio cos.] 

C f . R. G. i 3 . — L e récit de D i o n , L I , 20, 4, place preci»-, 

sèment la première des trois fermetures d'époque augustéenne, la 
plus solennelle, a u début de 29, avant le retour du vainqueur 
encore en O r i e n t . L e geste a donc été accompli en fait par le 
Sénat ( D i o n , loc. cit. : τάς τε πύλας τας τοΰ Ί α ν ο υ . . . έ κ λ ε ι σ α ν ) 
en l 'honneur d 'Octavien. 
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I D . Ι Α Ν . = i 3 janvier : l a couronne de chêne ( 2 7 av. J . - C h . ) 

P H A E N . Corona quern[a uti super ianuam domus im.p. Cue-
saris'] Augusti poner[etur senatus decreuit, quod rem publi
cum] p(opulo) R(omano) rest[i]tuit 

O V I D . I , 589 : Redditaque immunis populo prouincia nostro... 

C f . R. G. Sii. — Couronne donnée à Auguste ob ciuis seruatos, 
et non pour le récompenser d'avoir rendu au peuple romain la 
république ni les provinces. L e s calendriers ne mentionnent ni les 
lauriers n i le clupeus décernés en même temps. 

X I X . K . F E B R . = ili janvier : a ) naissance d'Antoine ( 8 2 
av. J . - C h . ? ) 

O P P . Vitiosus 
V E R . [Dies ui]tiosus [ex s.] c. An(tonii) natal(is) 

J o u r déclaré « i m p u r » au lendemain de la prise d 'Alexandrie 
(août 3o) , par le sénatus-consulte qui dépouilla le t r iumvir de tous 
ses honneurs et interdit même à sa gens de porter son prénom : 
D i o n , L I , 19, 3 : τγ'ν τε ήμέραν έν rj έγεγέννητο μιαράν ένόμ,ισαν 
C f . Carcopino 1

f p. 6 8 ; L e u z e , p. 110 ; et texte cité ci-dessous. 

b) naissance de Drusus ( 3 8 av. J . - C h . ) 

Suét., Chud., n , 6 : Ne Marcum quidem Antonium inhono-
ratum ac sine grata mentione transmisit, testatus quondam per 
edictum, tanto impensius petere ut natalem patris Drusi celcbrarent, 
quod idem, esset et aui sui Antonii. 

C f . Carcopino ibid. ; et, sur le rapport chronologique de cette 
naissance avec le divorce et le remariage de L i v i e , C a r c o p i n o 2 . 

X V I I . K . F E B R . = 16 janvier : a) le nom d'Auguste ( 2 7 
av. J . - C h . ) 

C U M . EO di[e Caesar Augustu]s appellatus est. Supplicatio 
Augusto 

P R A E N . Imp. Caesar [Augustus est a]ppell[a]tus ipso VII et 
Agrip[pa III cos.] 

O V I D . I , 589 (par erreur , au i 3 janvier ) : 
...Tuus Augusto nomine diclus auus. 

C f . C e n s o r i n . , 21, 8 : a. d. XVI. K. Febr. imp. Caesar diui 
f. sententia L . Munati Planci a senalu ceterisque ciuibus Augustus 
appellatus est se VII et Agrippa III cos. 

C f . R. G. 34, et supra, p . 159. Noter, à Cunies , l a supplication 
exceptionnelle à Auguste lui-même. 
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b) entrée victorieuse de Tibère (9 ap. J . - C h . ) 

P R A E N . Ti. Caesar ex Pan[n(onia) laureatus urbem in-
tr]auit 

Restitution à p e u près certaine, à substituer à celle de M o m m 
sen (ex Pan[nonia triumph]auit), le véritable triomphe pannc*-
nique de Tibère étant maintenant bien fixé au 23 octobre (12) ; 
voir à ce j o u r , et c f . Wissowa, p. 377, L e u z e , p . 101 ; surtout 
P i p p i d i , dont nous adoptons la date comme la meil leure : 9 au 
l ieu de 10. Rapporter à cette entrée solennelle, qui n'est n i une 
ovation n i u n triomphe, les textes de Suét., Tib., 17 : trium-
phum ipse distulit maestà ciuitate clade Variana ( e r r e u r probable, 
de chronologie) ; nihilominus V R B E M P R A E T E X T A T V S E T L A V R E A 

C O R O N A T V S I N T R A V I T , positumque in saeptis tribunal senatu astante 
conscendit..., et de D i o n , L V I , 1 (début de l'année 9) : ό δε or, 
Τιβεριος ές τήν 'Ρωμήν μετά τον χειμώνα έν φ Κυίντος Σουλ -
πίκιος και Γάϊος Σαβίνος ύπάτευσαν άνεκομ'σθη · και αύτψ 
καί ό Αύγουστος ές το προάστειον άπαντησας ήλθε τε μετ' αύτοΰ 
ές τα Σεπτά. κάνταΰθα άπο βήματος τον δήμον ήσπάσατο. . . 
S u r le choix du j o u r , P i p p i d i , p. 449, n - r» et supra, p . 159. — 
L a victoire en I l l y r i e est commémorée à la date d u 3 août (voir 
à ce j o u r ) . 

c ) temple de l a Concorde Auguste (10 ap . J . - C h . ) 

P R A E N . Concordiae Au[gustae aedis dedicat]a est P. Do-
labella C. Sihno co [s .] 

V E R . Feriae ex s. c. quod eo die aedis Concordiae in 
foro dedic. est 

O V I D . I , 645 : 

Causa recens melior : passos Germania crines 
Corrigit auspiciis, dux uenerande (Tibère), tuis ; 

Inde triumphatae libasti munera gentis 
T E M P L A Q U E F E C I S T I , Q U A M C O L T S I P S E , D E A E . 

Reconstruction entreprise par Tibère, de manubiis, au lendemain 
de son triomphe germanique d u I e r j anvier 7 av. J . - C h . , en 
son nom et au nom de son père D r u s u s , mort deux ans plus 
t ô t ; c f . D i o n , L V , 8 : τψ δε δευτέρψ (ε'τει) το Όμονόειον υπό του 
Τιβερίου καθιερώθη και αύτφτό τε εκείνου όνομα καί το του Δρούσου του 
αδελφού αύτοΰ και τεθνηκότος έπεγράφη ; Shipley , p . 38-4ο. S u r 
la date, c f . W i l h e l m , p. 91-93. et P i p p i d i , p. 449 : I O > confirmé 
par D i o n , doit être maintenu contre i 3 , soutenu par Gardthausen 
d'après Suét., Tib. 20. — Feriae probablement instituées sous Tibère. 
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X V I . Κ. F E B R . = 17 janvier : a) mariage d'Octavien et 
L i v i e ( 3 8 av. J . - C h . ) 

V E R . Feriae s. c. quod eo die Augusta nupsit diuo Augusto 

S u r les circonstances de ce mariage et les conséquences à t irer 

de sa date, postérieure de trois jours à l a naissance de D r u s u s 

(voir au i 4 j a n v i e r ) , c f . C a r c o p i n o 2 . Feriae probablement ins 

tituées à l a mort d'Auguste. 

b) autel du « numen August i » ( 9 ap . J . - C h . ) 

P R A E N . Pontifices a[ugures XVuiri s. f. VII]uir. epulonum 
uictimas inm[ol]ant n[umini Augusti ad aram q]uam dedicauit 
Ti. Caesar. Fe[licitat]i, q[uod Ti. Caesar aram]. Aug. patri 
dedicauit 

E n relation probable avec l'entrée victorieuse de Tibère le 
16 janvier (supra), cette dédicace, longtemps datée de 12 ou i 3 , 

doit être elle aussi rapportée à l'année 9, soit deux ans avant 
l ' institution d'un autel semblable à Narbonne. C f . en général P i p -
pidi . — P o u r l a Felicitas et ses rapports particuliers avec Tibère, 
c f . Suét., Tib., 5 ; et C . / . L., X I I I , 6796 (où elle s'oppose à 
la Victoria Augusti, comme i c i au numen). — P o u r l ' intervention 
des quattuor amplissima collegia, c f . R. G. 9. 

c) jeux P a l a t i n s (annuels depuis 1 4 ap . J . - C h . ) 

P H I L , et S I L V . Ludi Palatini (du 17 au 22) 

J e u x institués par L i v i e , en i 4 de notre ère, à l a mémoire. 
d'Auguste (c f . T a c , Ann., I , 73 : ludis, quos mater sua ( = T i -
berii ) in memoriam Augusti sacrasset ; D i o n , L V I , 46, et L I X , 16; 

Josephe, Antiq. jud., X I X , 1, 11) ; d'où l'intérêt de l a coïncidence 
évidemment volontaire avec l 'anniversaire d u mariage. L e 17 doit 
donc être considéré, au l i e u d u 21 (Mommsen) , comme le p r e 
mier des trois jours primit i fs des j e u x ; c f . C a r c o p i n o 1 , p . 70. 

Ces j e u x représentent l a part de l a famille impériale, et notam
ment de la veuve et héritière, dans le culte d u diuus Augustus. 

* E n considération sans doute de ces souvenirs domestiques, l a 
consécration de L i v i e , diua Augusta, sous Claude , aura l ieu le 
17 janvier (4 2) : sacrifice des A r vales à cet anniversaire, entre 
43 et 48 ; c f . Henzen, p. 59. 

V I . K . F E B R . == 27 janvier : temple de Castor et Pol lux 
( 6 ap . J . - C h . ) 

P R A E N . Aedis [Castoris et Pol]lucis dedica[ta est...] 

O V I D . I , 705 : 

Al quae uenturas praecedet sexta Kalendas, ' 
I . Hac sunt Ledaeis tempia dicala deis. 



D U 17 AU 3θ J A N V I E R 167 

Fratribus Ma deis fraires de gente deorum 
Circa Iuturnas composuere lacus... 

L e natalis peut être celui d u temple républicain ; mais la m e n 
tion se reporte certainement au temple reconstruit par Tibère, 
dans les mômes conditions que celui de la Concorde (voir a u 
16 j a n v i e r ) , et peut-être aussi comme suite de son triomphe de 
7 av. J . - C h . ; c f . Shipley , p. 4o et 53 . Année déduite de D i o n , 
L V , 27, 4 ; c f . W i l h e l m , p. 82. 

* L e s Fastes prénestins portent, au 4 des calendes de février ( = 29 
j a n v i e r ) , l a mention : 

P R A E N . Feriae ex [s. c. quod eo die] ab imp. Caes. [Au
gusto pontifice] maxi[mo...] marina[...] 

I l est actuellement impossible de déterminer le motif de cetto 
fête, évidemment relative à Auguste et postérieure à son élection 
comme grand-pontife , en 12 av. J . - C h . 

I I I . Κ . F E B R . = . 3 o janvier : dédicace de Γ« a r a F a c i s » 
(9 av. J . - C h . ) 

P R A E N . Feriae ex s. c. quo[d eo] die ara Pacis Augusta[e 
in campo] Martio dedicata [e]st Druso et Crispino c[os.] 

C A E R . Fer. ex s. c. q. e. d. ara Pac(is) Au(gustae) dedi
cata est 

C U M . (entre le 16 j a n v . et le 6 mars) : [Eo die ara Pacis 
Augustae dedicata] est. Supplicatio imperio Caesaris Augusti 
cust[odis imperi Romani pacisque orbis terrarum.. ?] 

O V I D . I , 709 : 

Ipsum nos carmen deduxit Pacis ad aram, 
Haec erit a mensis fine secunda dies. 

Frondibus Actiacis comptos redimita capillos, 
Pax, ades, et toto mitis in orbe mane... 

. . . T U R A , S A C E R D O T E S , P A C A L I B U S A D D I T E F L A M M I S 

A L B A Q U E P E R F U P A V I C T I M A F R O N T E C A D A T . 

Vtquc domus, quae praestat earn, cum pace perennet, 
Ad pia propensos uota rogate deos. 

C f . R. G. i l . — Cette dédicace a suivi , à plus de trois a m 
d'intervalle, la constitutio de l 'autel , commémorée le 4, jui l let (voir 
à ce j o u r ) . L e s vers d'Ovide que nous soulignons prouvent quo 
c'est à l 'anniversaire de la dédicace qu' i l faut rapporter les s a c r i 
fices annuels mentionnés par Auguste lui-même. L e s Arvales 
sacrifient ce même j o u r , en 38 ap. J . - C h . , in campo ad aram. 
Pacis ( B e n z e n , p . 7ο). — L a restitution du Cum. est due à 
Mommsen, qui s'est servi d'une formule d u Pis.2, 1. 8. Noter 
l a supplication, rare , à Y Imperium d 'Auguste . 
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N O N . F E B R . = 5 février : le t i t re de « pater patriae » 
(2 av. J . - C h . ) 

P R A E N . Feriae ex s. c. quod eo die imperator Caesar Au
gustus, pontifex maximus, trib. pot. XXI, cos. XIII, a senatu 
populoque Romano pater patriae appellatus 

O V I D . I I , 127 : 

Sande Pater patriae, tibi plebs, tibi curia nomen 
Hoc dedit ; hoc dedimus nos tibi nomen eques... 

C f . R. G. 3 5 . — Coïncidence, peut-être voulue ( ? ) , avec l ' a n 
niversaire de Concordia in arce (voir Praen., au même j o u r ) ; 
sur le consensus unanime qui entoura l 'acclamation, c f . Suét!., 
Augi, 58 . 

I X . Κ. M A R T . = 21 février : mort de Gaius César 
( 4 ap . J . - C h . ) 

V E R . (au 22) [Inferiae] C. Caesaris 
G A R . C. Caesar decessit VIII Κ. M(artias) 
P i s . 2 : di[em]que eum, quo die C. Caesar obit, qui dies 

est a. d. VIII K. Martias, pro Alliensi lugubrem memoriae 
. prodi... 

. L e j o u r doit être le 21 plutôt que le 22 ; c f . Carcopino 1 , p . 67. 

— R. G. 14. 

P R I D . N O N . M A R T . = 6 mars : Auguste grand-pontife 
; ( 1 2 av. J . - C h . ) 

C U M . [ΕΟ die Caesar pontifex ma]ximus creatus est. Sup
plicatilo Vestae, dis pub(licis) P(enatibus) p(opuli) R(omani) 
Q(uiritium) 

P R A E N . Fe[riae ex s. e, quod eo die] imp. Caesar August, 
pont. m[axim. factus est Quiri]nio et Valgio cos. Huiri ob 
[earn rem inmolant, p]opulus coronatus feriatus [agii] 

M A F F . HOC die Caes. pontif. maxim, fad. est 
O V I D . I I I , 419 : 

Quisquis ades castaeque colis penetralia Vestae, 
Gratare, Iliads turaque pone focis : 

Caesaris innumeris, quo maluit ille mereri, 
A C C E S S I T T I T U L I S P O N T I F I C A L I S H O N O R . 

. . Ignibus aeternis aeterni numina praesunt 
Caesaris ; imperii pignora iuncta uides... 

...Ortus ab Aenea tangit cognata sacerdos 
Numida. Cognatum, Vesta, tuere caput... 

• :. C f . R. G. 10. -r- S u r le culte de Vesta , que les vers d 'Ovide 
et la supplication cumaine associent étroitement à cet anniversaire , 

. y;o:r au 28 a v r i l . — L a mention des duovirs à Préneste suppose 
une commémoration jusque dans les municipes . 
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I D . M A R T . = 15 mars : assassinat de Jules 
(44 av. J . - C h . ) 

O V I D . I I I , 697-710 : 

' ' Praeteriturus eram gladios in principe fixos, 
Cum sic a castis Vesta locuta focis : 

« Ne dubita meminisse ! meus fuit ille sacerdos 
Sacrilegae telis me petiere manus. 

Ipsa uirum rapui, simulacraque nuda reliqui. 
Quae cecidit ferro, Caesaris umbra fuit. » 

Ille quidem caelo positus louis atria uidit, 
Et tenet in magno tempia dicala foro. 

At quicumque ne fas ausi, prohibente deorum 
Numine, pollueront pontificale caput, 

Morte iacent merita : testes estote Philippi, 
\ El quorum sparsis ossibus albet humus. 

H O C O P U S , H A E C P I E T A S , H A E C P R I M A E L E M E N T A F U E R U N T 

C A E S A R I S ( = Augusti), U L C I S C I I U S T A P E R A R M A P A T R E M . 

C f . R. G. 2. — Cet anniversaire tragique n'est pas mentionné 
dans les calendriers conservés. L e j o u r fut cependant déclaré néfaste 
au plus tard en [\2, par les tr iumvirs : c f . D i o n , X L V I I , 19 : 

. . τήν ήρ,έραν έν εφονεύθη, κυρίαν αεί ποτε εδραν βουλής εχου-
σαν, α π ο φ ρ ά δ α έ ν ό μ ι σ α ν ; Suét., Caes., 8 8 : Phcuit.. Idus.. 
Marlias « Parricidium » nominari, ac ne umquam eo die senaius 
ageretur. I I est possible que cet interdit ait été levé en 28, lors: 
de l 'abolition des mesures tr iumvirales . — Noter l 'insistance avec 
laquelle Ovide souligne le caractère sacrilège d u meurtre , aggravé 
par le fait que César était grand-pontife (c f . R. G. 1 0 , 2 ) . 

Avant de devenir une date de funeste mémoire dans le ca len
drier des tr iumvirs et d 'Auguste, les idus Martiae avaient été-
célébrées par les « républicains » comme l 'anniversaire de l a 
liberté : c f . la correspondance de Cicéron en 44 et .43, où l e u r 
nom revient souvent comme une « consolation » (éd. T y r r e l L -
P u r s e r , t. V - V I , passim), et les monnaies frappées en Asie , avant 
la campagne de P h i l i p p e s , par les meurtr iers B r u t u s et Cassius 
(ou par leurs légats), avec l a légende E I D . M A R . illustrée par le 
bonnet de la liberté entre deux poignards ( G r u e b e r , Coins of the 
Rom. Rep. in the Brit. Mus., I I , p . 48o, n° 68 ; Babelon, 
Monnaies consufoires, I I , 120 et 454). 

X V I . Κ. A P R . = 17 mars : victoire de César à Munda 
(45 av. J . - C h . ) 

C A E R . , Fer. q. e. d._ C. Caesar uic(it) in Hisp(ania) ulte
riore) 

F A R N . Caesar Hi[spania uicit] 

169 

César 
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C f . D i o n , X L I I I , 44> 6 ( p a r m i les honneurs votés par le Sénat 
au lendemain de Munda) : Ιερομηνίαν τε έξαίρετον οσάκις αν νίκη 
τέ τις συμβ^ και θυσίαι έπ' αύττί γίγνωνται, καν μήτε συστρατεύσηται 
μήθ'δ'λως επικοινωνήσω τών καταπραχθέντων εδοσαν ; A p p . , I I , 106, 

442 : τήν δε πόλιν (θύειν έψηορισαντο) άνα ετος εκαστον, αίς αυτός 
ήμέραις έν παρατάξεσιν ένίκα. D e là datent probablement les feriae 
des 27 marcs, 2 et 9 août (voir à ces jours , et c f . H e i n en, p . i 3 i ) . 

— S u r ces honneurs inédits, qui serviront de précédents sous 
Auguste , et qui tendent à consacrer le monopole impérial de l a 
victoire, c f . E d . Meyer, Caesars Monarchie, p . 439 ; J . Carcopino , 
Points de vue sur l'impérialisme romain, 1934, p . 122. — Ces 
fêtes sont comme le développement des supplications décrétées 
(dès le temps de l a guerre des Gaulies) à l 'occasion des succès 
de César (c f . R. G. 4 , 2 ) . Analogues à certains honneurs des 
monarchies hellénistiques, elles tiennent cependant aux traditions 
romaines par leur relation avec les cérémonies d u triomphe. 

V I . K . A P R . = 27 mars : victoire de César à Alexan
drie (47 av. J . - C h . ) 

C A E R . Fer. quod eo die C. Caes. uicit Alexand(riae) 
M A F F . HOC die Caesar Alexander earn) recepii 
V E R . Feriae quod eo die Ca[esar] Alexandriam recepit 

I l s'agit de la reprise d'Alexjalndrie s u r les Egyptiens révoltes, 
en 47 ; la bataille décisive a eu l i e u , en fait , à quelque distance 
de la vi l le . L e 27 mars = i 4 janvier j u l i e n . 

I I I . Κ. A P R . = 3o mars : autels de Concordia, Sa lus 
et P a x ( 1 1 av. J . - C h . ) 

O V I D . I I I , 881 : 

Ianus adorandus, cumque hoc Concordia mitis 
Et Romana Salus araque Pacis erit. 

C f . D i o n , L I V , 35, 2 : επειδή τε άργύριον αύθις εις εικόνας αύτου 
και εκείνη (ή βουλή) * a t δ δήμος συνεσήνεγκαν, εαυτού μεν ούδεμίαν, 
Ύγιείας δε δημοσίας και προσέτι και 'Ομονοίας Ειρήνης τε έστησαν. 
Ces statues et autels semblent avoir été dédiés par Auguste dans 
quelque sanctuaire, peut-être celui de J a n u s . L a date de 11 paraît, 
d'après D i o n , préférable à celle de 10 : c f . W i l h e l m , p. 35, 

contre Wissowa, Relig. u. Kult. 2 , p . 329, et H e i n e n , p . i 6 3 . 
Dédicace de toute façon comprise chronologiquement entre la 
fondation et l ' inauguration de la véritable ara Pacis (voir aux 
3o janvier et 4 j u i l l e t ) , et peut-être en relation avec le projet , 
non réalisé, d'une nouvelle fermeture du Janus en 10 ; c f . W i s 
sowa, loc. cit., d'après D i o n , L I V , 36, 2 ; R. G. i 3 . — P o u r 
des dédicaces d'Auguste d'origine semblable, c f . R. G. 2Î[ ; Suét., 
Aug., 52 et 57. 
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V I I I . I D . A P R . = 6 a v r i l : victoire de César à T h a p -
S U S ( 4 6 av. J . - C h . ) 

P R A E N . F(eriae) q. e. d. C. Caesar C. f. in Africa regem 
[Iubam] u[icit] 

O V I D . I V , 377 : 

Tertia lux, memini, ludis erat, ac mihi quidam 
Spectanti senior continuusque loco : 

« Haec » ait « ilia dies, Libycis qua Caesar in oris 
Perfida magnanimi contudit arma Iubae... » 

Victoire remportée en fait sur les Pompéiens de Scipion autant 
que sur J u b a . L e 6 avri l = 6 février j u l i e n . 

[ X V I I I . K . M A L ] = i 4 a v r i l : première victoire d'Au
guste ( 4 3 av. J . - C h . ) 

C U M . [ΕΟ die Caesar primum uicit. Suppli]calio Vicloriae 
Augustae 

O V I D . I V , 627 : 

hac Mutinensia Caesar 
Grandine militia perculit arma sua. 

I l s'agit de la victoire sur les troupes antoniennes devant Modène, 
à F o r u m G a l l o r u m , gagnée en coopération par les consuls Hirt ius 
et P a n s a et par Octavien. L e j o u r , assuré p a r Ovide , doit être 
restitué dans le Cum., et corrigé dans l a lettre de G a l b a à Cicéron, 
écrite le lendemain de l a bataille : C i c , ad Farn., X , 3o ( T y r r e l l -
P u r s e r , V I , p . 103-107). S u r le rôle propre d'Octavien, voir l a 
même lettre, et C i c , Phil., X I V , 10, 28. — R a p p r o c h e r l a m e n 
tion significative de cette première victoire (c f . supra,-p. i 5 6 ) , de 
celles du 7 janvier , d u 16 avri l et d u 19 août. — C f . R. G. 1. 

[ X V I . K . M A L ] = 16 a v r i l : première salutation comme 
« imperator » ( 4 3 av. J . - C h . ) 

C U M . [EO die Caesar primum Imperator app"\ellatus est. 
Supplicatio Felicitati imperi 

O V I D . I V , 673 : 

liane quondam Cytherea diem (le i 5 ) properantius ire 
Iussit, et admissos praecipitauit equos, 

Vt T i T U L U M I M P E R I I cum primum luce sequenti 
Augusto iuueni prospera bella darent. 

J o u r également assuré par Ovide ; l 'acclamation des soldats., 
en l 'honneur de leurs trois chefs , a suivi la victoire mentionnée 
ci-dessus ; c f . D i o n , X L V I , 38, 1 : . . . αυτοκράτορες ού μόνον 
ό "Ιρτιος άλλα καί ό Ούίβιος.. . ο τε ΚαΤσαρ, καίτοι μήδε μαχεσά-
μενος, καί οπό τών στρατιωτών καί οπό της βουλής ώνομάσθησαν. 
P o u r l a ratif ication par le Sénat, c f . aussi C i c , Phil., X I V , 
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10, 28 : an uero quisquam dubitabit appellare Caesarem impe-
ratorem ? S u r les supplications décrétées, C i c , ibidem. U n e ouatio 
semble même avoir été promise à Octavien ( C i c , ad Brut., I , 
i 5 = T y r r e l l - P u r s e r , V I , p. 259), mais n 'a pas été célébrée. — 
S u r cette acclamation mil i taire et celles qui l'ont suivie, c f . 
R. G. 4· Ne pas confondre avec le praenomen imperatoris porté 
par Octavien à j>artir de 4o. 

V I I I . K . M A I . = 24 a v r i l : toge v i r i l e de Tibère ( 2 7 
av. J . - C h . ) 

P R A E N . Ti. Caesar togam uirilem sumpsit imp. Caestire 
VII M. Agripp. III cos. 

Mention probablement inscrite sous le règne de Tibère. C o m 
parer l 'anniversaire d u 18 octobre. 

I V . K . M A I . = 28 a v r i l : chapelle palatine dt* V e s t a 
( 1 2 av. J . - C h . ) 

P R A E N . Feriae ex s. c. quod eo die [aedicul]a et [ara] 
Vestae in domu imp. Caesaris Augu[sti po]ntif. ma[ximi] 
dedicatasi Quirinio et Valgio cos. 

C A E R . Fer. q. e. d. sig(num) Vest(ae) in domu P(alatina) 
d(edicata est) 

O V I D . I V , 949 : 

Auf er, Vesta, diem ! Cognati Vesta recepta est 
Limine. Sic iusti constituere Patres. 

Phoebus habet partem ; Vestae pars altera cessit ; 
Quod superest Ulis, tertius ipse tenet... 

Cette dédicace a suivi l'élection d'Auguste au grand-pontificat , 
à l 'occasion de laquelle le prince , ne voulant pas descendre à l a 
regia, avait rendu publique une partie de sa maison du P a l a t i n 
( D i o n , L I V , 27, 3 ; c f . R. G. 10 et 21). I l est possible que la 
cérémonie d' inauguration de cette chapelle ait fait le sujet du 
bas-relief antérieur de l a base d u musée de Sorrente, qui repré
sente de toute façon la statue de Vesta palatine dans son s a n c 
tuaire ; c f . E . G . R i z z o , La base di Augusto, Naples, I 9 3 3 , 
p . 2Ö-5o. L ' importance de cette fondation est soulignée par Ovide , 
et par l ' institution de feriae. 

I V . I D . M A I . = 12 m a i : jeux de Mars (annuels depuis 
1 9 av. J . - C h . ? ) 

C U M . [Supplicando Molibus Martis 
M A F F . Lud(i) Mart(i) in circ(o) 
O V I D . V , 595 : 

...Rite deo templumque datum nom.enque bis ulto, 
Et meritus uoti debita soluit honor. 
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Sollemnes ludos circo celebrate, Quirites ! 
Non uisa est fortem scaena decere deum. 

P I Ï I L . Martialici ; c(ircenses) m(issus) XXIV 

S u r le problème soulevé par l 'existence de ces j e u x et l e u r 
concurrence avec les j e u x institués le 1er août 2 av. J . - C h . (voir 
à ce j o u r ) , c f . R. G. 22. Ces j e u x étant aussi de fondation 
augustéenne — la mention d u Cum. et le récit d'Ovide le p r o u 
vent — , et en l 'honneur de Mars Ul tor (bis ulto), i l paraît néces
saire d'admettre avec Mommsen qu'ils sont plus anciens que ceux 
du i c r août, et se rattachent plutôt à la fondation, vers 19I 
av. J . - C h . , de l a chapelle du Capitole où furent provisoirement 
déposées les enseignes rendues par les Parthes (R. G. 29). — 
Ces j e u x — de cirque, à l 'exclusion de tout spectacle scénique 
(c f . Ovide, Y . 598) — ont persisté j u s q u ' a u B a s - E m p i r e . — Noter 
que l 'on célébrait le i 4 m a i le natalis de Mars Invictus ; c f . 
L e u z e , p . 129. 

[ I X . K . I V N . ] = 24 m a i : naissance de Germanicus 
( 1 5 av. J . - C h . ) 

C U M . [Natalis Germanici. Supp~\licatio Vestae 
J o u r connu par les Actes des Arvales de 38 ap. J . - C h . ; 

cf . Henzen, p. 52. Année, déduite de Suét., Calig., 1. 

V I . K . I V N . = 26 j u i n : adoption de Tibère ( 4 ap . J . - C h . ) 
A M I T . Fer. ex s. [consulto, q]uod eo die [imp.] Augus[tns 

ado]p[tau]it [sibi] filiu[m Ti. Caesarem] Aelio [et Sentio cos.] 
C f . V e i l . , I I , i o 3 : (Augustus facere perseuerauit ut) eum 

( T i b e r i u m ) Aelio Cato C. Sentio consulibus V Kal. Iunias, post 
urbem conditam annis septingentis quinguaginta quattuor.. adop-
taret. 

I l est assez vraisemblable, mais nullement certain, que le j o u r 
choisi était celui où Auguste , depuis 23, renouvelait annuellement 
sa puissance tribunicienne, q u ' i l communiqua à Tibère à l 'oc
casion même de cette adoption. S u r l a valeur possible de ce j o u r 
dans le régime d'Auguste, c f . les conjectures de H i r s c h f e l d , Kleine 
Schriften, p . 438 et suiv . — L e s feriae datent probablement d u 
règne de Tibère. 

I I I . K . I V L . = 29 j u i n : temple de Quirinus ( 1 6 av. 
J . - C h . ) 

V E N . Quirino in coll(e) 
O V I D . V I , 796 : ...Data sunt trabeae tempia, Quirine, tuae... 

L e natalis pr inc ipal du dieu (Quirinalia) étant du 17 février, 
cet anniversaire doit se rapporter à la reconstruction d u temple par 
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Auguste , en 16, avant son départ pour la G a u l e : cf . R. G. 19 ; 

D i o n , L I V , 19, 4 : πριν δε ή άφορμασθαι, τον του Κυρ (νου ναον 
καθιέρωσεν έκ καινής οικοδομήσας. 

I V . N O N . I V L . = 4 juillet : fondation de Γ« a r a P a c i s » 
( 1 3 av. J . - C h . ) 

A M I T . Feriae ex s. c. q. e. d. ara Pacis Aug. in campo 
Mar(tio) constitula est Nerone et Varo cos. 

A N T . [Ara P]acis August. [c]onstitut(a) 
C f . R. G. 12, et plus haut , au 3ο janvier . — Anniversa ire 

moins fêté que celui de l a dedicatio. 

I V . I D . I V L . = 12 j u i l l e t : naissance de César ( 1 0 1 
av. J . - C h . ? ) 

C U M . [Natalis diui Iuli. Supplicatio ]i, Marti Vltori, Ve
neri [Genetrici...] 

A M I T . Fer. quod eo die C. Caesar est natus 
A N T . Diui Iul(i) natalis 
S I L V . Natalis Iulii Caesaris 

Célébration reportée, en 42 av. J . - C h . , du i 3 au 12 juillet), 
pour empêcher qu'elle ne coïncidât avec les ludi Apollinares ; 
cf . D i o n , X L V I I , 18, 6 ; Carcopino, Points de vue..., p . 122. 

L a fête avait été décidée par le Sénat au début de 44 ( D i o n , 
X L I V , 4, 4 : τά τε γενέθλια αύτοΰ δημοσία Ούειν έψηφίσατο) 
et considérablement développée en 42 par les t r i u m v i r s , lors de 
l'institution définitive d u culte du diuus Iulius et avant l a c a m 
pagne « vengeresse » de Phi l ippes (c f . R. G. 2) ; c f . Dion., 
X L V I I , 8, 5 : τά τε γενέσια αύτου δαφνηοορούντας και εύθυμου-
μένους πάντας εορτάζειν ήνάγκασαν... — Noter, à Curnes, les 
supplications aux dieux « dynastiques » . 

P o u r l'année de l a naissance de César, nous adoptons la date 
proposée par M . J . Carcopino, Mélanges Ridez, 1933, I , p . 35-6g. 
E n sens opposé (pour 100), c f . G . de Sanctis, Riv. di Filologia, 
1934, p . 55o. 

X I I I - I I I . K . A V G . = 2θ-3ο juillet :* jeux de l a Victoire 
de César (annuels depuis 4 4 ay. J . - C h . ) 

M A F F . Lud(i) Vict(oriae) Caes(aris) 
A M I T . Lud. Victor. Caes. diui lui. commit(tuntur) 

J e u x institués par César en septembre 46, lors do l ' inaugu
ration du temple de Vénus sur son f o r u m , en l 'honneur de cette 
déesse, Victrix autant que Genetrix ; devenus, probablement à 
partir de 44» les ludi Victoriae Caesaris, sur le modèle des ludi 
Victoriae Sullanae ; et transportés, en 45 o u 44, de septembre 
en ju i l le t , soit pour tenir compte de la réforme d u calendrier 
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(qui n'a cependant pas déplacé les autres anniversaires césariens), 
soit plutôt pour être inscrits dans le mois de Iulius ; c f . le texte 
d 'Appien, V , 97, cité supra, p . 159, n . 1. 

K . A V G . = I e r août : a) prise d'Alexandrie par Octa -
vien ( 3 0 av. J . - C h . ) 

P R A E N . 2 [Aegypt]us in potestatem po[puli Romani redacia]. 
Victoriae Virgini in Palatio. Spei in foro Holitorio. Fer. 
ex [s. c] q. e. d. imp. Caes[ar Aug. rem publicam tristissimo 
periculo liberauit 

A R V . Feriae ex s. c. [quod eo die imp. Caesar rem pu]bl(i-
cam) tristissimo) periculo [libera]uit 

A M I T . Feriae ex s. c: q. e. d. imp. Caesar diui f. rem publi
cum) tristissimo periculo libérât (s ic) 

A N T . Aug(ustus) Alexan(dream) recepii 

J o u r déclaré férié à la nouvelle de l a mort d'Antoine : D i o n , 
L I , 19 : τήν ήμεραν έν fj ή Αλεξάνδρεια εάλω άγαθήν είναι . . . 
S u r la proposition qui fut faite ds compter les années à partii ' 
de cette date, c f . supra, p . 167, n . 2 ; ibidem, sur la coïncidence 
intéressante avec la fête de Victoria Virgo et sur la Κοάτησις 
alexandrine. L a vertu victorieuse de cette date est soulignée par 
l 'al lusion d 'Harace , à propos des victoires de Tibère ot D r u s u s 
sur les Rètes et Vindélices, en i 4 : Nam tibi quo die Portus 
Alexandreae supplex Et uacuam pate fecit aufom, Fortuna lustro 
propera tertio Belli secundos reddidit exilus (Hör., Carm., I V , \ί\, 
v. 34 et s u i v . ) . 

P o u r la formule Aegyptus in potestatem p. R. redacia, comparer 
l 'expression du sénatus-consulte cité supra, p. i 5 8 , n . 1 ; et c f . 
JR. G . 27 S i le i c r août marque en Eg y pte le début de l'ère 
de la « Kratèsis », les années de règne d'Auguste n'y commencent 
que le 29-30 août 3o, premier j o u r d u mois de Thôth ; c f . 
A . Stein , op. cit., p . 52. 

b) temple et jeux de Mars Ultor ( 2 av. J . - C h . ) 
N o n mentionné dans les Fastes conservés, cet anniversaire est 

établi par D i o n , L X , 5, 3, à propos de Claude : έν τή του 
Αυγούστου νουμηνία, έν τ\ έγεγέννητο, ήγωνίζοντο μεν 'ίπποι, 
ού δι' εκείνον δε άλλ' δ'τι ό του" " Α ρ ε ω ς ναός έν τ α ύ τ τ , 
κ α θ ι έ ρ ω τ ο κα! δια τούτο έτη σίοις άγώσιν έτετιμητο. C f . V e l i . , 
I I , 100 : diuus Augustus se et Gallo Caninio consulibus 
dedicato Martis tempio... Caninius a été consul suffect en 
j u i n et août, et Auguste semble avoir exprès prolongé jus>-
que-là son consulat ordinaire ; c f . Heimen, p. 1C9 ; W i l h e l m , 
p. 70-73. C h o i x du j o u r significatif : c'est l 'anniversaire de la 
victoire la plus il lustre d 'Auguste. S u r l 'histoire du temple et 
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. de sa dédicace, c f . JR. G . 21 et 22. A u x j e u x de l ' inauguration 
peuvent se rapporter, d'une part l a représentation de deux jeunets1 

princes, G a i u s et L u c i u s Césars, sur le calendrier illustré d'Ostie 
( P i g a n i o l , Recherches sur les jeux romains, p . 52 -53), d'autre 
part une épigramme célébrant la uenatio donnée par G a i u s , Anih. 
Pal., V I I , 626 ( C i c h o r i u s , Römische Studien, p. 332 -334). — 
L e texte cité de D i o n Cassius conf irme l'existence de j e u x 00m-
mémoratifs a n n u e l s ; cf . R. G. 23 : ludos Martiales... primus feci. 
Mais ces j e u x , à la différence de ceux d u 12 m a i (voir à ce 
j o u r ) , ne sont pas mentionnés par les calendriers . 

c ) naissance de Claude (9 av. J . - C h . ) 
V A L L . Natal(is) Ti. Claudii Germani(ci) 
A N T . Ti. Clau[di Augusti natalis] 

C f . Suét., Claud., 2 : Claudius natus est Iullo Antonio Fabio 
Africano conss. Kai. Aug. Luguduni, eo ipso die quo primnm 
ara ibi Augusto dedicata est ; D i o n , L X , 5, 2. — Mention p r o 
bablement inserite au calendrier seulement à l'avènement de C l a u d e . 

* L e i G r - août est aussi l 'anniversaire de plusieurs institutions 
touchant de près à Auguste : 1) l a fondation par D r u s u s de 
l'autel 'gaulois de Rome et d'Auguste, au Confluent , en .12 av. 
J . - C h . ; c f . le texte de Suétone cité ci-dessus, où la coïncidence 
doit s'entendre du j o u r seul , non de l'année ; l a date peut d ' a i l 
leurs tenir à quelque tradition celtique ; 2) l'entrée annuelle e n 
fonction des magistri uicorum chargés de servir à R o m e le culte 
des Lares et d u Genius Augusti, une des deux dates rituelles 
de ce culte réorganisé, l 'autre étant vraisemblablement le I E R m a i : 
c f . O v i d . , V , i45 : Mille Lares Geniumque ducis, qui iradidit 
Mos Vrbs habet, et uici numina trina colunt. Quo feror ? A U G U S 

T U S M E N S I S M I H I C A R M I N I S H U I U S l u s H A B E T . . . ; W i l h e l m , p. 64-65 ; 
H e i n e n , p. 166, η. 3. I l est permis d'admettre que, de ces deux 
jours , le premier ( i e r m a i ) était déjà celui des Lares Compilâtes^ 
tandis que le second ( i e r août) aura été choisi , en songeant p r i n 
cipalement au Genius Augusti, comme l 'anniversaire augustéen par 
excellence ; 3 ) l'entrée annuelle en charge des Augustales m u n i 
cipaux, d'après C. I. L . , X , 112. — T o u s ces faits confirment 
l ' importance exceptionnelle de cette date dans le calendrier d ' A u 
guste ; c f . supra, p . 

I V . N O N . A V G . = 2 août : victoires de César à Herda 
(49) et à Zéla (47 av. J . - C h . ) 

A R V . [Feriae ex s. c. Caesa]ris h(onoris) c(ausa) His(pa-
nia) [citerior]e deuicta [et quod in P]onlo regem [Pharma-
cem] deuicit 

M A F F . HOC die [Caesar in Hispania] citeriore) uicit 
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V A L L . Feriae quod hoc die imp. Caesar Hispaniam cite-
riorem uicit (imp. est faut i f ; confusion probable avec A u 
guste) 

A M I T . Fer[iae q]uod eo die C. Caes. C. f. in Hispa(nia) 
citeriore) et quod in Ponto eod. die regem Pharnacem deuicit 

A N T . Diuus Iulius Hisp. uicit 

I l s'agit des victoires de César : en 49 (10 j u i n j u l i e n ) contre 
les légats pompéiens A f r a n i u s et Petre ius à Herda , en Espagne 
citérieure ; en 47 (20 m a i j u l i e n ) à Zéla, dans le Pont, contre 
P h a r n a c e . V o i r , au 17 mars , le décret général relat i f aux v i c 
toires de César. 

I I I . N O N . A V G . = 3 août : victoire de Tibère en I l l y r i e 
( 8 ap . J . - C h . ) 

A N T . Ti. Aug(ustus) in [Iljlyrico uic[it] 
Mention portée au calendrier seulement sous Tibère, mais q u i 

se rapporte aux campagnes de ce prince en I l l y r i e sous Auguste , 
de 6 à 9 de notre ère, probablement à celle de 8, qui aboutit 
à la capitulation des Pannaniiens sur l a rivière d u Bathinos et 
jus t i f ia sans doute l'entrée triomphale à R o m e d u 16 janvier s u i 
vant (voir à ce j o u r ) et le triomphe d u 23 octobre 12 (voir à 
ce j o u r ) ; c f . H i r s c h f e l d , Hermes, X X V , 1890, p. 351, et P i p p i d i , 
p. 445, n . 3. Textes de D i o n - X i p h i l i n , L V , 33-34, et V e l i . , I I , 
I I 4 , qui place l a victoire aestate. 

V . I D . A V G . = 9 août : victoire de César à P l i ars aie 
( 4 8 av. J . - C h . ) 

M A F F . HOC die Caesar Hispali (sic) uic(it) 
A L L I F ...quod e(o) [die...] u[icit] 
A M I T . Fer. q. e. d. C. Caes. C. f. Pharsali deuicit 
A N T . Diuus Iulius Phars. uicit 

L e maintien de cet anniversaire dans les fastes est à noter, 
comme u n cur ieux démenti à L u c a i n , V I I , 4 n : Tempora signauit 
leuiorum Roma malorum, Hune uoluit nescire diem... ; c f . M o m m 
sen, p . 32 4. — Noter l ' erreur d u Maff. 

I V . I D . A V G . = 10 août : autels d'Ops et Cérès ( 7 a p . 
J . - C h . ) 

V A L L . Arae Opis et Cereris in uico iugario constitulae sunt 
A M I T . Feriae quod eo die arae Cereri matri et Opi Augustae 

ex uoto suscepto constituta[e] sunt Cretico et Long(o) c[os.] 
A N T . Feriae Cereri et Opi Aug(ustae) 

Année ^déterminée (consulat non daté), mais fondation r a p 
portée avec vraisemblance à la grave disette de 7 ap . J . - C h . ( D i o n , 
L V , 3 i , 3-4) ; c f . W i l h e l m , p. 84 -85. 
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I D . A V G — X I X - X V I I I . K . S E P T . = i 3 - i 4 - i 5 août : triom
phes d'Auguste (29 av. J . - C h . ) 

A N T . ( au i 4 ) August. triump(hauil) 
B A R B . ' Imp. Caesar de Dalma[ti]s eid(ibus) Sex(tilibus) 

triumph(auit), palmam dédit 
Imp. Caesar [ex Aigy]pto XIIX K. Sept(embris) 

triump<^K^>auit 

I l s'agit en fait des trois triomphes célébrés e n trois jours c o n 
sécutifs ; c f . D i o n , L I , 21 : έώρτασε δε (δ Καίσαρ) ζ7\ μεν πρώτ^ 
ήμερα τά τε τών Παννονίων καί τα τών Δελματών, τής τε Ί α π υ -
δίας καί τών προσχώρων σφίσι, Κελτών τε και Γαλατών τίνων. . . Έν 
δε ττί δευτέρα ή προς τψ Ά κ τ ί ψ ναυκρατία (διεωρτάσθη), καν τή 
τρίττρ ή τής Αιγύπτου καταστροφή. Επιφανείς μεν δή και αΐ αλλαι 
πομπαΐ δια τα απ αυτής λάφυρα έγένοντο. . . , πολυτελέστατη δ'ουν 
και αξιοπρεπέστατη αΰτη ή Αιγύπτια ; c f . R. G. 4 ; P a i s , p. 3o6. 
— L e s Fastes d ' A n t i u m n'ont retenu que le second joui* (ex Actio), 
omis a u contraire par les fastes tr iomphaux. S u r le rôle de 
cet anniversaire dans l a désignation d u mois d'août, c f . supra, 
p. i 5 8 , n . ι . 

X V . K . S E P T . = 18 août : temple de César (29 av. J . - C h . ) 

M I T Iulio ad forum 
A 1 . L I F ' 

A N T . Aedis diui Iul(i) ded(icata) 

C f . R. G. 19. — Dédicace en 29 av. J . - C h . , au lendemain 
des triomphes ; c f . D i o n , L I , 22 : τφ του Ιουλίου ή ρ ω ω 
όσιωθέντι τότε. . Temple voué dès 4 2 ©t commencé peu après. 
Noter qu'Auguste y dédia des dona ex manibiis (R. G. 21), et que 
le podium fut orné de rostres d*Actium ; c f . Shipley , p . 33 et 49· 

X I V . K . S E P T . = 19 août : a) premier consulat d'Au
guste ( 4 3 av. J . - C h . ) 

C U M . [EO die Caesar prijmum consulatum in[iit. Suppli-
catio...] 

L e j o u r , restitué sur le Cum., est donné par D i o n , L V I , 3o, 5, 
et T a c , Ann., I , 9, textes cités ci-après. Indication erronée chez 
V e i l . , I I , 65 (consulatum... iniit Caesar pridie quam uiginti annos 
impleret decimo Kai. Octobres). C f . R. G. 1. — Rapporter à 
l'entrée en charge (augurium capienti) l'anecdote romuléenne des 
douze vautours, relatée par Suét., Aug., 9ο ; D i o n , X L V I , 46 ; 
A p p . , I I I , 94, et qui souligne l ' importance symbolique de cet a n n i 
versaire '; c f . supra, p. i 5 6 . V o i r aussi les anniversaires des 7 j a n 
vier, i 4 et 16 a v r i l . 
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b) mort d'Auguste ( 1 4 ap. J . - C h . ) 

A M I T . Dies tristiss(imus) 
A N T . Augustus excess(it) 

C f . Suét., Aug. i o o , ι : Obiit duobus Sextis, Pompeio et 
Appuleio, cons., XIIII Kal. Septemb. hora diei nona, septuage-
simo et sexto aétatis anno... ; T a c , Ann., I , 9 : ...plerisque uana 
mirantibus, Q U O D I D E M D I E S A C G E P T I Q U O N D A M I M P E R I I P R I N C K P S 

E T v iTAE S U P R E M U S ; D i o n , L V I , 3o, 5 : καί ό μεν οΰτω ττ\ 
έννεακαιδεκάτϊ) του Αυγούστου, έν η ποτε το πρώτον ύπάτευσε, 
μ ε τ ή λ λ α ξ ε . . . ; c f . supra, p . ι 5 6 . — Noter qu 'un sénateur p r o 
posa, à cause de ce deui l , de transférer le n o m d'Auguste au 
mois de septembre (Suét., ibid.). 

X I I I . K . S E P T . =-= 20 août : mort de L u c i u s César (2 av. 
J . - C h . ) 

A N T . Infer(iae) L. Caesaris 

P i s . 1. 17 : quodannis a. d. X[III. K. Sept. p]ublice ma-
nibus eius... Confus ion dans les fastes de Gabies : [L. Caesar] 
decessa XIII. K. Oct., dont l a date coïncide d'ailleurs avec 
celle de l a délibération des P i s a n s . — C f . R. G. il\. 

V . K . S E P T . = 28 août : statue et autel de l a V i c 
toire (29 av. J . - C h . ) 

M A F F . H(OC) d(ie) ara Victoriae in curia dedic(ata) est 
V A T . Feria[e hoc die] q(uod) de[ae Victoriae ara] dedi

cata est 

C f . D i o n , L I , 22, ι : ένέστησε δε (Auguste) ές αυτό (το βου
λευτή ρ tov) το άγαλμα το της Νίκης το κα». νυν δν, δηλών, ώς 
έ'οικεν, δ'τι παρ* αυτής τήν αρχήν έκτήσατο. D'après le contexte 
de D i o n , cette dédicace a dû accompagner ou suivre de peu l ' i n a u 
guration de l a C u r i e ju l ienne elle-même ; c f . R. G. 19. E l l e 
appartient, par sa date, à l a série des ex-voto du triomphateur. 

K . S E P T . = I E R septembre : temple de Jupiter Tonnant 
(22 av. J . - C h . ) 

A R V . Ioui Tonanti in Capitolio 
A N T . Feriae Ioui 

S u r cette fondation, conséquence d 'un miracle survenu au profit 
d'Auguste dans l a guerre des Garotabres (Suét., Augi% 29), c f . 
R. G. 19. Année déduite de D i o n , L I V , li, 2 : . . . τον του Διός 
του βροντώντος επικαλουμένου ναον καθιέρωσε.. . (en 22). Noter 
que le même j o u r est l 'anniversaire de J u p i t e r L i b e r et J u n o 
R e g i n a in Auentino ( A R V . , au même j o u r ) . 
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I V . N O N . S E P T . = 2 septembre : victoire d'Actium ( 3 1 
av. J . - C h . ) 

A R V . Feriae ex s. c. imp. Caesaris h(onoris) c(ausa) quod 
eo .die uicit Actium (sic) 

A M I T . Fer. ex s. c. quod eo die imp. Caes. diui /. Au
gustus apud Actium uicit se et Titio cos. 

J o u r confirmé par D i o n , L I , ι, ι : τοιαύτη τις ή ναυμαχία 
αυτών ττι δευτέρα του Σεπτεμβρίου έγένετο, et L y d u s , De men-
sibus, I V , 80. — L a fête sera interdite par Cal igula , par respect 
envers l a mémoire de son aïeul Antoine ; c f . D i o n , L I X , 20 ; 

Suét., Calig., 23 : Actiacas Sicuhsque uictorias, ut funestas p. 
R. et calamitosas uetuit sollemnibus feriis celebrari. E l l e avait 
probablement été instituée en 3o av. J . - C h . 

I I I . N O N . S E P T . = 3 septembre : victoire de Sici le ( 3 6 
av. J . - C h . ) 

A R V . Feriae et supplicationes ad omnia puluinaria q.e.d. 
Caesar August, in Sicilia uicit 

A M I T . Fer. et supplicationes aput omnia puluinaria quod 
eo die Caes. diui f. uicit in Sicilia Censorin. et Caluisio 
cos. (sic) 

I l s'agit probablement, malgré l ' erreur de Y Amit. (par confusion 
avec l a paix de Misène-Pauzzoles ? ) , de la victoire navale décisive 
de Nauloque, sur Sextus Pompée, en 36, située précisément par 
A p p i e n , V , 117 : έν φθινοπώρω. I l n'y a donc pas l ieu, m a l 
gré Mommsen, de rapporter à cet anniversaire la mention suivante 
du Cum., entre le 19 août et le 23 septembre : 

* C U M . [EO die exer~\citus Lepidi tradidit se Caesari 

L a capitulation de Lèpide est nécessairement postérieure de 
plusieurs jours à Nauloque. L 'ovation d'Octavien consécutive à ces 
succès est du i 3 novembre suivant (voir à ce j o o r ) . S u r le 
décret du Sénat, le premier de ce genre, sembile-t-il, en l'hon>-
neur d'Auguste, mais préparé par le précédent de César (voi(r 
au 17 m a r s ) , qui rendit fériés ces anniversaires de victoire, 
c f . D i o n , X L I X , i 5 , 1 : και το τη ήμερα έν η ένενικήκει, Ιερομη-
νία α'ίδίω ουστ^ ; A p p . , V , ι3ο : έδέχετο (ό Καίσαρ) πομπήν, έτή-
σιόν τε Ιερομηνίαν εΐναι κα0' ας ημέρας ένίκα ; cf . R. G. 25. — 

L'anniversaire sera suspendu par C a l i g u l a avec ce lui d ' A c t i u m ; 
voir ci-dessus. — P o u r les supplications apud omnia puluinaria, 
cf . R. G. 9. 

* L e i 4 septembre ( X V I I I . K . O C T . ) était autrefois considéré 
comme le j o u r des inferiae de Drusnis, frère de Tibère, m o r t 
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en 9 av. J . - C h . ; les Fast. Oppiani ont révélé qu ' i l s'agissait 
de D r u s u s César, f i ls de Tibère, mort en 23 ap. J . - C h . ; c f . 
L e u z e , p. 102. 

X V . K . O C T . = 17 septembre : consécration d'Auguste 
( 1 4 ap. J . - C h . ) 

O P P . Feriae ex s. c. [quo]d eo die honores caelesles diuo 
Augusto [a sen]atu decreti sunt Pompeio et Appulcio cos. 

A M I T . Fer. s. c. q. e. d. diuo Augusto honores caelesles 
a senatu decreti Sex. Appui. Sex. Pomp. cos. 

A N T . [Augusto honores] cael(estes) d[ecreti] 
J o u r connu seulement par les calendriers ; sur le décret, c f . 

T a c , Ann., I , 10 : templum et caelestes religiones decernunlur ; 
D i o n , L V I , 46. 

I X . - V I I I . K . O C T . '== 23-24 septembre : naissance d'Au
guste ( 6 3 av. J . - C h . ) 

C U M . [N]atalis Caesaris. Immolatio Caesari hostia. Supp[l]i-
catio... , 

N A R R . . . . VIII K. Octobr., qua die eum saeculi félicitas 
orbi terrarum rectorem edidii 

M A F F . H(OC) d(ie) Augusti natalis ; lud(i) circ(enses) 
P I N C . Fer. ex s. c. quod. is dies im.p. Caesar, natalis est 
P I G Ì I . Nat(alis) Aug(usti), epul(um) 
A R V . F(eriae) ex s. c. q. e. d. imp. Caesar Aug. pont. 

ma[x.] natus est 
P H I L . N(atalis) diui Aug., c(ircenses) m(issus) XXIV 

C f . le décret de l'assemblée d'Asie (supra, p . 167, n . 1), 1. 5 o : 

τ fi προ εννέα καλανδών όκτοβρέων, ήτις εστίν γενέθλιος ημέρα 
του Σεβαστού. Auguste est né le 23 septembre ( 6 3 ) d u calen
drier préjulien : c f . Suét., Aug., 5 : natus est.. M. Tullio 
Cicerone C. Antonio conss. VIII. Kai. Octob. paulo ante solis 
exortum..., et nombreux autres témoignages. L a réforme jul ienne 
ayant augmenté d 'un j o u r le mois de septembre, de sorte que le 
VIII K. Oct. préjulien correspond au IX K. Oct. j u l i e n , i l a 
paru préférable de célébrer le natalis deux jours de suite, les 
23 et 2 4 ; c f . Suét., Aug., 5η : équités R. natalem eius sponte 
atque consensu biduo semper celebrarunt ; Actes des Arvales des 
années 5o-54, avec immolation diuo Augusto ( C . I. L . , V I , p. 477 ; 
Henzen, p. 5 i ) . P r i n c i p e de la fête décidé en 3o av. J . - C h . , après 
la prise d 'Alexandrie ; c f . D i o n , L I , I I , 2 : έν τε τοΤς γενε
θλίου αύτοΰ. . . 'ίερομηνίαν είναι (c f . le précédent de César, au 
12 j u i l l e t ) . Développements ultérieurs de plus en plus considéra
bles : j e u x de cirque (donnés en 20 par les édiles, en i 3 pal
le préteur J u l i u s Antonius , devenus annuels en 8 av. J . - C h . , et 
encore célébrés sous le B a s - E m p i r e ) , banquet (introduit en i 3 
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par le même préteur). Noter l a dispense spéciale des lois jul iennes 
accordée en 12 av. J . - C h . aux caelibes pour prendre part à 
ces fêtes : D i o n , L I V , 3o. 

L e natalis d'Auguste occupe naturellement une place toute p a r 
ticulière dans le culte d u genius ou d u numen Augusti ; c f . , outre 
l ' inscription de Narbonne, celle de F o r u m C l o d i i (C. /. L., X I , 
33o3 : ...uictimae natali Augusti VIII K. Octobr. duae... ad aram 
quae numini Augusto dedic(ata) est, Villi et Vili K. Octobr. 
inmolentur...) ; cf . P i p p i d i , Rev. Et. hat., I X , 10,31, p . 106-107. 

Coïncidence, fortuite o u volontaire ( ? ) de cet anniversaire aveo 
celui du temple d 'Apollon au C h a m p de Mars ; c f . A R V . , a u même 
j o u r : Marti, Neptuno in Campo, Apollini ad theatrum Marcelli ; 
Wissowa, Relig. u. Kult. 2 , p . 295, n . 5 ; Weinstock, s. v° Nep-
tunus, P . W . R. E., col . 253o. 

N O N . O C T . = 7 octobre : naissance de Drusus, fils de 
Tibère ( 1 5 - 1 2 av. J . - C h . ) 

C U M . Drusi Caesaris natalis. Supplicalio Vestae 

J o u r connu par ce seul document ; année incertaine, entre la 
naissance de G e r m a n i c u s et la séparation de Tibère avec A g r i p 
pine en 12 (Suét., Tib., 7) ; D r u s u s devint (Iulius) Caesar en 
Il ap . J . - C h . , par suite de l 'adoption de son père par Auguste 
(voir au 26 j u i n ) . 

V I I . I D ! O C T . = 9 octobre : temple d'Apollon P a l a t i n 
( 2 8 av. J . - C h . ) 

A R V . Apollini in Palatio 
A M I T . Apol(lini) in Pal(atio) 
A N T . Aug(ustus) aed(em) Apol(linis) dedicauit 

Année donnée par le récit de D i o n , L U I , 1 ; c f . R. G. 19. 
C h o i x du j o u r sans rapport avec l 'anniversaire d ' A c t i u m . Mais 
peut-être en relation avec les ludi pro salute Caesaris, d'après 
le contexte de D i o n . L'élégie de P r o p . , I I , 3 i , se rapporte à 
l ' inauguration du portique des Danaïdes annexé au temple ; P r o p . , 
I V , 6, ν. π et suiv. , donne Γα-'τιον du temple, considéré comme 
celui d 'Apollon A c t i e n . — L e même j o u r est l a fête d u Genius 
publicus, de Fausta Felicitas et de Venus Victrix. 

I V . I D . O C T . = 12 octobre : a ) fondation de Γ« a r a F o r -
tunae Reducis » ( 1 9 av. J . - C h . ) 

A M I T . Fer(iae) ex s. c. q. e. d. imp. Caes. Aug. ex trans-
marin(is) prouinc(is) urbem intrauit araq(ue) Fort(unae) Re
duci constit(uta) 

O P P . Feriae ex s. c. Diu[us Aug. ex transmarinis prouin-
ciis rediit et aram Fortunae Reduci dicauit] 

C f . R. G. n ; et, pour l a dédicace, Voir a u i 5 décembre. 
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b) jeux des « Augustal ia » (annuels depuis 1 4 ap. J . - C h . ) 

A M I T . (au 5 oct.) Ludi diuo Augusto et Fort(unae) Reduci 
committ(untur) 

A N T . (au 3) [Ludi diuo Augusto et Fortunae Reduci c o m -
mittuntur"] 

P H I L , (au 12) Augustales ; c(ircenses) m(issus) XXIV 

L e j o u r d u retour d'Auguste et de l a fondation de l 'autel da, 
F o r t u n a R e d u x semble avoir aussitôt reçu le n o m d'Augustalia ; 
c f . R. G. i l , et D i o n , L I V , 10. Mais des j e u x n'apparaissent 
qu'en 11 av. J . - C h . ( D i o n , L I V , 34, 2 : τα δε δή Αύγουστάλια, 
α και νΰν άγεται, τότε πρώτον έκ δόγματος έτελέσθη) et ila 
ne deviennent définitifs qu'en i 4 de notre ère, après l a moa?t 
d 'Auguste, s u r l ' initiative des tribuns : c f . T a c , Ann., I , i 5 : 

tribuni plebei petiuere ut proprio sumplu ederent ludos, qui de 
nomine Augusti, F A S T I S A D D I T I , Augustales uocarentur. L e s v a r i a n 
tes des calendriers prouvent que ces j e u x , institués primit ivement 
au 12 octobre, se sont étendus par l a suite aux jours précédents, 
j u s q u ' a u 3 inc lus , pouir se réduire plus tard au j o u r originell. 
Fête régulièrement célébrée par les Arvales , au I e r siècle de notre 
ère, par des sacrifices en l 'honneur d 'Auguste et des autres diui 
o u diuae de l a dynastie. 

X V . K . N O V . = 18 octobre : toge v i r i l e d'Auguste 
( 4 8 av. J . - C h . ) 

C U M . EO die Caesar togam uirilem sumpsit. Supplicatio Spei 
et Iuue[ntuti] 

A N T . (au i 4 oct . ) Diuus Aug. tog(am) [ujirilem sum(psit) 
C f . Suét., Aug., 8 : ...uirili toga sumpia militaribus donis 

triumpho Caesaris Africano donatus est ; N i c o l . D a m a s . , 5. I l 
résulte d'une anecdote contée par Suét., ibid., 94, i 5 , qu'Octave 
prit en même temps le laticlave. — L e triomphe afr icain de 
César eut l i e u en 46, mais l a prise de la toge vir i le semble 
remonter à /j8, peut-être même 49· 

[ X . K . N O V . ] = 23 octobre : a) victoire de Philippes 
( 4 2 av. J . - C h . ) 

P R A E N . 3 [Imp. Caesa]r Augustus uicit Philippis posteriore 
proelio, Bruto occiso 

Mention révélée par les derniers fragments prénestins, et r a p 
portée au 23 octobre, pour des raisions très sûres, p a r Hülsen. 
E l l e f ixe avec précision l a date de la seconde bataille de P h i 
l ippes, jusqu'alors située plutôt en novembre à cause d 'un texte 
de Suétone entendu trop littéralement et des allusions d ' A p p . , 
I V , 122 et P l u t . , Brut., 1\η à l 'approche de l 'h iver . S u r le rôle 
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attribué à Octavien, c f . R. G. 2, et supra, p . 160. L a première 
bataille, gagnée par Antoine seul et marquée par u n échec d ' O c -
tavien, ne semble pas avoir été commémorée. — L e s fêtes p o u r 
la victoire de Phi l ippes , décrétées dès le retour d'Octavien à R o m e , 
paraissent avoir été d'abord plus étendues ; cf . D i o n , X L V I I I , 3, 2: 
άλλα τε επί τη νίκτ, πολλά αύτοΐς έψη^ίσαντο.. . , και δή και 
ΐερομηνίας έν απαντι ώς ειπείν τψ ετει κα». άκοντες αγειν έγνωσαν. 

b) triomphe i l l y r i e n de Tibère ( 1 2 ap. J . - C h . ) 

P R A E N . 3 Ti. Caesar curru triurnphauit ex Ilurico 

V o i r au 16 j a n v i e r . I l s'agit d u triomphe différé à cause 
du désastre de V a r u s , et célébré par Tibère à son retour des 
campagnes réparatrices de G e r m a n i e ; c f . Suét., Tib., 20 : a Ger
mania in urbem post biennium regressus, triumphum, quem dis-
tulerat (ibid., 17), egit ...Ac prius quam in Capitolium flecteret, 
descendit e curru seque praesidenti patri ad genua summisit ; 
V e i l . , I I , 121 : in urbem reuersus iampridem debitum sed conti-
nuatione bellorum dilatum ex Pannoniis Delmatisque egit trium
phum. L e j o u r étant maintenant bien établi (voir ci-dessus, a) 
l'année du triomphe est nécessairement 12, au l ieu de i 3 ( l 'opi 
nion de Dessau, Gesch. der röm. Kaiserz., I , p. 448 et ίιηΓ), et 
de Ciaceiri, Tiberio, p. 53 , qui optent pour 11, est isolée) ; c f . 
P i p p i d i . — I l y a toutes raisons de rapporter à ce triomphe 
pannonien de Tibère, et en part icul ier à la scène pittoresque décrite 
par Suétone, la composition « triomphale » d u grand camée de 
Vienne , dit Gemma Augustea, où l'on voit Auguste assis, le lituus 
en main — symbole de ses auspices souverains — et Tibère des
cendant de son char pour le saluer . Reproduction ap. E . Strong, 
La scultura romana, I , p. 84-85 ; E i c h l e r et K r i s , Die Kameen 
im kunsthist. Museum in Wien, 1927, p. 5 i , n° 6, p l . 6 ; c f . 
Gagé, Rev. Arch., ι$3ο, I I , p. 2 8 - 3 i (où l 'on corrigera l a date) . 

Rapprocher cet hommage de Tibère aux auspices d'Auguste de 
sa dédicace au numen Augusti le lendemain de son entrée victo
rieuse du 16 j anvier 9 (voir au 17 j a n v i e r ) . 

* fin-octobre ou début de novembre : première ovation d'Oc
tavien ( 4 0 av. J . - C h . ) 

Décrétée par le Sénat, en même temps qu'à Antoine , à l 'oc
casion de l a paix de Brindes : 

C A P I T . Imp. Caesar diui f. < ^ C . / . > / / / uir r . p. c. ou[ans 
an(no) DCCXIII] quod pacem cum M. Antonio fecit 

B A R R . Im[p. Caesar] ouans, quod pace(m) cum [M. Anto
nio fecit, palmam dédit 

L e j o u r n'est pas conservé ; mais l 'ovation, signalée aussi p a r 
D i o n , X L V I I I , 3 i , 3, a dû suivre de quelques semaines la paix 
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de Brindes , datée par les derniers historiens des premiers jours 
d'octobre : c f . P a i s , Fast, triumph., I , p. 293 ; I D . , Dalle guerre 
puniche a Cesare Augusto, I , p. 369 ; J. Carcopino, Virgile et 
le mystère de la IV° Eglogue. ig3o, p . 118-123. — C f . R. G. 4· 

I D . N O V . = 13 novembre : deuxième ovation d'Octavien 
( 3 6 av. J . -Ch . ) 

Ο Λ Γ Ι Τ . Imp. Caesar diui f. < [ C . / Λ > / / / uir r. p. c. Il 
a(nno) DCCXVII ouans ex Sicilia idibus nouembr. 

B A R B . Imp. Caesar ex Sicilia eid(ibus) nou(embribus) trium-
phauit ( s ic ) , palmam dedit 

Décrétée après les victoires sur Sextus Pompée et la capitur 
lation de Lèpide (voir au 3 septembre) ; c f . A p p . , V , i 3 o : 

έκ δε τών έψηφισμένων τιμών έδέχετο πομπήν ; Orose, V I , 18 : 

ouans urbem ingressus. — C f . P a i s , p. 298-300 ; R. G. 4-

X V I . K. D E C . = 16 novembre : naissance de Tibère 
(4:2 av. J . - C h . ) 

C U M . Natalis Ti. Caesaris. Supplicatio Vestae 
A N T . Ti. Aug(usti) naiaJfis] 

C f . Suét., Tib., 5 : (ut plures certioresque tradunt) natus est 
Romae in Palatio XVI Kal. Dec. M. Aemilio Lepido Herum L . Mu-
natio Planco conss. per bellum Philippense (voir au 23 octobre) . 
Sic enim in fastos actaque in publica relatum est ; D i o n , L V I I , 18: 
τον μήνα τον Νοέμβριον, έν φ τ·?ί εκτγι έπι δέκα έγεγέννητο. 

X V I I I . Κ. Ι Α Ν . = ι5 décembre : dédicace de Γ« a r a F o r -
tunae Beducis » ( 1 9 av. J . - C h . ) 

C U M . EO die a[r]a Fortunae Reducis dedicatasi, quae Cae-
sarem A[ug. ex transmari]nis prouinciis reduxit 

A M I T . Ara Fortunae Reducis dedic(ata) est 
C f . R. G. il ; et voir au 12 octobre. A l ' inverse de ce que 

l'on observe pour l ' ara Pacis, la dedicatio a été moins fêtée que 
la constitutio de l 'autel , laquelle marquait le j o u r solennel du 
retour d 'Auguste . 



N O T E S SUPPLÉMENTAIRES 

S U R L E T E X T E D E S « R E S G E S T A E » 

D'APRÈS L A RÉVISION D E M. W I L H E L M W E B E R 

Λ plusieurs reprises, dans notre Introduction (voir pp . 5/i, 56, 6 3 ) , 
nous avons fait allusion au travail de révision générale d u texte d u 
Monument d 'Ancyre auquel M . W i l h e l m W e b e r s'est livré depuis 
1927 (après les découvertes d 'Antioche et avant celles d 'Apollonie) , 
tant s u r l 'original d'Atsie Mineure que sur les moulages de B e r l i n , 
travail dont i l doit publier prochainement les résultats dans unj 
ouvrage sur Auguste (voir p. 56, n . 2) . U n e partie de cette révi
sion, relative a u texte grec des c h . 16 à 23, a été faite iuris 
publici à l 'occasion de la publication des nouveaux fragments d ' A p o l 
lonie, et nous l'avons utilisée comme telle. Mais l'enquête de 
M . W . W e b e r s'est étendue à tout le texbe, grec et lat in . Sui " 
notre prière, l 'auteur a eu la générosité de nous communiquer les 
principaux résultats, encore inédits, de sa recherché, en nous autov-
risant à e n faire usage. I l a pris lui-même l a peine de revoir* 
notre texte sur épreuves et d'y noter ses observations ou ses coi>-
rections. Nous regrettons de ne pouvoir l u i e x p r i m e r en m e i l l e u r e 
place notre gratitude. Nous regrettons aussi de n'avoir été e n 
mesure d'util iser qu'une partie des indications ou suggestions de1 

toute nature que sa science nous a dispensées. D u moins tenons-nolus 
à dire que, s i notre édition présente quelques progrès sur ses 
devancières, ou quelques imperfections de moins, c'est à la révision! 
de M . W . W e b e r , ainsi qu'à la publication des nouveaux f r a g 
ments d'Apollonie, qu'elle le devra surtout. 

Nous devons bien préciser d'autre part, pour éviter tout m a l e n 
tendu, que cette édition ne prétend pas être, et ne pouvait être,, 
sous ce format et dans cette coilfLechion, une édition diplomatique, 
reproduisant le texte dans ses moindres particularités matérielles ; 
dans l'établissement de ce texte comme dans celui d u commentaire 
— sans parler de l'Introduction — , nous avons délibérément sacrifié 
ce qui nous a p a r u acceslsoire, en nous préoccupant surtout d ' o f f r i r 
aux latinistes et aux historiens u n instrument de travail pratique et 
« au courant ». C'est ainsi qu ' i l nous était matériellement presque 
impossible de m a r q u e r par autant de signes spéciaux, comme i l 
serait théoriquement souhaitable, les degrès très variables de « l i s i -
bilité » de mots ou lettres d u Monument d'xAncyre, là où l a lecture) 
n'est tout de même pas assez évidente pour que le texte puisse 
être considéré comme conservé. Nous avons dû distinguer seulement 
entre les parties nettement conservées et les parties abîmées, depuis 
l'état de détérioration qui permet encore u n déchiffrement jusqu'à 
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l a restitution pure et simple ; et d'autre part, pour éviter l'équi
voque, nous avons sacrifié les points sous les lettres d u Monument 
d'Antioche lorsqu' i l s'agissait de lettres conservées, sans doute pos
sible, à A n c y r e . S inon , comment notre lecteur ne s'y fût-il pas 
trompé ! M . W . W e b e r a bien voulu nous indiquer, avec u n soin 
minutieux, ces différents états de dégradation d u texte d 'Ancyre , et 
nous signaler, tantôt des restes plus ou moins déchiffrables là où 
nous avons imprimé en italiques, tantôt au contraire des dommages 
sensibles là où, sur la foi de tous nos devanciers, nous avons imprimé 
en caractères droits ordinaires . I l résulte d'ail leurs de ses observa
tions, comme des photographies que nous avons eues sous les yeux, 
que l'état matériel d u Monument d 'Ancyre a quelque peu changé 
d'une révision à l 'autre : le plus souvent, naturellement, dans le 
sens d'une détérioration croissante ; mais en de nombreux endroits, 
surtout dans le texte grec, M . W . W e b e r a relevé des traces qui 
semblent avoir à tort échappé aux lecteurs antérieurs. Chaque fois 
que sa révision aboutit à une véritable correction du texte j u s q u ' i c i 
reçu, nous nous sommes efforcé de l'intégrer à notre édition. 
Lorsqu 'e l le révèle seulement des traces de mots ou lettres considérés 
jusqu ' ic i comme restitués, nous n'avons pas c r u devoir modif ier nos 
italiques. Mais, dans les notes qui suivent, nous prenons soin de 
signaler, chapitre par chapitre : 

i ° L e s principaux passages pour lesquels le texte que nous ayons 
finalement adopté doit quelque chose à la révision de M . W . W e b e r 
(en pareil cas nous indiquons entre crochets < ^ ^ > le texte que 
nous avions adopté sur épreuves, et que nous avons modifié) ; 

2° L e s principaux passages pour lesquels M . W . W e b e r juge 
improbables ou fausses les restitutions que nous avons acceptées de 
certains de nos devanciers ; 

3° L e s principaux passages (ceux surtout où le détail d u texte 
importe le plus à l 'historien) , pour lesquels sa révision tend à 
confirmer, par la présence de restes identifiables, des restitutions de 
caractère jusqu ' ic i conjectural . 

C h . 1 : 2 c o n s . * locum sfententiae ferendae tribuens] = έν τήι 
τάξει τών 6πατ[ευσάντων το συμβου]λεύειν δούσα ; au lieu de : 
<^si<mul dans == τών 6πατ[ικών αμα το συμβ.] δ.^> ; M. W. 
a lu à Ane. ύπατευσάν|των ; αμα est donc de trop, ainsi que 
s imul en latin \\ τε μοί εδωκεν, au lieu de <^τ 'έμοί εδ.]^> ; 
cf. infra, 2η 2 || 3 αντί στρατηγ[ου οντι] : p. è. plutôt ά. στρα
τηγώ ι ο. ? II 4 ε'ίλατο : confirmé par des traces de lettres || 
tr . r . p. const. <^caustsa^> creauit : nous avons supprimé 
caussa sur les observations de M. W. : la place semble man
quer. 

C h . 2 : [ trucidauer]un[t] au lieu de : < j i e c a u e r u n f > : ce verbe, 
lu p. e. par un des premiers éditeurs, et déjà admis par 
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Ra-Pre., semble recommandé par les vestiges du t initial 
[Ι κρί[[σεσιν] : p. ê. plutôt κρί|[μασιν] ? || άσεβη μα] serait 
improbable. 

C h . 3 : 1 [εξωτικούς] douteux ? || 2 συν|[γνώμην εχειν] : p. ê. 
plutôt συν|[γιγνώσκεσθαι] ? || les dernières lignes (3 -4 ) , 
restituées d'après Mo. et Diehl, sont sujettes à révision. 

C h . 4 : 1 της [συνκλήτου..] ψηφισσα[μένης, ών πάντων άπεσχομην], 
au lieu de < ^ τ ή ζ {δε συνκλτ'του..] ψηοισσα[μένης, πάντας 
παράτησα μη ν] : δε est très douteux d'après M. W. ; il 
est donc préférable de restituer le passage exactement d'après 
la construction du latin (telle quelle résulte de la restitution 
de Rau) ; ajoutant ών devant πάντων, après avoir substitué 
άπεσχόμην à παράτησα μην, nous avons supprimé < K a i ] > 
au début de la phrase suivante. || τάς εύχάς [άς έν]|τώ[ι 
πολέμιοι εκάστωι] au lieu de άς έν [έκάσ|τωι π ο λ . ] : M. W. 
lit en effet άς έν tout à la fin de la ligne 13 || 2 [δια 
τά πράγματα] probablement trop long [| 4 [scribeb]a[m] un 
peu long : plutôt [scripsi] ? 

C h . 5 : 2 [ imp. et] cura mea : M. W. juge douteux c u r a , lu par 
Ra-Pre. sur les moulages : plutôt [privata impensa] , d'après 
le grec ταις έμαΐς δαπάναις ? 

C h . 6 : 2 [Quae tum per me ger ì . . . ] , au lieu de <^quae tum 
per m e f i e r i . . . ^ > ; M. W. doute, avec raison, du verbe f i e r i ; 
le grec οικονομεΐσθαι suppose un terme plus précis ; a d m i -
nis trar i (d'ailleurs rendu plus haut, 5 2 , par επιτηδεύε tv) , 
ordinari , semblent trop longs pour entrer dans la restitu
tion ; geri nous paraît mieux convenir ; ou c u r a r i ? 

C h . 8 : 3 Détail de la restitution du grec sujet à discussion ; 
είτα probablement exclu avant δεύτερον |( 5 posfteris < [ a 
m e ^ > tradidi] : a me parait- inutile pour expliquer le grec 
έμαυτον ; M. W. a ici comme en plusieurs autres passages, 
sur la traduction grecque, une opinion différente de celle 
que nous avons admise. 

C h . 10 : 1 m i h i [esset, per legem sanctum est], au lieu de < ^ m i h i 
t [r ibueretu]r stfatutum est]^> : M. W. croit plus juste celte 
restitution, plus conforme en effet au grec νόΤμωι έκ]υρώθη ; 
la restitution d'après l'Ant. était d'ailleurs très conjecturale 
[I 2 De même, mor[t]uo q [ u i ciuil is mfotus], au lieu de 
<ji:nor[t]uo d [ e m u m qui tu]m[uitus] . . ; plus p?'ès de la tra
duction grecque, ce texte peut d'autre part s'accorder avec 
les vestiges d'Ant. : q [ u i . . . ]m[otus. . ] ; l'impatience du demum 
serait par ailleurs contraire à l'attitude d'Aug. dans les R . g. 

C h . 12 : 1 [senatus consulto eodem tempor]e semble trop long 
(lacune de 22 l. au plus d'après M. W.) ; d'ailleurs eodem 
tempore n'a pas d'équivalent dans le grec ; p. ê. encore s. o. 
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en abrégé (cf. 222)? [[ 2 [iussit] paraît sûr, plutôt que 
[decreuit ] . 

C h . 18 : uectigalia est confirmé par des traces (contre opes 
publicae) (| [n]umma[rio]s tfributus] au l ieu de <^[n]umr, 
ma[ria]s t[esseras£> : M. W. nous rappelle que Robins, 
semble avoir lu l'r de tr[ibutuis], et juge lui-même impos
sible Ta final nummarias ; du même coup nous avons sup
primé <^soluenda&^> devant edidi ; h o r r e o semble confirmé, 
priuato, proposé par Wilcken et Scott, impossible. En pré
sence de ce texte corrigé, nous croyons devoir maintenir 
l'interprétation générale du chapitre proposée dans notre com
mentaire. 

C h . 20 : 2 f i n : έποχέτευσας confirmé || 3 τετελειώκ[οιμι] trop 
long ? τελειιυΟήναι mieux conservé \\ 5 < ^ A r i [ m i n o tenus pon-
tes]que^> : M. W. juge tenus improbable, et le verbe (cf. grec 
έπόησα) absolument nécessaire : A r i [ m i n u m refeci ] ? Dans 
le texte grec [από] 'Pio μη ς [εις 'Δρίμινον] (et non εως 'Α-ου) , 
est confirmé par des vestiges. — Il est possible que, ici 
comme au ch. i o 2 , les éditeurs de l'Ani, aient attaché trop 
d'importance à la lettre du texte correspondant de Suétone. 

C h . 22 : 2 δόγμ. συνκλ. και ν ό μ ω ι , restitué par VApoll., est 
confirmé par les vestiges d'Ane. [| 3 [θηρομαχίας τώι δημωι 
τών] εκ Αιβύης : ici encore, les vestiges d'Ane, paraissent 
d'accord avec la restitution d'après VApoll. 

C h . 23 : εις πλάτος : nous avions d'abord imprimé <^ επί 
suivant la lecture de Γ Apoll, par les éditeurs ; mais M. W., 
sur VApoll, lui-même, lit plutôt εις. 

C h . 24 : 1 à υπ εμού καταγωνισθεις πολέ[μιος] : le préverbe 
semble avoir été le même à Ane. (καταγ.) , contrairement à 
notre observation, p. 5 4 . 

C h . 25 : 2 ηγεμόνα έξη[τήσατο] : trop long ? [| i n i i [ s qui ue l 
anjtea. . . ] confirmé par les vestiges d'Ane. 

C h . 26 : 2 i [ tem G e r m a n i a m qua inciti]dit : restitution douteuse 
selon M. W., qui songe à un autre verbe : ομοίως δε = 
et i tem ou itemque ? Mêmes réserves sur pacaui, équivalent 
assurément incomplet de έν ειρήνη κατέστησα ; mais la 
place est ici très limitée. 

C h . 27 : 2 'ός τότε μου πρόγονος. . . , au lieu de <^'ός τότ' εμού 
πρόγ .2> , leçon de tous nos devanciers : M. W. nous fait 
observer très justement que, sur l'inscription, T O T E M Ο Γ se 
prêle indifféremment aux deux lectures, et estime que la 
lecture sans elision est ici la plus probable, l'élision n'étant 
appliquée ailleurs, dans le texte, qu'aux prépositions άπ\ άφ', 
έπ\ έφ', κατ' etc. — De même supra , ι 2 : τέ μοι εδωκεν 
pour - < V έ μ ο ί ε δ . > ; i n f r a , 3ο 1 , p. ê. ος τότε μου ην 
πρόγ. ? (ici plus douteux). 
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C h . 28 : 1 έν εκατέρα τε Ίσπανίαι : pour expliquer le τε , 
M. W., qui rejette comme nous la conjecture arbitraire de 
Mark. (— inque utraque. . ? ) , songe plutôt à une erreur sur 
έν εκατέρα τηι |[ 2 m e [ a auctoritate] deductas : la restitu
tion est confirmée par les vestiges d'Ane. : auctoriftate] . 

C h . 29 : 1 s i g n a . . . re [c ipe]raui : cette restitution, jusqu'ici uni
versellement admise, apparaît douteuse : M. W. pense plutôt, 
d'après l'examen d'Ane, à recfepi] ; l'expression d'Aug. se 
rapprocherait d'autant plus de la légende monétaire citée, 
dans notre commentaire ; noter, en outre, que reciperaui , à 
la fin du ch. 27 s , est traduit άνέλαβον, tandis que le grec 
porte ici άπέλαβον. 

C h . 31 : 1 [non uisae ante i d t]em[pus], au lieu de <^ [nunquam 
uisae a . i . t . £ > ; non semble mieux convenir à la place, 
et p. ê. à certains vestiges d'Ane. ||[appetiue]run[t], que nous 
avons adopté d'après Gott., pour combler une lacune que 

. pe/tierunt ne paraît pas pouvoir remplir, est naturellement 
conjectural, d'autant plus que partout ailleurs le verbe simple 
est employé (grec άςιόω). 

A p p . 1 [uel i n aera]r ium [ u e l . . . u e l . . . ] : le premier uel est ajouté 
d'après M. W., qui croit avoir distingué les traces du V 
initial II 2 [Matris Magnae], au lieu de <^Matris d e u n T > : 
il paraît préférable en effet de conserver ici la dénomination 
employée à la fin du ch. 19, puisque à cet endroit déjà le 
grec traduit Μητρός θεών [| 4: [colonis, m u n i c i p i i s , oppi -
dis] : cette conjecture de Premerstein, qui nous avait tenté 
mais à laquelle nous avions finalement substitué, d'après 
Gottanka : [colonis i n I ta l ia , oppidis i n p r o u i n c i s ) , paraît déci
dément préférable, pour le sens comme pour la place, colojnis 
et munic ipis s'entendant des villes d'Italie, oppidis de celles 
des provinces. 

Ajoutons qu'en plusieurs endroits, qu'il a paru superflu d'énu-
mérer, M. W. nous a signalé soit un apex oublié par les précédents 
éditeurs, soit un signe de ponctuation, soit une division des lignes 
plus exacte ; nous avons enrichi notre texte de ces données nou
velles. 

O n voit dès main/benant par ces exemples quelle est rampl-ewr 
de l a révision de M . W . W e b e r ; et Ton remarquera que presque! 
toutes ses leçons nouvelles ont pour effet de rendre plus étroite eti 
plus littérale qu'on ne le pensait (voir supra, p. 10 et suiv . ) l a 
correspondance entre le texte latin et la traduction grecque. A u s s i 
bien M . W e b e r se proposie-t-il de reprendre tous les problèmes 
relatifs aux Res gestae. Nous ne pouvons rendre à nos lecteurs u n 
mei l leur service que de les renvoyer d'avance à son prochain Princeps. 
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D e ses indications, retenons encore ces quelques notes, qu'on v o u 
dra bien ajouter aux .pages de notre Introduction : 
P . 4> n . 2, f i n (à l a p. 5) : dans u n tout récent article de la 

revue Forschungen und Fortschritte, itySb, p . 296 sq . , 
M . Mart in Schede vient d'esquisser une hypothèse nouvelle 
et intéressante sur les origines du temple d 'Ancyre : la p r e 
mière construction remonterait à environ i o o ans plus haut 
qu'Auguste, et serait, l'œuvre des rois de Pergame ? P a r suite, 
le culte d'Auguste y aurait été précédé par d'autres ! 

P . 6 : M . W e b e r estime qu 'Apol lonie devait posséder u n vrai 
Καισαρεΐον, et non pas seulement u n τέμενος ; d'autre part , 
i l considère comme tout à fait certaine la division d u Monur-
ment grec de cette ville en 7 colonnes. 

P . 35 : a jouter à la bibliographie une récente dissertation de 
T h . Vaubel , Untersuch, zur Augustus' Politik und Staatsauf-
fassung, nach den autobiogr. Schriften und der zeitgenössu 
Dichtung, Glessen, ig34 ; les pages 3o-45 y sont spécialement 
consacrées aux res gestae. 

P . 44 : M . W e b e r considère comme certain que le Monument lat in 
d 'Ancyre a été gravé par plusieurs mains . 

P . 51-52 : à propos de l 'orthographe d'Auguste, M . W e b e r attire 
notre attention sur ce passage des Gramm, hat., V I I , 67, 3 : 

uarie eüam scriptitatum est « mancupium », « aucupium », 
« manubiae », si quidem C. Caesar per « i » scripsit, ut 
apparet ex titulis ipsius, et Augustus [i] per u, U T T E S T E S 

S U N T E I U S I N S C R I P T I O N E S . 

P . 73-74 : dans le commentaire du début des R. g., 1 M . W e b e r 
nous signale les rencontres frappantes d'expression d 'un texte 
du Bellum Afr., 22, 2 : Tuus pater (Pompée) istuc aelatis 
cum esset et animaduertisset rem publicam ab nefariis scele-
ratisque ciuibus oppressam..., priuatus atque adules ceniulus, 
paterni exercitus reliquiis collectis, paene oppressam Iialiam 
urbemque R. funditus deletam in libertatem uindicauil, idem-
que Siciliam, Africam, Numidiam, Mauretaniam mirabili cele-
ritate armìs recepii 1 
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(Destiné à faci l i ter l a consultation des Res gestae pour u n e 
recherche particulière, principalement d'ordre historique, le présent 
index ne renvoie en toute circonstance qu 'au texte d'Auguste, les 
références étant exprimées, suivant les principes exposés supra, 
p. 07-58, par le n° d u chapitre, accompagné de c e l u i d u paragraphe 
intérieur. E n se reportant au commentaire et à l 'apparat critique 
du passage ainsi indiqué, on y trouvera éventuellement les renvois 
supplémentaires soit aux pages de Y Introduction, soit aux jours d u 
Calendrier. A u c u n e différence n'a été faite, en principe , selon que 
le mot relevé est conservé p a r les copies latines, ou seulement 
garanti par la traduction grecque, o u même restitué en partie ou 
en totalité par conjecture, lorsque sa présence sur l 'or iginal peut 
être de toute façon considérée comme certaine ; dans le cas où la 
conjecture n 'a qu 'un caractère de probabilité, le doute est exprimé 
par l ' inclusion de l a référence entre parenthèses. . 

P a r convention, tous les noms propres, substantifs et adjectifs 
sont ramenés en principe à l a forme du nominatif , s ing , ou p l u r . 
selon le cas, les formes verbales à la i r e pers . s ing, du présent 
de l ' indicat i f ) . 

I . — D O N N É E S C H R O N O L O G I Q U E S . 

(faits expressément datés par Auguste) 

Note sur la titulature d'Auguste. — P o u r e x p r i m e r une date, 
Auguste se sert : d'une part des noms des consuls ordinaires do 
l'année (consuls éponymes) ; d'autre part d u c h i f f r e de ses propres 
consulats o u de ses années de puissance tr ibunicienne. 

L e s consulats d 'Auguste, dont le c h i f f r e total ( i 3 ) est souligné 
au c h . 4 * des JR. g., datent : le I e r de 4 3 (à partir du 1 9 août), 
le 2 e de 3 3 , le 3 e de 3 i , le 4 e de 3o, le 5 e de 2 9 , le 6 e de 2 8 , 

le 7C de 2 7 , le 8 e de 2 6 , le 9 e de 2 5 , le 1 0 e de 2 4 , le 1 1 e de 2 3 

( i r e moitié de l'année), le 1 2 e de 5 et le i 3 e de 2 av. J . - C . 

Abandonnant en 2 3 l 'exercice annuel d u consulat, qui avait été 
ininterrompu depuis le 3 e j u s q u ' a u 1 1 e , Auguste se mit à compter 
de cette date, en partant de l a f i n du mois de j u i n , ses années 
de puissance tribunicienne ; l a i r e va donc pratiquement du ι<?Γ j u i l 
let 2 3 au 3o j u i n 2 2 av. J . - C , et le ca lcul en est désormais 
régulier. 

Ajoutons que les acclamations d'Auguste par l'armée, comme impe-
rator, dont le total seul est indiqué a u c h . 4 1 des R. g., datent^ 
sous réserve de quelques incertitudes : l a i r e de 4 3 ( 1 6 a v r i l ) , la 

15 
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2« de f i n 4o, l a 3 e de 38, la 4° de 36, la 5^ de 3 4 - 3 3 , l a 6* 

de 3 i , la 7e de 2 9 , l a 8 c de 2 5 , la 9 e de 2 0 , l a 1 0 e de i 5 , l a 
n e de 1 2 , l a 1 2 e de 1 1 , l a i 3 e de 9 , la i 4 e de 8 av. J . - C h . ; 
l a i 5 e de 2, l a i 6 e de 4 , la 1 7 e de 6 , la i8<* de 8 , l a 1 9 « de 9 , 

l a 2 0 e de i l , l a 2 1 e de i 4 ap. J . - C . 
Dans la titolature officielle des inscriptions, ces indications de 

valeur chronologique viennent à l a suite des noms et titres d ' A u 
guste (Imp. comme praenomen depuis 4o a u plus tard , Augustus 
depuis le 1 6 janvier 2 7 , pontifex maximus depuis le 6 mars 12, 

pater patriae depuis le 5 février 2 av. J . - C . ) : 
P . ex . , en 9 - 8 av. J . - C . : Imp. Caesar divi f. Augustus, pontifex 

maximus, imp. XIII, cos. XI, trib. potest. XV (Dessau , 9 3 ) . 
L e s dates suivantes sont directement données par les Res gestae : 

43 av. J . - C . : consuls C . ( V i b i u s ) Pansa et A . H i r t i u s . 
i e r consulat d'Auguste (âgé de 1 9 a n s ) . 
A u g . reçoit du Sénat Yimperium, le rang con

sulaire, la mission de défendre la république 
avec les consuls 1 2 - 3 

11 est nommé par le peuple consul et t r i u m v i r . 1 

3o » » 4 e consulat d 'Auguste. 
A u g . assigne des terres aux vétérans 1 6 1 

2 9 » » 5 e consulat d 'Auguste . 
A u g . distribue à la plèbe romaine u n con

giaire ex manibiis i 5 1 

I l distribue u n congiaire tr iomphal aux colons 
m i l i t a i r e s i 5 3 

I l fait remise à l ' Italie de l 'or coronaire 2 1 3 

2 8 » » 6 e consulat d'Auguste (avec A g r i p p a ) . 
A u g . procède au recensement d u peuple avec 

A g r i p p a pour collègue 8 2 

Refai t 8 0 temples à R o m e sur motion d u 
Sénat 2 0 4 

Commence à remettre la république entre les 
mains d u Sénat et d u peuple 34 1 

2 7 » » 7 e consulat d 'Auguste. 
A u g . refait l a voie F l a m i n i e n n e 2 0 5 

Achève de remettre la république entre les 
. mains d u Sénat et d u peuple 34 1 

24 » » 1 0 e consulat d 'Auguste. 
A u g . distribue à la plèbe romaine u n con

giaire ex patrimonio. 

2 3 » » 1 1 e consulat d 'Auguste. 
A u g . distribue à ses frais douze frumento-

tiones à l a plèbe romaine i 5 
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2 2 av. J . - C . : consuls M . ( C l a u d i u s ) Marcellus et L . A r -
runt ius . 

A u g . refuse l a dictature et le consulat a n n u e l ; 
accepte la charge de l 'annone 5 1 - 3 

1 9 » » consuls Q . L u c r e t i u s (Vespi l lo) et M . V i n u c i u s . 
L e Sénat et le peuple offrent à A u g . pour 

la i r « fois la cura legum et morum 6 1 

A u g . rentre de Syr ie à R o m e ; consécration 
de l 'ara Fortunae Reducis 1 1 

Ambassade sénatoriale au-devant d 'Aug . , en 
Campanie 1 2 1 

1 8 » » consuls C n . et P . ( C o r n e l i i ) L e n t u l i . 
A part ir de cette année, A u g . se substitue au 

trésor, en cas d'insuffisance des impôts, pour . 
la distribution d'argent et de blé 1 8 

L e Sénat et le peuple offrent à A u g . pour la 
2 c fois l a cura legum et morum 6 1 

1 7 » » consuls C . F u r n i u s et C . ( I u n i u s ) S i lanus . 
A u g . célèbre les j e u x séculaires, avec A g r i p p a 

pour collègue 2 2 2 

i 4 » » consuls M . ( L i c i n i u s ) Crassus et C n . ( C o r 
nelius) L e n t u l u s A u g u r . 

A u g . assigne à nouveau des terres aux vétérans. 1 6 1 

i 3 » » consuls T i . ( C l a u d i u s ) Nero ( = Tibère) et 
P . Quinti l ius ( V a r u s ) . 

A u g . rentre d 'Espagne et de G a u l e à Rome ; 
consécration de l 'ara Pacis 12 2 

12 > » consuls C . Sulpic ius et G . V a l gius. 
1 2 e puissance tribunicienne d'Auguste. 
A u g . est élu grand-pontife à l a place de 

Lèpide mort i o 2 

I l distribue u n congiaire à l a plèbe romaine. i 5 1 

i l » » consuls P a u l l u s F a b i u s Maximus et Q . ( A e -
l ius ) T u b e r o . 

L e Sénat et le peuple offrent à A u g . pour 
la 3 e fois l a cura legum et morum 6 1 

8 » » consuls C . ( M a r c i u s ) Censorinus et C . Asinius 
( G a l l u s ) . 

A u g . procède pour la 2e fois seul aux opéra
tions du lustrum, revêtu de l'impérium con
sulaire 8 3 

7 » » consuls T i . ( C l a u d i u s ) Nero I I ( = Tibère) et 
C n . ( C a l p u r n i u s ) P i s o . 
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A u g . distribue à ses frais des primes aux 
vétérans 1 6 2 

6 av. ; J . - C . : consuls C . Antistius Vêtus et D . L a e l i u s 
( B a l b u s ) . 

A u g . distribue à ses frais des primes aux 
vétérans 1 6 2 

5 » » 12e consulat et 1 8 e puissance tribunicienne 
d'Auguste. 

A u g . distribue u n congiaire à la plèbe urbaine . i 5 2 

4 » » consuls C . Calvis ius (Sabinus) et L . Pass ie -
nus ( R u f u s ) . 

A u g . distribue à ses frais des primes aux ' 
vétérans i 6 2 

3 » » consuls L . ( C o r n e l i u s ) L e n t u l u s et M . ( V a l e 
r i u s ) Messalla. 

A u g . distribue à ses frais des primes aux 
vétérans , 1 6 2 

2 » » consuls L . C a ninius ( G a l l u s ) et Q . F a b r i c i u s . 
i 3 c consulat d'Auguste. 
A u g . distribue u n congiaire à l a plèbe f r u -

mentaire i 5 ^ 

des primes à ses frais aux vétérans 1 6 2 

I l célèbre pour la i r e fois les ludi Martiales. 2 2 2 

I l reçoit le titre de Pater patriae . · . 3 5 1 

6 ap. J . - C . : consuls M . ( A e m i l i u s ) L e p i d u s et L . A r r u n t i u s . 
A u g . verse une somme de son patrimoine au 

trésor militaire alors institué 1 7 2 

i 4 » » consuls S e x . Pompeius et S e x . A p p u l e k i s . 
3 7 e puissance tribunicienne d'Auguste (âgé de 

7 5 ans) . 
A u g . procède pour l a 3e fois aux opérations 

du lustrum, avec Tibère pour collègue 8 4 

I I . — N O M S P R O P R E S . 

Acliaia (prouincia) : colonies militaires fondées en — , 2 8 1 . 

Actium : victoire d 'Aug . à — , 2 5 2 . 

Adiabeni : voir Artaxares. 
Aegyptus : annexée à l 'empire romain , 2 7 1. 
Aetliiopia : expédition militaire contre Γ—, 2 6 5 . 

Afr ica (prouincia) : serment prêté par Γ—, 2 5 2 ; colonies m i l i 
taires fondées en — , 2 8 1 . 

Africanae (bestiae) : chasses aux — , données en spectacle, 2 2 3 . 
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Agrippa ( M . ) : collègue d ' A u g . pour le recensement, 8 2 ; pour 

la célébration des j e u x séculaires, 22 2 . 

Albani : ro i des — , sollicite l'amitié romaine, 3 i 2 . 
Albis ( f lumen) : l 'embouchure de Γ— , l imite de la paci f ica 

tion, 26 2 . 

Alpes : pacification des —, 26 3 . 
Antis t ius ( C . ) : consul en 6 av. J . - C , 16 2 . 
Apollo : construction d u temple d ' — a u P a l a t i n , 19 App. 2 ; 

autre temple d ' — , près d u théâtre de Marcel lus , 21 1 ; dons 
ex manibiis dans le temple d ' — , 21 2 ; avec le p r i x des statues 
offertes par les particuliers , 2Î\.2. 

Appuleius ( S e x . ) : consul en i 4 ap. J . - C , 8 4 . 

Arabia : expédition militaire en — , 26 5 . 

Ariminum : réfection de la uia Flaminia jusqu'à — , 20 5 . 

Ariobarzanes : prince mède, installé en Arménie par Gaius 
César, 27 2 ; donné comme roi aux Mèdes, 33 ; ro i mède, 
grand-père d u précédent, 33. 

Armenia (maior) : politique d ' A u g . en — , 272. 

Arrunt ius ( L . ) : consul en 22 av. J . - C , 5 1 ; personnage de 
même nom, consul en 6 ap. J . - C , 17 2 . 

Artabazus : variante orthographique du nom suivant, 27 2 . 

Artauasdes (ou Artauazdes) : ro i des Mèdes, père d 'Ariobar -
zane, 27 2 , 33 ; réfugié auprès d 'Aug . , 32 1 . 

Artaxares : ro i d'Adiabène, réfugié auprès d 'Aug . , 32 1. 

Artaxes : ro i d'Arménie, assassiné, 27^. 

A s i a (prouincia) : restitutions aux temples d ' — , 2 4 1 colonies 
•militaires fondées en — , 28 

Asinius ( C . ) : consul en 8 av. J . - C , 8 3 . 
Auentinus (mons) : temples reconstruits s u r Γ—, 19 2 . 

Augustal ia : j o u r d u retour d 'Aug . , nommé — , 11. 

Augustus : diui Aug-i, titre ; collation d u nom d ' — , 34 2 . 
Aug us tum ( f o r u m ) : construction d u — , 21 App. 2 ; inscr ip 

tion au — , 35 

Bastarnae : ambassade du peuple des — , 3 i 2 . 

B r i t a n n i : rois des —, 32 1 ; voir Dumnobellaunus et Tincommius. 
Caesar ( G a i u s et L u c i u s , f i ls adoptifs d 'Aug . , appelés Caesares) : 

i 4 1 - 2 ; voir aussi Gaius ; ( T i b . , après son adoption par A u g . ) : 
collègue d ' A u g . pour le recensement, 8^; voir aussi Nero. 

Caesares : nom de Gaius et L u c i u s ; princes de la jeunesse, 
i 4 1 - 2 ; bois des — , 23, App. 2. 

Caluisius ( C ) : consul en 4 av. J . - C , 16 2 . 
Campania : ambassade au-devant d ' A u g . en — , 12 1 . 

Caninius ( L . ) : consul en 2 av. J . - C , 16 2 . 
Capena (porta) : autel de F o r t u n a R e d u x , élevé près de la — , 11. 



i g S I N D E X D E S R E S G E S T A E D I V I A V G V S T I 

Capitoliuni : déposition des lauriers au — , 4 1 ; temples au — , 
1 9 2 ; reconstruction du — , 20 App. 3 ; dons ex manibiis 
au — , 21 2 . 

Castor : temple de — , voisin de l a basilique jul ienne, 2 0 3 . 
Censorinus ( C . ) : consul en 8 av. J . - C , 8 3 . 
Chalcidicum : annexe de l a cur ie , construite par A u g . , 1 9 1 , 

App. 2. 
Charydes : ambassade du peuple germain des — , 26 4. 
Cimbri : navigation jusqu 'au pays des — , et ambassade de ce 

peuple, 26 

Crassus ( M . ) : consul en i 4 av. J . - C , 16 1 . 
Cyrenae (prouincia) : récupération de — , 2 7 3 . 
Daci : armée des — , battue en-deçà d u Danube ; — soumis, 3o 2 . 
Dalmati : enseignes reprises aux — , 29 1 . 
Danuuius ( f lumen) : frontière de Yïllyricum poussée jusqu 'au — , ' 

3 ο 1 ; armée romaine au-delà d u — , 3 o 2 . 
Dumnobellaunus : r o i breton, réfugié auprès d 'Aug . , 32 1 . 
Eudaemon : surnom de Y Arabia, 26 5 . 
Fabius ( P a u l l u s - M a x i m u s ) : consul en 11 av. J . - C , 6 
F a b r i c i u s ( Q . ) : consul en 2 av. J . - C , 1 6 2 . 
F e r e t r i u s ( Iuppi ter ) : reconstruction du temple d e — , 1 g 2 , A p p . 2. 
F l a m i n i a (uia) : refaite par A u g . , 2 0 5 , App. 3. 
Flaminius (circus) : voisin du portique Octavien, 1 9 1 . 
F o r t u n a ( R e d u x ) : consécration de l 'autel de — , 11. 
F u r n i u s ( G . ) : consul en 17 av. J . - C , 22 2 . 
Gades : ville d 'Espagne, sur l'Océan, 26 2 . 

Gaius (Caesar ) : honoré par le Sénat, I 4 1 ; prince de l a jeunesse». 
i 4 2 ; dompte l'Arménie révoltée, 2 7 2 ; voir Caesar et Caesarea 

G a l l i a (prouincia) : retour d ' A u g . de — , 12 2 ; enseignes reprises 
en — , 29 1 ; colonies militaires fondées en — Narbonensis, 28 

A u p lur ie l : serment prêté par les — e, 25 2 ; pacification des 
— e, 26 2 . 

Germani : ambassades des peuples — , 26 ±. 
Germania : pacification de la —, 26 2 . 
Hadrianum (mare) : l imite des Alpes, 26 3 ; provinces recouvrées 

au-delà de Γ — , 27 s . 
H i b e r i : ambassade du r o i des —, 3 i 2 . 
H i r t i u s ( A . ) : consul en 43 av. J . - C , 1 2 . 
H i s pania (prouincia) : retour d ' A u g . d ' — , 12 2 ; colonies f o n 

dées in utraque — , 28 1 ; enseignes reprises en — , 29 3 . A u p l u 
r ie l : serment des — e , 25 2 ; pacification des — e , 26 2 . 

Honos : temple d ' — , près de l 'autel de F o r t . R e d . ; voir aussi Virlus. 
Ianus ( Q u i r i n u s ) : fermeture du — , i 3 . 
I l l y r i c u m : frontières de Γ — poussées jusqu 'au Danube , 3 o 1 . 
I n d i a : ambassades des rois d ' — , 3 i 
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I t a l i a : affluence de toute Γ — pour l'élection d ' A u g . comme 
grd-pontife, 1 0 2 ; or coronaire offert par Γ — , 2 i 3 ; serment 
de toute Γ — , 25 2 ; colonies fondées en — , 28 2 ; otages parthes 
envoyés en — , 32 2 ; subventions à des villes d ' — , App. 4· 

I t a l i c a (praedia) : achetés pour établissement de colons, 16 1 . 
I l l l ius (diuus) : construction du temple de — , 19 1 , App. 2 ; dons 

ex manibiis dans le temple de — , 21 2 . 
I u l i a (basilica) : achevée par A u g . ( 2 0 3 ) , App. 2 ; ( cur ia ) : 

construite par A u g . , 19 1 ; dédicace du clipeus dans la — , 34 2 ; 
inscription dans l a — , 35 1 . 

Iu l ium ( f o r u m ) : achevé par A u g . , 2 0 3 . 
Iuno (Regina) : reconstruction d u temple de — , 19 2 , App. 2. 
Iuppiter : voir Feretrius, Liberias et Tonans, 19 2 , App. 2. 
Iuuentas : reconstruction d u temple de — , 19 2 , App. 2. 
L a e l i u s ( D . ) : consul en 6 av. J . - C , 16 2 . 
L a r e s : reconstruction d u temple des — , 19 2 , App. 2. 
Lentulus ( C n . A u g u r ) : consul en i 4 av. J . - C , 16 1 . 
Lentulus ( L . ) : consul en 3 av. J . - C , 1 6 2 . 
L en t u l i ( C n . et P . ) , ou P . L e n t u l u s et C n . L e n t u l u s , consuls 

en 18 av. J . - C , 6 * , 18. 
Lepidus ( M . ) : consul en 6 ap. J . - C , 17 2 . 
L i b er tas ( I u p p i t e r ) : reconstruction du temple de — , 19 2 , App. 2. 
L u c i u s ( C a e s a r ) : honoré par le Sénat, I 4 1 ; prince de la j e u 

nesse, i 4 2 ; voir Caesar, Caesares. 
L u c r e t i u s ( Q . ) : consul en 19 av. J . - C , 6 1 , 11, 12 1 . 
L u p e r c a l : réfection du —, 19 1, App. 2. 
Macedonia (prouincia) : colonies militaires fondées en — , 2 8 1 . 
Maelo : r o i des Sygambres. réfugié auprès d 'Aug . , 32 1 . 
Marcellus ( M . ) : consul en 22 av. J . - C , 5 1 . 

— ( M . ) : gendre d 'Aug . ; théâtre construit sous son nom, 
21 1 App. 2. 

Marcia (aqua) : doublement de Γ — , 2ο 2 . 
Marcomani (Suebi ) : roi des — , réfugié auprès d 'Aug . , 32 
Mariba (oppidum) : ville d 'Arabie , atteinte par l'armée d 'Aug. , 26 5 . 
Mars ( V l t o r ) : construction du temple de — , 21 App. 2 ; dons 

ex manibiis dans le temple de — , 21 2 ; déposition des signa 
dans son penetrale, 29 2 . 

Martiales ( ludi) : célébrés par A u g . , puis par les consuls, 22 2 . 
Martius (campus) : autel de Pax Aug., élevé au — , 12 2 . 
Mater (Magna) =-- Cybèle : construction du temple de — , 1 9 2 ; 

App. 2 (Matris deum). 
Medi : ambassade du roi des — , 3 i 2 ; les — demandent u n roi 

à A u g . , 33 ; voir aussi Artabazus, Artauasdes et Ariobarzanes. 
Meroe : ville d 'Ethiopie , voisine de Nabata, 26 5 . 
Mess a l l a ( M . ) : consul en 3 av. J . - C , 1 6 2 . 
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Minerua : reconstruction d u temple de — , i g 2 , App. 2. 

Minucius (pons) : excepté de la réfection de la uia Flaminia, 20 5 . 

Muluius (pons) : » » » , 2 0 5 . 
Nabata (oppidum) : atteint par l'armée d ' A u g . dans l'expédition 

d 'Ethiopie , 26 5 . 

Narbonensis ( G a l l i a ) , 2 8 1 ; voir Gallia. 
Nero ( T i . ) : nom de Tibère avant son adoption : consul en i 3 

av. J . - C . , 12 2 ; en 7 av. J . - C , 16 2 ; chargé de remettre l ' A r 
ménie à Tigrane , 2 7 2 ; vainqueur des Pannoniens , 3 o 1 . V o i r 
aussi Caesar (Tib.). 

Oceanus : limite des pays d 'Occident pacifiés par A u g . , 26 2 ; 

navigation d e la flotte d ' A u g . dans Γ — , 26 4 . 

Octauia (porticus) : reconstruction d u — , 19 1 (App. 2 ) . 

Oriens : récupération des provinces au-delà de l 'Adriat ique vers 
Γ — , 27 3 . 

Orodes : roi des Parthes , père de Phrates , 32 2 ; grand-père de 
Vonon, 33. 

F a l a t i u m : temple d'Apollon au — , 19 1 ; temple de Mater Magna 
au — , 19 2 ; portiques a u — App. 2 ( ? ) . 

Fannonii : soumission des —, 3 ο 1 . 
P a n s a ( C . ) : consul en 43, 1 2 . 
P a r t h i : restitution des enseignes par les — , 29 2 ; les — demandent 

u n ro i à A u g . , 33 ; voir aussi Orodes, Phrates, Tiridates et Vonones. 
Pas(s)ienus ( L . ) : consul en 4 av. J . - C , 16 2 . 
P a x (Augusta) : consécration de l 'autel de — , 12 2 . 

Penates (dei) : reconstruction d u temple des — , 19 2 , App. 2. 

Phrates : ro i des Parthes , réfugié auprès d 'Aug . , 32 1 ; r o i des 
Parthes , père du précédent, envoie ses f i ls en Ital ie , 32 2 ; père' 
de Vonon, 33. 

P i s i d i a : colonies militaires fondées en — , 2 8 1 . 

Piso ( C n . ) : consul en 7 av. J . - C , 16 2 . 
Pompeius ( S e x . ) : consul en i 4 ap . J . - C , 8 4 . 

Pompeium (theatrum) : reconstruction du — , 20 1 ; App. 3 (thea-
trum Pompei). 

Quinti l ius ( P . ) : consul en i 3 av. J . - C , 12 2 . 
Quirinus : reconstruction du temple de — , 19 2 , App. 2. S u r n o m 

de Ianus, i 3 . 
Redux : surnom de Fortuna, 11. 
Regina : surnom de Iuno, 19 2 , App. 2. 
Rhenus ( f lumen) : navigation depuis l 'embouchure du — , 2 6 4 . 

Roma : piliers des Res gestae à — , titre ; affluence à — , 10 2 ; 

retour d ' A u g . à — , 12 2 ; voir aussi Vrbs. 
Romani : nombre des ciues — sous les drapeaux d 'Aug . , 3 3 ; 

nombre des ciues — recensés, 8 2 _ 4 : ; — exercitus, 29 s , 3 i 1 ; 

— équités, i 4 2 . 
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Romanus : quisquam — , 26 4 ; (populus) : Imperium du —, titre, 
ι3 , 27 3o 1 , 3o 2 (imperia) ; provinces du — , 26 1 ; amitié d u — , 
26^=, 292 ; fides d u — , 3 2 3 ; — et Sénat; 6 1, 1 4 1 , 34 1 _ 2 , 3 5 * . 

Romana (plebs) : congiaires distribués à la — , ι5 1, App. 1. 
Sabaei : avance de l'armée d ' A u g . jusqu'au, pays des — , 26 5 . 
Sardinia (prouincia) : serment de l a — , 25 2 ; récupération de 

la — , 27 3 . 
Sarmatae : ambassade des rois des — , 3 i 2 . 
S at ur nus : temple de — , près de l a basilique jul ienne, 20 3 . 
Scythae : ambassade des —, 3 i 2 . 
Semnones : ambassade des —, 26 4 . 
S i c i l i a (prouincia) : serment de la — , 25 2 ; récupération de l a — , 

27 3 ; colonies militaires fondées en — , 28 
Silanus ( C . ) : consul en 17 av . J . - C , 22 2 . 
Suebi : 33 ; voir Marcomanni. 
Sugam.br i : 33 ; voir Maelo. 
Sulpicius ( P . ) : consul en 12 av. J . - C , 1 0 2 . 
S y r i a (prouincia) : retour d ' A u g . de l a — , 11 ; colonies m i l i 

taires fondées en — , 2 8 x . 

Tanais ( f lumen) : S armâtes en-deçà et au-delà d u — , 3 i 2 . 
Tiberis ( f lumen) : naumachie donnée au-delà du — , 23 ; nemus 

Caesarum au-delà d u — , App. 2. 
Tigranes : Arménie rendue au roi — , 27 2 ; roi — , grand-père 

du précédent, 27 2 ; — , prince royal intronisé par A u g . , 27 2 . 
Tincommius : roi breton, réfugié auprès d 'Aug . , 32 
Tir idates : prince parthe, réfugié auprès d 'Aug . , 32 3 . 
T i t i u s : A u g . sodalis —, 7 s . 
Tonans (Iuppi-ter) : construction du temple de — , 19 2 , App. 2. 

Tubero ( Q . ) : consul en 11 av. J . - C , 6 1 . 
Tuscum (mare) : l imite des Alpes, 26 3 . 
Valgius ( C . ) : consul en 12 av. J . - C , 1 0 2 . 
V e l i a (collis) : temple des Penates sur l a — , 1 9 2 . 
V e s t a : dons ex manibiis dans le temple de — , 21 2 . 
Vestales : sacrifice annuel des — à l 'autel de Fort. Red., 11 ; 

à l 'autel de Pax Aug., 12 2 . 
Vinucius (ou V i n i c i u s . M . ) : consul en 19 av. J . - C , 6 1 , 11. 
V i r t u s : temple de — , près de l'autel de F o r t . R e d . ; voir aussi Honos. 
Vltor (Mars) : voir Mars. 
Vonones : fi ls de Phrates , donné comme roi aux Parthes , 33. 
Vrbs (-= R o m a ) : retour d ' A u g . dans Γ — , 11 ; a condita — e, 

ι3 ; reconstruction de temples dans Γ — , 20 * ; de l a uia Fla
minia depuis Γ — , 2 ο 5 . 

http://Sugam.br


2 0 2 I N D E X D E S R E S G E S T A E D I V I A V G V S T I 

I I I . — P E R S O N N A G E S D É S I G N É S P A R A L L U S I O N . 

Antoine : voir i 1 : dominatione factionis ( ? ) , et 2 4 1 : is cum 
quo bellum gesseram. 

Brutus et Cassius, meurtriers de César : voir 2 : qui parcntem 
meum trucidauerunt. 

César : voir 2 : parentem meum (châtiment de ses meurtr iers ) ; 
i o 2 : sacerdotium...quod pater meus habiierat ; i 5 1 : ex tes
tamento patris mei ; 20 3 : cœpta profligataque opera a pâtre meo. 

Sextus Pompée : voir 2 5 1 : mare pacaui a praedonibus. 

I V . — V O C A B U L A I R E . 

(On a relevé avec un soin particulier 
les termes de la langue politique ou religieuse). 

acies : de Phi l ippes , 2 ; des guerres d 'Ethiopie et d 'Arabie , 26 5 . 
adlego : adlection d ' A u g . au Sénat, 1 2 (adlegit). 
administro : gestion de Vannona par A u g . , 5 2 (—aui) . 
adsigno : assignations de terres aux vétérans, 3 3 , 16 1 (adsignaui). 
aedes : = templle : 11 (— Hon. et Virt.), 19 (construction d' — ) , 

21 1 (— Apoll.), 21 2 (dons dans les — ) , 2 4 2 , App. 2-3. V o i r 
aussi tempia. 

aedes : — maison ( d ' A u g . ) : 3 4 2 et 3 5 1 (— ium mearum). 
aerarium : assistance à Γ — , ιη1, App. ι ; — militare, consti 

tution de Γ—, ιη 2 . 
agri : — achetés, et assignés à des vétérans, 3 3 , 16 
amicitia : •— p. R., sollicitée par divers peuples : p a r les Parthes , 

29 s ; — nostra, 3 i 2 , 32 2 ; — mea et p. R., 26 V o i r aussi 
fides. 

amphitheatra : chasses données dans les — , 22 3 . 
anniuersarium : voir sacrificium. 
annona : curatio de Γ — , acceptée p a r A u g . , 5 2 . 
annuus : consulat — , refusé par A u g . , 5 3 . 

appello : 11, i 4 2 , 19 1> 2 0 2 , 26 5, 34 2 , 35 1. 
aquae : réfection des — , 2 0 2 , App. 3. V o i r aussi Marcia. 
ara : — de Fort. Red., 11 ; de Pax Aug., 12 2 . 
arbitrium : remise de l ' E t a t à Γ — p. R., 34 
arualis : A u g . frater — , 73. 
athletae : spectacle d* — , 22 
aucior : lois morales votées avec A u g . pour — , ( 8 5 ) . 
auctoritas : — d 'Aug . , (28 s ) , 34 3 ; — d u sénat, 2 0 4 . 
augeo : accroissement du nombre des patriciens, 8 1 ; d u territoire, 

26 1 (fines.. .auxi). 
augur : A u g . — , 7 3 . V o i r aussi Lentulus (Augur), 
augustus : voir Augustus, 



V O C A B U L A I R E 2θ3 

auspicio : guerres menées sous les — d 'Aug. , 4 2> 3o 2 ; au s ing . : 
meo iussu et — o, 26 5 . 

basilica : voir Iulia. 
bellum : — de Modène, 1 4 ; — a d ' A u g . , 3 1 ; uota conçus pour 

chaque — , 4 1 ; manibiae des — , a i 5 1 (voir manibiae) ; — 
avec Antoine, 24 1 ; — seruorum, 20 1 ; — seruile, 27 s ; — 
d'Act ium, 25 2 ; — sans iniuria, 26 3 ; non — ο superatus, 32 2 ; 
— a ciuilia, S1, 34 

bestiae : voir Africanae. 
biremes (naues) : — rostratae dans l a naumachie , 23. 
campus : voir Martius. 
carmen : voir saliare. 
censeo : en parlant du Sénat (12 2 ) , i 3 , (35 
census : opérations d u — , 8 2 ' 4 ; — des sénateurs, App. ί\. 
circus : chasses données au — , 22 3 ; puluinar au — maximus, 

19 1 , App. 2 ; voir aussi Flaminius. 
ciues : — épargnés par A u g . , 3 1 ; nombre des — Romani soldats 

d 'Aug. , 3 3 ; recensés, 8 2 - 4 ; supplications des — uniuersi, 9 2 . 

ciuica (corona) : offerte à A u g . , 3 4 2 ; ciuilia (bella) : S1, 3 4 1 ; 
ciuilis (motus), ( 1 0 2 ) . 

ciuitas : l a — uniuersa délivrée d u péril de disette, 5 2 ; temples 
des — tes d 'Asie , 2 4 1 . 

classis : — d ' A u g . s u r l'Océan, 2 6 4 . A u pluir., flottes de la n a u 
machie, 23. 

claudo : fermeture d u Janus , i 3 ; includo, 1 0 1 , (26 2 ) . 
clemejitia : — d 'Aug . , attestée par le clupeus, 34 2 . 
clupeus (aureus) : — dédié à A u g . dans la curie , 3 4 2 . 
cognomen : ·— d'Augustus, donné à u n jour , 11. 
collegium : — des X V v i r s , 22 2 ; intervention des quattuor am

plissima — a, 9 1 . 
conlega (ou collega) : collègues d ' A u g . : dans la pot. trib., 6 2 ; 

dans l'imper, consul., 8 2 - 4 ; dans les magistratures en général, 
34 3 ; dans les sacerdoces, pontificat, 10 2 , et quindécemvirat, 22 2 . 

coloni (militum) : congiaires d ' A u g . aux —, i 5 3 . 
coloniae (militum) : déduction de citoyens dans les — , 3 3 , 16 1 ; 

or coronaire offert par les — , 21 3 ; fondation de — dans les 
provinces, 2 8 1 , et en Ital ie , 2 8 2 ; subventions aux — , App. 4· 

comitia : — mea (pour l'élection d ' A u g . au grand-pontif icat) , 1 0 2 . 
commercium : ·— d'amitié et d'ambassades avec de nouveaux p e u 

ples, 32 3 . 
confero : — entibus munie, et colon., 21 3 . 
confugio : rois réfugiés auprès d 'Aug . , 32 1 ( — erunt). 
congiarium : — triumphale aux colons, i 5 3 ; — ia à la plèbe 

romaine, i 5 
consacro : consécration de l 'autel de F o r t . R e d . , 11 ; de P a x A u g . , 

12 2 ; de dons dans les temples, 21 2 . 
consensus : A u g . maître de l ' E t a t par — uniuersorum, 34 
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constitue- : titre de t r i u m v i r reip. — endae, ι 4 , 7 1 ; constitution 
de Yaer. mil., 17 2 . 

consul : — uterque, morts à la guerre, ι 4 ; A u g . nommé — , 
ibid.; A u g . i 3 fois — , 4 4 ; au p l u r . , intervention des -es, 
g1, 22 2 ; les f i ls d 'Aug . désignés — , nombre des —• 
— à A c t i u m , 2 5 2 . V o i r aussi ci-dessus, I (consuls nommés). 

consularis : — locus, accordé à A u g . , 1 2 ; — e Imperium 
d'Aug. , 8 2 " 4 . 

consulatus : — annuel et perpétuel, refusé par A u g . , 5 3 . V o i r aussi 
oi-des&us I (consulats d ' A u g . ) . 

corona : voir ciuica. 
coronarium (aurum) : offert à A u g . , remis par l u i , 21 3 . 
creo : A u g . nommé consul et t r i u m v i r ( i 4 ) . 
cura : impensa et — mea .(6 ; — legum et morum, déclinée 

par A u g . 
curatio : voir annona ; curator (legum et morum), 6 
curia : construite par A u g . , 19 1, App. 2 ; voir aussi Iulia (curia). 
curulis : — in curru : triomphes — d 'Aug . , 4 
decerno : décrets d u Sénat : 4 1 (— ente sen.), 3 2 , (9 * ) , i 4 1 

decreta : décrets honorifiques d u Sénat, 1 2 . 
(decreuit) ; — entibus colonis, 21 3 ; honos decretus, (12 "!•). 

deduco : déduction de colonies, 3 3 , 16 1 _ 2 , 28 2 ; — in forum, ili1, 
defero : dictât, delatam, 5 1 ; consulat, delatum, 5 2 ; magistr. 

delatum (6 ; deferente pop., 1 0 2 . 
dei : tempia deum, 2 0 4 ; — Penates, 19 2 , A p p . ; dis immortali!)us, 

4 2 · 
denarii : distribution en — , i 5 2 , i 5 4 ; total des — dépensés 

par A u g . , App. ι . 
deprecor : charge non refusée par A u g . , 5 2 (non sum — atus). 
designo : désignation des fils d ' A u g . pour le consulat, 1 4 1 (sen. 

designauit). 
dictatura : refusée par A u g . , 5 1 . 
diuus : voir Augustus et Iulius. 
domini : esclaves rendus à leurs — , 2 5 1 . 
dona : — d ' A u g . dédiés dans les temples, 21 2 (ex manibiis), 2 4 2 

(aurea). 
dux : A u g . choisi pour — de la guerre d 'Act ium, 25 2 ; Roma-

norum ducem, 3 i 
epulo : voir septemuir. 
équités : — Romani, i 4 2 ; equester ordo, 35 
exemplum : — maiorum, imité par A u g . , 27 2 ; — a maiorum 

remis par l u i en honneur. 85 . 
exercitus : — levée par A u g . , 1 1 ; deux — en Ethiopie et Arabie , 

26 5 ; enseignes de trois — Rom., 2 9 2 ; p. R. — , 3 o 1 ; — 
des Daces , 3 o 2 . 

exilium : condiunnation des meurtriers de César à Γ — , 2. 



V O C A B U L A I R E 2θ5 

externa : — bella, 3 1 ; — ae gentes, 3 2 . 
facio : e n parlant de constructions, i g , 21 A p p . 2. V o i r aussi 

r e / i c i o . 
f actio : la république délivrée de la domination d'une — , ι 2 . 
fasces : lauriers déposés des — , 4 
fetialis : A u g . —, 7 3 . 
/ ides : — p. éprouvée par de nouveaux peuples, 32 3 . 
fines : extension des — de l 'empire, 27 2 ; — Cimbrorum., 26 4 ; 

— Sabaeorum, 26 δ . 
flumen : voir Danuuius, Rhenus et Tanais. 
forum : déduction des fi ls d ' A u g . au — , 1 4 1 ; chasses au — , 

22 3 . V o i r aussi Augustum et Iulium. 
frumentationes : distribuées par A u g . à ses frais , i 5 x . 
frumentarii (tributus) : » par A u g . à ses frais , 18. 
frumentum : acheté par A u g . , i 5 1 ; plèbe recevant le — , i o 4 * . 
génies : exlernae — , 3 2 ; — finitimae, 26 1 ; Pannoniorum —, 

3 o 1 ; aliae —", 32 3 ; — Parth. et Med., 33 ; gentis utriusque 
(Aetli. et' Arab.), 26 5 ; au sing. : nulli — ti, 26 3 . 

gladiatores, gfadiatorius :· voir munus. 
hastae : — argenteae, offertes aux princes de la jeunesse, i 4 2 . 

V o i r aussi parmae. 
heredes : — d 'Aug . , 2 0 3 . 
Iwnos : — conféré à A u g . , 12 1 ; — ris mei caussa, ili1 ; statua-

rum —rem, 2Î\ 2 ; honorifica (decreta), 1 2 . 
horreum : — d 'Aug . , 18. 
hostes : — ium copiae, 26 5 ( E t h i o p . et A r a b . ) ; deuictis — ibus, 29 
impensa : privata — , 1 1 ; — mea, 5 2 ; — grandi, 20 1 ; — praes-

iita, App. 4 ; — arum, titre ; impendo : 16 2 (impendi), 
imperator : acclamations d ' A u g . comme — , 4 1 , 21 3 . 
imperium : — donné à A u g . , 1 2 ; — p. R., titre, i 3 , 27 1 ; 

— ia p. R., 3 o 2 . 
inscriptio : sine ulla — ne, 2 0 1 ; — d u clupeus, 3 4 2 ; inscribo : 

inscription au f o r u m d 'Aug . , 35 
iubeo : (senatus) iussit, (11), (12 2 ) , ( i 3 ) ; iussus : iussu pop. 

et sen., 8 1 ; meo iussu et ausp., 26 5 . 
iudicia : — légitima contre les meurtriers de César. 
iuro : serment de l ' Ital ie et des provinces, 2 5 2 . 
iustae (causae) : point de guerre sans — , 26 3 . 
iustitia : — d 'Aug . , attestée par le clupeus, 34 2 . 
iuuentus : principat de la — , i 4 2 ; voir princeps. 
laureae : voir article suivant : 
laurus : déposition des — au Capitole, 4 1 ; — plantés devant 

la porte d 'Aug. , 3 4 2 (laareis). 
legationes : — de rois indiens, 3 i 1 ; échange de — , 33 3 . 
legatus : Tibère — d 'Aug . , 3 o 1 ; au plurie l , — it d 'Aug . , ' 4 2 ; 

— de rois ou de peuples, 2 6 4 , 3 i 2 , 33. 
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leges : cura des — , 6 1 ; — nouae introduites par A u g . , 8 5 ; au 
sing. , per legem? ( i o 1 ) , lege et s . c, 22 2 ; légitima : voir 
iudicia. 

lego : « lectio » du Sénat, 8 2 (senatum... legi). 
libertas : défendue par A u g . , 1 1 . V o i r aussi Liberias. 
ludi : — votifs pour le salut d 'Aug . , 9 1 ; — donnés au peuple, 

22 2 ; voir Martiales et saec(u)lares. 
lustrum : operations censoriales d u — , 8 2 - 4 . 
magister : A u g . — d u collège quindécernviral, 22 2 . 
magistratus : au sing, (abstrait) : refus d'une — irrégulièra, 

C 1 ; —m inire, 1 / i 1 ; collègues d ' A u g . dans la — , 3/| 3 ; au 
p l u r . , sacrifices des — , 12 2 ; j e u x donnés par A u g . à la placo 
des — , 22 2 . 

manibiae : congiaire payé sur les — , i 5 i 5 3 ; constructions 
ex — Us, 21 1 ; dons aux dieux ex — Us, 212. 

mare : pacification de la mer, 25 1 ; voir aussi Hadrianum, Tuscum, 
terra. 

milites : — d 'Aug . ; congiaire aux — colons, i 5 3 assignations 
de terres, i 6 - 1 - 2 ; primes aux — , 17 2 ; App. 1, colonies de 
— , 28 1 ; militia : voir praemia. 

mores : cura legum et — um, 6 1 ; mos maiorum, 6 
municipatim : supplications — pour le salut d 'Aug . , 9 2 . 
municipia : soldats renvoyés dans leurs — , 3 3 , 16 2 ; terres 

payées aux — , 16 1 ; or coronaire offert par les — , 21 3 ; 
subventions aux — , App. 4· V o i r aussi coloniae, et Italia, 

munus (gladiator.) : offert e n spectacle, 22 1 , App. 4· 
naues : nombre des — pris par A u g . , 4 4 î combat de — : voir 

rostratae ; nauale (prœlium) donné en spectacle, 23 ; nauigo : 
navigation de la flotte d ' A u g . sur l'Océan, 2 6 4 . 

naumachia = nauale prœlium, App. ί\. 
nemus : — Caesarum, 23, App. 2. 
nomen : — d 'Aug . introduit dans le carmen saliare, 1 0 1 ; au nom 

de. . . , 19 1 , 20 i - 3 , 21 l , 22 1 _ 3 , 24 2 ; au sens causal , eo nomine, τ2, 
numerato : paiements — , ι6 2 . 
nummi : — distribués par A u g . , i 5 1 . 
nummarii (tributus) : distribués par A u g . , 18. 
nuncupo : voir uota. 
oppida : — pris en Ethiopie et en Arabie , 26 5 ; subventions à 

des — , (App. 4) ; voir aussi Mariba et Nabata. 
opus : — construction, 2 0 1 ; au p l u r . , 2 0 3 , App. 2. 
ordo : — du Sénat, 1 2 ; — des chevaliers, 35 1 (voir équités). 
ornamenta : — des temples d 'Asie , enlevés par Antoine, restitués 

par A u g . , 24 1 . 
ouo : ovations d 'Aug . , 4 1 (ouans triumphaui) ; voir aussi triumphi. 
pacò : pacification de la mer, 2 5 1 ; de la G a u l e , de l 'Espagne et 

de la Germanie (26 2 ) ; des Alpes , 26 3 . 
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parmae : —argenteae, offertes aux princes de l'a jeunesse, i 4 2 ; 
voir aussi hasiae. 

pater (patriae) : A u g . — , 35 1 . 
patricii : augmentation d u nombre des — , 8 1 . 
Patrimonium : dépenses d ' A u g . sur son — , i 5 1 , 17 2 , 18. 
pax : établissement de la — , i 3 . V o i r aussi Pax. 
pecunia : dépenses d ' A u g . sur sa — , 16 1 , τη1, App. ι et 4 ; ·—· 

produite par le p r i x des statues d ' A u g . , 2 4 2 . 
penetrale : — du temple de Mars Ultor , 29 2 . 
perpetuus : consulat — refusé par A u g . , 5 3 ; sacrosainteté in — 

um, 10 1 . 

persoluo : paiement acquitté par A u g . , 16 2 . 
pietas : — d 'Aug . , attestée par le clupeus, 34 2 . 
pignora : les f i ls du roi des Parthes envoyés comme — , 32 2 . 
plebs : distributions à la — Romana, i 5 1 , App. 1 ; à la — urbana, 

i 5 2 ; à la — frumentaire , i 5 4 . 
pontes : — de l a uia Flaminia, non refaits par A u g . , 2 0 5 ; voir 

Minucius et Mulvius. 
pontifex : A u g . — maximus, 7 3 , 10 2 ; sacrif ice des — ices à l ' a r a 

Fort. Red., 11. 
populus : intervention d u — , 1 4 ; spectacles donnés au — , 22 1 , 

22 3 ; voir aussi Romanus (populus). 
porticus : — d'Octavius, voir Octauia ; temple d 'Apollon cum — 

ibus, 19 1 . 
poteslas : — d 'Aug . (6 1 ) , 3 4 1 ; opposée à son aucloritas, 34^· 

V o i r aussi tribunicia (pot.), 
praedones : la mer débarrassée des — , 25 
praemia (militiae) : payées aux vétérans, 3 3 , 16 2 , 17 2 . 
praesto : supériorité d ' A u g . (par Yauctoritas), (34 3 : praestiti). 
praetor : A u g . pro — e, ι 3 ; intervention d'une pars—um, 12 1 . 
princeps : A u g . —> i 3 , 3o 1 , 32 3 ; — senatus, 7 2 ; les f i ls d ' A u g . 

— ipes iuuentutis, i 4 2 ; — ipes uiri romains, 12 1 ; — ipes 
envoyés par les Parthes et les Mèdes, 33. 

priuaii : sol acheté aux — , 2 i 1. 
priuatim : supplications — , 9 2 ; biens usurpés — par Antoine, 24 1 . 
profligata : — opera, 2 0 3 (au sens de : travaux avancés, et non 

achevés) ; au sens usuel : profligatus (exercitus), 3 o 2 . 
prouincia : la — d'Asie, 24 1 ; l'Arménie non réduite en — , 27 2 ; 

au p l u r . , retour d 'Aug. des — e , 12 2 ; serment des — , 25 2 ; 
extension des — 26 1 ; pacification des — , 26 2 ; récupération des 
— , 27 3 ; subventions à des villes des — , App. 4 ; prouinciales 
(agri) achetés pour établir des colons, 16 

puluinar : construction d'un — ad circum, 19 1 (App. 2) ; au p l u r . , 
supplications apud omnia — ia, 9 2 . 

quadrigae : — dressés en l 'honneur d 'Aug . , 2 4 2 ; — au f o r u m 
d'Aug. , 3 5 1 . 
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quindecemuîr (sacris faciundis) : A u g . — , 7 3 ; collège des — i , 22 
recipio : acceptation (ou re fus) de charges par A u g . , 5 1 , 5 3 (6 * ) , 

1 0 2 (recepì, non recepì), 
recipero : récupération par A u g . de provinces, 27 3 ; d'enseignes, 

29 1 (reciperaui). 
recuso : refus de charges par A u g . , 1 0 2 (recusaui). 
reditus : retour d 'Aug . , 11, 12 2 . 

reficio : réfection de monuments, 2 0 A p p . 3. 
reges : — aux triomphes d 'Aug. , 4 4 ; provinces aux mains de — , 

27 3 ; ambassades de — , 3 i 1 - 2 ; — fugitifs , 32 1 ; — donnés 
aux Parthes et aux Mèdes, 33 ; au sing. , 27 2 , 3 i 2 , 32 1 - 2 , 33. 

regnum : — d'Arménie, 27 s . Regium (genus), ibid. 
rémiges : nombre des — dans l a naumachie, 23. 

res gestae : titre, 4 2 ; — prospere —, 12 2 . 
res publica : titre, ι i " * , 2, η1, 34 1 . 
roslratae (naues) : combat de — , 23. 
sacer : sacra uia, 19 2 ; sacras aedes, App. 3 ; voir aussi quinde

cemuîr sacris f. 
sacerdoies : uota des — pour la santé d 'Aug . , 9 1 ; collèges des — , 

ibid. ; sacrifice des — à l 'ara Pacis, 12 2 ; nombre des — sous 
les drapeaux d 'Aug . , à A c t i u m , 25 3 . 

sacerdotium : = grand-pontificat, 1 0 2 . 
sacramentum. : nombre des citoyens sous le — d ' A u g . , 3 3 . 

sacrificium (anniuersarium) : offert à l 'autel de Fort. Red., 11 ; 
de Pax Aug., 12 2 . 

saec(u)lares (ludi) : célébrés par A u g . , 22 2 . 
saeculum : (8 5 ) . 
saliare (carmen) : insertion du nom d ' A u g . dans le — , 1 0 1 . 

sancio : ( i o 1 ) : sanctum est (?) 
senalores : nombre des — sous les drapeaux d 'Aug . , à A c t i u m , 25 3 ; 

subventions aux — , App. 4. 

senatus : intervention du — , 1 2 , 4 1 _ 2 , 5 1 , 6 1 - 2 , 9 1 , 11, 12 2 , 
i 3 , 1 4 1 , 34 1 _ 2 . 35 1 ; lectio du —, 8 2 ; A u g . princeps d u —, 
7 2 ; — consultum., 4 2 , 1 0 1 , 22 2 , 34 2 . V o i r aussi decretum, 
auctoritas. e t c . . 

seplemuir (epulonum) : A u g . —, 7 3 . 
serui : — rendus à leurs maîtres, 25 1 ; seruile bellum, 27 3 . 
sestertium (ou H S ) : nombre de — dépensés par A u g . , i 5 passim, 

16 l " 2 , 17 l " 2 . 
signa : — militarla, repris p a r . A u g . , 29 1 - 2 ; sénateurs sous les •— 

d 'Aug. , 25 3 . 

sodalis : voir Titius. 
solum : construction sur — privé, 21 1 ; — creusé pour la n a u 

machie, 23. 

soluo : paiements faits par A u g . , 16 1 , (18) ; vœux acquittés (solu-
tis), 4 *· V o i r aussi persoluo. 
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spcctaculum : — d'athlètes, 22 1 ; de combat naval , 23 ; — a scae-
nica, l£pp. 4-

spolia : — d'armées romaines, rendues par les Parthes , 29 2 . 

slatuae : — d ' A u g . , élevées à R o m e , 2 4 2 . 

stipendia : — des soldats, 3 3 , 1 6 2 , 1 7 2 . 
supplices : les Parthes — , 29 2 ; les rois — auprès d 'Aug . , 32 1 . 

supplico : supplications pour les victoires d 'Aug . , 4 2 ; pour sa 
santé, 9 2 . 

supplicium : esclaves destinés a u — , 25 2 . 

suscipio : conception de uota pour le salut d 'Aug . , 9 1 . 

tempia : construction de — . 19 1 _ 2 , 20 4 , 21 1 - 2 ; restitutions aux 
— d'Asie, 2 4 1 ; voir aussi aedes. 

terra : Yorbis — rum, titre, 3 1 ; — marique, 4 2 , i 3 ; neque — 
neque mari, 2 6 4 . 

testamentum : — de César, i 5 
theatrum : — de Pompée, 2 0 1 ; de Marcel lus , 21 App. 2. 

tribuni (plebei) : intervention de« — , 121. 
tribunicia (potestas) : collation de l a — perpétuelle à A u g . , 1 0 1 ; 

usage de l a — , C 2 ; voir aussi ci -dessus, I . 
tributus : — versés par A u g . , (18). 
triremes (naues) : — prises par A u g . , 3 4 ; dans l a naumachie , 23. 

triumphi : — d 'Aug . , 4 3 * 21 3 ; triumphaui, 4 1 ; voir ouo. 
triumphale (congiarium) : offert par A u g . aux colons, i 5 s . 
triumuir (r. p. c.) : A u g . —, 1 4 , 7 1 . 
ualetudo : vœux pour la santé d ' A u g . , 9 1 - 2 . 

uectigalia : insuffisance des — , 18. 
uenationes : — données en spectacle, 22 3 , App. ί\. 
uia : voir Flaminia. 
uerba : serment prêté in — d 'Aug . , 25 2 . 

uictor : A u g . — , 3 1 , 24 1 ; uictoriae : paix établie par les — , i 3 . 
uinco : victoire d ' A u g . sur les meurtr iers de César, 2 ; à A c t i u m , 

25 2 (uici) ; armée dace vaincue, 3 o 2 (uictus) ; en outre, deuictas 
(gentes), 3o i , deuictis (hostibus), 29 1 . 

uindico : libération de l a république par A u g . (in libertatem — 
aui), ι 2 . 

uiritim : congiaires distribués — , i 5 1 ; subventions — à des amis 
(App. 4 ) . 

uirtus : — d ' A u g . , attestée par le clupeus, 3 4 2 . 
uiuus : d u vivant d 'Aug . , 9 1 , 28 2 (uiuo me) ; 20 3 (si uiuus non...); 

in uiui conlegae locum, 1 0 2 . 
unanimiter : supplications des citoyens — , (9 2 ) . 

uniuersus : intervention du p. R. — , 35 1 ; de l a ciuitas — a, 5 2 ; 
des équités —i, il\ 2 ; consensus — orum, 3 4 1 . 

uota : nuncupalio des — au Capitole, 4 1 ; — conçus pour la 
santé d 'Aug . , 9 1 . 

14 



2 I O I N D E X D E S R E S GKESTAE D I V I A V G V S T I 

E N T R E L E S « R E S G E S T A E » E T L A « V l E D ' A U G U S T E » D E S u É T O N E . 

V . — P R I N C I P A L E S C O R R E S P O N D A N C E S 

Ailloud ; les coïncidences particulièrement formelles, qui impliquent 
une dépendance certaine de Suétone à l'égard des R . G . , sont mar
quées par un astérisque. — Sur les rapports entre les deux textes 
en généi^l, voir ci-dessus, p. 39-UO). 

R E S G E S T A E S U É T . , A u g . 

* 4 1 : triomphes 32 2 

6 2 : puissance tribunicienne 27 1 0 

. 7 1 : tr iumvirat 27 1 

8 2 : lectio du Sénat 3 5 1 

1 0 2 : grand-pontificat 3 i 1 

* i 3 : fermeture du Janus 22 1 

i 5 : distributions à l a plèbe 4 i ^ - 5 

2 0 4 - 5 : réfections de temples, de l a uia Ffominia 3o 3 _ 4 : 

*22 2 : j eux 4 3 1 

22 3 : chasses 43 2 

*23 : naumachie 4 3 2 

2 4 2 : »sage des statues 52 * 
*2Ô 3 : « juste guerre » 21 4 

28 2 : colonies en Italie 46 1 

29 s : otages parthes 21 7 

3 i 1 - 2 : ambassades de peuples lointains 21 6 

33 : r o i donné aux Parthes <, 21 f i n 



E R R A T U M 

P. 'οη, I . 9 : dans la citation d ' A u l u - G e l l e , l ire : 

munditiarum (au lieu de munditiorum). 

P . 52, η. 3 : dans la citation de Suétone, l ire : 

loquamur (au l ieu de loquemur). 

P . 55, 1. G : l ire : 

au c h . 32 (au l ieu de 33). 

P . 8 i : à la i r t ' ligne du commentaire ( c h . 5), après la référence : 

A p p . , I I I , 2 5, ajouter : et C i c , Phil.b I , 2, 4 ; i 3 , 

32 ; I I , 45, n 5 . 

P . 112 : à la 9 e ligne du commentaire ( c h . 20), l i re : 

en 46 (au l ieu de 44)» ©t ajouter la référence : 

D i o n , X L I I I , i 4 , 6. 

P . ι'όη : à la dernière ligne du commentaire ( c h . 00), l ire : 

Imperio p. R. subieci (au l ieu de adieci). 

P . i44 ' à la 20 e ligne du commentaire ( c h . 34), l i re : 

per consensum uniuersorum (au l ieu de uniuersum) 

potitus... 

P . 176 : à la f i n de l'alinéa marqué d 'un astérisque *, compléter : 

cf . supra, p. [157-158]. 

P . 189, L 5 : compléter : 

les dernières lignes [du texte grec]. 



A D D E N D A E T C O R R I G E N D A 

P . 90, à l a l i e l i g n e du. texte l a t i n ( c h . I O 1 ) l i r e : 

esset y per lege[m s]a actum est. 
C e t t e r e s t i t u t i o n , d u e à J . - S . R e i d (Journ. Rom. Stud., 1916, 

p. 122) u t i l i s e en effet u n f r a g m e n t d ' A n t i o c h e . 

P . 101, l i r e a i n s i l e s 5 l i g n e s d u c h . 1 6 t e x t e g r e c : 

16. 1 Χρήματα (α) έν ύπ[ατε£α(ι)] τετ[άρτη(ι)] έμψ [κ]α2 
[μετά τ]αυ[τα ύ]||πάτοις Μάρκω(ι) [Κρ]άσσω(ι) [και] Να'ί'ωΐ 
[Δέν]τλω^ [Αυ]γου|ρι ταΤς πόλεσ[ιν ήρίθμησα υπέρ ά]γ[ρών] 
ους [.έμ]έ[ρισ]α | τοις στρατ^ώ[τα&ς * κεφαλαίου έγένο]ντο 
έν Ιταλία». | μέν μύριαΐ izsrraxt\ayj£\Lhai /̂?.'[ρι|άδες, τών 
âè £παρ|γ£ΐτικών αγρών ^xjptaôsc 

P a r e r r e u r , l e s c r o c h e t s ont été o m i s q u i e n f e r m e n t les p a s s a g e s 
conservés p a r le s e u l M o n u m e n t d ' A p o l l o n i e . D ' a u t r e p a r t , c o n t r a i 
r e m e n t à ce q u i e s t d i t p . 10, n . 1 , 1. 5, cette p a r t i e de Y Apoll.* 
r e v u e p a r l e s d e r n i e r s éditeurs, a déjà été c o n n u e de M o m m s e n , 
2 e éd , p . L v . 
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